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CEREMONIES
E T

OUTUMES RELIGIEUSES
DE TOUS

LES PEUPLES DU MONDE,
'Représentées par des Figures defîinées & gravées par

Bernard PICARD, & autres habiles Artiftes.

[ouvrage qui comprend l'Hiftoire philofophique de la Religion des Nations des

deux hémifpheres ; telles que celle des Brames , des Peguans , des Chinois , des

Japonois , des Thibetins , & celle des difFérens Peuples qui habitent l'Afie & les

Ifles de l'Archipélague Indien; celle des Mexicains, des Péruviens, des Bref] liens,

des Groënlandois , des Lapons , des CafFres , de tous les Peuples de la Nigritie

,

de l'Ethiopie & du Monomotapa ; celle des Juifs , tant anciens que modernes

,

celle des Mufulmans & des différentes Seéles qui la composent ; enfin celle des

Chrétiens & de cette multitude de branches dans lefquelles elle eft fubdivifée.

NOUVELLE ÉDITION,
ÏNRICHIE de toutes les Figures comprifes dans l'ancienne Édition enfept Folumes, êC

dans les quatre publies par forme de Supplément.

PAR UNE SOCIÉTÉ DE GENS DE LETTRES.

TOME DEUXIEME.

A AMSTERDAM,
Et fe trouve à P ARIS»

ez LAP O R T E , Libraire , rue des Noyers ,
près l'Églife de Saint -Yves.

M. D C C. L X X X I 1 1.

••"«^i^
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CÉRÉMONIES
ET

COUTUMES RELIGIEUSES
DE TOUS LES PEUPLES DU MONDE.

SUITE DE LA RELIGION NATURELLE.
•*' ifc'fc ih ifc »

AMÊKlÇiUE.

ARTICLE XIX.

Reliff.on des Peuples du Pérou,

dl l'on en croit Carcila/Ib de la Vega , les péruviens , livrés entière-

ment à l'idolâtrie, adoroientune multitude inconcevable de dieux 3c

de génies. Chaque province, dit-il, chaque nation, chaque ville , cha-

que fanùlle , chaque rue , chaque maifon avoit Tes dieux particuliers.

Ils adoroient des herbes , des plantes , des fleurs , des arbres , des

montagnes , des cavernes > & une foule d'autres objets beaucoup plus

Tome IL ^
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tn^prifables encore. Tel eft le portrait que fait l'un des de/cèndai;» des

i incas, de ce peuple autrefois H célèbre di fi florifTanc

I
Cet abominable tiflu d'idolâtrie , ajoute Garcila/Ib » avoit «mélopplS

: toute la province du Pérou » lorfque Manco-Capac > légUlateur "& ce

grand empire » enfeigna à ces peuples un culte beaucoup plu| tajibn-

nable. Ce prince leur apprit à révérer le foleil , fymbole du dieu fu-

prême auquel il donna le nom de Pacha-Camac, Pour donner plus de

poids à ki inftitutions, Manco-Capac publia que fa femme & lui étbienc

enfans du foleil, & qu'ils avoient reçu de cet aftre la commi/rion im-

portante de civiiifer les péruviens. Us partirent l'un & l'autre « dit U
légende , de Titicaca , conduits par une verge d'or dont le foleil leur

avoit fait préfent^ & qui devoit s'enfoncer d'elle-même dans la terre,

lorfqu'ils feroient arrivés dans l'endroit où ils dévoient fixer le fiege de

leur établiffement. Cette divine conduélrice ayant difparu dans la vallée

de Cufco , les deux voyageurs comprirent que l'intention du foleil étoic

qu'ils y fixaiïent le fiege de leur empire. Alors les deux époux prê-

chèrent de concert la religion de leurs pères : bientôt une foule de

profélytes vinrent fe ranger fous leurs étendards ; & en peu de tems

Manco eut la confolation de voir anéantir l'ancienne fuperftition , fur

les débris de laquelle s'éleva majcftueufement le culte du fbleil.

La religion ne fut pas le feul objet des follicitudes de Manco-Capac.

Cet incas , ayant pour but la félicité des peuples dont il venoit de fè

charger, publia d'excellentes loix qui furent la ba(è de /on gouvernement

& de celui de fes fuccefieurs. Les bienfaits dont ce prince combla ces

peuples pendant fa vie , lui méritèrent les honneurs de l'apoihéofe après

fa mort. Ses fujets, qui rcgretoient amèrement la perte d'un fi grand

homme , fe confolerent de fa mort par les honneurs exceffifs qu'ils

rendirent à fa mémoire. Us lui drefltrent des autels; ils brûlèrent de
l'encens fur fon tombeau ; ils inftituerent un culte en fon honneur , &
qui réfléchit fur tous les incas Çqs fucccfieurs ; enfin ce héros devint le

médiateur entre la divinité & les péruviens , lorfque les befoins de ceux-

ci exigeoient qu'ils recouruflent à l'être fuprême.

Si Manco-Capac fut tel que l'incas Garcilafilô nous le repré/ênre ,'

tout nous porte à croire que ce prince ne montra le foleil aux péru-

viens que comme le fymbole de la divinité : l'idée qu'il leur avoit don-

née de l'efl'ence du grand être fe dénatura vraifemblablement par la

fucceflion des tems ; & les péruviens attribuèrent au foleil ce qui ne

convenoit qu'à l'être fuprême. Us élevèrent à cet aftre, dit GarcÙaflî),
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»r COUTUMES RÈL1ÙIEUSES,
'f.

3es temples qu'ils remplirent de richefl*es immenfes. Us firent plus : Us

a/Ibcierene la lune au culte qu'ils rendirent à ce corps lumineux : ils

J'appelloient (à (œur & fa femme : ils la confldéroient comme la fource

de toutes les produdUons de la terre» A; ill ifllUtueri^c des fêtes eut

Con honneur. • •'•?'• •'

> '.••'; •' "^
' ' v"^^ '> •:'. r

A ces idées grotefques de polythéifme & d'idolâtrie que leur attri-

bue notre incas , les péruviens ajoutoient celle d'un être unique , créa-

teur* éternel &tout->pui(Iànt.C'étoit de cet être qu'étoient cenfés découler

tous les biens qui fe montroient fur la terre. Le mal au contraire avoic

pour auteur un génie mal-faifant auquel ils donnoient le nom de CuptùL

Ils avoient de ce dernier la même opinion que les chrétiens ont

de Lucifer : ils montroient d'autant plus d'horreur pour lui, qu'ils crai-

gnoient plus (à pui/Iânc^ * '"^ r^^'^'Anv Tamnïc itc n». p*ui>onçoienc

(on nujii qu'ils ne crachaHlènt à terre pour défigner l'émotion que l'idée

d'un tel monftre leur faifoit éprouver. - ? ' •
:-

Ce qu'il y avoit de plus louable dans les opinions religieufes des pé-^

ruviens , c'eft cet efprit de tolérance dont ils faifoient ufage à l'égard

de tous les peuples qui les environnoient. Jamais on ne vit les incas

arborer l'étendard du fanatifme pour affervir à leur religion ceux qui

ne l'avoient pas encore embraflTée. Aufli paifibles , à ce fujet , que le

furent les romains dans les beaux jourji de la république , ils avoient

confacré dans leur temple de Cufco une chapelle qui comprenoit

toutes les divinités des nations fubjuguées. Là, chacun avoit la liberté

de brûler fon encens au pied de telle idole qu'il jugeoit à propos de

choifir; & la feule condition que la loi exigeât en pareil cas, c'étoit de

rendre d'abord hommage à la religion du pays.

Les péruviens admettoient la création du monde , comme le fai-

foient les juifs t les brachmanes & la plupart des autres peuples de

l'Afie. Ils penfoient que Dieu avoit d'abord créé le firmament , le fo-:

leil , la lune & les étoiles ;
qu enfuite il s'étoit occupé à former la

terre » & que cet être fouverain avoit couronné fon ouvrage , en tirant

le genre humain du néant. Quelques auteurs ont prétendu que ces peu-

ples penfoient que la divinité avoit fait fermenter le limon de l'un de

leurs lacs , d'où étoient fucceflîvement fortis l'homme & la femme ;

mais ce Cyftême , que l'on prêta aufll autrefois aux égyptiens , ne paroit

pas avoir entré pour rien dans la cofmogonie des péruviens (^vignette

du titre).

Ces peuples , dont le culte parole avoir eu une conililance folide

Tome //. A 2
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ÛJ^ à rardvle ckt «(piignob , célébroieh» une muldnidD et Ac« ^pdbUi
par la lidmrgle. La piui imponante de ces fêcci » ocUei|fui inntoic loua

lei peuples de ce grand empire en mouvement , étoic coàftciée mxùAaiki

inu l'image duquel cène nation innooeoke adorait VhaefMpkètM.h'ovi»

verture de cette grande folemnitë , qui s'appelloit Raymi , St faifoiè ptiè

'*• d« nombreux facrificés (Jig. £a ). Le titt^el cxigooit qqf le fitu dont ili

ft Icrvoient dans ces (àcrificei fi&t tiré des cntcaiileé mêmes da fbleili

Le gnnd'prètre prenoit à cet efin , dit Garcilaflb f
un grand braceleti

appelle chipana , femblable à ceux que les incai poftoienc brdinaîce^

menç au poignet de la main gauche. Ce miiiiftre avojc un va(ê con^

cave» de la groflêur de la moitié d'une orange « eitrêmement luifanl

êi poli : U l'oppofoit dircétemcnt au foleil ; & dans le point où lef

y ayons ^ iDrtftu.». j» -««r* , r» .«-WT-i-». , U pUçoit de la mèche oj^

le fea prenoic aulTi-tdt. Le feu nouveau fervoit à conlumer les viâi^

mes & à rôtir les viandes qui fs mangeoient ce jour-là : ils prenoleni

eh&itè de ce même féu , qu'ils portoicnt au temple du (bleil , & aux

snonafteres (jes veftàles » où l'on avoit foin de le confervcr toute l'an^

née. Si , la veille de la fête , les nuages cachoient le foleil , & qu'il

fbc par confifquent impoflibie de fufciter le feu nouveau par le moyen

du vaiè de criftal t on prenoit deux petits bâtons de bois , d'où , à fores

de Us froct«r cnfimibU , on failbit fortir quantité d'étincelles qui pre*

noient à la mêcjie. Lorfqu'iis étoient forcés d'avoir recours à ces moyens ^

ils confidéroient cet événement comme un fore mauvais préfage : la

fiiperftition leur faifoit croire que le foleil étoit irrité contre eux » puiC:

qu'il reiu&it de lei)r communiquer fon propre feu. ' * jS i-ÀW--. S
Cétoit à l'incas , comme fils du foleil » qu'il appaitenok de faire l'ou*

verture de cette fête ; &. la loi ne lui permettoit pas de fe difpenfer de

cettt céréfnonie » à moini que la guerre ou d'autres motife important

ne le retlnfTent alors éloigné de Cufco. Les caciques, & to\|s les prin«

cipaux capitaines de l'empire étoient également obligés d'y aliGftcr : il«

paroiflbiert ^ cette fête magnifiquement équipés , mais d'une maniert

bifiirre. Les uns avoient leurs robes femées de lames d'or & d'argent^

& des guirlandes de même fur leurs bonnets , les autres étoien^ vêtui

de la peau d'un lion. Quelques-uns fè paroient des ailes d'un oiftau

appeUé cuatur, pour montrer , dit la Vega , qu'ils tiraient lepr origine

de ces volatiles. Cet accoutrement , ridicule à nos ye^x, pajoiilôic im-*

pofant &ma)eflueux à ceux des péruviens. / .(y.v". v.j

Les incas de leur côté fe déguiibiem <le toute» it» nkanlerei 2 ils (è

..-'.- V
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BT COUTUMES RELIGIEUSES. f
Couvrokot le viâge de mafqaes qui repréfencoient les plos' horribles jj^^
figures. Aces bizarrertes^ , ils a)oucoient des poiftures étranges qui les eu£^

fenc fait prendre pour une afièmblée de fous. A la tête de chaque

i

peuplade , on royoit £octer les étendards qui lui feryoient à -la guerre2

'elle portoit auflî avec elle Tes armes , telles que des arcs , de flèches i

des lances > des javelocs & des haches longues & courtes pour combat«>

I tre d'une main ou de toutes les deux. Quand la vieilleflè ou des occu*

\

patioiis férieufes empêchoient les cadques de célébrer cette fke en

[peribnne , ils y envoyoient leurs fils ou leurs frères accon^agnés des

plus nobles de leurs parens : cette fblemnicé étoit très-brillante fur-tout

en tems de paix. Toute la noblefTe de l'empire alloit alors en .procef^

£on piiéfëmer leurs refpeâs au foleii.

Avant de folemnifer la fête , on s'y préparoit par un jeûne fort auf*

tere ; car > dans chacun des deux hémtfpheres , les jeûnes êc les

;

mortifications furent toujours les préliminaires des grandes fêtes. Us ne

i mangeoient, pendant trois jours, qu'un peu de mahis blanc > cru , avec

[quelques herbes, 8c ne buvoient que de l'eau. La loi leur défendoit

I

de s'approcher Hp lpnr« fpmmes pendant tout ce tems-là ; & les feux

\
écoient éteints dans toute la vilJp

Ce grand jeûne fe terminoit la veille de la folemnité : alors les prê*i

très incas , chargés de faire les facrifices , pafToient la nuit à préparer

les moutons & les agneaux qu'il falloit immoler, & les vivres que l'on

devoit préfenter au foleiL La quantité de ces ofïirandes étoit d'autant

plus grande , que l'aflèmblée devoit être plus nombreufe; car tous ceux

qui afTifloient à cette fête avoient droit de participer aux préfens faits

au foleii. Cette même nuit , les femmes du foleii employoient le tems à

pétrir une pâte dont elles faifoient des petits pains ronds de la groflèuc

d'une pomme. La loi ne permettoit pas que d'autres femmes que les

Veflales fe chargeaffent de cette fondion importante ; & les péruviens

fie croyoient pas que le pain , dont le foleii les régaloit en cette occa-

fion , pût être pétri par d'autres mains que celles de ces filles. Il n'étoit

permis de manger de ce pain facré que le jour de la folemnité : on fè-

toit tenté de croire qu'en traçant ce précepte religieux , Garcilaflô ait

oulu faire allufion au pain des azymes , à l'égard duquel les jui& obfèr".

voient l«s mêmes précautions.

Le jour Le plus folemnel de la fête , l'incas paroifToit en public à la

tète de fes parens
{fig, 83 ). Ce prince fe rendoit , accompagné des j^.

grands officiers de fa couronne, & y attendoic , les pieds nudb , que le

fu,ui'\ fl tinnir.t /"' m
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fîZ^ fiilèil (e levât : alors il regardoic fixement vers l'orient.DH qa*il VtffcH^

l^kre l'aftre du jour, il iè jettoit à genoux » & tenant les bras oa^.

nrvm direélement oppofés au vifage , il donnoit des bufèrs à Vair* A ibf|

imitation', les princes dii fang & les caciques , qui iè tendent à quel-»

j^e diftance* fe profternoient en adorant le foleiL L'incas feievèifl

«nfiiite.^ tandis que les autres fe tenoieht à genoux , & il prenoit det»

|;iands va(ès d'or remplis deboiflon. Comme chef de -la |nai(bnr^uib-(

ieili il élevoic un de ces vafes , & , le montrant à cet aftre > il r.inv.i-«

toit à boire. Si l'on en croit Garciiaflb, les péruviens étoient perfiudës

que le foleil buVoit effeâivément à la fanté de tous les membre» de ft

laroiUe. .> '..'.. .' .z ..'
.

'

.
.

.

'

'

;.;-.-.»

L'incas ayant ainfî invité le foleil à boire , ce prince yerfbit la liquenc

^tiirempliflbitle vafe confàicré à cet aftre dans une cuvette «l'or , d'oà

islie fè répaiidpit par un tuyau de communication dans le temple du fin

ieil; H.en confèrvoit feulement une petite ponion qu'il verfoit dans un

aatit vaiè< I* prince enbuvoit un peu , & pàrtageoit le refte entre les

îhcas. Quant aux caciques , ils ne buvoiènt que de la boiflbn qui avoit

4té apprêtée
:
par les femmes du foleib. . .

- ^>

Après avoir tfrmtnÀ rpffA /«^^••"-J-, 1« oàtion fe rendoit proceflion-^

«tellement au tèniple du foleil. l'eus, à l'exception du roi , fe déchauf-

^ien't à deux cents pas de la pone de ce fanéhiaire : alors l'incas Se

cous les princes-dé (on fang y entroient & fe profternoient dévotement

lievant l'image de cet aftre; Les incas étoient les feuls qui eufleiit le

jdroit d'entrer dans ce temple; & les caciques étoient obligés dedemeu^

Ter dans une grande place lîtuée devant le portique de ce faint édifice.'

. Le monarque offiroit alors le vafe d'or dans lequel il avoit bu lé viit

ficré. 'Tous les incas , imitant fon exemple , offroient aufli lés leun : alors

les (àcrificateurs fortoient du temple ^our aller recevoir les ofiîrandes. dès

)caciques dt des autres membres de la hobleftè. Indépendamment de'leurs

.vafes, dont ils faifoient préféns au foleil , ils lui offroient aufli des piecef

d'or & d'argent , qui repréfentoient ceux des animaux qui çroiflpientf

dans leur proviiice. ' %*• -^'f! '•'* ;-» '; •
" -V^>^

,
..

: Chacun ayant ain/i fait (on oflfrande , les prêtres incas (è préfèntoieni

«ivec une multitude d'agneaux & de brebis tachetées de différentes cou-

leurs. Parmi ce bétail , confacré au foleil , ils prenpient un agneau

jrioi^, dont la couleur, félon le^ péruviens, déflgnoit quelque choie de

9^ divin. Cet animal étoit aufti-tôt immolé {fig. 84); & c'étoit toujours

par ce facrifiçe qu'ils préludoienc dans cette grande folemnité. L'ufage

•'î^:, ;'.:":
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ET COVTVMBS %EtiîGîEVSËS. ^

txîeeoli: qu'on immolât cet agneau , en lui tournant la tcte du côté dd

l'orienc On ne lui lioit pas les pieds; mais trois ou quatre hommes 1«.

tenoient fortement pour l'empcchei; de remuer» Us lui ouvroient , étant

tout en vie , le côté gauche ou ils mettoient U main » & en tiroient là

cœur, les poulmons, & tout le refte de la firefFure, qui devott fordut

tntiere (ans qu'il y eût rien de rompu» . nouU.. ; ?• .« > wlj

Ce facrifice étoit fuivi d'une foule d*autfeï> qui fe Aiccédolenc rapides

ment les uns aux autres pendant toute la durée de la fête. Cette folem-*

nité ëtoit couronnée par un feftin , où l'on ftrvpit la chair des viâimei

immolées. On diftribuoit ces mets à tous ceux qui s'y trouvoient, felôh

leur naiflànce & leur dignité. Les péruviens ne buvoient jamais en man*

géant : l'ufage ne leur permettoit de boire qu'après leur repas*

Indépendamment de cette fête , les péruviens en célébraient und

autre que Garciiallb appelle cetu , &. qui n'étoit guère moins folem«

nelle que le raymi. On peut confidérer le cetu comme une luftratloA

générale. Le but de cette luftration étoit de purifier l'ame des infirmitéi

qu'elle contradle dans le corps humain , & de garantir celui-ci des mala-

dies auxquelles il eft expofé. Les péruviens s'y préparoienc par un jeûnd

de vingt-quatre heures & par diverfes mortifications. Tout commerce

avec les femmes leur étoit alors interdit. La nuit d'après ce jeûne, le<

péruviens pétrifibient dévotement des pelotes de taiine , les mettnienfi

dans des marmites de terre , & les faifoient cuire à demi , jufqu'à ce

que le tout fût réduit en maflè. Cette pâte , appellée conçu , étoit faite

de deux manières : dans l'une on mêloit le fang, dit-on, que l'on ti*

roit d'entre les deux fourcib & des narines de quelques jeunes enfans;

tous fe lavoieiK le corps avant le jour & fe frottoient enfuite de cette

pâte, la tête, le vifage , reftomac, les épaules, les bras & lescuiflès;

Après cette purification , le plus qualifié de chaque famille prenoit de

cette même pâte , en frottoit la porte de la maifon , & la l'y laiflôit at*

I

tachée , en témoignage de la cérémonie qui venoit de fe faire chez lui.

1 Le grand-prêtre faifoit la même chofe dans le temple du (bleil , tandis

que les autres membres du clergé alloient purifier les différens au-*

très fandluaires répandus dans la ville. Auffi-tôt que le foleil corn-'

tnençoit à paroître, on fe profternoit devant cet aftre. Alors un incas fè

préfentoit dans la place de Cufco , richement vêtu , tenant à la main

une lance garnie de plumes de diverfes couleurs , & emichie de quan-^

lité d'anneaux d'or. Ce prince en alloic joindre quatre autres , armés

comme lui de lances , qu'il touchoit 4q la fienne. U leur déclaroit que

-.>??

^>:,
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le foleil les avoic choiHs pour chaflèr du fcin du Pérou les infirmité

qui pourroicnc fondre fur Tes habitans. Ces quatre miniftres du foleil

partoient pour exécuter leurs ordres. Tandis qu'ils faifoient la revue de

leurs quartiers , chacun (brtoit de fa maifon , fecouoit fes habillemenSf

(è firottoit la tête« le vi(âge, les bras de les cuidès. Ces miniftres (q

chargeoient par cette cérémonie des maux qui auroient pu furvenir au:i&

péruviens , & ils les réléguoient au-delà des limites de leur empire.

• La nuit fuivante , ces mêmes incas couroient de côté & d'autre aveo

des flambeaux de paille , & fortoient précipitamment de la ville. Cette

luftration noâurne avoit pour objet de purifier la ville des maux aux-

quels on cft expofé la nuit : comme la cérémonie précédente avoit fervî

à chaflèr les maux qui peuvent furvenir pendant le jour « on jettoit

dans la rivière, où le peuple s'étoit lavé la veille , ces flambeaux à demi

confumés; & fi l'on en trouvoit des relies au bord de l'eau , on s'en

éloignoit comme d'une chofe peftiférée. Ces fêtes étoient couronnées pas

des réjouiflTances mêlées d'aélions de grâces & de facrifîces au foleiL

- Si l'on en croit ceux qui ont écrit ï'hiftoire de la conquête du Pérou»

ces peuples avoient élevé des temples magnifiques à la divinité. On re-

marque (ur-tout celui qu'ils avaient fait conftruire à Cufco , & dont on a

idéjà parlé; là étoient raflTemblés , comme on l'a dit, tous les objets qui

ièrvoient au culte des peuples fubjugués par les péruviens : chacun

pouvoit adrefTer fes hommages à ces divinités étrangères , & les prier à

ià manière ; mais la loi vouloit que l'on préfentât d'abord ks devoirs

au foleil , & que l'on fe (bumît au culte national prefcrit par le gou-

vernement. Garcilaflb delà Vega décrit ainfi ce fomptueux édifice : nous

rapporterons Ces paroles , fans nous charger de garantir la vérité de ia

relation.

» Le grand autel de cet édifice fupcrbe , dit notre incas , étoit du

» côté de l'orient , & le toit de bois fort épais , couvert de chaume

y» par-deflus , parce qu'on ne connoifibit pas chez eux l'ufàge de la

» tuile ni de la brique. Les quatre murailles du temple , à les prendre

» du haut en bas , étoient toutes lambrifTées de plaques d'or. Sur le

» grand autel , on voyoit la figure du foleil , faite de même fur une

» plaque d'or , doublement plus mafTif que les autres. Cette figure

» toute d'une pièce avoit le vifage rond, environné de rayons & de

» flammes , de la même manière que les peintres ont accoutumé de le

» repréfenter. Elle étoit fi grande , qu'elle s'étendoit prcfque d'une

N muraille à l'autre : on ne voyoic d'ailleurs que cette feule idole

,

foie
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» foit dans ce temple , foit dans tous les autres , parce que le foleii

» étoit le feul objet vifible de la vénération des Indiens.

n Aux deux côtés de l'image du foleii étoient les corps de leurs rois

n décédés. Tous étoient rangés félon l'ordre de leur ancienneté ; & on

» les avoit embaumés avec tant d'art , qu'ib paroiflibient être encore

n vivans. Ces cadavres étoient aflis fur des trônes d'or, élevés fur des pla^

n ques de même métal ; & ils avoicnt le vifage tourné vers le bas du tem-

» ple.Huyahina-Capak , le plus cher des enfans du foleii , avoit (èul

» l'avantage d'être direélement oppofë à la figure de cet aftre , à cau(è

» des qualités éminentcs , qui , dès fa plus tendre enfance , avoient

» éclaté dans (à perfonnc , & qui lui avoicnt mérité les. honneurs de

» l'apothéofe. A l'arrivée des Eipagnols , ajoute Garciladb , les indiens

» cachèrent ces corps, avec le refte du tréfor, fans qu'on ait jamais

» pu fàvoir ce qu'il étoit devenu.

» Le temple du foleii , continue notre incas , avoit plufieurs portes

,

n toutes couvertes de lames d'or. La principale étoit tournée du côté

» du nord ; autour des murailles de ce temple , il y avoit une plaque

n d'or , en forme de couronne ou de guirlande , qui avoit plus d'une

» aune de large. A côté du temple , on voyoit uh cloître à quatre

» faces ; & dans (à plus haute enceinte une guirlande de fin or , d'une

» aune de large , comme celle dont on vient de parler. Tout autouc

» de ce cloître il y avoit cinq grands pavillons conftruits en forme

» de pyramides. Le premier étoit deftiné à fervir de logement à

» la lune , femme du foleii ; & celui-ci étoit plus proche de la

» grande chapelle du temple. Ses portes & fon enclos étoient cou-

» verts de plaques d'argent ; & cette couleur blanche défignoit la

» chafteté de la lune qui avoir-là fon fandluaire. La figure de cette

» planette y étoit dépeinte comme celle du foleii; à cette difFérence

» près , qu'elle étoit fur une plaque d'argent , & qu'elle avoit le vifage

» d'une femme.

» Aux deux côtés de la lune étoient rangées, par ordre d'ancien-

ï) neté, toutes les reines décédées depuis la fondation de l'empire.

» Mama-Velo, mère de Huyana-Capak, avoit feule la face tournée

» du côté de la lune , comme mère du plus refpeâable & du plus

» religieux des princes.

» Le fanéhiaire le plus proche de celui de la lune , étoit celui de Ve-
» nus, desPleyades & de toutes les autres étoiles. On refpedoit beaucoup

» Venus , à caufe que cette planette accompagne continuellement la

Tome //. B
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1) lune. On rerpeéloic fort aufTi les Plcyades à caufe de la difpontion

» mcrveilleufe de ces étoiles , que les indiens confldéroienc comme
» toutes égales en grandeur. Toutes les autres étoiles , comme membres

» du cortège de la lune , étoient aufli trôs-conlidérées ; & c'eft pour

» cela qu'on leur avoit donné un funiSluaire auprès de la planette au

» fèrvice duquel elle paroifToit deftinée. Ce fanduaire & Ton grand

I) portail étoient couverts de plaques d'argent comme ceux de la lune;

» (on toit , parfemé d'étoiles de diflférentcs grandeurs , repréfentoit un

« firmament. •

» Le troifieme {àn(5tuaire étoit confacré à la foudre , au tonnere de

» aux éclair$. Les indiens ne regardoicnt pas ces trois objets comme
it des divinités; mais comme autant de fatellites formés pour accom-

» pagner le foleil. Ce fanéluairc étoit tout lambriHe d'or ; ni la fou-

» drc , ni le tonnere , ni l'éclair n'étoient repréfentés en bofle ni en

» peinture , parce que les indiens ne pouvoient faire l'image de ces

» ckofes qui fe dérobent à nos regards. Le nom qu'ils donnoient à ces

» trois génies , étoit Yllapas ; & quelques hiftoriens efpagnols , dit

» Garcilaflb , ont prétendu y trouver la trinité des chrétiens.

» Prés de ce dernier fanéluaire , étoit un quatrième , confacré à

» l'arc-en-cïpl , que les indiens fàvoient être formé par les réflexions

n du foleil. Ce fanétuaire étoit tout enrichi d'or; & fur les plaques

I) de ce métal , on voyoit peint au naturel la figure de l'arc-en-ciel.

n Les péruviens d'ailleurs avoient la plus grande vénération pour ce

» phénomène. Lorfqu'ils le voyoient paroître en l'air, ils fermoicnt aufli.

» tôt la bouche , parce qu'ils croyoient , ajoute notre auteur , que s'ils

i> avoient l'imprudence de l'ouvrir, l'influence de l'arc -en -ciel leur

p feroit pourrir les dents.

» Le dernier appartement que l'on voyoit dans ce. temple fameux ,

n étoit* celui du grand facrificateur & des autres prêtres prépuifés au

» fervice divin , & qui tous dévoient être du fkng royal des incas : il

» étoit enrichi d'or comme les autres depuis le haut juiqu'en bas. La

n loi d'ailleurs ne permettoic pas qu'on y mangeât ou qa'on y dor-

i> mit ; c'eft-là feulement qu'on dennoit audience , & qu'on délibéroit

n fur les facrifices qu'il falloit faire & fur tout ce qui pouvoic concer-

M ner le fervice du temple ».

Les prêtres du Pérou étoient diftribués en deux clafl^es ; ceux de la

première , & qui étoient fpécialement attachés au culte du foleil

,

étoient tous nés du fang royal. Les prêtres du fécond ordre avoient
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ET COUTUMES RELIGIEUSES, n
été élevés à cette dignité , moins par leur nailTance que par leur mé-

rite. Les uns & les autres avoient à leur tête un fouverain Pontife

,

qui cxerçoit fur eux une autorité prefque illimitée : c'étoit communé-

ment l'un des oncles ou des frères du Roi. Le clergé des Péruviens

étoit fort nombreux , & l'on voyoit fouvenc trente à quarante prêtres

attachés à l'un des temples diftribués dans les provinces. Giacun d'eux

fervoit par ferqaines ; & pendant tout le tems de leur fervice , la loi

leur déiendoit alors de s'approclier de leur femme , & de fortir du

temple. Les revenus qui nourri/Toient ces minières étoient immenfes
;

& Garcilafllb nous apprend qu'ils alloient ordinairement à un tiers des

terres d'une province.

Ces peuples ne connoiflbient pas ce que nous appelions des moines;

cette forte d'inftitution , qui paroit avoir régné dans l'inde dès l'origine

du monde , n'a jamais pénétré en Amérique , que depuis la conquête

de cet hémifphere par les chrétiens. Cependant ils entretenoienc

des efpeces de veftales , qui faifoient vœu de chafteté perpétuelle Ce»

filles étoient admilès dans le monaftere dès l'âge de huit ans. Il y avoic

une foule de maifons de cette e(pece dans toutes les provinces du Pérou ;

celle de Cufco étoit la plus célèbre &. la plus importante. Les filles

qu'on y renfermoic . dcftinées à devenir les prêtrefTes du foleil , étoiene

toutes choifics parmi les princefTes ifiues du lang royal, nées faiis au-

cun mélange de fang étranger. C'étoit aux plus anciennes de ces reli-

gieufes qu'appartenoit le gouvernement de la maiibn ; elles apprenoienc

aux jeunes toutes fortes d'ouvrages ; elles les inftruifoient dans le fervice

divin , & veilloient fur l'obfervation de la difcipline. La clôture de ces

maifons étoit fi rigoureufe , qu'elles ne pouvoient voir ni hommes ni

femmes , fans fe rendre coupables d'une efpece de iàcrilégc que la loi

punifToit rigoureufement.

Quelque nombreufes que fuflènt ces communautés, on obfèrye qu'il

étoit fort rare qu'on y vît commettre quelque défordre , & la défenfe

qu'on vient de rapporter , ne contribuoit pas peu à y entretenir la févé<

rite des règles. D'ailleurs , la rigueur ef&ayante avec laquelle on punif-

foit les crimes commis contre ta chafteté , retendit les plus foibles dans

les bornes de leur devoir. La loi vouloit qu'une veftale , qui ièroit con-

vaincue d'avoir eu quelque commercé avec un homme , fût enterrée vive ,

& que l'on pendit le complice de fes amours. Il y a pkis, la femme , les

enfans , les domediques , les parens du coupable , tous les habitans même
de la ville où il demeuroit devoieoc partager fon fupplice. En effets

Tome II. B a
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dit l'auteur de la conquête du Pérou , on détruifoit la ville &. l'on y
fêmoit de la pierre. De manière que toute Ton enceinte demeuroit dé-

ferre , maudite , excommuniée , pour la punir d'avoir donné nai(Tânce à

un fi déteftable enfant. GarciluiTo .1joute , que cette loi ne tut jamais

exécutée , parce qu'on ne vie jamais pcrfonne coupable d'un tel crime

dans le pays » quelle que lAr ia précaution qu'on prit à ce fujet. On
(croit néanmoins porté à croire , ou que cette loi n'exifta jamais , ou

que le gouvernement n'eut pas la force de la mettre à exécution.

On a dit que les filles du fang royal étoient feules admifes parmi les

teftales du monaftere de Cufco. Il en étoit autres 'nt les autres maifons

établies dans les provinces; on recevoit dan J'i .-< *outes les fîUes

qui fc préfentoient, foit qu'elles fulfent di i'tng ioyai Se légitime , foie

qu'elles fuHTent bâtardes ou nées d'un fai:g i':r..nger. La beauté étoic

communément la principale qulité -).i <n exigtoit d'elles, parce que

c'étoit parmi ces veftales du feconu ordre » que l'on prenoit les mat-

trefles de l'Empereur. Ainli , ces monalleres n'étoient autre chofe que

des ferraib , qui renfermoicnc de trilles vi^imes de la convoitife du û\$

du foleil.

Indépendamment de toutes ces ^'r(lales , il y avoit plufieurs femmes

qui faifbient des vœux particuliers de chadeté • fins prendre néanmoins

ie parti du cloître. Rarement elles forcoient du domicile qu'elles avoienc

choifi pour leur retraite. Lorfqu'elles avoient définitivement pris ce

parti , la loi vouloir qu'elles obfervafTent rigoureufement les loix de la

chafteté. Celles qui étoient convaincues d'avoir manqué àcespromeffes,

étoient brûlées vives, ou jettées dans la foflè aux lions.

Si l'on en croit quelques écrivains , les habitans du Pérou , par un

ufa?'. affez conforme à celui qui s'obferve parmi les catholiques
,

avoient établi la confcITion & la pénitence. Les prêtres remplifToient

la fonélion importante de confeflêurs dans toute l'étendue de l'empire
;

&, ces confeflêurs , ajoutent les auteurs espagnols , proportiomioient le

châtiment au péc! ' .Soi^yent des femmes rempliflbient cette partie du

miniftere. Quelq»'t:foi'; ^ • iployoi .. fort pour découvrir les péchés

de ceux qui ne , ou!' itjnt pas venir à récépiflence ; & quiconque étoit

convaincu de n'avoir pas révélé (es péchés , étoit puni par différens

coups de pierre , dont on accabloit le corps du coupable. Il étoit des

occaflons où la loi affujettifibit les péruviens à une conft-fTion géné-

rale ; & ce grand jubilé avoit lieu , fur-tout lorfque l'incas croit ma-

lade. Les pénitences qu'on InBigeoit aux pécheurs , confiftoicnt en
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. i>

jeunes » en ofirandes , en flagellations « & en retraites dans. Içs .deTerts ou fZ

dans les montagnes. .'.'. .- 1 '.\ -J .
- / .r.ioa nu i . ipnnob'

.

f Les péruviens ne faifoient aucuns facrifices , ni même aucunes céré-

monies dans leur mariage. Les prêtres ne s'en mêloieiit même pas.

Cétoic au chef de chaque famille qu'il appartenoit d'unir les amans par

les liens de l'hyménée. Chaque année , ou de deux en deux ans, le Roi

faifoit afllèmbler dans une place de la ville de Cufco tous les jeunes

gens de fa famille qui étoient à marier , & ce prince les uniflbit félon

leurs goûts. Le monarque fe pluçoit au milieu d'eux (j^. 85 ) ; il les;

appelloit par leurs noms , puis les prenant par la main , il leur faifoic

donner la foi mutuelle , & les remettoit entre les mains de leurs pciis ,.

& mères. Les nouveaux mariés s'en alloient alors dans la maifbn du

père de l'époux , & la noce (è faifoit pendant trois ou quatre jours : ce^

filles ainil mariées étoient les feules femmes légitimes des incas. v <;-

: Le lendemain de cette cérémonie , des minières, députés par leKoi l

marioient dans le même ordre tous les autres jeunes gens qui habitoient;

la ville Cufco. Les gouverneurs des provinces & les caciques étqieç; .

obligés d'en faire autant dans les contrées (bumilès à leur adminiftration,
.

Cette opération formoit l'une des principales fonctions de leur charge
^

Se c'efl par-là qu'ils étoient réputés les pères de la patrie.

L'héritier préfomptif de la couronne étoit obligé de fè marier à fà

propre fàeur. Cet ufage inceftueux étoit fondé fur le« exemples du fo-

leil & du premier incas , auxquels la mythologie avoit fait épou/er leur

propre fœur. Si ce prince n'avoit pas de foeur légitime , il époufbic

fa plus proche parente , & cette princeffe pouvoit enfuite hériter du

royaume à défaut de mâles. Si le prince n'avoit pas d'enfans de fa fœur

aînée , il époufoit la féconde ou la troifleme , jufqu'à ce qu'il en eût*

Cette époufé étoit appellée la Cocha t c'eft-à-dire , la mère pac

excellence.

Indépendamment de cette femme légitime , les Rois du Pérou avoienc

plufîeurs concubines , dont les unes étoient leurs parentes Se les autres

étrangères à leur famille. Les enfans des premières étoient confldérés

comme légitimes , parce qu'ils étoient cenfés être du fang royal ; mais

ceux qui naiflToient des autres n étoient que des bâtards , qui ne pouvoienc

pas prétendre à la couronne. Ceux-ci étoient néanmoins très-re(pe6lés.

Se l'ufage vouloit qu'on leur donnât un apanage afièz important poux

les mettre à portée de tenir un rang diilingué dans la nation.

Ces peuples étoient dans l'ufage de févrer leurs enfans à deux ans ;

;uief.

^3
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Figures, c'étdt 3 cet âge qu'ils leun coupoient leurs ehevenx & quf'ili tiw

donnoienc un nom. Cette cérémonie fe faifoit avec beaucoup d'éclat

(Jfg. 85 ). Tous les parens s'aflcmbloient dans un t«mple ; âc celui qu'on

avoit choiiî pour parain , donnoit le premier coup de ra(bir à ion filleul :

Tous les autres en faifoient fucceflîvement autant t chacun félon Ton âge

èc fa qualité. Ils lui impofoient enfuite un nom ) ft d'un commun ac-

cord ils lui offiroient les préfens qu'ib croyoient devoir lui faire. Letf

uns donnoient des habits , les autres du bétail , ceux-ci des armes do

direrfes manières , & ceux-là diflFcrens uftenfîles de ménage. Les pré-

(èns que l'on faifoit aux princes en pareil cas, confiftoient ordinai-

rement en des vafes d'or & d'argent. -...•.;

' Après la diftribution de ces préfèns, on fervoît un (ômptueux repas

,

bh lés convives buvoient jufqu'à l'excès. Enfuite commençoient les dan-

(ès Se ks chants qui duroient jufqu'à minuit. Souvent cette fête fè pro-

Idngeoit jufqu'au quatrième jour, félon que la famille de l'enfant étoic

riche. Lorfqu'il étoit queftion de couper les cheveux du prince hérédi-

taire , on prenoit pour parain le grand-prêtre du foleil. Tous les caci-

ques du royaume fe trouvoient à cette fête , foit en perfonne , foit par

leurs ambaffiideurs. La folemnité duroit communément vingt jours ; Sc

pendant cet efpace de tems toutes les richefles des provinces refluoienc

dans la capitale.

• Les philofôphes du Pérou s.*nppelloient amautas. Ces favans ne dou-

loient pas de l'immortalité de l'ame. Il eft néanmoins aflez difficile au-

jourd'hui de connoîtrc leur véritable opinion fur ce point ; «Se tous ceux

qui (e font efforces de nous tracer leur croyance , étoient trop ignorans

pour qu'on puiilè ajouter aucune foi à leur récit. Voici comme en parlé

Garciladb , qui , foni du fein des incas , a pu , malgré les ténèbres qui

couvroient fon fîecle , apprendre pat tradition des faits dont tout autre

n'eût pu avoir connoilTànce. «Sur ce que, dit-il, l'expérience apprenoic

»> aux amautas , que les animaux croiffent & ont du fentiment , ils leur

» attribuoient l'ame végétative & la fenfitive , mtis non pas la raifon-

» nable. Ils croyoient qu'après cette vie il y en avoit une autre , m^il-

» leure pour les bons , de mauvaife pour les méchans , à caufe de la ré-

» compenfe des uns Se du fupplice des autres. Outre cela ils divifoicnt

» l'univers en trois mondes , dont ils appelloient le premier , favciir le

» ciel , hananpachay c'eft-à-dire, le haut monde, où les gens de biens

» recevoient la récompenfe de leurs vertus ; le fécond , fturinpacha ,

»> ou le bas monde, à caufe de la génération & de la corruption; à. le
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ET COUTUMES RFfjIGlEUSES, is

» troifieme veupacka , flgnifie le centre de la terre , ou le monde in-

» férieur , qu'ils difoient être defliné à la demeure des méchans ; ils nom-

» moient encore ce dernier monde , cupaypa huacîn , c'efl-à-dire , mai-

» Ton du diable. Mais ils croyoient que l'autre vie étoit corporelle ,

» à-peu-près comme celle que nous paflbns ici -bas ; ils faifoient con-

» fifter le repos du haut monde à mener une vie paiHble, & libre des

» inquiétudes de celle-ci : au contraire ils afTuroient que la vie du monde

» inférieur , que nous appelions enfer , étoit pleine de toutes les maU'

» dies & de tous les maux que nous fbufFrons ici-bas » (ans qu'il y eut

» aucune forte de repos ni de contentement. Il faut ajouter à cela

» qu'ils ne comptoient point parmi les plaifirs dé l'autre vie , ni les

» voluptés charnelles , ni les autres vies non plus ; mais qu'ils rédui-

» foient tout le bonheur à la tranquillité de l'ame & à celle du corps

,

» qu'il mettoient à n'avoir aucun fouci , ni aucune peine.

» Les incas croyoient encore la réfurreélion univerfelle , fans pour-

» tant que leur eiprit s'élevât plus haut que cette vie animale » pour

» laquelle ils difoient que nous devions refTufciter , Si fans attendre ni

» gloire ni fupplice. Ils avoient un (bin extraordinaire de mettre en

» lieu de fureté leurs ongles & les cheveux qu'ils fè coupoient ou

» qu'ils s'arrachoient avec le peigne» âc de les cacher dans des fentes ou

» dans les trous des murailles. Si par hazard ces cheveux & ces ongles

» venoient à tomber à terre & qu'un indien s'en apperçûc , il ne man-

» quoit pas de les ramafler , & de les ferrer de nouveau avec le plu9

» grand foin. Cette fuperftition , ajoute Garcilaflb , me donnoit fbu-

» vent la curiofité de leur demander le but qu'ils iè propofoient par là
;

» & ils m'en allegaoient tous la même caufe. Savez-vous bien , me
» difoient-ils , que tout ce que nous fommes de gens qui avons pris naif-

» fance ici-bas , devons revivre dans ce monde , & que les âmes for-

» tirent des tombeaux avec tout ce qu elles auront de leurs corps. Pour

» empêcher que les morts ne foient en peine de chercher leurs ongles

» & leurs cheveux , dans ce moment de preflTe & de tumulte , nous les

» mettons ici enfemble , afin qu'on les trouve plus facilement ; & > s'il

» écoit poHlble , nous cacherions tout dans un même lieu ».

Les péruviens avoient l'art d'embaumer les corps avec autant de Coii*-

dite qu'en mettoient autrefois les égyptiens dans leurs momies. Garci-

lafTo affure que , telle étoit l'importance du fccret qu'ils mettoient en

ufage dans cette occafton, que les corps » loin de devenir la proie de la

corruption & de la pourriture» acquéroient avec le tems une dureté
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extraordinaire: malheureufement on ne trouve aujourd'hui aucune preuve

de cette fcience que l'incas attribue à Tes compatriotes , & qui puifle

nous forcer à l'en croire fur fa parole. Lorfque l'incas, ou quelque grand

feigneur de l'empire venoit à mourir , fts domeftiques & fes femmes

s'offroient courageufement pour aller le fervir dans l'autre monde ; &
leur empreflement étoit ,• dit-on , fi grand , que fouvent il falloir ren-

voyer une partie de ceux qui fe préfentoient. Lorfqu'on avoit em-

baumé le corps du roi , on le mettoit dans la figure du ibleil au temple

de Cufco , & on ofFroit de nombreux facrifices pour le repos de fon

ame. On portoit enfuite le cadavre , au lieu de la fépulture des rois

,

fur une efpece de trône fupporté par un brancard. Les femmes & les

domeftiques du défunt , chargés de provifions de toutes efpeces , fui-

voient le convoi. Pendant la marche , un des plus proches parens du dé-

funt lui fouffloit avec une farbacanne quelques nourritures dans la bou-

che , afin de le mettre à portée de foutenir la fatigue du voyage. On
plaçoit fur le tombeau la figure du prince mort : l'artifan y dépofoit

fes ouvrages , de le foldat fes armes Çfig. 85 ).

Le premier mois après la mort du roi , tout l'empire étoit en pleurs

^ en confternation. Ce deuil fe rcnouvelloit tous les quinze jours pen-

dant tout le cours de l'année. Après cette époque , on célébroit l'anni-

verfaire de cette mort douloureufe , avec toute la folemnité que les pé-

ruviens pouvoient y mettre. On voyoit dans la ville de Cufco un cer-

tain nombre de citoyens qui rempliflbient l'office de pleureurs , & que

l'on payoit largement pour chanter , d'un ton lugubre , les exploits &
les vertus du défunt. Toutes les provinces s'empreffoient d'imiter fur

cela la capitale. Chaque cacique fè faifoit un devoir de montrer toutes

les marques pofTibles du regret qu'il avoit de la mort de fon fouverain.

On vifitoit les lieux que le prince avoit favorifés de Ces grâces ou de

fa préfence , & on y laiflbit plus qu'ailleurs encore des marques de la

vive douleur que l'on reflentoic de ce funefle événement.

Quoique les péruviens ne connuflent pas l'ufage de l'écriture , ils

avoient cependant un genre de fciences qui n'étoit pas méprifable. Sans

être de grands agronomes , ils connoiflbient parfaitement les folftices.

On voyoit feize tours dans la ville de Cufco , qui étoient deftinées à

faire des obfervations. Leur année étoit purement lunaire ; & ils n'étu-

dioient les mouvemens du foleil , que lorfqu'il étoit qucftion de fixer

le folftice. Ces peuples connoifToient également les équinoxcs ; ils cé-

iébroient même en ce teras-là de grandes folemiiités. A l'équinoxe de

mars

,
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mars , les habitans de Cufco , moilTonnoient leur mahis , & fe donnoienc

réciproquement des repas ; l'une des quatre principales fêtes prefcritcs

par le rituel , avoit été fixée à l'equinoxe de feptembre.

Pour détermineravec précifion le tems de l'equinoxe, ils avoient élevé

des colonnes artiilement travaillées au milieu des places qui étoient devant

le temple du (bleil ; leurs prêtres s'y afTembloient tous les jours , dès que

le tems de l'equinoxe approchoit , & ils obfervoient attentivement l'om-

bre de ces colonnes. Les places où elles étoient pofées formoient un

cercle , & de fon centre ils tiroicnt une ligne de l'eft à l'oueft. Une lon-

gue expérience leur avoit appris en quel endroit ils dévoient chercher

leur point ; & par l'ombre que la colonne faifoit fur la ligne, ils jugeoient

de l'éloignement ou de la proximité de l'equinoxe. Le jour équinoxial

,

ils paroient ces colonnes de fleurs & d'hprbes odoriférantes ; ils mettoienc

enfuite fur le fommet de l'une d'cntr'cUcs le trône du (bleil , & ils pré-

tendoient que cet aftre vcnoient s'y afl'éoir ce jour-là, environné de

toute fa fpendeur. C'eft dans cette opinion qu'ils montroient beaucoup

plus de joie qu'à l'ordinaire , & qu'ils lui faifoient des préfens magnifi->

ques d'or, d'argent & de pierreries, - ., 1'. «.:.', ,., %

On a dit que les péruviens ne fbupçonnoient pas même Tufàge

de l'écriture. Ces peuples avoient des cordes nouées appellées^ui/7o.f»

qui en tenoient lieu. Chacun des nœuds qui décoroient ces cordes

avoit (a couleur propre , à laquelle on avoir attaché une fignification

particulière. Ainfl , le jaune défignoit l'or , le blanc marquoit l'argent

& le rouge les gens de guerre.

Il y avoit dans chaque ville ou bourgade , des hommes dont les

fonctions confiftoient à garder ces qidpos. C'étoient les hiftoriographes

de la nation. Le nombre de ces officiers publics étoit proportionné

aux habitants de la ville où ils étoient établis ; leur minifl:ere avoit pour

objet de fixer les conventions des particuliers , & de tenir en quelque

forte un regiftrc de tout ce qui fe paflx)ic dans la contrée. Ainfi

,

ils étoient & les notaires de la nation & fes hidoriens ; ils étoient

chargés de compter fur leurs quipos tous les tributs que les princes

recevoient chaque année. On y voyoit , dit l'incas Garcilaflô , le rôle

des gens de guerre , de ceux qui avoient été tués , At^s enfans qui

naifToient, & de ceux qui mouroient tous les ans. On y marquoit

même le nombre des batailles & des efcarmouchcs , celui des ambaf-

fades , & les déclarations que le roi avoit publiées. On comprend

cependant combien de telles annales dévoient être imparfaites. Auflj,

Tome IL C
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Figures, lor^u on étolc jaloux de cranfmcttre à la poftéricé la mémoire do

qtièlqu'événements mémorables , les amaucas les réduifoienc en forme

de contes , afin que les pères les raconta(Tenc à leurs enfants , & que

le fbuvenir s'en tranfmît ainfi dage en âge ; leurs poètes ajoutoienc

fouvent à ces contes les charmes de leur verve. A l'époque de la

conquête des espagnols , on entendott fbuvcnt répéter aux péruviens

Une foule de petites pièces de vers , qui exprimoient avec beaucoup

de précifion tout ce que l'on ne pouvoit faire comprendre par les quipos^

Les péruviens chantoient ordinairement ces vers dans leurs triomphes

,

dans leurs fêtes les plus fblemnellcs , au couronnement de leur roi ^

& dans les différentes autres cérémonies que les circonftahces ou la

*" Uthurgte leurs prefcrivoient. Ceux qui cherchent dans Platon l'origine

"^

des américains , devroient être effrayés de cette multitude de myriades

de fîecles , qui ont dû s'écouler entre l'établifTement des péruviens au

nouveau monde , & la découverte de leurs quipos. v^ , »^ • - .
.
J

^ Les foibledes que ces peuples témoignoient , chaque fois qu'il ar-

tivoic des éclip(ès de lune ou du {bleil , font aflez connoltre la (liperf^

tition qui les animoit , & l'ignorance dans laquelle ils étoient des phé-

nomènes de la nature. Lorsque le foleil s'éclipibk , ils penfoienc

,

dit-on , que cet allre , irrité contre le genre humain , méditoit de le

replonger dans le néant. Les éclipfes de lune leur faifoient appréhender

la de(lru6lion de cc«e planète , & le bouleverfemcnt de toute la nature.

Lorique fon orbitre commençoit à difparoître , tou5 (brtoient tumul-

tueuièment de leurs maifbns , & faifoient un tintamare épouvantable ,

avec des cornets , des trompettes & des tembours
(^fig'

8<S bis ). Ils at-

tachoient des chiens à des arbres ; & ils les accabloient de coups de

fouet y afin de les obliger à aboyer fi haut
, que la lune qu'ils croyoienc

évavouie par la force des tourments qu'elle enduroit , & qui avoit de la

tendieflè pour ces animaux , fut forcée de le réveiller à leurs cris.

86.
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ARTICLE XX.

Religion des Mexicains» "*

JL/E tous les peuples américains fubjugc's par les efpagnols , les

mexicains font ceux dont les écrivains européans ayent le plus défi-

guré la croyance. Les Cortez, & tous ceux qui contribuèrent à

détruire l'empire refpeélable du Mexique , avoient trop d'intérêt

à nous peindre ces peuples fous des couleurs noires & défagréa-

bles ,
pour qu'ils ne fe fût pas eftorcé d'employer le crayon de

i'impofture , afin de pallier leurs brigandages Si leurs fureurs. Quoi

qu'il en foit , il parole , à travers du voile obfcur qui cache le ber-

ceau des mexicains
, que cette nati^jn tiroit fon origine des parties

les plus feptentrioiuiles de l'Amérii^K'. Longtems ils vécurent errants

& vagabonds au milieu des forêts , fans aucun autre gouvernement

que celui qu'indique la nature à des familles difperfées. ChalTés par

d'autres peuples plus puifians qu'eux ou attirés par la richcfie du ter-

roir & la douceur du climat , ils s'approchèrent fucceiïlvement du

Mexique & ils s'établirent enfin dans cette belle partie du nouveau

monde. A quelle époque fe fit cotte migration ? quels furent les chefs

qui fe chargèrent de les conduire ? en quel pays du monde ce peuple

avoit-ilpris nailTunce! c'efl: ce que tous L-s i'avans ne pourront jamais

approfondir.

Les mexicains n'étoicnt encore que des chafTcurs qui adoroient uti

être fuprême fous le nom de VLirJipui-l':. Cve Vitzliputzli
,

quelque

barbnre que paroilfc ïow nom , ctoir le même que le Zéiis des grecs,

le Baal des phiiifliiis , i'Ormus des perfes , le Jupiter des romains ,

le Tien des chinois , le Sommonacodum des fiamois , le Gomya

des hottentots , le God des peuples fcandinaves , enfin , le créateur

de la nature. Après cetrc divinité , fource de tous les biens que

le ciel envoyé aux hommes , la liclnirrie mexicaine plaçoit le foleil.

Les différents génies dont ces peuples prccendoicnt que la nature

étoit animée , venoient enfuite chacun ÇAon l'importance des fonctions

qui lui avoient été affignées par le toiic-puilTant. Enfin , on comproic

Tome IL C a
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Fi|$ur(i. aullî parmi leurs divinités fubalccrncs

, qui ,
par leurs bienfaits

,

ayoicnt mérite du genre humain les honneurs de l'uputéofe. •

L'auteur de la conquête du Mexique alfure que yu^Ujmt:{U étoît

rcprédnté (ous la figure d'un homme ailis fur uA trône , foutcuu par

tj. un globe d'.i/ur ( /x/;. 87); des deux côtés de ce globe (i)rroiv.-nc

quatre bâtons , dont les deux extrémités étoicnt taillées en tète il (èr-

pent : le tout lormoit un brancard que les facrificateurs portoicnt l'ur

leurs épaules dans les grandes cérémonies ; ce Dieu étoit couvert de

perlés & de joyaux. Sur fa tèto étoit un cafque de plume de diverfes

«' couleurs , formant la figure d'un oifeau , dont le bec & la crête

étoit d'or bruni. Son vifage marqué par deux raies bleues qu'on y voyoit^

l'une fur le Wom Si. l'autre fur le nez , étoit afFreufe & févere. Sa

main droite j'appuyoit fur une couleuvre ondoyante , qui lui fervoic

de bâton. La gauche portoir quatre flèches
,
qu'ils relTerroient comme

un préfent du ciel , Si un bouclier couvert de cinq plumes blanches

.'
. mifès en Croix.

Les mexicains avoient deux é^'ccs de faints , qui refTembloicnc

alTcz à Caflor & PoUux des anciens , Se qu'ils confondoient fouvent

en(èmble. On les appelloit TlacoJi Si. Tcscalipuca ( fig. 87 ). Ils re-

gardoicnt ces deux héros comme frères, égaux en puillance , & tou-

jours mus par la m«me volonté ; ils ne leur otVroicnt jamais qu'une même
vidimc , Se les prières qu'ils leur adrelîoient , n'oHroient rien de par-

ticulier pour l'un ou l'autre de ces deux iiuercelTeurs. L'hidoire mexi-

caine fè tait fur l'origine Se les motifs de ce culte extraordinaire.

Tefcalipuca paffoit pour le génie tutélaire de la pénitence. Les mexi-

cains perfuadés qu'elle châtioit rigoureufement les péchés du genre

humain , ils lui deinandoient humblement miféricoale lorfqu'ils étoient

dans l'adverfité. On la repréfentoit de différentes manières dans les tem-

ples qui lui étoient confacrés ; fouvent fon idole , faite d'une pierre

noire , reluifante & couverte de joyaux , avoit la forme humaine ; elle

portolt des pendants d'oreille d'or , un bijou attaché à une chaîne de

même métal
,

qu'elle avoit au col , lui couvroit toute la poitrine.

Sa lèvre inférieure étoit percée par un petit tuyau de cryftal , au

bout duquel on uttachoit une plume d'une couleur analogue à la de-

mande qu'on avoit à faire à Tefcalipuca. De ces cheveux , trelTés avec

un cordon d'or
, pendoit une oreille qui apprenoit aux pécheurs

vraiment contris
,

qu'ils pouvoient mettre leur confiance dans la mi-

féricorde divine. Sa droite étoit armée de quatre flèches. Il reuoic
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en (à gauche un miroir parfaitement poli , derrière lequel étoit un RgûrësT

éventail lait de plumes de différentes couleurs. Enfin , l'idole étoit

environnée d'emblèmes dont on ne connoît pas aujourd'hui le fecret.

Quelques auteurs , dépourvus néanmoins de preuves , aflurenc

que, parmi les autres idoles dont les temples du Mexique régorgeoient

,

on en voyoit une faite de toutes les femences de la terre , pétries

dr\ns le fang de quelques jeunes enfans , deftinés à lui être facrifiés.

On arrachoit , dit-on , le cœur de ces vi(5times encore palpitantes ,

& on l'offroit à cette idole. Le jour de la confécration de cette moni^

trueufè divinité , formoit l'une des fêtes (blemnelles du Mecque. Le
peuple ornoit de joyaux la nouvelle idole que le prêtre venoit de

créer. Enfuite <.>\\ diftribuoic l'ancienne en plufieurs morceaux que

chacun prenoit pour lui (èrvir de relique. Les foldats s'en muniflôienc

pour la guerre ; les marchands pour s'aflurer un plein (ùccès dans

leur commerce , & les voyageurs , pour iè préferver des dan^er^ du
voyage^ - - r i*?'-^" - ;>« •;?.'•

-J îf;;-'«?

L'empire du Mexique étoit couvert de temples magnifiques. La

capitale en comprenoit huit que l'on remarquoit fur- tout par leur '-\

étendue & par la beauté de leur décoration. Celui de Vitzliputzli

,

le plus beau & le plus riche de tous ces fanéhiaires , étoit fi vafte

,

que l'on eût pu , dit-on , bâtir , dans (bn enceinte , une ville d'en*

viron yoo maifons. Voici la defcription que nous donne l'auteur

de la conquête du Mexique , de cet édifice immenfe , le centre de

la religion des mexicains (^fig. 88 ), 88.

« On entroit d'abord dans une grande place quarrée & fermée d'une

» muraille de pierre , où plufieurs coulœuvres de relief , cntcelaflTées

» de diverfes manières au-dehors de la muraille , imprimoient de l'hor-

» reur , principalement à la vue du frontifpice de la première porte

» qui en étoit chargée , non fans quelque fignification myftérieufe.

» Avant que d'arriver à cette porte , on rcncontroit une efpece de

» chapelle qui n'étoit pas moins affreufe : elle étoit de pierre , élevée

ï) de trente degrés , avec une terrafle en haut , où on avolt planté

» (ur un même rang & d'efpace en efpace , plufieurs troncs de

» grands arbres taillés également , qui {butenoient des perches qui

» paflbient d'un arbre à l'autre. Ils avoient enfilé par les tempes

,

» à chacune de ces perches ,
quelques crânes des malheureux qui

» avoient été immolés , dont le nombre ,
qu'on ne peut rapporter

» fans horreur , étoit toujours égal
;
parce que les miniftres du tem-

:=t'-
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» pie avoient foin de remplacer celles qui tomboient par l'injure du

» tems.

» Les quatre côtés de la place avoient chacun une porte qui fè

» repondoient , & étoient ouvertes fur les quatre principaux vents.

» Chaque porte avoit fur fon portail quatre ftatues de pierre
, qui

» fembloient par leurs geftes montrer le chemin , comme fi elles euf-

» fent voulu renvoyer ceux qui n'étoient pas bien difpofés : elles

» tenoient le rang des Dieux liminaires ou portiers , parce qu'on leur

I) donnoit quelques révérences en entrant. Les logements des facri-

n ficateiys & des minidres étoient appliqués à la partie intérieure de

» la muraille de la place , avec quelques boutiques qui en occupoient

» tout le circuit , fans retrancher fort peu de chofe de {a capacité , fi

» vafte , que huit à dix mille perfonnes y danfoient commodément

» aux jours de leurs fêtes les plus folemnelles.

» Au centre de cette place s elcvoit une grande machine de pierre ,

» qui , par im tems ferein , fe découvroit au-deflus des plus hautes

» tours de la ville ; elle alloit toujours en diminuant , jufqu'à former

n une demi - pyramide , dont trois des côtés étoient en glacis , & le

» quatrième (butenoit un efcalier ; édifice fomptueux , & qui avoir

» toutes les proportions de la bonne architeélure : fa hauteur étoit de

» fix vingt dégrés , & (à conftrudion fi folide , qu'elle fe terminoit

» en un place de quarante pieds en quatre , don. le plancher étoic

» couvert fort proprement de divers carreaux de jafpe de toutes (brtes

» de couleurs. Les pilliers ou appui d une efpcce de baluftrade
, qui

» régnoicnt autour de cette place , étoient tournés en coquilles de

») limaçon, & revêtus par les deux faces de pierre noire femblable

» au gais , appliquée avec foin & jointe par le moyen d'une bitume

» rouge & blanc ; ce qui donnoit beaucoup d'agrément à tout cet

j» édifice.

» Aux deux côtés de la baluftrade, à l'endroit où l'efcalierfinifîoit,

I) deux ftatues de marbre fbutcnoient , d'une manière qui exprimoit

>> fort bien leur travail , deux grands chandeliers d'une façon extraor-

» dinaire;plus avant une pierre verte s'élevoit de cinq pieds de haut,

» taillée en dos d'une , où on étendoit fur le dos le mifcrable qui

» devoit fervir de vidime , afin de lui fendre l'eftomac & d'en tirer

» le cœur; au-delTus de cette pierre en face de refcartcr,on trouvoic

») une chapelle dont la ftrudlure ctoit folide & bien entendue , cou-

» verte d'un toit de bois rare & précieux , ibus Iccyiel ils avoient

u placé leur idole , fur un autel fort élevé entouré de rideaux.
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» Une autre chapelle à gauche de la première & de la même tV Figures.

» brique & grandeur, enfermoit l'idole appellée Tlaloch. Le tréfor .

» de ces deux chapelles étoit d'un prix ineftimable. Les murailles &
» les autels étoient couverts de joyaux & de pierres précicufes Tur dei

» plumes de couleurs. » '^^'«*i',

On (ait qi^e les mexicains étoient dans lufage d'imrtioler à leur

Dieu la plupart des prifonniers qu'ils faifoient fur l'ennemi ; telle eft, au

moins , l'accuiàtion dont les chargent les écrivains efpagnols , & ils

font trop univerfcUement d'accord fur ce point, qu'on ne peut fe •

difpenfer de les croireik fans afficher le pyrrhonifme le plus coupable.

(.fie' 8p ). La pompe a l'éclat qu'ils donnoient à cette fête en annon* 89;

çant un peuple puidànt & faftueux , lainibit appercevoir la barbarie la

plus (bmbre & la plus infléchis dont on puifTe foupçonner l'efpric

liumain. Auflî-tôt que les captifs étoient arrivés au magnifique amphi-

téâtre des fàcrifices , on les fai(bit monter l'un après l'autre , par un

efcalier , nuds & les mains liées. On étendoit fuccefllvement chacun de

ces malheureux (ùr une pierre ; l'un des prêtres qui avoit le départe-

ment de la gorge , car cette horrible fonélion de faire mourir ainfi les

hommes étoit partagée , lui mettoit le collier ; & les quatre autres

le tenoient par les pieds & les mains. Alors le fouverain pontife
,
qui

portoit le nom de Topil^în , appuyoit le bras gauche fur fon eftomac :

après quoi , la main droite armée d'un couteau de caillou fort large &
bien acéré , il ouvroit le fein de la viétime , à qui il arrachoit le cœur

qu'il préfentoit tout fumant au fbleil , pour offrir à cet aftre les pre-

mières vapeurs qui s'en exhaloient; enfuite , fe tournant vers l'idole

qu'il avoit quittée pendant l'opération , il lui frottoit la face de fàng,

& prononçoit quelques paroles myftérieufcs en forme d'invocations.

Les autres prêtres jettoicnt le corps du haut en bas de l'eicalier , avec

la précaution de n'y toucher que des pieds , pour rjc pas con-

traélër une ibuillure qui les auroient rendus fufpens , ipfo faclo , de

toutes leurs fondrions ; & les degrés étoient fi roides , que le cadavre

étoit précipité dans un inftant , fans aucun autre fècours. Tous les

captifs deflinés au facrifice , recevoient tour-à-tour le même traitement

jufqu'au dernier. Après cela , ceux qui les avoient pris fur l'ennemi

,

& qui les avoient livrés aux prêtres , enlcvoient les corps
, pour les

diftribuer à leurs amis. Ceux-ci
,

jaloux" d'être en quelque forte admis

à la table de la divinité en participant aux aliments qu'on avoit fervis

fur Çts autels , les mangeoient , dit - on , avec beaucoup de piété.
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Dans toutes les provinces de l'empire cette barbarie étoit exercée avec

le même zèle & la même dévotion. Les écrivains efpagnols , qui no\u

ont tranfmis l'hiftoire de ces ufages , aflurent qu'il y avoit des lêtes où

l'on voyoit jufqu'à cinq mille de ces vidimes ,
que l'on faifoit foi-

gneufement engraifler après les avoir raflcmblées dans les courfes qui

fe faifoient fur l'ennemi. Ils ajoutent , ce qui paroît v^iiblement une

exagération , que l'on faifoit à Mexico , capitale de ce vafte empire

,

des facrifices qui coutoient la vie à plus de vingt mille captifs. Les

mêmes écrivains vont encore plus loin : ils \je rougilTent pas d'a(furer

que l'empereur Ahuît^oU ,
prédécefleur de llontezuma II , qui dut,

comme on fait , fa perte aux efpagnols , fit égorger , dans l'efpace de

fbixante-quatre jours , foixante-quatre mille quatre-vingt-quatre de

ces malheureux , pour donner de l'éclat à la cérémonie de la confé-

cration d'un temple qu'il avoit fait élever à la principale idole du

pays. On voit aflTcz que les efpagnols , ayant le plus grand intérêt à

diffamer aind un peuple qu'ils ont noyé dans fon fang , n'ont fan:

aucune difficulté d'exagérer des faits , déjà trop abominables par les

circonftances , pour le rendre plus odieux. Quoi qu'il en foir, il parok

aflez certain que , fi l'on mcttoit trop d'intervalle entre les guerres , le

grand Topili[in , craignant d'expofer fa nation au courroux du ciel

,

dont on cefifoit d'enfanglanter les autels , affembloit un fynode des

autres prêtres , Ces fufiragants qui portoicnt , de concert avec lui

,

leurs plaintes à l'empereur , & lui rcpréfèntoient que les Dieux mou-

roient de faim. Là , comme partout ailleurs , on fe faifi)it toujours

un devoir d'ob4ir au faccrdoce ;
parce qu'il n'oublioit jamais de parler

au nom de la divinité. Aufli-tôt après ces repréfentations , on donnoit

avis à tous l';s caciques , que les Dieux demandoient à manger (*).

Toute la natiOn , foit par animofité centre fes voifins , fbit , comme

il eft plus vcaifemblable ,
par un cruel préjugé que les prêtres favoicnt

fi habillement entretenir , paroiffbit fous les armes ; & guidé par

quelques (pécieux prétextes
,
qui ne manquent jamais aux brigands

qui veulent faire la guerre , on commençoit à faire des incurfions

' (•) On dit que ce fut a motif , autant que le defleia d'entretenir la valeur dans l'âme de

U nation mexicaine, qui porta TIacaellel , oncle de Montezuma I , à perfuader au

prince fon neveu , de ne pas foumettre la république de TIafcala. Si cela cû vrai , il me
paroît étonnant que toutes les nations de l'Amérique^n'ayent pas confpiré la perte d'un peuple

(lont la conftitution étoit fi barbare. •
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fur les pL'uplcs limitrophes , dont les prifonniers fervoienc à aflfouvir pigures.

la faim des divinités féroces du Mexique. '.^ijvjk

Souvent il arrivoit que l'on donnoit «lU captif, dcftiné au facrificc

,

la pcrmiflion de fe défendre contre un facrificareur ( fig. 88 ) ; attaché **•

par les pieds à un poteau , il étoit armé d'un cafque & d'une efpece de

fibre , avec lefqucls il paroît les coups que le prêtre lui portoit. S'il

étoit alTez heureux pour vaincre le miniftre inhumain qui le pourfui-

voit , la loi vouloit qu'il fût relâché ; & il acquéroit , parmi les mexi-

cains, une réputation diftinguée de valeur & de fermeté. ' '
"'" ' '

'

Les antis , peuples qui habitoient les montagnes qui féparoient

l'empire du Pérou de celui du Mexique , facrifioient , comme le»

mexicains , tous les captifs que le fort de la guerre faifoit tomber

entre leurs mains (fig-
Sôbis"). Ils dépouilloient chacun de ces mal- te bis,

heureux , l'attachoient nud à un gros pieu , & lui déchiquetoient le

corps avec des ralbirs & âiQi couteaux faits avec des cailloux fort tran-

chans. Si l'on en croit les efpagnols , les femmes y portoierit la féro-

cité jufqu'à recueillir le fang de ces malheureux, dont elles teignoient

leurs mamelles , avant de donner à tetter à leurs cnfans. Cette inhu-

manité accoutumoit les jeunes antis à boire le fang humain & à le

yerfèr fans répugnance. -^ •• • •

-'''" '.^
.

' ^
.
./ i-

'
- ''

Il y avoit, à ce fujet, au Mexique, un ufagc dans ce grand empire

qui n'a été ctbfcrvé par aucune autre nation que par les mofquites ,

peuples barbares 8c indépendans
, que l'on trouve encore au cap de

Gracias Adios , en Amérique. Tous les ans , on donnoit aux prêtres

des principaux temples du pays , un efclave qui repréfèntoit l'une des

idoles qu'on y adoroit. Après l'avoir lavé avec foin , on le revêtoit

des habits & des ornements de la divinité. On lui impolbit le même
nom ; il recevoit pendant toute l'année le même culte & les mêmes

honneurs. Une garde de douze hommes veilloit fans cède autour

de lui , autant pour l'empêcher de fuir
, que pour fournir à fes befoins

& lui rendre un hommage continuel. Il occupoit le plus honorable

appartement du temple , Si. les principaux feigneurs de l'empire

,

jaloux d'approcher d'une fi redoutable divinité , l'y fervoient avec

beaucoup de foumifllon. Lorfqu'il jugeoit à propos de fortir , il étoic

accompagné d'un grand nombre d adorateurs , qui témoignoienr la vé-

nération qu'ils lui portoicnt
,

par leur cmprefTément à lui plaire. On
lui mertoit entre les mains une petite flùre

, qu'il touchoit par inter-

Tome IL D
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figures, valie pour avertir le peuple de Ton pafTage. A ce bruit , les femmes

fortoienc tenant leurs enfans entre leurs bras
,

qu'ils lui préfcmoicnt

,

en (bllicitant pour eux fa bénédiction. Tous les habitans de la ville

marchoient fur Tes traces , en gardant le plus religieux filence. Mais tant

d'honneurs , tant d'adorations , n'empêchoient pas qu'on lut fît pader

la nuit dans une étroite prifbn , ù laquelle on donnoit le nom impo-

fant de fanéhiaire , & dont la Htuation répondoic de fa perfonne ,

autant que la vigilance de Tes gardes. Ces (oins , ces témoignages de

refpeéles & de vénération, duroient jufqu'au jour de la fête. On le

facrifîoit alors kvec la pompe & la magnificence que l'on cmployoic

dans les plus grandes (blemnités.

Berofè & KteHas , faifoient mention , au rapport d'Athénée , d'une

fiète apoellé facrée , qu'on célébroit tous les ans à Babylone ,
qui

pourroit aflèz figurer avec cet ufage du Mexique. Voici comment

Diogene l'a décrit à Alexandre dans le quatrième difcours de Dion

Chrifoftome. Les perfes , dit-il , prenoient un prifonnier condamné

à mort , le plaçoient fur le trône du Roi, le revôtoient de Tes habits,

& lui permettoient , tant qu'elle duroit , de vivre dans les délices , &
de jouir des concubines du prince. Perfonne ne l'cmpêchoit de faire

ce qu'il vouloit. On obéifToit fort refpeélueufement à fes ordres.

Après cela , ils le dv^pouilloient , le frappoient de verges , & le pcn-

doient en cérémonie, l'endant les cinq jours que duroit cette fcte

,

l'ordre des chofus étoit totalement boulverfés dans l'empire. Les maî-

tres étoient obligés d'obéir à leurs domeftiques , & ceux-ci revêtus

d'une robe fèmblable à celle des rois , commandoient à toute la

nation.

L'ufage fréquent que faifoient les mexicains de facrifier des hommes

,

avoit donné naiifance à l'édifice le plus bizarre & le plus lugubre qui

89- fut jamais , qu'on appelloit le cimetière des facrifices (Jîg. 89. ) On
notnmoit ainfi une efpece d'amphitéàtre , de forme oblongue , fabriqué

de têtes de morts , liées artiftement enfemble avec du ciment. La pré-

caution qu'on avoit eue de placer les dents de toutes ces têtes en

dehors , avoit ménagé aux padànts le fpeétacle le plus horrible & le

plus effrayant que l'on puifle imaginer. Au côté de l'édifice s'élevoic

quatre grandes tours, qui n'étoient formées que de têtes placées en

différents compartiments , de manière que de quelque côté qu'on

jettât les yeux , on ne voyoit que des images de morts. Sur le thcàtrc

\f
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. 17

mcmc ,
plus tic foixantc poutres , éloignées de quatre ou cinq palmes Figurer

les unes îles autres , & liées entr'elles par Acs petites follve? qui les

iraverfôient , offroient une multitude prodigieufe d'autres têtes enfilées

fucceflivement par les tempes. Les efpagnols comptèrent , dit-on
,

plus de cent trente mille tûtes , dans tout cet édifice , fans y com-

prendre celles qui entroient dans la compofition des tours. La ville

entretcnoit plufieurs perfonncs, qui n'avoient d'autres fonétions que

de remplacer les têtes qui tomboicnt , & de conferver l'ordre établi

dans cet abortiinable lieu. Peuples de la terre , mortels orgueilleux

,

qui portez fi loin vos prétentions , ce font vos annales qui nous tra-

cent un tableau fi touchant de vtos erreurs ; oui , ce font les vôtres

,

& vous n*cn rougiffcz pas !

Les prêtres du Mexique obfervoient cnrr'eux une efpccc de hiérar-

chie , aflcz femblablc à ceilc qui cft en ufage parmi les catholiques. *

Leur chef, ajtpeHé Topil^lny réuni flbit un pouvoir immcnfe à des ri- *

ChclTeS très-tonfidérablcs ; fon habillement fclTcmbloit beaucoup ^
celui de l'ertipereur. Il purtott fui la tétc «ne couronne de belles

plumes dé plufieurs couleurs. Ses oreilles écoicnt décorées de pcndai\ts

d'or enrichis d'éméraudes. Un petit tuyau blanc femblablc ù celui donc

on ornoit la ftatue de Tcfcalipuca , lui perçoit la lèvre inférieure

(, ftg> 5>o ) ; il étoit revêtu d'une robe d'ccarlatte , aHèz femblablc aux 90^

chapes des prêtres catholiques. L'habillement des autres n'étoit pas

tmiforme, il changcOir félon les circonftanccs & les folcmnités.

La dignité des prêtres de Vitzlipulzli étoit héréditaire ; mais celle

des divinités fubalterncs étoit éleélive. La confécration de ces miniftres

fe faifbit, comme chez nous, par l'onélion. On les oignoit depuis

les pieds jufqu'à la tête , d'un efpccc de parfum noir, mêlé de raifine
;

& , ce qui devoit les rendre encore plus dégoûtants , c'efl qu'ils rc-

nouvelloient cette on6lion défagréable chaque fois qu'ils dévoient fe

préparer à faire .quelque facrifice , ou à folemnifer une fètc.

Les prêtres d. s mexicains, qui paroilTent avoir été du nombre des

plus déterminés impofteurs qui aient jamais affligé la terre , prati-

quoient , dit-on, des auflérités furprenanres , afin de mériter d'autant

mieux la confidération publique
,

qu'ils paroifToicnt fe dévouer d'a-

vantage aux mortifications & à la pénitonce. Souvent lorfquc les grandes

fctes approchoient , ils jcûnoient dix :\ douze jours de fuite. Pendant

ces moments de macération & de récipifccnce , la loi ne leur pcr-

Tome II. D 2
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Figures, mettoit pas d'approcher de leur femme. Quelquefois ils pratiquoient

tout ce qui pouvoit détruire la génération , dans l'intention de plaire

à la divinité dont ils étoient les minidres. Souvent auflî fanatiques &
1 auffi barbares que le furent autrefois les prêtres de Cybelle , ils fe

mutiloient honteufèment les parties que la nature a confacrées à la

génération. Leur difcipline leur défendoit l'ufage des boillbns

t fortes , & ils donnoienc à la contemplation & à la prière une

jj;;
partie du tcms que les hommes donnent au fommeil. Souvent on

les voyoit raflêmblés à minuit dans leurs temples , pour (è

livrer à une pénitence folemnelle. Tandis que l'un d'entre eux

appelloit le peuple à la dévotion , on donnoit d'un elpece de

cors , un autre encenfoit la ftatue de la divinité. Un de ces mi-

niflrcs commençoit alors la pénitence , en fe perçant la cheville du

^
pied avec une lancette ; les autres remplilToient fucceflivement la

même cérémonie ; & chacun fe frottoit les tempes ^ les oreilles du

(àng qui fortoient de la plaie ; tous alloient enftiite fe laver dans un

lac appelle la pifcine du fang. Pour miiMix pcrluader le peuple de la

vérité de cette pénitence , ils avoient coutume de montrer au peuple

l'inftrument dont ils s'étoienr fervis pour faire l'incifion. Les autres

peines que ces prêtres s'infligeoient , dit-on , en préfence du Dieu

qui préfidoit à la pénitence , confiftoient à fe fouetter avec de groflês

cordes nouées , & à fe frapper , les uns les autres , à grands coups

89. de pierre
{fig^ 8p ). D'ailleurs tous ces prêtres pofTédoient des revenus

confidérables , indépendamment des offrandes du peuple
, qui formoit

un objet très-important. Ces pofTcflions immenfes étoit le pri\ des

mortifications apparentes auxquelles ces hypocrites s'aflujettifToient.

Si l'on en croit les auteurs efpagnols , ceux des membres du clergé

qui défervoient les temples ,
paflbient d'abord un tems aflcz confidé-

rable dans un féminaire , où on les formoit au pénible exercice des

fonctions du facerdoce. Ils y entroient fouvent dès l'ùgc de fept à

huit ans. Ces jeunes candidats avoient le fommet de la tête rafé. Les

autres cheveux couvroient à peine les oreilles , à l'exception de ceux

de derrière la tête qu'ils portoient flottants fur leurs épaules , ou at-

tachés en forme de houpcs. Ils n'avoient pas d'autre habillement qu'un

efpece de fac de toile. Ils rcfloient dans ce féminaire jufqu'à l'âge

de vingt ans. On les établilToit alors par des mariages analogues à

leur condition , & on les attachoit à un fanduaire.
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. a^

Les mexicains comme les péruviens , avoienc un ordre de veftates , FigurêT

vêrues de blanc & qui portoient le nom éitfiUés dé la pénitence. On
les recevoit dans la communauté à l'âge dé douze ou treize ans.

On leur rafoit la tête , cdmms on le fait aujourd'hui
. | nos reli-

gieufes. Leurs .fonctions confiftoient à apprêter les viandes, facrées ,

à né:oyer les temples, & à faire tous les ornements qui fervoient

à leurs décorations. Elles fe levoient , dit- on , à minuit , pour fervit

la divinité , & elles pratiquoient diverfes autres auftérités auxquelles

leur règle les afliijëttiflbit. Comme les vel^ales du Pérou , elles faifoienc

vœu de virginité ; mais ce genre de mortifi'* ..ion n'étoit que poiic un

icms; & la loi leur permettoit , comme autrefois à Rome , de ft

^narier- appès avoir pafTé quelques années dans le cloître.

Oh dit que les mexicains honoroient un iàint qui avoit été un

excellent chafTeur
(^fig,

90 ). On célébrôit la fète de ce héros par une 90.

chaflè iblemnélle ^tandis que fa ftatue étoit placée fur un autel,

érigé ^. pour cet effet , (ùr le (bmmet d'une -montagne , autour de

likquelle on avoit allumé pludèurs feust , le; dévots chaflêurs pour-

fiiivoient les bêtes fauvages; qui, pour échapper à la violence des

flammes , prenoient la fuite vers le haut de' la montagne ; là , on

\es aflômmoit devant l'autel , & l'on (àcrifîoit au héros le cœur de

ces animaujç. La chaflè fîniffbit par des chants d'allégreflê & des cris V

de joie. Les challêurs ramenoient enfuire la ftatue du faint en triom-^ '

phe , & l'on cpuronnoit la cérémonie par m feftin folemnel.

: Xes mariages des mexicains (è célébroieni ayec beaucoup plus dé

magnificence & de iolenmitf qu'au Pérou
(^fig*

pi )• Lorfque les 91.''

parties étoient d'accord fur les conditions ; elles ië rendoient au

temple où l'un des prêtres examinoit leurs volontés par des quef'

tions préci(ès & deftinées à cet ufage. Ce miniftre prenoit enfuité

d'une main le voile de la femmie & le manteau du mari , qu'il nouoit

enfemble par un coin; & ce fymbolefignifioit le lien facré qui àlloic

les unir jufqu'au tombeau. Us retournoient à leur maifbn avec cet

efpece d'engagement & accompagnés du facriacarcur. Là , ils alloient

viliter leur foyer
,
qui , dans leur opinion , étoit le médiateur des dif-

férents qui furviennent entre les époux
; précédés.du facrificateur & a'

les mains jointes , ils en faifbient le tour fept fois de {liite= On * »

s'alTéyoit enfuite afin de recevoir également la chaleur du feu ; dt

c'étoit par cette cérémonie qu'on mettoit le fceau au mariage. On
commençoit enfuite le repas nuptial , après lequel des vieillards fè

;-iê^
^-:'î>^

.

^.:

•a-

•«-.-



39^ CÉRÉMONIES
Figures, retiroient avec le marie pour lui donner des conieii- utiles, touchant

les devoirs que fon nouvel état l'obligeoit à remplir ; des vieilles

femmes donnoiént la même leçon à lu mariée. Enfuite les uns Se les

autres fe retiroient , & les jeunes époux confommoient le mariage.

La loi du divorfe écoit reçue chez les mexicains , & ce peuple

croyoit que le bon ordre & le repos des ménages cxigeoient que deux

éponx fe féparaffent, lorfqu'ils ne pouvoient plus fe fouffrir réciproque-

ment. Malheureufement , le plus petit événement , une querelle paf-

fagere autorifoit cette féparation. Quel qu'en fût le motif, il pouvoit

toujours s'opérer , lorfque le confentement étoit réciproque ; la femme

retcnoit les filles & le mari les garçons. Dès que le mariage étoit

ainfi rompu , il étoit défendu , fous peine de la vie , de fe réunir ;

& le péril de la rechute étoit l'unique remède que les loix culîènt

. ,
imaginé contre le divorce , où l'inconilance Jiaturclle à ces peuples

les portoiî aifément. Peu fcrupuleux fur la fagelfe des filles , dont ils

excufoient fans peine les débordements , ils cxigeoient de leurs fem-

mes une chafteté rigoureufe ; & malgré l'habitude qui les entrainoit

eux-mêmes dans le vice de l'incontinence , les adultères étoient punis

du dernier fupplice. On lapidoit les deux coupables fans aucune

miféricorde. On permcttoit cependant les femmes publiques & les

maifons de débauche , fléau des grandes villes , & le défefpoir des

âmes vertueufes & timorées. .
^

Les enfants nouveaux nés étoient portés avec beaucoup de folem-

nités au temple , où les prêtres leurs faifoient diverfes (exhortations

. fur les miferes auxquelles l'efpecc humaine eft fujctte. Si les enfants

étoient nobles , on leur mettoit une épée à la mam droite , & à la

gauche un bouclier. Il i n étoit ainfi des gens du peuple auxquels on

préfeiitoit des outils analogues à la prolelhon de leur père. Le prêtre

portoit cnf 'cc l'eniant fur l'autel , où il lui tiroic quelques goûtes

de fang dei oreilles & du prépuce , avec une lancette de pierre. Enfin

,

il le jetroit dans l'eau , en adrcfllmt à Dieu quelques prières. Tel étoit le

baptême de cc peuple américain. .... .u,

Les mexicains, moins prudens que les égyptiens &: les chinois,

jx, cnterroient ordinairement leurs morts auprès de leurs maifons (/fg^-^i).

Souvent on brîiloient les cadavres , Si 1 on enfevelilloit leurs cendres

dans les temples avec celles des divers ufleiicilesque l'on jiigeoit devoir

leur être néceflaires dans l'autre vie. C'éroltles prêtres qui prélldoient aux

funérailles. On y chantoit ; on y faifoit même des fèllins. Le corps
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. ^t

des crands feigneurs écoic communément porté dans les temples , iivec

vne pompe extraordinaire» Les prêtres venoient les recevoir avec

leurs encenfoirs , chantant des hymmes funèbres , accompagnés du

/on lugubre de quelques fiâtes. Tandis qu'on (âcrifioit ceux de leurs

cfclaves ani dévoient les fervir dans l'autre monde , les prêtres éle«

voient à diverfcs reprifès le corps en liaut. On cnterroit avec ces

morts beaucoup d'or &: d'argent pour les mettre à portée de tenir

un rang diftingué dans l'autre monde. Le peuple imitoit les grands

dans cette profuHon abfurde ; & perfonne n'oublioit jamais d'enricliir

la tombe ou le bûcher de tout ce que le mort avoit pdfêdé de plus

précieux. Les amis des défunts venoient leur faire des préfèns. Ils

leur parloient même aufli férieufèment que s'ils euflènt été vivants. Les

obfèques des grandi duroient ordinairement dix jours.

Lorfque l'empereur étoit malade, on voiloit toutes lés idoles de

l'empire ; & l'on ne leur ôtoit ce mafque , que lorfquo le princ«

éroit mort ou guéri. Aufli-tôt après (bn décès , on cxpédioit des

courriers dans toutes les provinces de l'empire , pour annoncer au peu-*

pie la nouvelle de fa mort. On invitott toute la nobleflê à fès funé-^

railles. Quatre jours fè paiToient fans qu'on touchât ait b«>*pc an |»r}nce

décédé. Après cet intervalle , on le lavoit , & l'on prenoit une tdupe

de fès cheveux que les mexicains confèrvoient comme une relique.

On Ir iCttoit un éméraude dans la bouche; on l'enveloppoit dans

dix-fept couvertures , fur la dernière defquelles étoit empreinte l'image

du génie qui avoit été particulièrement l'objet de la dévotion du fou-*

verain. On le purtoit enfuite , le vifage couvert d'un mafque , dans

le temple où devoit être fa fépulture. Il y étoit reçu pompeufèment

par le clergé , au bruit des hymnes & des fanfares. Le grand prêtre

adrefibit enfuite une prière à Dieu , & ordonnoit que l'on jettât le

corps dans le feu , avec tout ce qui étoit deftiné à l'accompagner

dans l'autre monde. Enfin, on enfermoit les cendres & le toupec

de cheveux dans un cercueil orné de peinture en-dedans , & repré-

fentant en-dehors l'image du prince défunt.

Les mexicains avoient porté les fciences & l'induftrie à un plus

haut degré que n'avoient faits les péruviens. Ce qui prouve aux

yeux du philofbphe, que leur nation étoit plus ancienne que celle

des incas. Ils ne connoiflôient pourtant pas l'ufage des lettres ; mais

à l'exemple des anciens égyptiens , ils avoient certains fignes hiero-

glifiques , à l'aide defquels ils fe rappelioient le fouvenir des évé-

» 'Vîl .

!l

vy^f-^,"

:\-f:-^'^



3* ' " " CÉRÉMONIE S
Figures, nemcnts mémorables. Ils pcignoicnt fort artiftcment le jrs idées fur

des toiles de coton préparées pour recevoir le pinceau. Souvent ils

ajoutoient des nombres à ces images ; & telle étoit , dit l'auteur de

riiiftoirc de la conquête du Mexique , la judeile de leurs dirpofitions

,

que le nombre , le cara(5lerc & la figure s'entr'aidoient réciproque-

ment à. exprimer la penfée , & fbrmoient un raifonnement entier.

Ces peuples avoient des livres entiers de cette efpece , où ils con-

fervoient la mémoire de tout ce qui fe pafloit dans leur empire
;

ce qui contribuoit le plus à conferver à la poftérité ci»: fia^.rents pré-

cieux de l'hiftoire mexicaine, étoit lufàge obfervé dans cette région,

I
êr faire chanter dans les temples les exploits des grands boytimes de

la nation. On enfeignoit aufli aux enfants ces compofitions poétiques

,

Sl les événements le tranfmettoient ainfi dagc en, âge avec une mé-

(Hocrë altération. L'hiftoire romaine , celle des grecs & c!es égyp-

^
tiens, n'eut pas d'autre origine que celle des mexicains. •.:,: •

i^ Ces peuples régloient leur calendrier fur le mouvement du foleil

,

dont ils favoienc prendre la hauteur & les déclinaifons qu'ils leurs ap-

prenoient les différences du tems & des liiifons. Leur année étoit de

|rpi5,^ent<.foivanre-cinq jours ; mais ils la diyirpient en dix huit mois

dq vingt jours chacun ; ce qui faifoit le nombre de trois cents

fbbcartte. Les cinq derniers étoient confidérés comme intercalaires.

On les ajoutoit à la fin de l'année , afin quelle égalât le cours du

foleil. Ces cinq jours étOienc toujours employés a la table , au plaifir

& aux divertiiTemelics. Les ouvriers ccflbient leur travail ; on fermoir

les boutiques ; on ne plaidoit pas dans les tribunaux ; on ne facrifioit

pas même dans les temples. Les citoyens le vifitoient les uns les

iiutres ; & ils fe permettoient toutes fortes de licence , afin de (è dé-

dommager par avance des maux qu'ils alloient efiiiyer dans le cours de

la nouvelle année.

L'année des mexicains commençoit au premier jour du printems ;

elle ne différoit de notre année folaire que de trois jours qu'ils re-

tranchoient de notre mois de février. Leur femaine étoit de treize jours

qu'ils marquoient fous des noms différents , fur leur calendrier par

93- diverfes figures ; leur fiecle étoit de quatre femaines d'année {jig. 93 ).

Si l'on peut ajouter foi à ceux qui nous ont tracé l'hiftoire des grecs,

des égyptiens & des hébreux , ce calendrier reiremblqic alTez à celui

de ces peuple» de l'antiquité. ;
.,••••• ;-;..-.; ..*. .1 , ,

'
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un,- maison sur Jii verj. on A'ape/A'it CADU. i'ntiy ,vs yiiativ

Jirisù'ns , //«/ en ayoit- Joiise petites litns ArsifueA/e.t /es ifuatre

Jtieivt>/ypAes th'ient Jistriiues su^wssirement en donnant ,i

eAtieiin sa ra/eur nunieiuA- rus^ii' à ijf yiii etoient /• nomAiv

J année fui tvmpeseienf f /ndietion. on /àisoit /a même eAose

Jiins /a at'iLVie/ne indwtiofi . aree /es mêmes noms depuis

un msau êi {/. dans Ai trvisieme tt diins /a yiiiiAyeme 'usyu '
,t

1 '.»«• «•Vr//,.</>.'/< .<CA'V.- ,/r liK.MKLJ.I

/us /lit /tni ' de Ai fn,ime/v ,/tit suif :

o o

o o

o o c o

on oAserroif- oi'iti' manteiv de oon^terpar treixr non eu/emeiit

dans /es tinneés . mais au/si dans /es mois , T/s mvmmenevie/rt-

/ors i/Hi/s arriivient à (y .

I4 • /nneé so/aifv etoit de j<>f. fours, et /es . Uois de jo. /eiirt

noms ei' /eiirs « hteioaApAes sont maraitez dms /a fitfuiv pir
li.^i. it" ainsi de sutte^/usi/ii'à iS

J\^ii *• /iii/v /a /n/iKV eonip/ette de^tOfi./ours/es,ffe,vtauains en a;oti

toient^^ tii.w lii mois de 10 rotirs eAaeiin ^ui /aistvent /J /nneî'

.

tMi:ici /.'"/. r/ .il' ...< l'tt'.itiKS 4-*.^/'. I*
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Lorfqu'un fiëclf étoit fur le point de terminer fa carrière , tout FÎJÎI

^toit CM mouvement parmi les mexicains ( fifr. 94 ). Ces peuples auflî »<•

fuperftitieux que nous le fumes autrefois eu Europe , rroyoicnt qu'i

cette époque devoit arriver le bouleverfement de la terre & l'anéantilFe-

ment du genre humain. Chacun fe difpofoit à la mort. Ces fanatiques

calfoient leur vaiflcllc , éteignoient leur feu , coUroient comme des

furibonds dans les rues , & ne fe donnoient du relâche
, que lorfqu'ils

voyoient renaître le crépuscule qui leur annonçoit un fiécle nouveau.

On faluoit alors le foleil avec des tranfports inexprimables de joie , &
au fon de divers inftrumcnts. Ch.icun fe rendoit avec cmpreflèment au

temple, pour re dre grâce à Dieu de nouveau bienfait que le genre

liumain venoit d'en recevoi»-. Les fàcrificateurs allumoient du feu

nouveau devant les autels, ci frottant deux morceaux de bois fec l'un

contre l'autre, & l'on fa '-^lit coul r le fing des viélimes. Tous les

peuples fe repandoient cnfuite dans » villes & dans les campagnes, &
célébro'ent cette grande folemnii. uvec toute la pompe que leur for-

••me leur permctcoit d\ "ployer. Il ne
'

"lUt qu'ouvrir nos annales

pour s'appercevoir que t( us Us peuples de l'Europe furent long-tcms

tout auflî extravagans fur ce point
, que l'étoient les mexicains.

ARTICLE XXI.

Religion des Jjlcs Caraïbes.

Il eft d'autant plus difficile de pénétrer la véritable religion des ca»

raïbes , que " peuples ont été prefqu'entierement exterminés par les

eiiropéans; ik. .fue
, pour pallier la fureur dont on a ufé à leur égard,

on s'eft efforcé de défîgurei leur croyance , leurs mœurs , leurs loix

& leurs ufagcs. Si l'on en croit quelques écrivains , ces nations ,

couvrrios , d'ailleurs , des plus horribles infamies , n'eurent jamais la

moindre idée de la divinité. D'autres en font autant de difciples de

Manichés , & prétendent qu'ils reconnoiflent doux principes , dont l'un

eft bon , l'antre mauvais. Ce qui paroît le plus certain , d'après les

relations des voyageurs les plus éclairés , c'cfl: que les caraïbes adorent

un Dieu , auquel ils attribuent toutes les qualités qu'ils croycnt pro-

pres à faire le bien. Le père Labat ajoute à ce fyftème la croyance

d'un efprit mal faifant , & auquel ils adreflènt des prières en plufieurs

Tome II, E
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circbnftanccs. Cet être , quel que foie fa nature , n'eft cependant ni

éternel , ni infini. Ces peuples penlènt , vraifemblablement comme
foutes les autres nations de la terre , que cette efpece de démon , en-

tièrement fubordonné aux volontés du grand être , ne jouit que d'une

puiflTance empruntée. - ' •'

• Les caraïbes , par un fyflôme également fcmblable à celui que l'on

trouve dans tous les codes théologiques des peuples du monde

,

animent toute la nature de divers efprits , dont les fondions con-

fident à conduire les êtres dont elle eft compofée. Ils leurs offrent de

k calTave & tous les prémices des fruits qu'ils recueillent. Quelquefois

animé de reconnoifliance envers ces génies , ils font un fcftin en leur

honneur. Ces fortes d'offrandes ne font accompagnées d'aucune céré-

monie bien caraftérifée: Ils les placent fimplement à l'une des extré-

mités de leurs cabanes , fur des tables de jonc & de tatanier. Ces

peuples croyent bonnement que les efprits fe rendent à ces feftins

pour s'y réjouir ; & la légende affure que l'on a fouvent entendu re-

muer les vafes qui contiennent ces préfens , & le bruit des mâchoires

des divinités fubalternes pour lefquelles on les a préparés.

Ces peuples , les plus ignorants & les plus barbares de tous ceux

qui habitent l'Amérique , fe livrent aveuglément aux préfagcs ; & les

fuperftitions dont ils font ufige à ce fujet , ne les cèdent à aucunes dé

celles qui ont été pratiquées lut le refte de la terre. Ils portent, par

exemple , l'imbécillité jufqu'à croire que les chauve-fouris font animées

par des efprits aériens dont les fondions confiftent à faire la garde

pendant la nuit ; ils obfervent le vol de ces oifeaux avec autant d'at-

tention & de piété, que les romains en mettoient autn.'fois à obferver

celui de l'épervier. Souvent on trouve dans leur maifon des callebades

remplies des cheveux ou des os de quelqu'un de leurs parents ; Se

ils confultent , avec la foumiffion la plus profonde , ces trilles débris

des corps de leurs amis. Leurs prêtres leurs pcrfuadent que l'efpric

du mort vient ranimer fes offements , pour avertir la famille desi

maux qui menacent de fondre fur fa tête.

Ces prêtres s'appellent Boiés. Ils font , comme ceux des nations de l'an-

tiquité, miniftres de la religion & médecins ; chacun d'eux à Ion génie

particulier, qu'il fe vante de pouvoir évoquer par le chant de certaines

paroles , & la fumée du tabac. La nation le préparc-t-elle à aller à

l'armée ? ce font ces prêires qui raffeinblent , qui lui fouille le cou-

rage , à l'aide d'une pipe à tabac , & au milieu d'une danfe religieufe

\i\ ï



«,.

^5- y>r» yiNO'ié

cependant ni ^bI '

'•

nent comme ^^H
démon, en* ^H|

1

lit que d'une ^|p
li,/

'elui que l'on ^Hi'hj

du monde , ^Hlli^^l
nâions con- |^H|i!^

if -
jrs offrent de ^H ]

1 '

'

Quelquefois ^Hj!'!,

fèllin en leur j^B \

aucune céré- ^Hklj' iilllI^B^^^^I
ne des extré- ^H!' l
tatanier. Ces |^l|[ïi .l'i.'Hnin i^^^^^^^^^B
à ces fcftins ^^Hi'l II:..-"'

: entendu re- ^H|| HI^H^^^B
bs mâchoire» ^Hl; Il Y -

de tous ceux ^Hji
l|;,/;.

^fagcs ; & les ^H|'J <^
à aucunes àé Wmm
portent, par j^^Ë
font animées ^^Hj

aire la carde ^^H
: autant d'at- ^ixél-

'

>is a obierver ^^H HiB'j/^PPB^mHHI
les callebaHes ^^^
parents ; & HH^Sî^

l^lv
\

'fll^^HfllIque lelpnt ^H^
famille des ^^h|vS^,

itions de l'an- ^E^Ç-;^V#\
X à (on génie j^B^^émél^J f
de certaines ^^P

lie à aller à if --«HHm
utile le cou- ^H^.
lie religieufc ^H '

' #i^.

iJ^

r^S35A;.--,^S3i^

JJiinu-tx ,/i'ftf /<•* PRKTHF.S CAJiJHKS Muiihnt le <',•/./>/./.•



M^r

)v



ET COUTUMES RELIGIEUSES. 35 Figures.

ii véritablement grotefque
{fig. 95 ). Lorfqu'un caraïbe fc difpofe à 95.

entrer clans l'ordie du facerdoce , les anciens boiés le préparent à

recevoir cette dignité par une difcipline allez . goureufe. Il doit

,

dit -on , s'abftcnir , dès fon enfance , de pluHeurs fortes de viandes,

& jeûner fouvent au pain & à l'eau , dans une petite café ou il ne

voit pcrfonne que ces maîtres : ceux-ci lui font des incifions dans la

peau ; & ils lui donnent à boire du jus de tabac , qui , en le purgeant

avec violence , le dégage , difent les caraïbes , des impuretés de la

terre. Ils lui frottent le corps de gomme , & le couvrent enfuite de

plumes. C'eft par cet habillement bizarre , qu'ils apprennent aux

néophites à être diligents à confulter les gén*es & prompts à exécuter

leurs ordres.

Toutes les connailîànces des prêtres caraïbes , dans la médecine

confiftent dans des évocations , & dans différentes autres opérations

magiques. Lorfqu'ils s'approchent d'un malade , il font d'abord préparer

une offrande , dcftinée à appaifer le génie malfaifant. Eniuite ils éteignent

Jes feux de la café , & font fortir les perfonnes qui leur paroillentfufpeéles.

Après cela,ils ordonnent qu'on amené le malade, alors ils fument un bout de

petun dont ils broient dans leurs mains une partie ; & faifant en même-

temps claquer leurs doigts , ili fbufflent en l'air ce qu'ils ont broyé. C'eft

alors que l'efprit bienfai(ànt , qu'on a invoqué , arrive à l'odeur de ce

parfum , & répond aux queftions du prêtre : celui-ci s'approche de

fon malade , & manie plufieurs fois la partie affligée ; fouvent il fucce

la plaie où il fouffle myftorieufement deffus , pour en extirper la caufe

du mal. Si tous ces prétendus remèdes ne foulagent point le malade ,

le boiés lui déclare tout fimplcment que fa divinité ne veut pas qu '

demeure plus long-temps fur la terre , & qu'il iaut fè dilpofer à part

pour l'autre monde.

Si le malade cft affez heureux pour revenir en fanté, on faîr un

feftin au génie auquel il efl. redevable de fon rétablilTement. On pré-

pare pour cela une table , fur laquelle on lui fert de la calTave & de

louicou ; & CCS alimens relient ainfi fervis fur cette table. Le lende-

main le boiés , qui a conduit le malade , fc met en poffelîlon de ces

offrandes ; Si. telle cft la vénération que les caraïbes ont pour elles ,

qu'il n'eft permis qu'aux vieillards & aux premiers de la nation d'y

toucher. A la fin du feftin on noircit le convalefcent avec des pommes
de junipa.

Les filles caraïbes errent communément nues dans les campagnes.

Tome IL El
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jufqu'à la à IJ ans. Dès que la nature apprend à leur riinille qu'elles

font devenues nubfles , les parents s'alTemblent , & ordonneni que dé-

formais elles porteront un tablier , fignal de la mode/lic qui doic

caraélérifer leur fexe. Chez ces peuples , le frcre nu pas , comme on

l'a dit, le droit d'époufer là fœur , mais il peut s'unir à fa coufine

germaine , à û nièce & à toutes celles de Tes parentes d'un degré

fupérieur. La polygamie n'eft pas généralement rcrjue chez cette

nation. Cependant il arrive fbuvent que les chefs prennent plufieurs

femmes , par cfprit de luxe & de magnificence ; mais , de toutes ces

femmes , une feule eft légitime , & toutes les autres lui font fubor-

données.

Le mari exerce un empire abfolu fur fa femme. L'ufage lui accorde

le droit de vie Se de mort fur fa perfonnc. Le moindre (bupçon d'in-

fidélité , le plui léger mécontentement ilifiit pour le déterminer à la

mettre à mort. Cependant , dit le père Lab.'t, malgré la dureté de cet

efclavage , les femmes obéiiîent avec tant d cxaélitude , de filence , de

douceur & de refpcdb à leurs maris , qu'il eft rare de voir qu ils foient

obligés d'ufer de toute leur autorité.

Un père obferve à la nai fiance de fon premier né mâle une retraite

& un jeûne très-auftere de trente ou quarante jours. Ce tems expiré ,

on choifit deux jeunes caraïbes pour lui taillader la peau fur tout le

corps; ils frottent ces plaies avec du jus de tabac, & ils le mettent,

enfuitc fur un fiege peint de rouge. Alors des vieillaids fe préfèntent,

& lui mettent à la bouche des aliments que des femmes lui ont ap-

portés. Quand il a fini de manger , ces vieillards font des iargelFes

de deux pièces de cafîâve qu'il tient entre Ces mains. La cérémonie

fe fait en place publique ; & tandis qu'elle dure , il eft monté fur

deux caiTaves qu'il eft obligé de manger cnfuite. Après cela , on frotc

de fàng le vifage de l'enfant , Ôi. cette cfpecc de baptûne a pour objet

de lui infpirer de la valeur. Plus le pcre témoigne de patience dans

les incifions doulourcufes qu'on lui fait, plus on préfume que l'enfant

aura de courage. Le père doit auilt s'abftcnir de différentes fortes d'ali-

mens , chaque fois que fa femme accouche. Dès que l'enfant eft né

,

on le baigne ; & s'il nait la nuit , l'ufage exl^e que le père fe baigne

avec lui.

Quinze jours après la naiftàncc des cnfans , la loi veut qu'on leur

donne un nom. Ce nom eft pris de quelqu'un des plus diftingués des

ancêtres de la famille , d'un arbre , ou de quelqu autre objet tjui leur
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eft agréable & propre à figurer le courage. Cette cérémonie fe fait

avec autant d'éclat que les mœurs des caraïbes le leurs permettent.

Ils y employent un parain & une maraine ; & ce font eux qui per-

cent ù l'enfant les oreilles , la lèvre inférieure & l'entre-dcux Acs

narines , auxquels on attache des pendans. Lorfque l'enfant à atteint

l'âge de deux ans , on lui coupe les cheveux avec la même céré-

monie.

Quand un caraïbe a rendu le dernier foupir , tous les parens s'af-

femblent dans fa maifon pour pleurer la perte qu'a fait la famille.

On met enfuite le cadavre dans un puits creufé dans un coin d'une

cabanne , d'environ quatre pieds de diamètre & de fix à fept pieds

de profondeur. Le mort y eft accroupi les coudes fur les genoux , &
les pommes de fes mains foutiennent Çits joues. Il eft peint en rouge

,

avec des mouftaches & des raies noires. Ses cheveux font liés derrière

la tcte. A côté de lui font , fon arc , Ç^s flèches , fon couteau , &
différentes autres uftenciles auxquels il paraiflbit attachés pendant fa

vie. On l'enfable ainfi jufqu'a'ix genoux , pour le foutenir quelque

tems dans cette pofture. Alors tous les parens s'approchent du cadavre ,

& lui témoignent leur douleur par des cris & des contorfions ridi-

cules. Après toutes ces cérémonies , on comble la fofîe , & les pa-

rens fo retirent à la maifon du mort , où ils noyent leur douleur dans

les plaidrs d'un feftin.

ARTICLE XXII.

Religion des peuples âe Panama , de Paria , du Jucatan , de Vljle

Ejpagnole 6 ./<' quelques autres contrées d'Amérique»

X-(A plupart ^cs peuples dont nous allons parler , ont été exterminés

par l'ambition ou le fanatifme des curopéans ; Si. leur religion
, qui

lut le prétexte des horreurs que l'on commit contre eux , n'eft : i'^

aujourd'hui qu'u.i mélange de ftipeiTiitions groflïeres qui fe font inti\>-

duites parmi eux depuis la conquêti- des efpagrrds. Ces nations re-

connurent néanmoins dans tous les tems le principe fonda; ae:i'. al de

toutes les religions ; l'unité d'un Dieu , mo.cu. & confervatc a- ùc tout

ce qui >xifte, & l'immortalité de l'ame , dogme fi propre à confoler

les hommes des peines qu'ils éprouvent dans ce monde. A cette

iwSk:.
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Figures. Cl oyance , tous ces peuples joignirent certains préjugés que ia fuperf,

tition a mallicureufcment fait naître par-tout ; & peut-être vit-on

quelquefois ces fils illégitimes d'une imagination égarée , l'emporter

fur les préceptes de ia rai(bn. Delà cette multitude de génies donc

les tonflions rerr.^'lilTcnr les légonfics des américains ; delà ces évo-

cations myftéricufci , ->.> oracles, ci i prophéties ; delà , cr) un mot,

toutes CCS nbfurd'rôsj fbv/venr ;évt>!i;.r es 5' facriléges , que l'on re-

marque da,;s le culte de ce peuple Icible & pufiUanime.

Il ne pareil pas qnc les nations qui font l'objet de cet ariicL' , aient

janrii, eu de temples propres à fixer l'attention de la poftérité. On
voyoit autrefois feulement r. C.uv pêche un théâtre qiiarré , qui avoit

été coiiftruit peur cet utàge. Sut ce théâtre , haut d'environ quatrt;

coudées, ér'^it (a nguce dui» omnie en marbre, que deux animaux,

9^- d'une forme cxtraordiuaits:, fembloient vouloir déchirer (fig' 98 ). Près

de cette figure étoit la repréfèntation d'un ferpeilt de quarante - ièpt

pieds de longueur , Se gros à proportion , qui engloutilToit un lion,

Ces deux dernières figures étoient de marbre & renfermées par des

^efpeces de palilTisdes. Le pavé étoit jonclié d'arcs , de flèches , d'os &
de tètes de morrv On ignore , & quel fut le conftrudlcur de ce fanc-

tuaire , Se les cérémonies dont on y accompagi;ioic Ip. culte dû ai)

créateur. .

,

Les prêtres font à -peu -près les mêmes dans, toutes ces contrées.

Autrefois , dans l'ille efpagnole , aujourd'hui appcllée S. Domingue,

ils avoient converti le culte public en danfes , en chanfbns & ert

ditlirons autres divertillemens. Ces chanfiwis qu'ils appelloient areîta

,

roulloient fur les exploits de leurs ancêtres & fur l'amour que chacun

doit avoir pour fi patrie» Elles pou voient être confulérées omr.ij les

chroniques de la nation. A chaque tète , on fe ralfembloit dans une

9^- cfpece de temple , on danfoit au ion Swv efpece de bois creux (//fj. 96).

Le tabac étoit le parfum qui funioit alors à l'iionneur do la divinité ;

cnfuire les prêtres montoient en ciiaire, & débitoiait à leurs fidellcs

.tour ce que leur imagitiation , échauitce par la fumée du tabac ,
pt>u

voit leur fuggérer fiir la mor-de & la théologie.

Ces miniftres iwv-'v.. toujours les fculs n^'^^ecin: ; .; nations parnv

lefquelles ils vive Souvent tous h ur art ne jnliftoit que dans

certaines év ^^ati magiques , auxqiielK'S ils ajoutoient les connoif

finces qu^il"^ -'.
. :iir avoir acquits par l'ifpéranre. Ceux de Cumaii,

par exemple . uploycnt , dans la guériion des niaLaUs , i\'icaiiies
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. 39
compofitions faites de racines & d'herbes mêlées avec de la graifTe FiguMÎ.

d'oifeaux ou de bètos à quatre pieds. Lorfque le mal eft extérieur,

ils fucccnt fouvctit la plaie avec la bouche , en ajoutant quelques

paroles à cette opération. Si le malade ne guérit pas de ce premier

appareil , le médecin le frotte vigourcufement , fucce de nouveau la

plaie , & conjure lefprit malin de permettre à la famé de reprendre fa

place dans le corps du moribond. Il prend enfuitc un morceau de bois

rivec lequel il Irotre fi violemment la bouche, le goficr & l'eflomac

du malade qu'il vomit jufqu'au fang : le prêtre redouble alors ces con-

jurations , frappe du pied , crie Sc jedicule avec une nouvelle force.

Enfin , le charlatan annonce à l'alTcmblée que le diable forcé dans (à

retraite par fon art magique , a abandonné le corps du malade. Mais

s'il vient à mourir, le prêtre médecin fe tire :iifément d'affaire, en

yifmt que fon heure étoit venue.

Les peuples de Paria nous paroirtent beaucoup plus (âges à cet égar^.

On ne voit pas qu'ils employent le fecours de leurs prêtres , quand

ils font malades. Un de leur citoyen eft-il attaqué de la fièvre ; ils le

plongent dans une rivière (fig- P7) * & le font enfuite courir à 97*

perte d'haleine Se h coups de fouet autour d'un grand feu , après quoi

ils le portent dans fon hamac. Ils font aufTi ufago de la diettc. Quel-

t][Uefois ils fè fervent de la faignée , & alors ils ouvrent une des veines

des reins.

Si l'on défefpere de la guérifon du malade , on le porte dans un

bois. Là , on le fufpend entre deux arbres de fon hamac , & l'on danfè

toute la journée- autour de lui. On l'abandonne à la nuit, après lui

avoir laiiTé de quoi fe nourrir pour quatre jours. S'il guérit , les parens

tie négligent aucune dépenfe pour ce réjouir de cet événement ; mais

s'il en meurt , on n'y penfe plus. On a vu plus haut que les hotten.

lots
,
peuples du cap tic Boane-Efpérancc , obfervent , à-peu-près , le

mêir.e ufage.

Ici , comme partout ailleurs , les prêtres (ont l'ame de l'adminiftra-

tlon publique. On n'entreprend jamais la guerre , on ne conclut aucun

traité de paix, fans avoir pris leurs avis. On a remarqué qu'ils choi-

li/Fent toujours la nuit pour vaquer à leurs cérémonies magiques ; &
plus elle eft noire , ajoute-t-on , plus ils font certains du fuccès de

leurs opérations. Les annales du monde nous apprennent que l'impôt-

ture & la fourberie mirent plus d'une fois cet expédient en ufage.

Si l'on en croit les écrivains espagnols dont les relations font pleines

\ Fi yKfiHfy



40 C t. R 1^: M O N l E S
Vifurcs. àc faits abfurdcs & inc.« )aLlcs , les prctrcs de Cuman (imc initiés dès

l'enfance :\ la prctrife. La loi veut que ces jeunes gens falTent une

retraite auftere de deux années au milieu des buis. Pendant ce teins do

recueillement , ils ne mangent rien qui ait du fang ; ils ne voyent

aucune femme , ils ne fortent pas de leur caverne , & ils oublient

,

pour ainfi dire
, jufqu'à leur propre famille. Les prêtres émérites vont

les vifiter pendant la nuit , & leur donner des préceptes analogues aux

fon«5lions dont ils vont fe charger. Quand le tems du féminaire cft expiré,

ils les rei^'oivent dans leur corps , & leur apprennent les myfteres que

chaque membre de cette compagnie veut favoir. Ces prêtres portent le

nom de Piaiis dans la langue de pays. Ils jouiflent , comme ailleurs

,

de fort grands privilèges. On obfervc fur-tout , que , chargés d'offrir k

Dieu les prémices de tous les biens de la terre , ils ont feuls le droit de

s'approprier la virginité des jeunes filles qui fe marient , pour en rendre

compte à la divinité. ..

On a accufé la plupart de ces peuples d'immoler des hommes à l'éter-

nité. Ce que nous avons dit des mexicains, & les faits avérés que l'hiRoire

ancienne nous a confervés touchant la plupart des peuples de l'antiquité,

prouvent , fans réplique , la juftefTj de cette déplorable inculpation , &
que la narion la plus (iMifée peut fe porter aux plus affreux attentats

quand elle a été fubjuguée par la fuperftition. Les peuples de Nicaragua,

par exemple , facrifioient toujours un prifonnicr à la fin de toutes les

campagnes qu'ils faifoient. C'étoient les prêtres , moteurs funcftes de cet

abominable facrifice
,
qui fe chargeoient d'exécuter. Le facrificateur

tournoit , dit-on , trois fois autour de la vi(îlime en chantant quelques

hymmcs d'un ton lugubre & lamentable. Il lui ouvroit enfuitc l'enomac,

& lui arrachoit le cœur tout fumant; il fe frottoit le vifagc de fon fang,

98. & partageoit le corps en diverfes portions (Jig. 5?8 ). Le cœur appar-

tcnoit au grand prêtre , les pieds & les mains au roi , & le relie au

peuple. La tête étoit plantée fur un poteau , qui portoit le nom de la

province avec laquelle on étoit en guerre. Les écrivains ajoutent que

fouvent on facrifioit fur ces poteaux des hommes même du pays ; & telle

étoit l'illufion que les préjugés avoicnt fait naître dans l'efprit de ces

peuples , que ceux qu'on avoit facrifiés de la forte , efpéroient de jouir

un jour des honneurs de l'apotéofe. Le même ufiige étoit obfervé à Ta-

bafco. Le prêtre , armé de couteau fàcré , arrachoit le cœur de la vic-

time , après lui avoir ouvert l'eftomach. On enchâfToit enfuite fon corps

tout fanglant dans un creux pratique dans le cou d'un lion d'airain. Le

fang

.»-'%
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fcng <lu malheureux tomboic ainfi dans un refervoir de pierre , Figures.

au bord duquel on voyoic une figure humaine auflt de pierre ,
qui

paroiflbit regarder avec attention le fang de la vidime immolée.

Il fut toujours d'ufagc , chez tous ces peuples, de n'époufer qu'une

feule femme ; & , en effet
, quoique le climat qu'ils habitent , foie

beaucoup plus chaud que le nôtre , il ne provoque pas fi impérieufe-

ment à la jouirtànce que celui qui , en Afrique , eft fous le même pa-

rallèle. Cependant , fi l'on en croit les efpagnols , la polygamie s'étoit

introduite dans l'ifle de S. Domingue , & , à l époque de la conquête

,

les infulaires y prenoient autant de femmes qu'ils pouvoient en entre-

tenir. Chaque cacique , ajoutent-ils , en avoit une trentaine dans fon

férail. Ceux de ces indiens , dit Coréal
,
qui habitent les provinces de

Darien &dc Panama, n'employent pas beaucoup de cérémonies dans leur

mariage. Ils fe demandent réciproquement l'un à l'autre , fans aucune

autre démarche préliminaire ; & l'ufagc permet même à la fille de faire

les premières propofitions. La demande eft auflî-tôt fuivie du contrat j

& celui-ci delà cérémonie nuptiale. On invite communément un grand

nombre de perfonnes aux noces
,

parce que la coutume exige que

chacun des conviés fafle un préfent aux nouveaux époux. Ces préfens ,

analogues aux befoins des familles & au luxe de la nation , confiftent en

des haches , des couteaux de pierre , du mahis , des œufs , de la vo-

laille , des hamacs , du coton , &c. Ils laificnt leur préfent à l'entrée

de la cabanne , & fe retirent enfuite jufqu'à ce que la cérémonie de

faire les préfens foient achevée. On (bnge enfuite à célébrer la noce,

dont voici la cérémonie
{fig. 99)' Celui qui fe marie préfente à la 99.

porte de ia cabanne , à chacun des convives , une callcbace pleine de

chicali , boilTon ordinaire de ces peuples. Tous ceux qui font des noces

boivent ainfi à la porte ; après quoi , les pères des nouveaux mariés

entrent , en ccnant leurs enfans par la main. Alors le père de l'époux

,

tenant à la main droite l'arc & une flèche dont il prcfcnre la pointe j"

fait fa harangue à l'alTembléL'. Enfuite il danfe , & fait diverfes contor.

lions bifarros , jufqu'à ce qu'il foit excédé de latigue. Le père de la

mariée danfe à fon tour, & Hiit les mêmes grimaces. Cette fcene ter-

minée , le père de l'époux fc met à genoux & préfente fon fils à la

fiancée , dont le pcre , aufTi ù genoux , la tient également par la main.

Toutes ces civilités fc)nt à peine finies , que le paranympl.e du marié

,

fuivi d'une nombreufe efcorte , court aux champs , la hache à la main,'

Tome IL F
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çn faucant de toutes Ces forces ,

pour abattre les arbres qui occupent

le terrein où doivent loger les deux conjoints ; & tandis que les hom-

mes défrichent cette terre , le paranymphe de Li marit^e , avec toute fa

fuite , y fc-ment des grains.

Les femmes de l'ifthme dt; Panama , font , à proprement parler , les

elclaves de leurs maris ; elles font employées , (bit à la maifon , foit à

la campagne , aux ouvrages les plus bas & les plus pénibles. Cependant

tel eft l'efprit de fubordination que l'éducation leur a infpiré pour

leurs maris
,

qu'elles s'acquittent de leur devoir avec une gaité & une

promptitude qui f.r^nt toujours le fujet de l'admiration des européans.

AufTi , dit Vafer , ces femmes font en général d'un bon naturel , civiles,

obligeantes les unes envers les autres ; elles montrent même tant de

complaifancc envers les étrangers ,
qu'elles font toujours prêtes à leur

rendre tous les fervices qui font dûs légitimement à leurs époux.

Il paroît par ce que l'on vient de rapporter des mariages de ces peu-

ples , que les prêtres ne fe mêlent pas des cérémonies qui accompa-

gnent l'union conjugale. Il en eft autrement de ceux de Nicaragua.

Chez eux c'eft au prêtre qu'il appartient de confacrer par fcs prières

les liens que contrarient les nouveaux époux. Quand le mariage eft

conclu entre les deux familles , ce miniftre prend le fiancé & la fiancéo

par le petit doigt , & les conduit dans une chambre près d'un feu al-

lumé pour cette cérémonie. Là , il les inftruit particulièrement de leur

devoir, & adreffe au ciel quelques prières pour leur profpéricé ; & fes

exhortations durent jufqu'à ce que le feu foit éteint. C'eit alors que le

mariage eft cenfé terminé , & que les deux époux ont le droit de jouir

des privilèges de l'hyménce. Ici , comme en Judée , la virginité eftime

claufle elTentielle du mariage ; & u'i nouveau mari qui croiroit n'avoir

pas trouvé ce précieux tréfor chez fon époufe , auroit le droit de la

répudier fur le champ. Ccpeiidant , (i la femme foutient Ibn innocence,

c'eft au cacique éclairé , fans doute, par le prêtre, qu'il appartient de

prononcer fur la validité du foupçon. Une femme qui viole la ildélité

conjugale , eft punie par une répudiation ignominicufe. On ajoute

encore à cet opprobre une défenfe expreife de contra-^er de nouveaux

cngagemens. Il feroir peut-être à defirer qu'un tel ufage s'introduisît

parmi nous. La flétridure qui fuivroic le crime, retiendroit au moins

les femmes dans leur devoir , & les empêcheroit de donner à leurs

enfans l'exemple fcand^ileux du débordement , du parjure & de la prof-

titution.
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Tous ces peuples ont chacun leurs ufages particuliers touchant leurs Figures.

funérailles. Les uns enterrent leurs morts , les autres les brûlent ; ceux-

ci les décharnent pour en conferver les fquclettes , & ceux-là les

pendent à des arbres pour (èrvir d'alimens aux oifeaux. Ceux qui ha-

bitent aux environs de l'Orenoque ,
pendent dans leur cabanne les

Iquelettes de leurs parens , 8c les ornent de plumes & de colliers

,

après que la pourriture a ronfumé la chair des cadavres (fig» 100).

Les arvaques , qui habitent au fud de l'Orenoque , réduifent en poudre

les os de leurs caciques ; & les femmes & les amis de ces guerriers

inflifènt cette poudre dans leur boiiTon , & enfevelilTent ainli dans leurs

entrailles ceux qu'ils ont chéris ou refpeâés pendant leur vie. Les peu-

ples de la nouvelle Grenade enfeveliflbient autrefois , avec leurs caci-

ques , tous ce que ces princes avoicnt poflTédé de plus précieux ; leurs

habits , leurs armes , leurs efclaves , tous partoient avec eux. Ils n'ou-

t»lioient pas fur-tou*" les alimens dont ils pouvoient avoir befoin dans

leur voyage de l'autre monde. Le peuple imitoit les (buverains & em-

ployoit en cette occaflon toute la magnificence dont elle étoît fufcep-

tible. Quelquefois les femmes fuivoient leurs maris dans le tombeau. Cet

ufage , que le fanatifme feul des indiens femble autorifer , ne fubfifte

plus en Amérique. On en voit encore un dans ces contrées qui n'eft

pas moins ridicule ni moins fanguinaire. Si une femme qui allaite Ton

enfant vient à mourir , il faut que ce jeune infortuné fuive fà mère j

&, en cette occafion , ces peuples aiment beaucoup mieux immoler

cette vi(5lime innocente , que de le lai (Ter végéter fur la terre fans (à

mère. Cet abominable ufage qui eft généralement fuivi par les fàu-

vages du canton d'Onnontagué , eft encore moins effrayant que le

fyftême des Parfes
, qui prétendent , comme on le voit dans la Ll Porto

de leur Sadder , qu'un enfant non-févré d'une mère morte en péché

mortel , doit être précipité dans l'enfer.

Onarture que les nations qui habitoient avtrefois la graixde peninlulo

de Jucatan j étoient circoncifes. « Nous en wons tant de témoignages
^

» dit Grotius, qu'on ne peut le nier fans rougir. Pierre Martir , ajoute

I) le baptême à la circoncifion. Herrer? dit , continue cet auteur
, que

» le bapcème avoit chez eux le nom de régénération. On le donnoie

» aux enfans à l'âge de trois ans. Les parens fe difpofoient à cette cé-

» rémonie par le jeûne & la continence. Ils avoient aulTi une efpece

i> de confeflion , l'ondion au front , une honnête fépulture , & la

• croyance du jugement univcrfel. » Ainll d'après ces auteurs , lej

Tome II, Fa
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américains pratiquolent la plupart des ufages qui caraélérifent le chrif>

tianifme , (ans avol. jamais entendu parler de cette religion.

Les habitans de la nouvelle Grenade célèbrent folemneUcmem; Tan--

niverfairc de la mort de leurs guerriers. Ces anniverfaircs
, qui prou-

ent la perfuanon incime où font ces peuples de l'immortalité de lame ,

confident en feftins , où l'on chante des }>ymmes mêlés de pleurs &
tle gémiflemens. Ces cantiques lugubres comprennent les louangf^s des

héros morts pcar la patrie , & des malédidions contre l'ennemi qui

leur a ravi le jour. Pour rendre la fcene plus touchante & plus pa-

thétique ; ils font une image de l'ennemi , & on la met en pièces à

la gloire du héror qu'il a tué. Af :ès cela , on fe livre à la joie ; on

chante , on danfe , on boit , on s'enyvrc. Le lendemain dès la pointe

du jour , on met l'image du défv.nt dans un grand canot , plein de

tout ce qu'ils croyent pouvoir lui ctre agréable . & ils font cop''immer

tout cela parle feu en fon honneur, La joie recomme ; e enfuite ,

& les femmes fur-tout s y diftinguent par kurs danfes &. leurs gcfti-

Gulations. Les jeunes gens , de leur côté , qui fe difpofenr \ mettre

en ufage leur valeur , à l'avantage de leur patrie , font Uiia eCptce de

fàcrifice à l'ame de ces guerriers, dont ils défirent imiter le courage.

Ce facrifice confifte à fe faire une incifion au prépuce avec un es

de poillbn bien aiguifé. Le fang qui découle de la plaie; , cfik une U-

bation qu'ils croyent agiéable aux mânes de ces héros.

On a remarqué que , chez les américains , comme autre/bis chez

les grecs & chez les romains , la privation de la fépulture imprimoie

fur le mort une efpece de tache infamante & le rendoit inhabile à la

po^TeiTion du paradis. Il y avoit des lois , difent nos relations
, pouf

les enfans décédés peu après leur nailîànce. S'il mouroit quelqu'un

de froid dans la neige , ils croyoient que tout le pays étoit m macé

de quelque fléau , & que le ciel étoit en courroux. C'eft pourquoi

ils n'ôublioient rien pour lappaiier; ils cherchoient le corps avec le

plus grand foin ; & s'ils étoient afi'ez heureux pour le trouver , fa

cabane étoit aufiî-tôr environnée d'un concours prodigieux de peuple

qui s'y rendoit de tous les cantons voifins. On s'y fai(bit réciproque-

ment des préfèns , & chaque famille faifoit un feflin. On portoic

enfuite le corps au lieu de fa fépulture ; & là , on l'expofoit fur une

natte élevée , à l'un des côtés de laquelle op. faifôit une folîe , & de

l'autre un grand feu. Ce braiier étoit le préliminaire du facrifice qu'on

AUoit faire , & dont k cadavre dévoie être la vidime. Alors des jeunes
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cens cr irokinoienc le corps , & , avec des couteaux , Us en d^cou-

poienc les parties les plus charnues , crayonnées auparavant par un

précre. On jettoit ces morceaux de chair dans le feu , à mefure

qu'on les cnlcvoit. Ils ouvroient enfuite le cadavre & en retiroienc

tous les vifceres qui devenoient aufll la proie des flammes. On jeaoic

ce corps ainfi décharné dans la foHe qui lui «voit été préparée. <

Tandis qu'on morcelo.t ainfl ce cadavre , des jeunei femmes , parmi

lefquelles fe mêloient les parentes du défunt , tournoient proceflion-

nellcment au-tour de ces jeunes gens , Se leur niettoicnt dans la bouche

Ces grains de porcelaine, pour les engager à remplir dignement les

foniStiûns t.' leur miaillere. Cette cérémonie étoit de rigueur en ces

occafions ; & (i on la négligeoit , le peuple ne manquoit pas d'attri-

^ucl l cette omiflton les accidens qui puuvoient furvcimr pendant

l'année.

A R T I C L E X X I I I.

Religion des Peuples du BréfiL
•

Il efl: «nutile de repéter ici, au fujet de cette nation, ce que noui

avons déjà dit des peuples dont nous avons d<;vcloppé la croyance. Sa

thér>logie eft à peu près la mcme que celle des autres américains ;

c'cft-à-dire , quelle prefcrii la croyamce d'un Dieu , d'une ame immor-

telle , & Jv;s peines & des récompenfes dans une autre vie. Cette

nation n'-- jurune idée de la création du monde. Il parole cependant que

ks bréfircns ont une idée confufe du déluge. Ils racontent au moins

,

dit-on ,
qu'un étranger fort puilîànt & qui hûifîbit extrêmement leurs

ancctres , les fit tous périr par une violente inondation. Deux perfonncs

furent refervécs pour rcr.ouveller le genre humain , & c'eft de cette

fouche eue les bréfiliens prétendent être defcendus. Cette tradition,

fort conforme à celle qui fe trouve chez tous les peuples de la terre

,

a été confignée dans leurs chanfbns.

On aiïlire que les bréfiliens , dont la plupart des cérémonies reli-

gieufes é >'ent les m*mes que celles des péruviens 8c des mexicains,

furent aulîi dans l'ufage de faire couler fur leurs autels le fang des

prifonniers faits en guerre. Quelque tems avant le facrifice , ils traitoienc

avec beaucoup de foin ces malheureufes vidlimcs , afin que , devenues

graifes , elles fuflènt plus dignes d'être offertes à la divinité. Lorfquc le
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jour deHiné au facrifîce étoic arrivé, jn les regaloic pour 'a de ntcre

fois , où ces malheureux c'ényvroienc afin d'être moins fcnfiblos aux

doulc\irs qu'on leur préparoic. Sur la fin du repas , deux ou trois bré-

liliens , des plus vf .^ mcux , faififlbient la viélime & la garrotoicnt par

le milieu du corpi. Dans cet état , ils la promcnoicnc dans tout le

canton , & s'arrêtoient , enfin , au lieu marqué pour \o facrifice. L.\ ,

chacun d'eux prenant un bout de la corde , s'éloignoit à une certaine

didancc du patent ; & ,
pour que le prifonnier ne fût pas tué fans dé-

fenfc , on lui upportoit des pierres qu'il pouvoir lancer contre ceux qui

l'environnoicnt. Lorfque fes armes étoient épuifées , un brélUien armé

d'une maffue venoit lui fignifîer l'arrêt de fa mort , & l'affoinmoir i

l'inftant. La lithurgic cx:,^eoit que l'on obfervât avec foin la manière

dont le prifonnier tomboit. Si c'étoit fur le dos , on en concluoit que celui

qui l'avoit frappé ne vivroit pas long-tems. Falloit-il donc que les an-

nales de tous les peuples du monde fulfent fouillées de pareilles abomi-

nations ! ô homme , que ton cœur , naturellement doux & bienfaifant,

devient atroce & barbare quand il fe laifîe guider par la fuperftition !

Les prêtres brélilicns ne font ni moins cupides , ni moins charlatans

que la plupart de ceux des autres nations. Ici , comme à Delphes & à

Dclos , ce font les oracles qui les enrichirent , & qui leur ménagent

un crédit immenfe auprès du peuple. La loi veut que celui des prêtres

qui fe difpofe à prononcer un oracle
, jeûne pendant neuf jours , &

s'abfticnne ,
pendant ce tems-là , de tout commerce avec fa femme ; 8c

ici , comme ailleurs , l'abftinence & la chafteté font les vertus prélimi-

naires à toutes les aclioiis qui ont la religion pour objet. Ce terme

expiré , l'impofteur fe rend dans une cabanne que l'on a conftruite exprès.

Là , il commence par prendre le bain. Il avale enfuite un certain breu-

vage qui doit avoir été préparé de la main d'une fille vierge. Enfin, il

fe couche dans un hamac ; Si c'cft là qu'il reçoit du ciel certaines

inspirations qui le mettent à portée de dévoiler l'avenir.

Ces peuples , comme autrefois les tibaréniens , pratiquoient des péni-

tences rigoureufes , tandis que leurs femmes font enceintes ; lés jeûnes

qu'ils font en ces occafions font encore plus aufteres quand leurs femmes

font délivrées. Le mari fufpendant alors fon hamac vers le toit de la

cabanne , il s'y enfevelit dans Li retraite & dans le filencc , & obferve

un jeûne de fix femaines fi rigoureux
, qu'au bout de ce tems-là , il en

fort décharné comme un fquelette. Cette mortification finie , il fort de

fa cabanne , & va tuer un oifcau pour fon époufè. Il fait enfuite un

' i
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fcftin à fcs parens & A Tes amis , tics extrémités des pains de cafîave qu'il

a entamé pendant fon jeûne, & dont l'ufage ne lui pcrmetcoit de man[^s.r

que le milieu. Le pcrc du Tertre ajoute ,
qu'avant de commencer à

manger , tous les convives découpent la peau du malheureux mari avec

<\es dents d'acouty , & tirent du fang de toutes les parties de fon corps.

Ce n''^ as tout : ils prennent cnfuite 60 ou 80 gros grûns de poivre

fort qu'ils peiu ont trouver ; & , après ^ n^ nf Sien broyé

t^ .avent de cette lit|ueur pimantée les r 1. 1 /u'.". ou malheu-

Ce genre d'onction le fait beaucoup louffrii. Cependant il

uppercevoir la moiiidi • plainte fans fc couvrir d'infamie.

Cette cercmonie achevée , on le ramené à Çoi\ lit, où il demeure

encore quelques jours , tandis que les autres vont faire bonne cliore &
fe réjouir à fes dépens. Son jeûne continue fix mois entiers, pendant lef-

quels il ne mange ni oifeaux ni poilTon. Cette défeufe a pour objet la

perfuafion où font les bréfiliens que l'enfant participeroit à tous les vices

naturels aux animaux dont le père auroit mangé. Il faut obferver q>je ce

^eûne fi long &. fi rigoureux , eft prefcrit par la loi à l'occafion des pre-

miers nés. Ceux que l'on obfervc à la nailTance des enfans qui rurvienncnc

cnfuite , font beaucoup plus fupportables.

Il ne paroît pas que les bréfiliens pratiquent la circoncifion , à l'égard

de leurs enfans mât -s. La loi alTujettit feulement les filles, parvenues à

X'âqe de pviberté , à une opération cruelle
,
qui peut figurer avec cette

ancienne cérémonie judaïque. On commence, dit le père Lafiteau, par

leur brûler les cheveux , le plus près de la tète qu'il eft poflîble. Enfuite

on les fait tenir debout fur une pierre plate ; & , avec une dent d'acouty,

on leur tranche la chair depuis le haut des épaules jufqu'au dos , en fai-

fant une croix de biais & plufieurs autres découpures. Les grincemens

de dents & les différentes contorfions que font ces pauvres filles, defi-

gnent afilv. la douleur qu'elles reflfentent ; mais la honte les retient , &
pas une n'ofe lailTer échapper un fcul cri. On frotte toutes ces plaies avec

de la cendre de courge fauvagc ,
qui eft tout auift corrofive que la poudre

à canon , S: avec laquelle on forme des caraéleres qui ne s'effacent jamais:

on l'ur lie cnfuite les bras & tout le corps d'un fil de coton. On leur

pend au col les dents d'un certain animal , & on les couche dans leur

hamac
, parfa'temcnt enveloppées. Elles demeurent trois jours entiers

dans cette retraite , & paflent tout ce tems-là fans parler , fans boire ni

nnnger. C\'s trois jours étant expirés , on les fait defcendre de leur

hamac pour les délier , & on leur fait polèr les pieds fur le même
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48 CÉRÉMONIES
Figures, grès où on leur a fait la première opération , afin qu'elles ne touchent

pas d'abord la terre de leurs pieds. Delà on les remet dans leur lit où

elles ne prennent d'autre nourriture que quelques racines cuites , & un

peu de farine & d'eau. Elles demeurent dans cet état jufqu'à la féconde

purgation , après laquelle on leur découpe tout le refle du corps , depuis

la tête jufqu'aux pieds, d'une manière encore plus cruelle que la première.

On les remet de nouveau dans leur hamac. Elles y font un peu moins

gênées , & leur abftinence eft un peu moins auftere qu'à la première

retraite ; mais elles ne peuvent fortir ni converfèr avec qui que ce foit

de la cabanne , & ne s'occupent qu'à filer & à éplucher du coton. Le troi-

fieme mois , on les frotte d'une couleur noire , faite d'huile de jenipat

,

& elles commencent à fortir pour aller aux champs.

Les bréfiliens font dans l'ufàge d'enterrer leurs morts
(fig.

100 ).Les

fofles dans lefquelles ils les mettent , font rondes & re(Ièmblent à un

tonneau. Ils les y defoendent tout droits ; & la foperflition du pays exige

qu'ils laidênt autour d'eux diverfos fortes de mets , afin que le mauvais

génie , trouvant quelque chofe à manger auprès du défunt , ne foit pas

tenté d'enlever fon corps. Comme ils changent fouvent de demeure

,

afin que l'endroit où eft la fofle ne devienne point inconnu , ils la cou-

vrent d'une plante du pays , nommée pindo ; & toutes les fois qu'ils

pafllènt près de ces foiTes , ils font des chants lugubres à l'honneur des

morts , avec un tintamarre épouvantable. On diroit , ajoute Coréal, qu'ils

veulent les reflùfoiter.

«00.

EUROPE.
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EUROPE.
SUITE DE LA RELIGION NATURELLE.

ARTICLE XXIV.
Religion de ceux des peuples d'Europe qui ont confervé la religion

naturelle,

J_<'EuROPE eft partagée entre trois grandes religions principales ; le

judaifme , le chriftianirme & le mahométirme. La religion naturelle ,

fur les débris de laquelle ces cultes fe font établis , ne fubdfte plus que

chez un fort petit nombre de peuples, que nos miflîonnaires ont méprifés,

ou parmi lefquels ils n'ont pu élever des auLcis. Tels font les kamtfcha-

dalcs , les lapons , & quelques autres petites peuplades que la nature a

placées à l'extrémité du nord. Le peu de commerce qu'on entretient avec

ces nations innocentes , l'ignorance dans laquelle elles (è plaifènt à vivre y

leur éloignement , la rigueur du climat qu'elles habitent , le peu de ci-

vilifation apparente qui règne dans ces bords , tout cela a oppofé , juf-

qu'à préfent , des obftacles prefque infurmontables à la curioHté de ceux

qui ont voulu approfondir leur croyance & leurs cérémonies religieufès.

La plupart des voyageurs qui ont pénétré chez elles , étoient ou igno-

rans , ou prévenus ; & , au lieu de nous tracer les mœurs & la théologie

de CCS peuples , ils ne nous ont déployé que leurs propres fuperftitions ,

leurs préjugés , leur folie. Ainfi , forcés de compofer notre ouvrage , à

la lueur d'un tel flambeau , nous ne marcherons qu'en tâtonnant , pour

ne pas fubftitucr l'erreur à la vérité ; & fouvent les conféquences que la

faine raifon nous fuggérera des faits même que nou^ apprennent ces hif-

toriens dangereux & infidèles , nous mettront ^ portée de découvrir la

vérité que nous nous cmpreflbns à chercher.

y

lome IL Q

/
J I



yo CÉRÉMONIES

SECTION PREMIERE.

Religion des Kamtfchadales,

V>^N comprend fous le nom de Kamtfchatka, patrie des kamtfcliadales,

cette grande peninfule qui borne l'Afie au nord-eft , & qui s'étend du

nord au midi , vers le (èptieme degré trente minutes. Nous devons la

defcription de ce pays à M. KrasheninicofF, jeune étudiant de Mofcou,

que l'impératrice, Anne de RufTie, envoya en 1733 » avec plufieur»

autres (àvans, pour découvrir cette région. La jeunefle de l'auteur , (on

inexpérience , le peu de progrès que la philofophie avoit fait alors en

Rudîe , tout cela a fait glifler beaucoup d'erreurs dans fon ouvrage. Ce-

pendant , comme il eft le plus précieux & le plus' détaillé que nous

ayons fur ce fujet , il nous force à en faire ufàge , en modifiant par nos

léâexions ce qui nous paroîtra manifeftcment erroné.

« Les kamtfchadales , dit notre auteur , ont conçu de la divinité

ï) des idées abfurdes, ridicules & extravagantes. Ils n'en parlent que

» pour s'en mocquer ; & s'il leur arrive quelques malheurs , ils l'acca-

» blent de malédi<5lions & de blafphêmes. » On fent de quel poids doic

être une telle inculp?^ fous la plume du jeune obfervateur mofcovite.

Les kamtfchadales nr nent pas une fociété de foux ; & les annales du

monde ne nous apprennent point qu'une telle république ait jamais exifté

dans l'univers. Ces peuples ont une religion ; c'eft celle de la nature. Ils

adorent un Dieu unique , comme le firent autrefois les patriarches ; ils

appellent cette divinité Cutchu, nom qui correspond à celui que nous

donnons au tour-puiflant. Ils l'adorent& le refpeétent de tout leur pouvoir;

les hommages extéiieurs qu'ils lui rendent , font analogues à leurs ufages,

à leur mœurs , à l'état Je civilisation où fe trouve leur république. Ils ne

lui élèvent pas des templu éclatans , tels que ceux dont les grecs , les

romains & d'autres nations auK puiflantes & auflj faftueufes alimcntoiciic

leur orgueil. Un pillicr , entourt Jj. haillons , & placé dans une vaftc

plaine, cft le feul fan«5luaire que leur j^^uvreté leur permet de conftruire

à l'homcur de la divinité ; tel eft leur reff^.^ po^,r ^e lieu faint , que

chaque hîis qu'ils en approchent, ils y offrent ew
i:j^.rif,ç^. ^^,^ picces de

poilTons , ou diverfes autres chofes qui fervent à Icu. nourriture. Ui\

kamtfchadale qui pafTcroit dans cet endroit fans s'acquitter ^ ,^ f^,j^.f ^

! \
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des devoirs que le religion lui prefcric , feroit confidéré comme un impie,

& indigne de jouir plus long-tems de la lumière qu'il tient deion créa-

teur. D'ailleurs , les kamtfchadales, qui, comme toutes les autres nations,

ontà fe reprocher d'avoir altéré la religion naturelle, ont aufTi la foibleiTe

d'admettre des anges bons & mauvais. Ils honorent les uns par des fa-

crifices , par des prières , par des aéles de bienfaifance , & ils s'empref-

fent de témoigner aux autres toute l'horreiu- que leur infpirent leur qua-

lité malfatfante. Les kamtfchadales admettenbauâi l'immortalité de l'ame;

& c'eft une juftice que M. de KrasheninicofF a été forcé de leur rendre^

Ils ont du paradis & de renier les mêmes idées qu'en ont conçu les maho-

métans Si les chrétiens. Ils proportionnent les peines ou les récompenfes

de l'autre vie aux crimes ou aux bonnes adlions que l'homme aura commis

dans celle-ci ; & fans épuifer leur efprit f\it là xatiure de fes peines &.

de fes récompenfes , ils croyent tout fimplcmenf que l'enfer bfFre par

tout l'image de la mifere & de la décré'pitudb , & que le parai^ efl: un

féjour de délices , où les bienheureux goûtçcont l'éternité dans le {èindà

l'opulçnce & des plaifirs. ^îâssf^WO «.t, ,?3-îiîîyï:^>^n(T7Kn^I -i !Pi<(| nt,-

' Si l'on en croit M. KrasheninicofF, ces! peuples n'ont aucune efpeco

«le notion de la morale ; le vice & la verenfont égaux' à ieurs yeux.. Jls

confiderent le meurtre, le fuicide, l'àdultere & la violence, comme de»

a£tes abfolument indifférens ; & ils ne croyent qu'une aâiojn efl: un

péché , qu'auunt qu'elle peut leur nuire. Ce qu'on vient de dire; de l'état

des âmes dans l'autre monde , d'après l'hiftorien même du Kamtfcha-

dale , (uffit pour o^truire une accufation à laquelleHobbes eût pu croire;.

Loin de confldérer les aélions humaines comme autant d'aâes indiffè-

fens , ces peuples fe livrent (auvent aux plus minutieufes fuperftitions

dans la crainte d'offenfèr Dieu. Ils regardent , par exemple , comrti» un

crime de fe baigner dans l'eau chaude, ou de s'approcher d'un volcan. La

coutume veut qu'ils raclent ta neige qui s'attache à leurs pieds avec un

couteau ,& qu'ils aigui(ènt fort fouvent leurs haches lorlqu'ils voyagent.

S'ils manquoient à ces formalités religieufes , ils fe croiroient coupables

d'un crime confidérable. ;

Ce peuple , aufli re(pe(5lable que le furent autrefois les germains ,

exercent envers les étrangers la même hofpitalité que celle qui excita

autrefois l'admiration de Tacite en &veur de cette nation fcandinave. Les

formalités qu'ils obfervent , lorfqu'il efl queftion de faire honneur à un

étranger , qui aborde chez eux , font parfaitement les mêmes que celles

dont ufoient les germains ; & c'uft ce qui nous détermine à en tracer ici

Tome IL G 2
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rapidement le tableau. Lorfqu'un étranger arrive dans la maifon d'un

kamtfchadale , celui-ci prépare autant de mets qu'il en Êiudroit pour dix

hommes. Il chaufTe fà hute autant qu'il peut ; & l'ufage veut que l'hôte

Se l'étranger fe dépouillent de tous leurs habillemens. Le kamtfchadale

lèrt à celui-ci tout ce qu'il a préparé ; & tandis que l'étranger mange

,

l'hôte verfe de l'eau fur des pierres rougies au feu , jufqu'à ce que fa hute

(bit parvenue à un degré de chaleur infupportable. L'étranger ùk tous

{es efforts pour endurer cette chaleur, & pour manger tout ce qu'il lui

« fervi; & deibn côté, l'hôte met tout en œuvre pour l'obliger à (b

plaindre du chaud & à le prier de le difpen(èr de manger tous les meta

qu'on lui a fervis ; mais la civilité ne permet pas qu'on en vienne là. Pen-

dant tout ce fîngulier repas , l'hôte ne mange rien , & il a la libené de

fortir de la hute. Le convive , au contraire , e(t obligé d'y relier jufqu'à

ce qu'il fe foit avoué vaincu.

' Lorfqne l'étranger veut iè retirer, après avoir été traité fi civilement,

si demande fon congé. L'ufage ne permet pas qu'il l'obtienne , fans faire

un préfent à fbn hôte. Celui-ci , de fbn côté , eft obligé à lui en faire

an proportionné à /celui qu'il reçoit. S'il arrivoit que l'avarice s'oppofàc

à ces témoignages réciproques de reconnoiflfànce & de confraternité ^

celui qui s'en (èroit rendu coupable , (êroit deshonoré pour jamais , Sc

periônnene voudroit entretenir aucun commerce avec lui.

On ignore fi les kamtfchadales ont des perfonnes prépofées {péciale-

ment à l'adminiftration des myfteres. M. Krasheninicoff afiîire même
qu'ils n'ont aucun devin de profefiton , comme on en trouve chez tous

les autres peuples (èptentrionaux. Si cela eft , tout nous porte à croire

qu'à l'exemple des premiers honunes , chaque chef de famille exerce

chez lui le facerdoce. La plupart des femmes palfent pour forcieres , &
font le métier d'interpréter les fonges. Dans leur conjuration , elles mar-

mottent certaines paroles fur les nageoires de poifibns , la (àranne 8c

autres chofes femblables , avec lefquelles elles guérififent les maladies,

détournent les malheurs & prédifent l'avenir. Ces peuples ajoutent beau>

coup de foi aux fonges. Ce préjugé fut celui de tous les peuples primi-

tifs. Us fe les racontent les uns aux autres dès qu'ils font éveillés , &
c'eft par-là qu'ils jugent de ce qui doit leur furvenir. Quelques-uns de

ces fonges ont une interprétation fixe. Indépendamment de la magie , ils

fe piquent encore de chiromancie ; & en examinant les lignes qu'un

homme a dans la main , ils lui prédifent hardiment tout ce qu'il doii

fraindre ou efpérer.

i
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Les kamtfchadaies , que M. KrasbeninicofF nous a repréfentés commo

'^es impies beaucoup plus dangereux que des athées , ont cependant

,

félon lui , diveries fêtes inftituées pour honorer la divinité. Le mois de

novembre feul en ofllre trois ; & c'eft pour cela qu'ils l'appellent U mois

de la purification. U eft quelques-unes de ces fêtes , qui , au rapport du

voyageur Ruffe , fe célèbrent de cette manière. Ils prennent un petit oi-«

fean & un poiflbn , qu'ib font rôtir fur les charbons ; il les partagent

entr'eux , Si chacun jette fa part au feu par forme de facrifices faits aux

efprics qui préfident à la fête. Ils font enfuite bouillir le poiflbn , verfenc .

le bouillon , qui a fervi à le faire cuire , devant une image de la divinité ,

& mangent ce qui refte de ce ragoût. Ils emportent enfuite un bouleau

dans leur grange & l'y laiffent pendant un an. C'eft ainfi que fe termine

la fête.

Les kamtfchadaies , quoique plongés dans l'ignorance la plus pro-

fonde , ont cependant parmi eux des poètes dont ils font un trèsrgrand

cas. Ces Cônes de rimailleurs compofènt des chanfbns , dont le fujet roule

ordinairement fur la paflion qu'ils ont pour leurs maitreflès. Ils y décla-

rent leur chagrin , leurs efpérances & les autres affeélions dont ils fbnc

pénétrés. Les femmes fur-tout fe mêlent beaucoup de poéfles ; & à la

délicateflè du langage , elles joignent communément une voix claire ,

agréable & fonore. Les kamtfchadaies aiment paiTionnément la muflque.

Ils n'ont cependant aucun infbumenc que la flûte ^encore ne (àvent-iU

pas en tirer un ton. •*

Lorfqu un kamtfchadale a conçu le defTein de fe marier , il cherche

une femme dans quelques villages voiHns , & rarement dans le fîen ; &
lorfqu'il en a trouvé une qui lui convient , il fait favoir fes intentions à

fes parens ; & , à l'imitation du patriarche Jacob , il les prie de lui per-

mettre de les fervir pendant quelque tems.A3n lui accorde aifément cette

permiflion ; & tandis qu'il eft à leur fèrvice , il met tout en ufage pour

obtenir leurs bonnes grâces. Il leur demande alors la permiffion d'enlever fà

femme; & s'il a été affez heureux pour plaire au père & à la mère , à fà

maltrelTe& à fes parens , on la lui accorde fur le champ. Si cette union

ne leur convenoit point , l'ufage veut qu'on lui faffe quelques préfens,

pourledédommager des fervices qu'il a rendus, & on le congédie. Souvent

on voit ces amoureux pafTionnés aller fervir dans quelques villages étran-

gers , fans communiquer leurs intentions à perfonne ; &quoiqu'on foup-

çonne le motif de ce procédé , on feint de l'ignorer jufqu'à ce que quel»

qu'un de laurs amis porte la parole.
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Lorfqu un amant a obtenu la liberté d'enlever (à maltreflè, il épie 1 oc<

cafion de la trouver feule ou dans la compagnie d'un petit nombre do

perfonnes propres à les protéger. Cette fille eft revêtue de deux ou trois

robes , & entortillée tellement de courroies & de filets , qu'elle n'a pas

plus de mouvement qu'une ftatue. Si l'amant efl aflèz heureux pour la

trouver feule ou peu accompagnée , il fe jette fur elle & commence par

lui arracher (es habits , fes courroies & Ces filets ; Sc c'eft en quoi con-

fifte toute la cérémonie du mariage. S'il (è préfente quelques femmes
,

elles tombent fur le galant fans miféricorde , elles le battent , elles lui

arrachent les cheveux , elles lui égratignent le vifage , & mettent tout

en ufage pour l'empêcher d'exécuter fon deffein. Souvent on en voit qui

renouvellent infruélueufèment leurs tentatives pendant plufteurs mois.

Cette cérémonie finie , l'amant a la liberté de coucher avec fa maUrefle

,

&. le lendemain il l'emmené dans fon village. Au bouc de quelque tems

le mari & la femme retournent chez leurs parens , & l'on célèbre folem>

nellement le mariage. M. Kratsheninicoffqui , en 1739 , fut témoin d«

cette cérémonie , dit qu'on y procéda de cette manière.

« L'époux , fès amis & fa femme , vinrent rendre vifite à leur beau-

» père , fur trois bateaux. Toutes les femmes étoient dedans , & les

I) hommes les pouffoienc tout nuds avec de longues perches. Elles mirent

1) pied à terre environ à 100 pas du village ; elles commencèrent à

» chanter , Se firent des conjurations avec un flacon d'étoupes attaché au

» bout d'une baguette , marmottant quelques paroles fur une tête de

ï) poiffôn fec qu'elles entortillèrent avec le haufier , & qu'elles donne-

» rent à garder à une vieille femme. La conjuration finie, elles revêtirent

» la mariée d'une cafaque de peau de mouton , & lui pendirent quatre

» idoles autour du corps ^depanière qu elle avoir de la peine à marcher.

» Elles remontèrent dans leurs bateaux & fe rendirent au village , où elles

» mirent une féconde fois pied à terre. Elles prirent la mariée par la main

» & coûtes les femmes la fuivirent.

n Lorfqu'elle fut à l'entrée de la hute , elles la defcendirent par !•

» moyen d'une lanière qu'on lui attache autour du corps. La vieille

» femme qui portoit la tête de poiffcn la pi-écédoit. Elle pofa la tête au

» bas de l'efcalier. L'époux , fa femme & tous ceux qui étoient préfens,

» la foulèrent aux pieds Si. la jetterent dans le feu. « .

n Lorfqu'on eût dépouillé la mariée de fes ornemens fuperflus , tous

i> les étrangers fe placèrent. L'époux chauffa la hute & leur fervit à

» manger. Le lendemain le maître de la maifon leur donna un repas fplen.
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» didc , & le troincmc jour ils repartirent. Les maries relièrent encore

» quelques tems pour travailler avec leur bcau-pcre. On diftribua les

» hardcs du la marié aux parcns , dont chacun lui fit un préfent. n

On ne pratique ces cérémonies que dans un premier mariage. Les

femmes veuves peuvent fe marier fans tous ces préliminaires. Elles font

néanmoins alTujettics à un ufagc tout aufli gênant qu'il eft bifarre. Celui

qui époufc une de ces veuves , ne peut coucher avec elle , (ans qu'on

lui ait ôté fcs péchés. La loi veut que ce (bit un étranger qui s'en charge,

en couchant une nuit avec elle. Comme cette fonélion eft regardée

comme deshonorante chez les kamtfchadales , les veuves eurent long-

tems beaucoup de peine à trouver des gens qui voululTcnt (è charger de

les abfoudrc. Heureufement les cofaques fe font établis dans le pays , ÔC

cette nation compatiflânte fournit fans fcrupule des jeunes gens qui ob-

folvent la nouvelle époufe.

La polygamie eft reçue chez les kamtfchadales , malgré l'ufage con-

traire obfervé dans tous les pays du nord. Chaque citoyen à deux ou

trois femmes , avec lefquelles il couche tour-ù-tour. Le divorce y eft

auflî permis ; & le moindre motifautorife les époux à fe féparer. Le ma-

riage n'eft d'ailleurs défendu qu'entre un pcrc & fa fîUe , une mère &. (bit

fils. Un beau-pere peut époufer fa belle-fiUe , & les coullns germains (è

marient très-fréquemment en(èmble.

Il n'eft pas de pays au monde où les femmes éprouvent moins de dou-

leur à donner le jour à leurs enfans qu'au Kamtchatka. Fletter dit en

avoir vu une qui , dans le rcrns qu'elle étoit en travail , vaquoit à (on

ménage , & qui , un quart .' hùutc après avoir accouché, fortit avec fon

enfant dans fcs bras , fans qu il parut aucune altération fur fon vifage.

Elles accouchent ordinairement à genoux , en préfence de tous les habi-

tans du village fans diftinélion d'âge ni de fexe. Elles nétoyent leurs en-

fans avec de 1 etoupe , leur lient le cordon umbilical avec un fil d'ortie,

le coupent avec un caillou tranchant , & jettent le placenta aux chiens.

Elles leur mettent (ùr le nombril de ïc'pilohium mâché , & l'enveloppent

avec de l'étoupe en guife de lange. Chacun prend enfaite tour-à-tour le

nouveau né , le careflTe , fait fon horofcope , & adrefle des compliments

à fes parcns. Telle eft la feule cérémonie qu'ils faflènt à leurs enfans , &
il ne paroît pas que la religion y entre pour rien. '

Les kamtfchadales ne brûlent ni n'enterrent les cadavres de leurs pa-

rons. Ils l'attachent tout fimplcment par le col avec une courroie , le

traînent hors de la hute , 8i. le jettent aux ciiicns. Ils en font autant des
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habits du défunt que la fùpcrftition ne permet pas d'employer \ aucun

u(àgë.

La loi veut que quiconque a manie un mort, fe purifie ; & ce préjugé

fingulicr n'cd pas particulier aux kamtfchadalcs , il appartient à tous les

peuples du monde. Voici comme ils fe purifient. Ils vont couper quel-

ques racines dans les bois , & en conftruifent un cercle dont ils font deux

fois le tour , les reportent dans l'endroit où ils les ont prifes & les jettent

du côté du couchant. Ceux qui ont traîné le corps , font obligés de

prendre deux oifeaux dont ils brûlent l'un , & mangent l'autre avec leur

famille. Cette purification ne peut pas d'abord fe différer jufqu'au len-

demain; car, s'il arrivoit qu'ils la négligeaffent , perfbnne ne voudroit

plus communiquer avec eux. La famille fait une efpecc de facrifice pour

le repos de l'arae du mort. Elle mange un poifTon à dîner , & jette Ç^is na-

geoires au feu.

Les koreki , voifins des kamtfchadalcs
, pratiquent différemment leurs

funérailles ; ils ont l'ufage de brûler leurs morts. Ils procèdent ainfi à cette

cérémonie. Après avoir revêtu le cadavre de fes plus beaux habits , ils

le font traîner par celles des rennes , auxquelles il a été le plus attaché

pendant fa vie , jufqu'à l'endroit où l'on a préparé le bûcher. Les armes

du défunt , & »juelques-unes de fes uftenciles , telles que fa lance , fon

carquois , fes flèches , fon couteau , fa hache & fa marmite , font préci-

pités avec lui dans les flammes. Tandis que le feu le confume , ils égor-

gent les rennes qui l'ont traîné , mangent une partie de fà chair , & jettenc

le refte au feu , par forme de facrifice.

Ces peuples célèbrent l'anniverfaire du défunt im an après fa morr.

Tous les parens s'afTemblent dans le village où il eft décédé. Ils

prennent deux jeunes rennes qui n'ont pas encore porté le joug &
toutes les cornes qu'ils ont amafTées pendant toute l'année. Ils fè ren-

dent folemnellement à l'endroit où , l'année précédente , on a fait

brûler le corps. Quelque fois cette cérémonie fe fait fur une montagne.

Là , ils égorgent les rennes , dont ils offrent le fang au Dieu proteileur

des âmes pieufes. Le fhaman ,
prêtre ou forcier du pays , enterre les

cornes , en difant tout haut qu'il envoyé au mort un troupeau de rennes

pour le fervir dans l'autre monde. Après la cérémonie , chacun retourne

chez foi , & fe purifie en paflant entre deux pieux plantés en terre. Le

devin les frappe pendant ce tems-ià , avec une baguette , & prie l'ame

du mort de ne pas les inquiéter.

Religion
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ET COUTUMES RELIGIEUSES, ^y

r<u LAPOjrs.

RkL I G I O S DES L J FO S S,

fiiair, |i-^ I ) .

lOl.

Les peuples qui habitent b Laponie , (bnc partage! entre cleuic rali- rigurti.

otons ; la religion naturelle , que ces nations paroiiTent avoir confervée ,

depuis leur établiiTement jufqu'à nos jours , & le chriftianifins , que des

miflionnaircs fuédots ont porté chez elles. Il ne fera queftbn ici que dtf

la première , la féconde trouvera (à place à l'article du chriftianifme. Si

on en croyoit Scheifer , celui des voyageurs qui parolt avoir le mieusf

approfondi les moeurs & les ufages de ce peuple ilblé ; ils profeiïene ,

comme les chrétiens, le dogme de U trinité ( Jig, ici ). La pre-

mière portion de cette triple divinité , s'appelle Tiennes ou Thoron,

Dieu du tonnerre ; la féconde s'appelle Storjunkare ; & celle-ci parole

avoir le gouvernement de l'univers. £i: 'u, la dernière s'appelle Balvre

qu Jumala , nom que les lapons donnent au foleil. Quelques-uns y ajou-

tent une quatrième perfonne ,
qu'ils appellent W^ifkéS'Accha, Nout

ibmmes fort éloigné d'adopter les rêveries que débite à ce fujer l'écrivain

iuédois. Les lapons, n'adorent conune toutes les autres nations , qui one

con(èrvé la religion naturelle , qu'un Dieu unique , un être (buverainc-

ipent intelligent, en qui réfide une puiflfance fans bornes , & dont tous les^

attributs font fore au-deifus de l'cfprit humain ; peut-être l'adorent-iU

fous différentes dénominations ; peut-être lui rendent-ils leurs hommages

ibus les formes qui conviennent mieux & à leur intelligence & à leurs

befoins ; mais cet ufage qui fiit celui de tous les peuples de la terre, Se

qui fut fur-tout fi long-tems fuivi par les grecs & par les romains , peut

ne donner aucune atteinte à leur orthodoxie (ur l'unité d'un Dieu.

Les lapons adorent la divinité par des facrifices fanglants ; 8e. les vic-

times qu'ils choiftifent pour ce fujet , font ordinairement des rennes , des

chats, des chiens , des poules ou des agneaux. Ces peuples choiftlTcnt par-

ticulièrement l'automne , pour offrir, d'une manière plus fblemnelle , ces

facrîBces à la divinité ; & cet ufage a pour motif la croyance où ils font

qu'ils ont beaucoup plus grand befoin des fecours du ciel pendant l'hiver,

chez eux toujours long & rigoureux.

Les lapons font , de tous les peuples , les plus entêtés de la forcelle-

rie ; & il en doit être ainfi chez une nation idiote & qui n'a aucune con-

noiffance de la phyflque. Quelques auteurs vantent férieufement leur

Tome IL H '
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habilité farprenante dans cet art. Ils difent qu'aufli adroits que le fut au-

trefbjs Médée, ils rendent un homme immobile par la force de leurs

enchantemens
;
qu'ib font tomber la pluie , & opèrent divers autres pro-

diges propres à figurer honorablement dans notre légende. SchaefFer rap.

porte que des familles entières ont leur démon familier &. difFérens des

démons des autres familles , &h plupart contraires les uns aux autres.

tt Chaque lapon a de plus , ajoute-t-il , Tes démons familiers & domefli-

» ques , un feul , deux , trois & plus / pour fe défendre contre les entre-

» prifes du démon de Ton ennemi. »

» Quelques lapons , ajoute l'écrivain danois ,
gagnent les démons par

M leur travail , d'autres les engagent dans leurs intérêts par leurs prières.

» Quelques-uns , enfin , les reçoivent dès le bas âge , & apprennent

» ainfi 4 comme naturellement , l'art magique. Ces démons daignent

» quelque fois fe communiquer à ceux qu'ils jugent dignes d'une fi grande

1» iàveut ; & SchaefFer va nous apprendre en quoi confifte cette commu-

» nication. C'eft , nous dit* il , une certaine maladie , durant laquelle les

1» démons repréfentent des images, & procurent desvifions.parlefquelles

)^ on apprend , autant que l'âge peut le permettre, ce qui appartient à cet

» art. Ceux qui tombent pour la féconde fois dans cette maladie , ont

n bien plus de vifions qu'en la précédente ; & s'il leur arrive d'avoir pour

B la troifieme fois cette maladie , toutes les vifions leurs font en cette oc-

» cafion montrées à découvert ; ôc ils font fi fiivans, qu'ils peuvent voir

» diflinâement les objets les plus éloignés & les plus impénétrables. »

On voit en Laponie des fbrcieres qui fe vantent de pouvoir augmenter

la rigueur du froid. Ces femmes prétendent être redevables de ce privilège

important à la froide conflellation fous laquelle elles ont pris naifTancc.

Voici quelle efl la cérémonie dont elles font ufage en cette occafion.

Elles pétrifient une petite ftatue avec de la neige
,
puis mâchant de l'écofle

d'aulne , elles en frottent la tête de cette figure de neige & lui crachent

de cette même écolTe au vifage , fur les mains & fur les pieds. SchaefFer

dit « qu'elles en ufènt encore autrement, en mâchant cette écollè d'aulne

» & en la crachant enfuite dans les chemins par où elles paficnt , ou bien

» fur les bords à droite & à gauche de ces chemins. Les lapons ont auflî

» des fecrets pour tempérer la rigueur du froid ; ils prennent , ajoute

» SchaefFer , la peau d'une ourfè & l'expofent à l'air pendant la nuit. Le

» lapon fitôt qu'il eft levé , prend fes verges & fouette cette peau en pro-

n nonçant quelques paroles magiques. Ces peuples s'imaginent que le

» tems s'adoucit par ces coups redoublés
;
pour ce même effet , ils cou-
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» petit auffî en petites pièces la peau d'un phaon , Si. jettent ces pièces Figures.

» dans le feu en recitant quelques prières. » ^^
i

Le tambour eft le principal inftrument de la magie des lapons
(fig,

ici); loa.

il eft ordinairement fait d'un tronc creufé de pin ou de bouiilcau
, qui

dit SchaefTer , croit dans un certain endroit , & fe tourne , en fuivant

direélement le circuit du foleil. « La fouche , ajoute l'hiftorien de la La-

» ponie , & toutes fes plus petites branches , font tellement courbées

,

» que toutes ces courbures , prenant dès le bas , montent & s'élèvent

» jufqu'au plus haut ; de manière que de la droite elles Ce penchent vers

» la gauche. Ce bois eft d'une feule pièce ; favoir , d'une partie du tronc

» de l'arbre fendu & tellement creufé au milieu , que ce qui eft plat en

» fait la partie fupérieure fur laquelle on étend la peau , & ce qui eft

» convexe , en fait la plus baffe partie, & la poignée dont on le tient,

» parce qu'ils ont coutume de façonner ainfi cette partie , qu'après y
» avoir fait deux trous fort longs ; ce qui fe trouve de bois entre ces

» deux ouvertures , peut fèrvir de pognée ; ce qui refte fur les côtés &
» qui tient en forme de cercle la peau bandée , n'eft pas parfaitement rond,

» mais d'un© figure qui reflemble à l'ovale ; la peau tendue fur ces tain-

» bours eft couverte de figures fymboliques que les lapons y tracent avec

» du rouge. » ,

"

Ces peuples ignares ont pour leur tambour une vénération extraordi-

naire. Une fille qui commence à relTentir l'incommodité ordinaire à fon

fèxe , ne peut même le toucher du bout du doigt. Quand il faut , dit

Schaeffer , le transférer d'un lieu dans un autre , ils le portent refpetSlueu-

fement après tous les autres uftenciles du ménage. C'eft au mari qu'il

appartient de faire ce tranfport , & la femme ne peut s'en mêler. Ils pren-

nent pour cela un chemin différent des roules communes ; car ils crai-

gnent que fi trois jours après que le tambour a été tranfporté
, quelqu'un

& particulièrement une femme & une fille viennent à paffer par le même

chemin , elles ne meurent fur le champ , ou qu'il ne leur arrive quelques

grands malheurs. Cependant celle qui a commis cette imprudence, peut

l'expier en donnant un anneau de laiton que Ton attache au tambour.

Lorfqu'un lapon veut apprendre quelque chofe par le moyen du tam-

bour , il faut que, pendant la cérémonie , lui & tous les aflîftans fuient à

genoux. Veut-il connoître ce qui fe paffe dans les pays étrangers î « il

I) met deHTus fon tambour à l'endroit où l'image du foleil eft delfmée

,

» quantité d'anneaux de laiton attachés enfemble avec une chaîne de

» même métal. Il frappe de telle forte fur le tambour avec fon marteau....

Tome II. Ha;.-
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» que ces anneaux fc remuent. Il chante en même-tems d'une voix fort

» diftin<5le une'chanfon que les lapons appellent yon/cf. Si tous ceux de

i> leur nation qui s'y trouvent préfèns , tant les femmes que les hommes,

» y ajoutent chacun leurs chanfons auxquelles ils donnent le nom de

» duvra.... Les paroles qu'ils profèrent font fî diftinéles , qu'elles expri-

» ment 1« nom du lieu dont ils défirent favoir quelque chofe. Après avoir

» quelque tems frappé fur le tambour , il le met en quelque façon fur fa

» tête, & il tombe auHi-tôt par terre , comme s'il étoit endormi ou tombé

» en quelque défaillance. On ne lui trouve ni poux , ni fentimcnt , ni

» aucune marque de vie. C'eft ce qui a donné occafion de croire que

» l'ame de ce devin fbrtoit efFe<Slivement de fon corps , & que , conduite

» par les démons , elle alloit au pays d'où l'on vouloit avoir des nouvelles.

» Tandis que le lapon , qui doit deviner , ell en cet état , on dit qu'il

» {buflPre de telle forte , que la fueur lui découle abondamment du vifage

I» & de toutes les parties du corps. L'ademblée continue cependant de

» chanter jufqu'à ce qu'il revienne de fon fommeil. On ajoute que û l'on

» difcontinuoit le chant , le devin mourroit. Il en (èroit ainû H l'on

» effayoit de le reveiller. C'eft pour cela qu'on a (bin de chaflèr les mou-

y» ches d'autour de lui. A fon réveil , le lapon raconte tout ce qu'il a

» appris. »

Lorfqu'un lapon a refolu de prendre une époufe , il cherche une fille

telle quelle puifle convenir à fes facultés. Il vaenfuite voir fes parens,

accompagné de fon père , de fa m?re , ou de quelques amis propres à lui

(èrvir de médiateurs. Lorfqu'iis font arrivés à la cabanne du père de la

fille, on les invite à y entrer, à l'exception du jeune homme qui doit

refier à la porte jufqu'à ce que les conditions du mariage aient été fixées.

La fille paroît aulTi rarement dans cette entrevue ; la prudence exige

qu'on l'éloigné alors de la cabanne , & qu'on l'envoyé faire paître des

rennes dans quelques bois du voifinage. L'amant fcele la promefTe qu'on

lui fait en faifant préfent à fon futur beau-pere de diverfes viandes , telles

qu'une langue de renne , un morceau de caftor , ou tout autre mets re-

cherché chez les lapons.

Le mariage
, quoique convenu entre les parties , ne fc contraéle

pas fur le champ. On diffère quelquefois pendant plufiçurs années la cé-

lébration des noces. Le jour fixé pour cette grande fblemnité , on en

prévient tous les membres des deux familles. Ceux-ci s'ademblent la

veille dans la cabanne du père de la fille , où l'époux diftribuc les pré-

iens de noces llipulés par le contrat. Le lendemain on célèbre les noces;
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. £x
^

& ce font les prêtres de chaque canton qui font chargés de remplir ces Figures^

fondions (yi^. Ï03.) ' ? ;?.,: t.'r.'i :/) loj.

Lor(qu'un lapon s'apperçott que fa femme eft enceinte, il obferve

en quel état eft la lune ; car il croit pouvoir deviner quel fera le fexe

de l'enfant par la pofition de cette planette au moment de la conception, '-.r >;

Le premier fouiagement qu'on donne à la femme nouveilemene accou- . i,;

chée , confifte dans un bouillon fait avec de la graiflê de baleine. On •: ,;.

lave Ton enfant dans l'eau froide ou de la neige
, jufqu'à ce qu'on s'ap-

perçoive qu'il a de la peine à refpirer. On le met alors dans l'eau chaude

Ceux des lapons qui font profefllon du chriftianifmc , plongent l'enfant

dans le chaudron jufqu'au col ; & ils font enforte qu'il ne tombe aucune

goutte d'eau fur fa tête
,
jufqu'à ce qu'il ait été baptifé. L'enfant àinfi

lavé eft aufli-tôt enveloppé dans une peau de lièvre , au lieu du linge

dont on fait ufàge dans le tefte de l'Europe
(^fig. 103 ). - »i

Les lapons jouillènt communément d'une fanté vigoureufè. Auffi

n'ont-ils ni médecins, ni chirurgiens , ni apothicaires. Le mal des yeux

eft la principale indifpofition à laquelle ils foient fujets. Souvent elle leur

cau(è la perte de la vue. La fumée dont leur cabanne eft toujours inondée

& la lueur du feu devant lequel ils paftênt la plus ^ande partie de leur

tems , leur occafionnent cette dangereufe incommodité. Lorfque quel-

qu'un d'entr eux tombe malade , ils tâchent d'abord par le moyen de

leur tambour de favoir s'il guérira , ou s'il doit en mourir. Lorfqu'ils font

afturés de fa mort prochaine , ils abandonnent là le moribond , & ne

s'occupent que du feftin des funérailles , qu'ils font quelquefois avant

que le malade (bit mort. Auffi-tôt qu'il a rendu l'efprit , on étend lé

cadavre au milieu de la cabanne , & tous les afltftans s'éloignent promp.

tement de cet afile des ombres. Si la perfonne appartient à une famille

riche , on enveloppe fon corps dans un drap de toile ; fi , au contraire

,

elle étoit pauvre , on l'enfevelic dans de l'étoffé de laine. Quelques-uns

revêtent le corps mort des meilleurs habits qu'il a portés pendant (a vie.

' Le corps ainfi enfeveli , le met dans le cerceuil par un lapon que les

parens ont prié de rendre au mort ce dernier office. L'ufage veut qu'on

donne à celui qui fe charge de cette fondlion d'un anneau de laiton

qu'on lui lie au bras droit , où il demeure attaché jufqu'à ce qu'il aie

rempli ce devoir. Quelques-uns mettent tout uniment le corps avec fôn

traîneau dans la terre
{fig. 103 ), & fur-tout dans les pays où ilVy a

que des rochers fans arbres. D'autres entourent de pièces de bois le ca-

davre porté fur fon traîneau. Il en eft qui les mettent dans des cavernes
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tfa CÉRÉMONIES
donc ils bouchent l'entrée avec de grofles pierres. On enterra commune'

ment avec le corps du défunt , fa hache , un caillou & un morceau

d'acier pour faire du feu. Tous ces objets (ont dedinés à (crvir aux befbins

du mort dans l'autre monde.

Les cérémonies de l'enterrement étant terminées, on procède au fcftin

funèbre. Ce repas (è fait ordinairement trois jours après celui des funé-

railles. On y invite tous les parens Si. les alliés du défunt. L'ufage exige

qu'on y mange la chair du renne qui a trainé le corps mort juHiju'au

lieu de la fépulture , après l'avoir immolé à l'honneur du défunt. On
prend garde fur-tout que les os de cet animal ne fè perdent pas. On les

amaiïè (bigneufement dans un panier , fur lequel la famille du défunt

met l'image d'un homme proportionné à fa taille , & on enterre ainfi

religieufèment ces trifles débris.

Il efl inutile de parler ici des fciences. Les lapons n'ont pas même
l'idée de leur exiftence. Les arts font aulTi chez eux au berceau. Celui

dans lequel ils ont fait le plus de progrès , confifte à fabriquer des bar-

ques pour la pêche. Leurs chemins toujours couverts de neige, les ont

auflî forcés à conflruire des traîneaux avec lefquels ils font leurs voyages.

Us font aufn tous lef uftenciles dont ils peuvent avoir befbin dans leur

ménage , & ftir-tout des corbeilles & des paniers artiflcment travaillés.

Chacun travaille à ces divers objets félon qu'il peut en avoir befbin dans (à

famille. Il y a rarement parmi eux des hommes qui s'occupent unique-

ment des arts mécaniques. Chacun travaille chez foi félon les principes

qu'il a reçus de fès pères , fans prétendre donner un nouveau degré de

perfeiSlion à l'ouvrage dont il s'occupe. De leur côté , les femmes pri-

vées des refiburces qui fè préfcntent à leur fèxe , au midi de l'Europe,

(bnt obligées de faire tout ce qui , chez nous, efl du rcfibrt des tailleurs,

des pelletiers , des gantiers & des cordonniers. Elles filent avec aflèz de

propreté des nerfs de rennes préparés ; & elles font , de leurs propres

mains , tout ce qui efl'néceflaire pour attacher les rennes aux traîneaux.

D'ailleurs , les fondions les plus laborieufès font partagées entre les

deux fèxes. C'efl pour cela que les femmes portent , comme les hommes,

de grandes culottes propres à les garantir de la neige.
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SECTION IL
Religion, des Juifs modernes.

lUli VI - .^Itl/J

/(>

t » 'Ltt '!<.>< ) .ti

LjES juifs font de tous les peuples de la terre « les plus anciens & les

plus infortunés. Placés autrefois dans un coin de l'Afîe , ignorés de l'unio

vers , avec lequel ils n'entretenoient aucune efpece de communication,

livrés entièrement à la culture d'une terre ftérile , qui formoit leur uni-

que reflburce , ils vivoient paifiblement, gouvernés par leurs rois, leurs

prêtres & leurs prophètes. Alexandre fut le premier prince européan
,

qui ébranla cette nation cafàniere. PoflTédé du démon des conquêtes , le

vainqueur de Darius porta Tes pas vers la Paleftine ; & telle fut Ton am-

bition , qu'il ne dédaigna pas de réunir à Tes vaftes & inutiles podèllions ^

ce rocher couvert de ronces& de bruyères , que tout autre eût cru indigne

de (es armes.

Cet événement communiqua à la nation juive une énergie , dont on

ne l'eût peut-être pas cru capable. Abandonnant fucceflivement une

terre qui fe refufoit à Tes efforts , elle fe mêla parmi les peuples étran-.

gers. L'Egypte , pour laquelle elle eut long-tems tant d'adverfion & de

mépris , fut d'abord le théâtre de fà profpérité. Alexandrie , bâtie par

Alexandre , pour fèrvir d'entrepôt à tout le commerce du monde , &
offrir à l'induilrieufe aélivité des peuples un afile lucratif& aflfuré , reçue

dès-lors dans Tes murs , une multitude de fugitifs , que la mifere ou la

cupidité challbit de la Judée. Scrupuleufèment attachés à leurs principes

religieux & à leurs ufàges , ils afïèélerent de méprifèr celles des nations

parmi lefquelles ils s'étoient retirés. Ce peuple devint fourbe , impof-

tcur, ufurier , fàcrilege ; & ces vices, qui le croiroit, il les puifà dans

cet éloignement même qu'il témoignoit pour les habitudes vicieufes des

nations qu'il fréquentoit. A force de publier Tes privilèges , Tes efpé-

rances , & fur-tout l'elpoir qu'il avoit de donner un jour des loix à l'u-

nivers , il fe rendit odieux , méprifàble ; toutes les nations convinrent

,

comme de concert , de fouler aux pieds un horde de vagabonds , déjà

plus qu'avilie par (q% foibledès , (à morgue , & fes friponneries ; &

,

chaque fois que l'on crut pouvoir fe permettre impunément quelques

ombrages ou des perfécutions , elle (è vit accablée , de tous côtés , par

ceux que des motifs dlndignation& de reflèntiment ponoient à la ven-

geance.
-^».'''
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Tel- ^toit l'état déplorable de cette nation infortunée » Utfl(|tte les

romains , ce peuple à jamais mémorable par (es vertus & par fcs forfaits

,

conçut le deiïein important de foum^ttre toute l'ATic â Ton capitolc. Ces

conquérans j auITi Toupies & auffi adroits , qu'il* étoiciu intrépides dans

les combats , prenoient peu de part aux préjugés des peuples qu'ils fub-

juguoient. Leur ambition fe bornoit à vaincre ; & ils abandonnoient fans

peine ceux qu'ils avoienc fournis , à leur propre religion , à leurs ufages

,

à leurs loix , pourvu que ces ftatuts ne blefTafTent pas la (ûuveraineté du

peuple romain. Le génie qui avoit terraffé Mithridate , forgé des fers à

Canhage , & (libjugué la plus grande partie du monde , alors connu ,

ne dévoie pas trouver de grands obftacles en Judée ; auffi cette région

fut-elle foumiiè fans aucun effort. Si les juifs eudènt été audi fages

,

qu'ils étoient turbulens , ils euflènt baifé la main de ceux qui leur ap-

portoient des chaînes. Continuellement agités , depuis le règne d'Alcxan»

dre , par des féditions inteftines , en proie au premier prince qui paroif-

ibic fur leur rocher , ils ne pouvoient goûter de vrai bonheur que fous

les drapeaux du peuple romain , dont l'adminidration étoit alors audî

équitable qu'elle eft devenue depuis oppreffive. Mais l'imagination tou-

jours remplie de l'idée féduifante d'un MefTie , qui dcvoit (bumettre à

Jéfuiklem tous les peuples de la terre , il leva l'étendard de la révolte ,

& força l'empire romain à détruire un peuple qui ne méritoit pas d'habiter

fès foyers.

Cet événement fut l'époque d'une convulfion générale. Une foule de

iuifs fanatiques ,
quittant la Palcfline , fc répandit dans l'empire romain.

Se Y occafîonna des féditions. En vain , dit le judicieux abbé Fleury

,

le gouvernement ufa de févérité ; le fanatifme faifoit chaque jour de

nouveaux progrès ; Si. l'on vit le parti d'un Barchochebas ébranler l'em-

pire romain jufques dans fes fondemens. Le mai dura pendant pluHcurs

fiecles. Les juifs , tantôt accueillis & tantôt perfécutés , fuyoient de pro-

vince en province , Se laiflbient par-cout des traces de leurs fuperflitions.

Ceux qui étoient alTez adroits pour échapper aux féduélions de leurs

prédicans , devenoient bientôt la vidtme des ufuriers & des concuf-

{ionnaires. Enfin , telle fut la réputation de pcrverdté qu'il acquit en

Europe ,
que les gouvernemens n'oublioient jamais , lorfqu'il étoit quef-

cion de punir un crime dont on ignoroit l'auteur , de l'imputer à la

nation juive fixée dans leurs états.

L'Europe , plus civilifée aujourd'hui qu'elle ne te fut jamais, éclain^c

de plus en plus du flarnbeau de la philofbphie , n'a vraifemblablcment

pas
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pas les môtnei cataftrophcs à craindre de la part des juifs. Loin de matcrtfer

les peuples chez lefquels ils fe font retirés , ilsgëmilTent eux-mêmes dans

loppreflîon ; & c'eft cet opprobre même , dont ils font couverts
, qui

les retient dans les chaînes de l'ignorance qu'on leur reproche. Que les

(buvcrains relâchent déformais les liens qui les retiennent dans l'efcla-

vage ;
qu'ils les placent au nombre de leurs fujets ; qu'ils leur accordent

les mêmes privilèges , les mêmes immunités ; bientôt devenus citoyens,

pères de famille , ils dcpoferont ces fentimens de haine nationale , vrai-

ment outrageans pour l'humanité , & fc concilieront l'eftime des nations

qui les ont reçus dans leur fein.

La plupart de nos écrivains font aux juifs un mérite de n'adorer

qu'un Dieu. Cette do(5lrine fut , en effet , la leur , dès l'origine de cette

nation ; mais long-tems on a douté s'ils admettoient l'immortalité de

l'âme ; & , ceux qui ont prétendu qu'ils l'ignorèrent , s'appuient fur. la

plupart des padiiges du pentatheuque , où l'auteur n'envifageant que les

peines & les récompenfes de cette vie , ne parle jamais de ce que l'on

doit craindre ou efpérer dans l'autre monde. Quoi qu'il en (bit de cette

difcufllon , qui parott alTez inutile ici , il eft certain que les juifs mo-

dernes admettent cette do(5lrine importante, qu'ils prétendent avoir reçue

de leurs pères.

Il eft peu de peuples au monde , fans en excepter les brames & les

chinois , qui foient aflfujettis à un fi grand nombre de cérémonies reli-

gieufes que le font les juifs. Indépendamment de leur inclination natu-

relle au fanatifme , à la fuperilition , aux minuties ; leur féjour parmi

les nations étrangères les a prefque forcés à adopter diverfes pratiques

qui fe font infenfiblement amalgamées avec les leurs. Ceux , par exem-

ple ,
qui demeurent parmi les chinois , ont , comme ces derniers , une

(lillc dédiée à leurs ancêtres & à leurs grands hommes. C'eft là qu'ils leur

rendent des honneurs , félon l'ufage obfervé dans le pays. Ce qui

différencie , à ce fujet , l'obfervance des juifs de celle des chinois , c'eft

que , au lieu des tableaux où ceux-ci infcrivent les noms de leurs an-

cêtres , les juifs ont des caffolettes plus ou moins grandes , félon le mé-

rite & la qualité des héros qu'ils veulent honorer. Il n'y a d'exception

que pour ceux qui ont été mandarins. Ceux-ci ont chacun un tableau

particulier , fur lequel font infcrits leur nom & le degré de leur man-

darinat. Les juifs ne fe font cependant pas montrés aufli dociles en Eu-

rope ; & ils s'y font fait un mérite de conferver la plupart de leurs

fuperftitions , malgré les plaifanteries des nations qui fe font efforcées

Tome //, I
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de les éclairer , en les dévouant au ridicule. Ouvrons les livres de leurs

douleurs.

Les rabins nous apprennent que tout juif, zélé pour fa religion , doit

laiflêr une partie de (à maifon imparfaite , lorfqu'il la fait conflruirc , en

mémoire de la défolation dont la ville i^ le temple de Jérufalcm font

maintenant affligés. Aind , d aprCs ce principe , un fiU d'Abraham ne

peut décemment acheter d'un chrétien , une maifon entièrement ache-

vée , à moins qu'il ne s'engage envers la fynogogue , de faire enlever

quelque partie de la charpente & de la maçonnerie ,
pour fe conformer

à la loi.

Les juifs , comme la plupart des autres p''"p' « »' l'^'iie , font ex-

trêmement délicats fur la qualité des vafcf d^ c ii:< tont ui:«gti , foit pour

hoire ou pour manger; Se s'ils avoien" il*rvi a u < tcrcs perfonnes qu'à

des juifs, la loi veut qu'ils les brilcn- v qu'ils ne fe fouillent par les

différentes impuretés qui potinoient cmaner d'Mnc main infidèle. Cô

peuple idiot ne peut fc vêtir d'étoffe tiffuc de lin & de laine ; & c'cft à

caufe de cette défcnfe , qu'il croit trouver dans le deutéronome , que fes

dévots ne coufent jamais un habit de laine avec du fil , ni un habit de

toile de lin avec de la laine.

Les rabins qui , depuis pluHcurs ficelés s'occupent à furcharger la loi

judaïque , d'une multitude de préceptes auffi ridicules qu'ils font pué-

rles , ont fur-tout porté leurs regards fur les chofcs qui pouvoicnt con-

tribuer à la propreté. Aulfi-tût qu'un juif efl forti du lit, le talmud exige

qu'il fe lave avec le plus d'attention qu'il lui c(l pofTible. Avant cette

ablution légale , il n'oferoit toucher à quoi que ce foit. Quelques rabins,

imitant les folies de quelques peuples de la prefqu'isle do l'Inde
, pré-

tendent qu'on ne doit pas jetter par terre l'eau dont on s'eft lavé , de

crainte que , fi quelqu'un marchoit fur cet eau impure & fouillée , il ne

contradlât par-là-même quelque (buillurc. D'autres cafuifles de cette na-

tion ,
plus rigorifles encore que ces derniers , ont décidé que le crime

de manger fon paitk u^<^.. s arc lavé les mains , 4: it plus grand que celui

dont on fe rende > C'V.jf,iL/t , par qut^c^ue commerce avec une femme

débauchée.

Le lévitique veut que quiconque touche un mort , un lépreux ou des

reptiles , foit immonde ; & c'eft comme tel qu'on lui défendoit l'entrée

du temple. Cependant depuis que ce monument célèbre de la piét éjuive

a été détruit, les juifs prétendent que ce précepte n'a plus art vmc forc^*;

fuperfticlons , malgré les plaifanteries des nations qui fe font effurcécs
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Qx\ effet , il paroît que depuis plullcuri ttccics . il n'y « plus que Ici

KH'ots zcie> qui s'y airuIcttilTenc.

Loi juifs dont la plupart des Tupcrditions (bnf tes mêmes que celles

Hes parU s , arrachent , comme ces derniers , une idée fmgulierc de reli-

gion èi de piété à l'ctcrnucment. Les rabins difent qu'après la création,

Pieu fil une loi générale , félon laquelle tout homme vivant n'étcrnue-

roit jamais qu'une lois , 8c que , dans le mt'me înftai , l rondroit fon

amc à Dieu, fans aucuiK autre ' idifpontton. Jacob qui aignoit fort

b mort fuhite, & qui dcfiroit Je pouvoir, avant de mour . donner

ordre aux affaires de fa confcicnce & de fa famille , s'fnimili,, cva, u le

Seigneur, lutta encore une fois avec lui , & lui deman^ ini imment

la grâce d'être excepté de la règle. Ce patriarche fut ai Tî-tAt xaucé.

Il étcrnua & ne mourut pas. Les princes de la i rre , ii, t v' \q ce

privilège, ordonnèrent unantncment qu'à l'avenir les éterm mi fe-

roienc accompagnas d'aélions Jo grâces & de voeux pour la mérité do

celui qui étcrnue. •
Les rabins veulent que leurs fidèles rcmpliffènt au fort! lit , les

devoirs qu'exigent d'eux la natrre. Lorfqu'ils fe font acquit de ces

fondrions, il ne leur e(l pas peiTiis de fè toucher de la ma roite,

parce que cette main e(l dedinée à écrire la loi , & à manie ^ phy,

ladleres. Le rituel défend de proroncer le nom d( Dieu, \.v que

l'on s'occupe à foulager la nature ; <^ ce même ouvrage ordom de ta

tourner vers le nord ou le midi
,
pour ne pas fcandalifer les deu\ utres

points cardinaux du monde.

Les juifs , comme tous les peuples de l'Afie , ont une multitude \
préceptes qui les obligent à faire l'aumône à leurs frères ; & l'on jv uc

dire , à la louange de cette nation difp-erfée , qu'il y a peu de préceptes

dans fon code religieux^ qui foie plu refpe(5lé que celui-ci. La loi les

aflujettit à divers jeûnes très-rigoiireux. Celui qu'ils fblemnifent à caufè

de la double deftiudlion du temple de Jérufalem , efl l'un des plus re^

marquables. Le repas de la veille doit être frugal , formé d'un fcul mets

& accompagné de modeftie , de piété & fur-tout d'une trifteffe amere

pour la défolaùon de Jérufalem. Les juifs Allemands mangent alors des

légumes & des œufs
, parce qu'ils croyent y voir l'image du deuil &

de l'amertume. Si Pythagore eût été juif, il n'eût, au contraire, mangé

que des fèves , parce que ce grand philofophe trouvoit manifeftement

dans ce légume le fymbolc de la douleur & de la mort. Autrefois on (è

contentoit de pain fec que l'on trempoit dans de l'eau falée. On pre-

Torne IL l %
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usures, ndit ce trîfte repas auprès du foyer , vctu d'un fiic quclqueloîs cou-»

vert de cendres , & toujours noyé dans les larmes & fufToqué par les

. (Iinglots. Une cruche pleine d'eau (èrvoit à étancher la {bifdu pénitent.

Se à réparer fes forces abattues par les prières , les gémifTemens & l'af*

fli<5lion. La nuit qui précédoit ce grand jeûne , étoit aufTi une nuit de

fatigues , de pleurs & de pénitence. On ne couchoit que (ur la dure
;

& fouvent un affreux cilice cmpèchoic le pénitent de fermer la pau-

pière. Ces aufléritcs gênantes ne fubfillent plus que parmi les plus dévots

des juifs. On trouve cependant encore parmi eux , ce jpur-là , l'image

de la triftelîe qui les accabloit autrefois. L'ufage ne permet pas d'ou-

vrir les livres de la loi , parce que fcs divins préceptes , ont pour objet

de porter la joie dans l'ame du vrai croyant ; on ne (e falue pas non plus;

& toutes les démarches des juifs annoncent le deuil qui règne alors

parmi eux. Quoique la triftefle foit moins caraélériféc le lendemain , U
loi prefcrit cependant certains procédés qui tiennentjjeaucoup de Tauf*

térité de la veille ; on s'abftient de viande , de vin & de toute autro

liqueur forte ; on obferve la frugalité la plus rigoureufe dans les repas ;

l'ufàge du mariage eft févereracnt défendu , & il n eft pas permis de fô

montrer dans aucune alTcmblée qui ait autre cho(è pour objet que lo

culte public.

Un'tems de pénitence pour les plus dévots des juifs, c'eft le mois

d'août ,
qu'ils appellent le mois d'elul. Ils le padènt Ordinairement en

pénitence & en mortifications ; c'eft , à proprement parler , le carême

des jtiifs. Ils examinent alors tous les replis de leur confcience , &
prennent la plus forte réfolution de ne plus offenfèr leur Créateur. Les

pénitences qu'ils exercent en cette occafion , confiftent à fe plonger dans

l'eau froide, à fe battre la poitrine de toutes (es forces , & à fe donner ri-

104. gourcufement la difeipline (Jig. 104 ). Les ']\i]js italiens le lèvent tout

le mois d'elul avant le jour, pour réciter les prières predrites par le ri-

tuel , faire leur confelllon générale & fe livrer à des actes de pénitence

& d'auflérité. Les allemand*, beaucoup moins rigoriftes fur ce point,

le contentent d'obferver ces fortes de mortifications quatre jours avant

la nouvelle année ,
qui commence avec le mois de lijri ou fept/;mbre.

Dès qu'on eft entré dans le mois d'elul , on donne du cors , foir &
«oj- matin , à la fynagogue ÇJig. 105 ). Les rabins rapportent deux caufes,

d'où ils prétendent tirer l'origine de cette pratique. Moïfe , difent-ils,

monta pour la féconde fois de grand matin , & le premier jour d'éhil

,

à la montagne de Sinai, pour recevoir de la main de Dieu les nouvelles
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tables de la loi ; & ce légiflaceur n'en defcendic que le dix d« tifri , )ou?

auquel on célèbre la feue des expiations. Il ordonna que l'on donnât du

cors au camp des ifraëlices pendant le féjour qu'il faifoit; fur la montât-*

gne , afin qu'on ne fè plaignit pas de l'abfence de ce patriarche , ^ qu'on

ne fe livrât pas à des aéles contraires à fes préceptes. D'autrçs rabinîj

croyent que cette inftitution n'a pour objet que de raninner dans 1q

coeur du pécheur la crainte des jugemcns de Dieu & de le provoquer

à la pénitence. Quelques-uns ajoutent que le fon du cors étourdit Iq

diable , fait oublier à cet efprit malin que la nouvelle anncsi va com->

mencer , & le met hors d'état d'accufer la nation juive au tribunal dw

tout-puillànt. On difcontinue cependant de donner du cors la vçilio

de la nouvelle année. Le premier de l'an arrivé , la loi veut que le

Ibn du cors fe faflTe entendre dans toutes les régions lîabitées par les

juifs. La fête que l'on célèbre alors dure deux jours, La fynagogue

humiliée , contrite 8ç pénétrée du plus vif fentiment des péché*

dont elle eft coupable , prie à haute voix , & dans une pofture bcau-n

coup plus humiliante qu'à l'ordinaire. En Allemagne , les juifs en-,

voyent leurs enfans au grand rabin
,
pour recevoir (à bénédi<5lion. Lorfl

qu'on fe met à table , le maître de la maifon prend un morceau de

pain , le trempe dans du miel , & demande à Dieu que l'année (bic

douce , abondante & heureufe. Tous ceux qui font à table mareheni

fur les traces du maître , & rempliflTent les mêmes cérémonies. Rare«

inent on oublie de fervir à ces repas une tête de mouton , fymbole du

bélier qui fut autrefois (àcrifié par Abraham, au lieu de fon fils Ifaac. Les

rabins toujours occupés à entretenir leurs fidèles dans les plus minur»

tieufos fuperftitions ,
prétendent qu'un bon juif ne peut raifonnablcmcnt!

«adèr le premier jour de l'an , fans manger du fenouil > de l'^il S(,

quelques autres herbes odoriférantes.

Les anciens juifs , environnés de toutes parts de folicudes immenfès,

chargeoient autrefois de leurs péchés , en cette occafion , un bouc qu'il*

envoyoient au défert , & qu'on appelloit pour cela le houe cmijjaire^

Les juifs modernes ,
privés des mêmes moyens , fe déchargent de leurs

iniquités fur les poifTons. Après le repas , ils vont fur le bord de l'eau

&y fecouent leurs habits. Cette pratique , qui n'efl: pas la moins pué'»

rile de celles qui fe trouvent prefcrites dans le talmud , eft fonjée fur

un pafTage de iVIichée , où ce prophète dit que l'éternel précipitera, nos

péchés aufond de la mer. Les dix premiers jours de l'année font def-r

tinés à la pénitence & au recueillement. On jeûne , on ^rie , pa
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s'afflige , on fc tourmente , fouvcnt même on fe fullige , pour empê-

cher Dieu de jetter fes regards fur les iniquités palTécs. Quelques

rabins afTurent ,
que les neuf premiers jours de chaque année , 1 être

fuprême «occupe à examiner les aclions des hommes , & que , le

dixième , il prononce la fentence qui les condamne ou les juftific.

Long-tems les juifs ont obfervé une tête appelle capara
, qui fe

célébroit la veille du jeûne de l'expiation. Les hommes prenoient alors

tin coq , & les femmes une poule ; les fertimes enceintes prenoient l'un

£l l'autre. Le chef de famille , tenant le coq à la main , récitoit quel-

ques paflages des pfeaumes & du livre de Job. Il fe frappoit enfuite

trois fois la tête , en difant à chaque coup : ce coq fera échangé pour

moi , // expiera mes péchés , il fouffrira la mon , & je jouirai de la vie.

Cette cérémonie bifarre étoit réitérée trois fois
,
parce qu'elle repréfen-

toit l'expiation de fes péchés, des péchés de fa famille & de ceux de

fes domcftiques. Après les trois coups donnés , il étrangloit le coq

,

en lui ferrant fortement le col
,
pour montrer au pécheur qu'il avoit

mérité de perdre la vie ; il lui coupoit la gorgo , pour montrer que

le pécheur auroit dû perdre fon fang ; il le jcttoit contre le pavé
,

pour faire appcrcevoir au pécheur qu'il méritoit d'être lapidé ; il

rôtiifoit cet animal pour faire comprendre au pécheur qu'il méritoit

d'être condamné au feu éternel. Enfin , on jettoit les entrailles de cette

vidtime fur le toît de la maifon. Il faut obfcrver que l'ufage exigeoic

que le coq fût blanc , & que l'on étoit perfuadé qu'un coq d'une autre

couleur , déjà couvert de fes propres iniquités , n'étoit pas propre à fe

charger de celles d'autrui.

Cette cérémonie ne fe pratique plus gueres que parmi quelques

familles juives d'Allemagne & de Pologne. On fe contente aujourd'hui

de fe préparer à la folemnité de l'expiation par des ablutions fréquentes;

car c'eft toujours par-là , que les afiatiques , quelle que (bit la religion

qu'ils profelfent ,
préludent dans leurs fêtes & dans toutes leurs cé-

rémonies. Les rabins ordonnent que l'on difpofe pour ce jour-là les

bougies ; & chacun porte fa chandelle à la fynagogue. En Allemagne

les hommes feuls ont le droit d'en porter ; ailleurs les femmes parta-

gent avec eux ce privilège. Quelques juifs
,
plus dévots que leurs con-

frères , vont à la fynagogue avec deux bougies , dont l'une a pour objet

d'éclairer l'ame & l'autre le corps. Ce jour-là eft le fignal d'une récon-

ciliation générale. Chacun va trouver fes ennemis , fcelle avec eux

une paix éternelle , & demande humblement pardon , à ceux qu'il croit
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avoir offenfés. Si quelqu'un eft aflêz opiniâtre & aflTez impie pour (è

retufer à une réconciliation , on protefte contre le refus devant trois

témoins , & l'on revient trois fois à la charge. Après cette formalité

,

la plus eftimable du rituel moderne des hébreux , la confcience du pé -

nitent eft dégagée du fardeau de la rancune.

La fête de l'expiation ,
que les juifs appellent chipur , remonte

à la plus haute antiquité , & on la trouve exprefTément ordonnée

dans le chapitre XVI & XXIII du lévitique. Lorfque la folemnité

commence , on s'aflemble à la fynagogue ; chacun allume fa chandelle;

on entonne les prières & les cantiques d'une voix lugubre & fort élevée.

Chaque fidèle exprime l'afflicîlion dont fon ame eft pénétrée
, par dos

aéles de pénitence aufteres & multipliés. Les enfans qui n'ont pas en-

core onze ans , les femmes enceintes , les femmes nouvellement accou-

chées , celles qui nourriflent , les malades , les infirmes & les vieillards

font feuls exceptés des mortifications prefcrites en pareil cas.

Le premier foir de la fête , on appelle à l'afTemblée ceux qui menerft

une vie fcandaleufe & déréglée ; deux rabins , dont l'un fe tient à la

droite & l'autre à la gauche du chantre , font cette invitation folcm-

nelle , & déclarent à l'affemblée qu'ils permettent de prier avec les mé-

chans. Après cela , le chantre va ouvrir Vhechal , pupitre hébreu , &
chante une afîez longue prière que la fynagogue répète tout bas. Cette

prière a pour objet d'abolir les vœux indifcrets, les fcrmens téméraires,

& les réfolutions précipitamment formées pendant le cours de l'année

précédente.

Quelques dévots pénétrés du (èntiment de la plus vive fyndérefe ,

paflent la nuit , fouvent même la journée fui vante , dans la même pof-

tUà'e, uniquement occupés de prières. Ceux qui ne fe livrent pas à une

pénitence fi rigoureufe , font obligés de reparoître dès le point du jour

à la fynagogue, & de continuer leur pénitence. A la fin du jour , le

rabin étend £cs mains vers le peuple, & lui donne la bénédi»5lion de

Moïfe , que la multitude reçoit avec l'humilité la plus profonde. Après

la bénédidlion , le chajan monte en chaire & donne du cors. On fête

alors la nouvelle lune.

Les juifs ne fblemnifent qu'imparfaitement cette dernière fête. Ils

n'interrompent ni leur travaux , ni le cours de leurs affaires. Il n'y a que

les femmes qui ne font rien ce jour-là. Le foir qui fuit le renouvel-

lement de la lune , les juifs dès qu'ils apperçoivent le croifTant , fe

rafTemblent pour faire une prière à Dieu , dans laquelle ils le qualifient
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i-igiirci. de créateur des pîanettes & àc rcjlauratcur de la nouvelle lune. Ils font

aufli dans cette prière mémoire du roi David ; & , lorfqu'elle eft finie

,

ils fe faluent réciproquement avant de fe féparer.

L'une des principales Tolemnités des juifs, c'eft la pâqucs (^Jig. io5 ).

Chacun fait que cette fête , inftituée pour perpétuer le fouvenir des

mortifications que la nation hébraïque avoit éprouvées chez les égyp-

tiens , retraçoit aux yeux des ifraélites les grands prodiges que Dieu

opéra autrefois , pour retirer (on peuple chéri des mains des infidèles.

Si l'on en croit Jofeph & quelques autres écrivains, le temple de Jéru-

iùlem ,
quelque vafte qu'il fût , n'avoit pas affez d'étendue pour con-

tenir la multitude prodigieufe des peuples qui s'y préfentoient tous les

ans pour y célébrer la pâques. Le bétail qu'on y facrifioit alors étoic

innombrable ; & toutes les richeflfes de Salomon euifent à peine (ùffi

pour faire face aux dépenfes immenfos que le grand facrificateur & fes

lévites faifoicnt pendant tout le tems de cette grande iolemnité. Quoi

qu'il en foit , l'état déplorable & d'humiliation où fe trouve réduite au-

jourd'hui la nation juive , ne lui permet pas de donner tant d'éclat à

cette fête. Chacun commence par penfèr féricufement aux pains azymes»

L'ufage exige que l'on fe pourvoie , trente jours au moins d'avance

,

du grain néceffaire pour cet objet important , & la précaution que l'on

prend pour le choix & la confommation de ce grain , eft toute extraor-

dinaire. Il faut , par exemple , que le cheval qui le porte au moulin foie

bâté , de peur que le grain ne s'échauffe. Il faut découdre , laver &
recoudre le fac où l'on a retenu le grain d'une pâques à l'autre. Les

différentes précautions avec lefquelles ils s'aflurent de la bonne qualité

du levain , font tout auflî fingulicres que multipliées. La lumière

du foleil ne fulBt pas pour éclairer les juifs , les allemands fur-

tout , dans l'examen qu'ils font des trous de leurs maifons , où le ha-

fard auroit pu porter des miettes de pain levé. On lui aftocie la

chandelle ; & , pour peu que le pcre de famille foupçonne fa vue de

foiblelTe , il ne fait point difficulté de prendre des lunettes , pour

n'avoir rien à fe reprocher fur un point fi délicat. Enfin , fes recher-

ches font couronnées par une prière , dans laquelle il demande à

Dieu que tout ce qu'ily a de pain levé dans la maifon , tant ce qu'il

a trouve que ce qui a pu échapper à Jes regards , devienne comme la pou-<.

dre de la terre & s'anéanti(Je.

Les juifs ne font pas moins fcrupuleux fur la compofition des pains

azymes ,
que fur la recherche du pain levé & fur la préparation du

grain

,

m
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fp\n , qui ferc à le former. L'eau que l'on doit < in| ver à tat> U pàcc

des azymes , eft examinée avec le foin le plus k iknx ; 6 , en la

puifant , on doit élever Ton cœur à Dieu , & faire Id pri c à duint-voix.

C'cft au père de famille qu'il appartient feul de pétrir ces pains facrés
;

Si. fi lu vieilleflTe ou les infirmités ne lui permettoient pas d'y travailler

,

il doit , au moins , mettre les mains dans la pâte , ôc aflîfter en perfonne

à ce travail religieux.

Quiconque pétrie le pain des azymes , doit négliger les petits mor-

ceaux de pâte qui Ce détachent de la mafle , & permettre aux chats &
aux fouris de les manger à mefure qu'ils tombent à terre. L'ufage exige

qu'il prenne un morceau de pnte dont il fait un petit gâteau. Cette

galette que l'on brûle aujourd'hui , étoit autrefois le partage du facri-

6cateur. Il faut bien prendre garde de pétrir la pâte dans un lieu expofé

au foleil , de peur que la chaleur de cet allre ne la faflie fermenter.

C'eft auflt pour ce motif qu'on la remue continuellement. Aux yeux

d'un juif qui fait fu religion , il n'eft point de crime comparable à

l'adion de celui qui oferoit manger du pain levé pendant la pâque.

La table qui fert à la célébration du repas pa(chal , doit être pré-

parée par les femmes ; tel ell l'efprit de la loi. Le père de famille s'y

aflled avec Tes enfans Ôc Tes domefliques. On fèrt fur cette table des pains

azymes , un plat couvert , qui renferme trois gâteaux , dont l'un eft

pour le grand-prêtre , l'autre eft pour les lévites , & le dernier pour le

peuple ; l'os de l'épaule d'un agneau , un oeuf dur & un plat grolTtére-

mcnt apprêté , fymbole de la brique à laquelle la nation judaïque tra-

vailla autrefois en Egypte. Ce mets eft une pâte fort éipuifCe , compofée

de pommes , d'amendes , de noix & de Hgues , qu'ils font cuire avec

du vin & qu'ils alTaifonnent de canelle négligemment rompue en mor-

ceaux. Un autre plat contient des laitues, du cerfeuil , du percil , de la

cliicoréc fauvagc & du crefTon. Ce font les herbes ameres dont il eft

parlé dans l'exode. La loi affujettilToit les anciens juifs , en mangeant

la pûquc , à fe ceindre les reins, à prendre un bâton, & à ôter Tes

fouliers. Cet ufugc ne fubfifte plus depuis leur difperfion. La coutume

veut qu'ils fe mettent à table d'un air empreflé , comme s'ils fe difpo-

foicnt à s'enfuir vers le Nil , chargés de l'argenterie des égyptiens. Le

père de famille bénit alors la pâque ; on verfe enfuiie du vin à tous

L's convives , & on en donne même aux enfans qui font au berceau.

Chacun des convives fe lave d'abord les mains , & appuyé enfuite

le coude gauche fur la table. Us vident ainfi leur premier verre ; enfuite

Tome IL K
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chacun trempe un peu d'herbes ameres dans le vinaigre , tandis que \c

ntaltre de la maifon fait une prière analogue à la circonftance. Celui-ci

diftribue en deux pièces le gâteau des lévites. Il en cache une fous la

ferviette , ÔC prend l'autre qu'il montre à fa famille , en lui parlant uinfi :

« voici le pain de mifere & d'opprelfion que nos pères ont mang^ en

n Egypte ; que celui qui a faim s'approche & mange. C'cft ici le (ucri-

» fice do l'agneau pafchal ». L'épaule de l'agneau parolt enfuite fur la

table ; & l'on verfe un fécond coup à boire. Après cela , le père de fa-

mille fait chanter au plus jeune de la compagnie un cantique , qui con-

tient un récit circonftancié de la délivrance miraculeufe de leurs ancê-

tres. Quand on eft à l'endroit du cantique , où il eft parlé des dix plaies

qui affligèrent alors l'Egypte , ils font rejaillir avec le doigt un peu de

vin hors du verre. Ils haulTent en même-tems la voix , vident leurs

verres & continuent le chant. Le perc de famille fe lave une féconde fois

les mains ,
prend un des gâteaux fur lequel il dit quelques paroles pour

le bénir , le romp en divers morceaux , & le fert à tous les convives.

Ce pain , ainû confacré , fe mange avec les herbes ameres ; & enfuite

on partage l'agneau. Lorfque ce repas de larmes & de tri/leffe eft fur le

point de finir, le père de famille prend la moitié du gâteau qu'il avoir

caché fous fa ferviette , en mange un peu , & diftribue le refte aux

convives. Il n'eft plus permis enfuite de rien manger; on boit feule-

ment deux coups de vin. Au dernier , le chefdu repas prend fon verre,

l'élevé un peu , Se. prie Dieu qu'il falTe éclater fa colère fur les na-

tions qui le méconnuiflcnt. Il eft des pays où les convives s'empref-

fcnt d'emporter tous les uftcnciles qu'on a fervis fur la table , en mé-

moire du préfent que leur fit autrefois le Dieu d'Ifaac & de Jacob, de

tous les meubles qui appartcnoicnt aux égyptiens.

Cinquante jours apr'-s pàqucs les juifs , comme les chrétiens , célè-

brent la fête de la penrccôte. A cette folemnité , cinq perfonnes lifent

le facrifîcc du jour , Se l'hiftoirc de Ruth. On fait entrer du lait dans

tout ce qu'on fert à fa table; & en mémoire de la montagne de Sinaï,

fur laquelle Dieu publia la loi , on y mange toujours un gâteau alTez

épais
, qu'on appelle le gâteau de Sinaï, Ils prétendent , en effet , que

la loi fut, ce jour-là, donnée à Moïfe fur la montagne de Sina. Ceft

pour cela qu'ils ont coutume d'orner leur fynaguogue & leur maifon

de guirlandes de Heurs. Cette fête qu'on appelloit autrefois le jour des

prémices ou la fête de la moijfon, dure communément deux jours. Les

juifs interrompent alors tous leurs travaux & toutes leurs affaires ; nuis
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la 4oi ne leur défend pas de préparer les chofes nécefïàires à k KgûrwT

Le quinzième du mois de tifri eft la folemnité ^ que Ton appelle la

fête des tentes ou des tabernacles
, qui dute neuf jours (fig. 107 ). Cette 107.

fête a pour objet de repréfcnter les travaux de leurs ancêtres après leur

partage de la mer rouge , & les foins que prit d'eux la providence pen-

dant qu'ils demeurèrent dans le défert. Us dreffcnt ordinairement des

tenics auprès de leurs maifbns , dans leurs cours ou dans leurs jardins
;

Si c'cft-là qu'ils célèbrent la folemnité. Cette tente ne doit pas avoir

plus de vingt coudées , ni moins de dix enpans de hauteur. Les gens

riches ornent là leur de tapirtèries , qu'ils couvrent (buvent de bran-

ches d'arbres chargé^ de fruits. Ces cabannes doi \ ont , d'ailleurs , être

placées dans un lieu fain & agréable ; & il n'efl pas permis de les conf-

truire fous des toîts ni fous des arbres.

Lorfque pendant cette fête on paroit à la {ynagogue , on tient de la

main droite une branche de palmier , trois de myrthe & deuk de faule

liés ehfemble. La main gauche eil garnie d'une branche de citronnief

chaifgée de fon fruit. On les approche les unes des autres , & on les

remue en les tournant , d'abord à l'orient
, puis au midi ^ enluite à

'

Toccident^ & enfin au feptentrion. Chacune de ces évolutions préfènte

un myftere , ilir lequel les rabins n'oublient pas de faire part , en Cette

occafion, à leurs fidèles des plus importantes réflexions. •

Le feptieme jour de la fête , efl le plus folemnel. On quitte alorsle

myrthe , la palme & le citronnier ; & l'on ne retient que le faule. Ort •

fait fept fois le tour du pupitre en mémoire de la proceflîon que JoCné

fit autour dès murailles de Jerico , Sc que le 6ls de Nun fit ainfl miracu-

leufement tomber au fon des trompettes. On récite les prières avec une

rapidité incroyable ,
pour figurer l'emprefTément que l'on mettoit au

défert dans les aéles même de religion. On tire de ïhéchal cet exem-

plaire de la loi ; le pupitre eft orné de fleurs ; & comme ce jour-là &
le fuivant font des jours de réjouirtànces pour la fynagogue , on s'y

lairte aller à des excès de joie ; & l'on fcandalife fouvent ceux qui ne

connoiflênt pas ces myfleres de la piété judaïque. Chacun fe réjouit

,

d'ailleurs , dans fa famille , à proportion de fes moyens ; & pendant

que dure cette fête , les juifs fe font réciproquement un devoir de fe

donner des repas.

Le 23 fcptembre , neuvième jour de la fête des tentes, on célèbre

alors celle de la loi (Jig. 108 ). Cette fête eft d'inftitution moderne ; & «o8.

Tome II. K 1
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Figure*, nous ne croyons pas qu'il on Cok fait aucune mention dans la bible. Les

juifs fe r^ouiflenc alors de ce qu'il a plu à Dieu de relire & de méditer

de nouveau la loi qu'il deftlnoic au peuple juif. Dès le fbir qui commence

le neuvième jour , on adreflè à Dieu quelques prières , après lefquelies

on (orc de l'arche tous les livres de la loi , que l'on porte en procelfîon

autour du pupitre. On répète la même cérémonie le lendemain matin
;

Se l'on reporte enfuite ces livres avec pompe dansi'héchal , à l'exception

de trois que l'on retient. On lit dans le premier la fin de la loi , dans le

fécond , le commencement , & dans le troifieme » ce qui concerne les

offrandes, dont il eft parlé au XXIX chapitre des nombres. Cette leélure

fe fait au bruit des acclamations du peuple. Ceux qui (ont chargés de

lire la loi, s'appellent les époux de la loi; & on les reconduit chez

eux avec les plus, grands honneurs. C'eft ce même jour que l'on fait

la diftribution des offices ecclédaftiques , & principalement ceux qui

ont la loi pour objet. On les vend aux plus of&ans ; & l'argent qui

en provient , elt dillribvié aux pauvres où employé à la réparation de

la fynagogue.

Les juifs célèbrent , en mémoire de leur délivrance de la perfidie

«09; d'Aman, une fète qu'ils appellent purîm
(^fig>

lop). Cette Iblemnité

tombe , à peu-près , au même-cems que le carnaval des cluétiens ; &
les fféjouiiTances qui font en ufage^ pendant le purim , peuvent le

> faire regarder conulie le carnaval des juifs. Ce qui différencie ces deux

efpec'es de fêtes , ç'efi que le carnaval des chirétiens eft fuivi de trif-

tefle, aùlieu que la. pénitence précède celui des jwfs. Voici comme

M, Bafnage décrit le purim des juifs.

« On donne le matin aux pauvres de quoi fe réjouir le (oiv. On
» leur envoie même fouvent les mets de fa table , afin qu'ils faflênt meil-

» leure chère. On fait la colle(51e du demi-flcle , qu'on payoit autrefois

» pour le temple ; & on la diftribue à ceux qui vont en pèlerinage à

i> Jérufàlem , où ils aiment à fe faire enterrer , afin d'éviter la peine d'un

» long voyage au jour de la réfurreélion ; & de fe trouver plus près

» de la vallée de Jofàphat. On va le fbir à la fynagogue, pour y en-

- » tendre la ledhire du livre d'Efler, que le chafàn explique à l'aflèm.

» blée. Le le<5leur peut s'affeoir , au lieu qu'il doit être toujours debout

y quand il lit la loi. Après avoir déployé le volurne^ il fait trois prières

/» pour rendre grâce à Dieu de ce qu'ils font appelles à cette cérémo-

» nie , de ce qu'il les a délivrés , & de ce quilles a fait vivre jufqu'au

. I » jour de cette fète. U lit enfuite toute l'hiftoire d'Airan & d'Efter. Il

-m-
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» y a cinq cMidroics où il clcvc la voix d'une manière à faire peur aux Figure^

» tcmmcs cSl aux entans. Il t.'iche de réveiller par-là ceux r,ui dormcnr,

» ou de marquer (à joie. Il e(l obligé de lire lans refpirer les noms des

w dix enfans d'Aman. l.or{i|u'()n prononce le nom de ce perft'cuteur

,

» un bruit épouvantable (è lait entendre dans la Tynagogue. En quel-

n ques endroits on grave le nom d'Aman fur une pierre ; & , dans le

» moment qu'on lit ce nom , on frappe la pierre fur laquelle il eft

» gravé , coritrc une autre pierre , en criant : <fue le nom du mcchant

r> pcri[ff & fhii efface ! On finit par des malédidions contre Aman 8c

» contre fi femme
,
par des bénedié^ions pour Mardochée & pour Ffter

,

» & par des louanges à Dieu qui a confervé fon peuple. On fort de la

w (ynagogue pour aller fe mettre à table ; & l'on y revient le matin

,

I) pour entendre encore une fois Ihiftoire d'Efter. Après toutes ces céré-

» montes commence une débauche (i grande & Çi générale
, qu'on a

» confondu cotte fête avec les baccanales des paycns. »

Le ij de ehijluy les juifs célèbrent la fête des lanternes
, qui dure

huit jours. Cette folcmnité qu'on retrouve, par je ne fais quelle raifon,

chez les chinois , a été inftituée en mémoire de la viétoire remportée

fur les grecs par les Machabées. On folemnife auflidans cette fête l'exé-

cution mémorable d'Holopherne par la fameufe Judith. Chacun allume

une lampe le premier jour , deux le fécond , & ainfi jufqu'au dernier

qu'on en allume huit. Chaque maifon doit être aulfi illuminée ; mais le

coftumc religieux exige que la lumière fe préfente à gauche en entrant

chez foi.

Il n'eft pcrfonne qui ne connoilTc la folemnité que les ju'fs appellent

\c fikit. (]ette fête qui répond au dimanche des chrétiens , & au ven-

dredi fàint des mahométans, e^l aullî ancienne que la nation judaïque.

On la trouve fort foigneufèment recommandée en divers endroits du

pentatheuque. Cette fête commence le vendredi au foir , demi -heure

avant que le foleil fe couche. En ce moment , chaque juif doit avoir

fa maifon éclairée d'une lampe ( fî^. 1 10 ). Ce font les femmes qui font no.

c'oligées d'allumer ces lampes , à caufe de l'indifcrétion d'Adam
, qui en

mangeant du fruit défendu, après avoir été fcduit par Eve, a éteint la

lumière du monde. Celle qui allume , étend fes deux mains fi.r le lumi-

naire après qu'il a commencé à éclairer, Si. récite une prière deftince à

cette cérémonie. J'ai quelque fois entré , en ce moment , chez des juifs

de Paris
, parmi les moins ignorans ; Si. j'ai eu la confolation d'y voir

?ii.
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leur appartement très-artilU-meiu illuminé, tandis que les rayonî du foleil

doroient cneore le toit des m.iKoni.

Toute (tuvre fervile eft expreirément dcHiulue dans ce faint jour. Il

n'eft pas même permis de le pourvoir dis i liofés nécelTiires à (a i'uh{\Ç.

tance. On fe coupe les oncles le vendredi , & l'on (ait que che^ Us

juifs , comme parmi les p.irfes, il lûll pas iiulitrérent de quelle manière

on doit les couper.

Au repas qui fe fait le vendredi au (oir , le chel dj la inaifon bénit

le pain & le vin. Il comineiue par cette liqueur ; & tandis qu'il la

bénit , il fixe attentivement les luminaires du (abat. A la bénédidion du

pain, le père de famille le tient él.-vé entre (es mains, en prononçant à

voix haute le nom de Dieu. On fert deux pains fur la table , en mé-

moire de la double portion de manne qu'on rccucilloit le vendredi

dans le défère.

Le jour de fabat cft un jour de réjouifTanee & de repos. La loi veut

aulli que l'on fecoure .dors les pauvres & les allligés. L'homme ne doit

pas fur-tout oublier (à femme ; & les rabins alFurent qu'un entant

conçu dans la nuit du (abat , d<:it être un être privilégié. Les juifs

font alfujettis, ce )our-l.'i , à diverfes prières cxtrao dinaires. La princi-

pale cérémonie de cette léte confille h montrer la loi au peuple. Le

chafm charj^é de cette fondion émineiue , la pofe enfuite fur le pu-

pitre Si. appelle fept peifbnnes de l'ailemblée pour lire la (i.».^}i«>n du

jour. Le cnhcn lit le premier, un lévite (uit , & les (éculiers viennent

après. L'ne huitième perdmne lait la leiflure de quelques pal^iges tirés

di.s prophètes. Il n y a que les iemmes qui ne (oient pas admifes à ces

lectures. Après cette cérémonie, le chalàn élevé de nouveau le livre

de la loi , <ît donne la béncdielion au peuple. On renKrme enfuite ce

faint livre & l'on récite des prières, ou l'on écoute un rabin ball)utiant

quelque fi rmon. Le jour du f.ibat eft aulli une efpece de (nlemnité pour

ks morts. On adrelle à Dieu des prières pour le repos de leurs âmes,

on fait des aumônes en leur mémoire , & l'on s'acquitte envers eux d'une

partie des devoirs que les ( atholiques romains cmployent en pareil cas.

Cette pratique (ondée (iir l'antiquité , ellune arme bien puilfante contre

les chrétiens -protellans. Après les prières du foir , on donne une

féconde lois la bénédidion .lu peupl. qui fe prollerne dévotement

devant le Dieu d'Ifrael.

On fait que les principaux prêtres des juifs étoient tous tirés autre-
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fois de la lamilU' d'Aari)ii , dans I.ujulUc Dieu

, par un privilège fpécial,

iivoit fixe le ^raiid (àcerdoce. Tousi le$ autres étoient pris indiftindemenc
dans latrilm de Lévi ; & tel étoit le privilège dont jouiflToit cette maifôn
que les tioius de pràrc.f & de Icviics étoient ('ynouimes. Deftinés à fe faire

refpeder du peuple, comme interprètes de la divinité, la loi vouloit

qu'ils luilènt exempts de toutes imperlei^ions naturelles. Un bollu , un
borgne , un boiteux eût deslK)noré les autels. La cérémonie de leur con-

i'éciation étoit lort llmple. On les introduiioit dans le parvis du taber-

n.ule ou du temple. Ils s'y lavoient eux-mêmes avec de l'eau pure del-

tinée à cet ufiige. On les revêtoit enfuite de leurs babits facerdotaux , &
on les amenoit au fouverain pontife

, qui les préfentoit à l'éternel. L'agc

auquel ils pouvoient exercer les fondions du miniftere avoit été fixé par

Moilè à vingt-cinq ou trente ans; & ils pouvoient les continuer jufqu'îi

cinquante.

Les devoirs de ces prêtres confiftoient , ou à brûler de l'encens dans

le lieu faint , le matin &. le loir , ou à uftrir les (;k rillces particuliers aux

jours ordinaires ; h répandre au pied de lautel le (iwig des vié^imes , à

entretenir un leu continuel fur l'autel des holocauftes , îi allumer les

lampes; enfin, à faire & à offrir les pains de propofition fur la table

d'or.

Indépendamment de ces devoirs importans, le ciurgé des juifs, com-

me celui des autres peuples de la terre , remplilToit au li hors du temple

diverf-s autres fondions qui ne contribiuiient pas p'.u à leur concilier

' refpccl de la nation. vSeul pédagogue du peuple , c'étoic à lui qu'il

appartcnoit d'inftruiie la multitude , Si. dans les loix civiles, & dans les

devoirs prefcrits par la religit)n. Lui feul connoilloit des motifs qui oc-

tafionnoient le divorce entre Ls époux. Lui feul detcrminoit les occa-

fions où il falloir empli>)er l'épreuve des eaux de jaloufie
, proclamoic

aufon de la trompette le fahar & Ls autres fêtes folemnelles , Sc fbuvenc

il interpofoit (on crédit & (on autorité
,
pour terminer les différends qui

nailfoient parmi Ls fidèles. Ouoique miniflres de la paix , ces prêtres

donnoient le fignal pour alur à la guerre , ôi ils encourageoient par leurs

exhortations les (bldats aux combats.

L'habillement des prêtres juifs reffeirbloir affez à ceux des diacres

de la piimitive églife chrétienne. H conliftoit en une tunique, des cal-

leçons , une ceinture & une tiare. Tous ces vêtemens étoient de lin ;

& l'on voit dans Jofeph
,
que leur tiare , affe/ femblable à celle de nos

évêques , repréfentoit un cafque pointu & ouvert. Leur ceinture , car

¥
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cet ornement fut celui de tous les adatiqucs , ctoit tilTuc de manière

qu'elle refTembloit à une peau de ferpenr. Klle ctoit ornée de divcrfès

figures, aufli arriftement travaillées que l'ignorance des ouvriers juifs

pouvoit le permettre. Leur tunique étoit fans couture , & il knir

étoit ordonné de couper de tems en tems leurs cheveux , en figne de

l'humilité dont ils faifoient profellion. Ces divers orncmens , ainfi que

ceux dont les laïcs faifoient ufàgc en Judée, ne font prefque plus connus

des juifs.

Depuis la deftru(5lion de Jérufalcm & la dirperfion des juifs , U clergé

de cette nation ne fubfifte plus dans le même ordre. Les rabins qu'ils

sppAÏQntfagcs ou cacham , ont fuccédé aux prêtres & aux facrificateurs.

Les plus (àvans de ces nouveaux miniflres exercent fur leurs fidèles une

autorité prefqu'abfolue dans tout ce qui concerne les affaires civilts &
cccléfiaftiques. Ce font eux qui célèbrent les mariages , & préfident

aux cérémonies du divorce. Ils prêchent dans les fynagogues , & ils

cnfeignent dans les académies. Dans toutes les affemblées , ils occupe ne

les premières places. Leur pouvoir s'étend jufquà infliger des pleines à

ceux qui violent les préceptes de la loi ; ils les excommunient même,

& cette dernière branche de leur autorité les rend extrêmement redou-

tables. Cependant la charge de rabin
,
quoique afllz ditBcile ù exercer,

n'eft pas fort lucrative. Le grand rabin , ainfi qu'on l'appelle à Francfort

& à Cologne , eft le feul qui retire quelque bénéfice de fà dignité.

La confécration des rabins ii'offre rien de cet appareil impofanc

qu'emploient la plupart des autres nations , à l'ordination de leurs

prêtres. Lorfqu'un nouveau rabin fe prcfente pour la première fois à la

fynagogue , le chantre
, que les juifs nomment Juifan , l'appellent tout

haut par fon nom, en y joignant le titre de fa nouvelle dignité; t^' il

l'invite à s'approcher du pupitre pour expliquer les livres faints. Le

rabin fait d'abord quelques cornplimens , & dirtêre
,

par modellie , à

fe rendre à cette invitation ; mais il cède enfin , & conmieiue l'exer-

cice de fon miniftere. Telle eft l'unique cérémonie qu'on emploie pour

confacrer un rabin. Aulli les )uifs le conliderent-ils plutôt comme un

dodeur, chargé d'expliquer la loi, que comme un miniftre revêtu du
caradere facerdotal. Dans les régions où s'étend l'autorité du grand

rabiii
,
on ne peur en créer de nouveaux fans fa permilTion.

L'alfemblée la plus importante chez les juifs , c'v que l'on pourroir

peut-être comparer à nos conciles nationaux, c'eft le fancdrin tant ancien

que moderne. C:e grand conliiloire des juifs fut établi par IMoilé ; il

étoit
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ôtoit coinpofc de foixantc-onzo anciens, parmi lefquels il y en avoic un

qui pcirtoit le titre de préfident. Cette aflemblée ne pouvoit fo tenir

que dans la ville de Jérufaleni , dans un lieu qui faifoit partie du tem-

ple. Toutes les caufès importantes , les affaires fur-tout qui concer-

noient la religion , ctoient de fon rcirort. Son autorité étoit fi grande

,

qu il pouvoit , dit-on
,

jug<.-r les rois même , & interpréter la loi comme

il le jugeoit à propos ; deux privilèges également formidables. Ceux

qui rcfufoicnt de Te foumettre à fes décifions, étoierit confidérés comme

des impies , excommuniés de droit. Ils étoient fenfés ne plus faire

corps avec la nation , & il étoit défendu de communiquer avec eux.

C'eft dans ce fens qu'un rabin appelle le fanedrin , le fondement de la

loi de bouche Si. la colonne de la véritable dodlrine. Ce confiftoire a

fubfifté jufqu'à la difperfion des juifs ; mais cinquante-fepc ans avant

notre ère , Gabinus, gouverneur de Syrie, lui enleva une partie de fes

pri\ ileges.

Lorfque les juifs, chafTés de Jérufalem, fe furent fixés au milieu des

antres nations , ils fubftituerent au fmedrin divers tribunaux , dont l'objet

cft de connoître de toutes les affaires relatives à la religion. Les mem-
bres de cette juridiction juive s'appellent parnajjim. Quelqu'impor-

taiites que foient les fonéUons de ces fortes de juges , ils ne font ce-

pendani que des laïcs choifis à la plura' .é (!iy:s voix. Ce (ont eux que

la fynagogue charge du foin de recueillir l'argent des aumônes & des

offrandes , dont ils font la diftribution aux pauvres. Ils font comme les

dircdeurs de la fynagogue , ils pourvoient à tous fes befoins , & les

parties les plus importantes de l'adminiftration e(l de leur relTort. On
pourroit les comparer aux diacres de l'ancienne églife chictienne.

Les fynagogues des juifs (ont des temples où la nation profcrite s'af-

fctnblc pour adrclfer à Dieu fes prières. Le pentatheuque défend expref-

fcincnc de bâtir d'autre temple que celui de Jérufalem ; & , en effet ,

ce point de réunion fuffifoit pour ce peuple ; l'éloignement des juifs

de ce lieu fiint , & la nécelfité de fe réunir pour obfèrver les rites

pri.fcrits parla loi, obligèrent cette nation à conftruire des fynagogues,

faible image du temple dont ils ne jouilTent plus. Le lieu qu'ils choilif-

fcnt aujourd'hui pour élever leurs fynagogues dans les villes où l'exer-

cice public de leur culte efl permis , eft toujours le plus élevé Si. le

plus fain qu'ils peuvent trouver. C'efl: aux théologiens à décider fi ,

en cela , ils ne contreviennent pas ù cette défenfe Ci fouvent répétée

Tome II, L
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j—^ dans la bible , félon laquelle il ne leur eft pas permis d'adorer le Dieu

d'hracl fur les lieux hauts.

Le rituel prcfcrit diverfes formalités qui doivent être obfervécs dans

la conftrudîon d'une fynagogue. Ce temple doit être percé de inanicre

que l'entrée regarde le lieu où l'on prie ; c'eft-à-dire , que h l'on prie

tourné vers l'orient, la port; doit-être pratiquée à l'occident, & cela,

pour que le juif puilfe s'incliner vers fhéchal , lieu où font renfermés

les livres faints , en entrant dans la fynagogue. Ici , comme dans les

temples des proteftans , on ne voit aucune image. La loi qui défend ces

* ibrtes de décorations. Si. dont s'appuyent les chrétiens reformés eft poll-

tive , & fe trouve répétée en divers endroits du pentacheuque. Les mu-

railles foiu cependant boifées ou couvertes de tapidèries. Tout au tour

font des fentences ou des paflagcs tirés de la bible , propres à exciter

la dévotion des fidèles. Au milieu font communément des lampes

ou des chandeliers deftinés à éclairer le lieu faint. Le long des mur>

font des bancs pour la commodité du peuple. A l'entrée ou au

milieu eft un pupitre , où l'on place le livre de la loi ;
plufieurs anr.oires

diftribuées çà & là , où font renfermés les livres & les vêtemcpv, ',, ^

on fe fert pour les prières. A la porte font placés des troncs , ; vir

l'objet eft de recueillir les aumônes. ^; .?
•' •

Les femmes ne font pas mêlées avec les hommes dans les fynagogucj.

Les juifs ont prudemment relégué ce dangereux objet de diftradion

dans un lieu féparé , fitué dans une gallerie haute & fermée d'une jaloulîo

de bois. C'cft dans cet efpecc de jubé , que les femmes font leurs prières,

voyant tout ce qui fe pafle dans les fynagogues (ans pouvoir être appcrçu^ s

des hommes.

Les juifs ont des fynagogues dans prefque tous les lieux où ils font

établis. On en \oit en France , en Allemagne , en Hongrie , en Bohème,

en Hollande , en Italie , à la Chine &. en divers autres endroits du

monde ; mais la plus belle & la plus célèbre de l'univers eft celle des

juifs portugais d'Amfterdam ( fig. 1 1 1 ). Ce fuperbe édifice a été ton(-

truit à l'orient de la ville. Sa longueur eft de cent cinquante pieds fur

cent de large , fans y comprendre la cour Si les murailles extérieures.

Sa hauteur jufqu'ù la voûte eft de (bixantc-dix pieds. Des deux côtés

rcgnent des galleries iininenfes deftinécs aux lemmes. Cinq rangs lic

lampes l'éclairent pendant la lljlemnité du fabat. L'arche & le pupitre

font d'un bois précieux qui vient des Indes. La dédicace de cette fyna-

gogue fe fit le 2 août 1675 , avec la plus grande folemnité. On i lait



M 'f

M |li

1 H

I

/;•/« / .v V.



///

A. « /£\'4'i/ ^*u éf$ ,/artM' «' At-TA- Jf L .

ti£*t>̂ Vv .^ le iia x-»/» ^/ /iar/bi/t' .l-w/ ^
,y.., A'

/,« /)/ /)/i.u /:/>/• /.\ s/.\:u:t)t!f7- /)/:\ .fins fiUiii



r

///

1- /)/:\ jr/rs /'(>/< irr,. us, a ams r /i/iD.i.u.

Tîv?/ / ^\''' ^

.



1

"*

N
<

1

\

r

1

*

1 1

li

-

i!

i

l

i

^

||

!

i

1
1

H

1

r
ï

\

V

l!0!l

||''''"t'

>'.'

4' fm
Il

fp'ï if

•i
* •1







III.

r.T courirMES RELIGIEUSES. 83
un recueil dos fermons qui furent prêches à cette occafion par les rabins. pi„ures.

Jamais l'imagination de ces prêtres ne s echaufta ù vivement. Les hy-

perboles les plus étonnantes, les miracles, les prophéties , tout fut

mis il contribution. On afllire qu'un juif trouva dans Efaïc la conftruc-

tion de cette fyna^ogue , & le nom de Guillaume de NaHau
, prince

d Orange , flatliouder des province unies.

Lorfque les juifs font leurs prières dans la fynagogue , ils s'enve-

loppent la tète & L". épaules d un voile blanc &. quatre
, garni de

houpes
,

qu'ils attaciient avec des cortlons ( fig. 1 1 1 ). Ce voile s'ap-

pelle taleJ. Il tire, dit-on, fon origine de ce voile (iicré dont Mo'ife

tut obligé de fe couvrir en defcendant de la montagne de Sinai
,
pour

ralKirer les juifs éblouis de l'éclat de la gloire que la majefté divine

avoit imprimée fur (on vifage. Le talmud veut que le juif fidelle à Ç^i

devoirs, porte continuellement le talcd ^ fouverain préfervatif contre

les tentations du démon. Les cordons avec les houpes qui accompa-

gnent ce voile , N'appellent ~i;f//A. Chaque cordon du zizith i\ cinq

nauds , à caufe des cinq livres de Moïfè.

Au taled , les juifs allocient les lejfiiuns , que les grecs appellent

phyLidcres. Ce {ont ùi:s cordons qu'ils cntrelaffent dans les doigts

de la main gauche , lorfqu'ils font leurs prières. L'inftitution de ces

tetlUims remonte , dit - on
,

jiifqu'à Moife ; il ne paroît pourtant

:; '"M en foit fait aucune mention , dans les ouvrages de ce

\ ! • tuv i-.ébreu. Le rituel veut qu'on mette ce divin ornement avant

. taled ; mais, en le quitrant, celui-ci doit être ûté le premier. L'un

& l'autre renferment des fentenccï prifes dans la bible. S'il arrivoit

que ces tctfdims tombalfent par terre, le juif auquel ce malheur arrive,

doit jeûner toute la journée. Lorfqu'on remplit les fondtions de la nu-

turo , il eft bien important de les éloigner à quatre coudées de foi.

La \o\ détend fur-tout de les porter aux enterremcns. Ces ornemens

ficrés iop.t Inrerdits aux femmes, à caufe des infirmités auxquelles elles

font fujettes.

On a dit qu'il appartcnoit aux parnaduns , magiftrats des juifs ,

do la.'iccr les foudres de l'excommunication contre ceux de leurs jufti-

ciablcs qui fc rendent coupables >\c quelques prévarications importantes.

Cette peine, la plus rigoureufe que puilfe fubir un juif, eft de deux

tfpeces. La première
,
qui pourroit être appeUée l*excommunication

mineure ^ ne conlllle que dans une fimple malédicVion que l'on prononce

publiquement contre le coupable. Cette punition a néanmoins tant de

Tome II. L a
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force, qvic ctUii contre lequel «.-lie «.Il i niployc-o, iicll plus coîifldJrô que

conimf un membre gangrené de léglili.- juive. l'erlonne ne lui parle, ne

converfe avec lui, ne le conliilere; & Ion ne pourrait approcher de lui

qu'à la diftance d'une toid; làns participer .\ la louillure qui le retient daiu

les liens de l excommunication. 1.a loi lui délend expr^lfément dentrcr

dans la {ynngogue. Ifolé, pénitent, couvert d opprobre & d'ignominie,

il relie alfis à ^tre & lev pieds nudj, juiqu'à ce que l'cxcommunination

(bit folemnellement levée.

La gr.inde excommunication ert heauct)up ^lus lormidaMc encore; elle

cfl aulli beaucoup plus {olemnelle, & ne s nnploie que d.uis les occalions

les plusimport.mtes& les plus graves. F.a lyn.igogue, couverte de deuil,

& pleurant un fils (]u'elle va perdre , nVll alors écl.iirée cju'avec des torelies

noires. Tout refpir». la mort c'i: présente le fpeélacle de In terreur. Les

parnallims , au ion d'un cor, maudiirent avec les plus horribles imprica-

tions , celui qui s'ell rendu coupable du cime qui a provoqué contre

lui un tel châtiment ; & toute rallèmblée répond amen. On retufe .ilors

à ce malheureux tous les fecours que chaque membre de la fociété .i

droit d'exiger de (on voifin ; & cette dureté , truit du zèle le plis

amer , s'étend juiqu'à ceux qui lui appartiennent. A-t-il un mort dans

fa maifon , un enfant à circoncire , (à femme à purifier î perfonne ne

doit l'aider. On ne pleure pas l.i mort de ce malheureux ; & on mec

une pie"re fur Ton tombeau, pour faire connoître qu il .i mérité d'être

lapidé. La loi délend expreirément à les parens de prendre le deuil

pour lui.

Nous trouvons dans Bayle , un exemple aullî frappant ,
qu'il ell

authentique, de la rigueur outrageante avec laquelle les juifs tr.iiteiit

les excommuniés. L« juif Acolli , dic-il , ayant encouru rexeominuiii-

cation , fe vit expofé au mépris & aux infultes de (es frères tS.: de l«.>

plus proches parens. Les enlans provoqués par le /.ele iiulil'eret des

faux dévots , outrageoient ce malheureux dans les rues , le pourfuivoieii:

en l'accablant d'imprécations , & jeitoient des pierres contre (à m.ii-

fon. Ceux qui le rencontroient , témoignoieiu l'horreur que leur inl-

piroit fa vue , en crachant d'une manière atlecfée ; tout le moinic le

fuyoit comme un pefliféré. Le chagrin , fuite naturelle d'une li trilt.

fituation, l'ayant fait tomber malade, il demeura fur Ion lit fans feiours,

fins confblation , fans fbulagenunt ; &. ce (jui acheva d'accabler ce |iii!

infortuné, c'efl qu'il fut permis à l'un de fes frères, en vertu de l'ex-

communication , de s'approprier tout ce qu'il polVédoit.
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ET COVTUMES RELIGIEUSES. 8y
T.a polygamie ctoit rcijiio parmi k-s anciens juifs. La loi leur per-

mcttoit mcme , tic joindre à leur femme légitime , un nombre indé-

tortr-nc de concubines. Ainli , lit-on dans la bible
,
que Roboam avoic

dix-huit femmes & {bixante concubines , Sc qu'il donna plufieurs fem-

mes à Ton fils Abia, qu'il avoir choifi pour Ton fuccelfeur. La plupart

des patriarclics & des rois de cette nation , tels qu'Abraham , Ifaac ,

J.ieob , Saul , David &. (ur-tout Salomon, uferent de ce privilège. Les

juifs modernes, fixés parmi les nations qui ont profcrit la polygamie,

s'en tiennent aujourdhui à wwc feule époufe. Mais ils (ont perfuadés,

comme l'etoient leurs ancêtres
,
qu'un homme ne peut demeurer dans

le célib .r jufqu à l'âge de dix-huit ans , fans manquer elfentiellement à

(es devoirs. Les cérémonies qui précédent ou qui accompagnent leurs

mariages , iont aile/, lémblables à celles qui font en ufages parmi les

chrétiens. La pronu-lle (è donne en préfence de quelcjues témoins. Le

lutur riK't un anneau au doigt de fa luture , en lui dilànt
,
jols mon

Cf^oufc. (Communément le mariage fe célèbre un ou deux mois après

les fiançailles. 1-e jour de cette grande folemnité eft fixé par le rabin.

Ce minidre choilit ordin.tirement un mercredi ou un vendredi pour

les filles , Si. un jeudi pour les veuves. Ce jour doit être dans la nou-

velle lune, s'il ell polilble. Ce tems-là eft, pour la fynagogue juive,

un tems de fécondité.

C^'ell pendant le mariage qu'on règle la dot de la nouvelle époufe;

on drellé alors un écrit par lequel l'époux promet de donner une

Ibmme pour le douaire, & y engage tous fes biens jufqu'ù yôn mjn-

U'ju. Ici, cemme en Franc. , on ne peut exiger le douaire, qu'après

h mort de l'époux. Il ell, d'ailleurs , égal pour toutes les filles juives,

quelles que foienr leurs riclieiK s & leur qualité ; les rabins l'ont fixé à

une fommc d'environ deux cens livres de nt)tre monnoie.

Les huit jours qui précodent la noce , font des jours de plaifîrs ,

de loie ôc de divertillémens. Les deux futurs époux relient fcrupuleu-

fiment renfermés pendant cet cfpace de tems. La \eille des noces ,

la futur, époulè prend le bain nuptial , où elle eft accompagnée de

toutes Us femmes , fes parentes &i fes amies. L'époux lui envoie enfuite

une eelncure luipciale , & en reçoit une de (a future. Ce qui diffé-

rencie ces deux préfens refpeélifs , c'efl que la ceinture de l'époufe

cil ordinairement chamarée d'or, & que celle de l époux ne préfente

que de la -gent. Nous remarquerons ici que , chez les juifs ,
conime

parmi les ^^recs , Ls romains , les égyptiens , les américains & les noirs

^\iA

fl\
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fi^ûïcï! Je l'Afrique, la ceinture lut ioun)uis coiilidértc comme le rymbcilc Je

li chaftctc con|U)çalc. " !
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. Le jour des noces , Ls deux opoiix U parent le plus magnifique-

ment qu'il leur cft pt>lliblc. Tel ell lula^e de toutes les nations du

monde ,
qui étalent , en te grand )ovir , toutes les richellei dont le

pré|Ugé les rend propriétaires. Alors lépoulè , la tête nue & les che-

veux Hottans fur fes épaules, cft conduite pompeufenuiu à la inaifon

nuptiale, par des lemmes & des lilles de {^% amies. On la lait all'eoir entre

deux matrones; & là , chacune des filles qui l'environne s'emprelFe de la

revêtir de (èsornemens nuptiaux, dont le voile ell le principal. Lcpoufe,

ainli parée va s'alFeoir, avec (es ^<\x\ marraines. Unis un dais il>utenu par

II), quatre jeunes gardons, ou appuyé fur quatre pilliers ( ///,-. 113). I,c

trône nuptial ell ordinairement placé dans un jardin ou dans une eour;

& c'eft toujours en plein air que l'on doit proiUMU er la bénédiclioi»

conjugale. L'époux s'y rend accompagné de (es paranymphes & de

fes amis , & l'époufe y vient elcortée par les compagnes. Les jeunoi

gens , tenant en main un Hambeau , chantent des chanfîins nunti.ilcs.

L'époufe tourne trois lois autour de l'époux , & celui-ci deux lois

autour de l'époufe. Le rabin couvre l'un & l'autre du même taled;

prototype du poêle dont le (èr\ent , en ces occafion-s , quelques catho-

liques romains. Enfuite le rabin préfeiue du vin aux mariés , & pro-

nonce la bénédiéVion du mariage ; lepoux ayant bu , il met l'anneau

au doigt de l époufc , & lui dit : m es mon cpoiifi: On apporte une

féconde fois du vin , dont les deux conjoints boivent un peu m
mémc-tems , &. répandent le relie par terre.

Le repas nuptial conlifle en diverles volailles que fept bénédicliom

Confécutives ont fanélifiées. Le premier mets qu'on prélènte à la mariée,

ell une poule avec fon œul , en ligne de la fécondité dont Dieu doit

honorer le nouveau mariage. Le loir , les paranymphes conduilent les

époux dans leur chambre; &. après leur avoir fait un difcours pathétique

H4- fur les devoirs de l'union con]iigale, ils fc retirent ( fit;. II4 ). Dail-

leurs , les cérémonies nuptiales ne (ont pas par-tout les mêmes ; & les

juifs allemands en pratiquent plullcurs qui ne l<)nr pas connus dei

portugais.

On fiit que Moife permit le divorce à (es compatriotes : »< Il un

» homme a pris une tcmme , dit te légillateur, & qu'elle ne trouve

» pas grâce devant (es yeux à caufc de quelque difformité , il l<«

» répudiera, m Les juils modernes ont conlervé ce privilège im-

portant. Cependant pour empêclier labus
, que des maris capri-
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. 87
ciciix & volages pourroiciu en faire , les rabins ont furchargo cette

ccrcnionic de tant de tornialités
,

qu'il arrive fouvent
,

que'
,
pendant

I intervalle , les parties font la paix ôc fc réconcilient. L'adultcie &
la iornication (ont les principales cailles du divorce. La lettre qu'un

juif écrit en pareil cas à (à lemnie , s'appelle ghcit. Elle doit être écrite

en préfencc d'un ou de plufieurs rabins , Sc quelques témoins , dont

aucuns ne foient pnrcns , ni du mari , ni de la lemme , ni même en-

tr'eux. La cérémonie qui dilfout le mariage chez les juih allemands

,

otFre des particularités afTez intérelfantes. « Trois rabins , dit Buxtorf,

» un écrivain & deux témoins s'allc-mblent à la porte de la fynagogue

» avec le mari &. la lemme ; l'un de ces minillres lait rotfice de pré-

T> lident. A là droite ell le plus âgé des témoins , Sc l'autre à ù gauche.

M Vis-à-vis de lui font placés l'écrivain , le mari ik la femme. Le pré-

» fident , après avoir lait plulieurs quellions au mari
,
pour fivoir fes

)> dernières intentions , lit , avec les deux témoins, la lettre de divorce.

II 11 interroge enfuite l'écrivain
, pour fivoir fi , en écrivant cette let-

» tre , il n'a omis aui iinu des lormalités prefciin.-s par la loi. Puis il taie

» p'..illeurs quellions aux témoins concernant la fignature qu'ils ont

» appolée au bas de la lettre ; &. il demande à la lemme Ci elle accepte

)> le divorce. Sur la réponfe allirmative , il lui fait ouvrir les mains ,

» de manière que les paumes fe trouvent jointes vers le poignet. Si

» elle a encore des bagues dans fes doigts , il l'oblige à les ôter. Il plie

» eiifuite la lettre de divorce , la donne au mari <!i: lui fuggere le com-

)) pliment qu'il doit laire à (a lemme, en la lui préfentant. Ce compli-

)) îiirnr , communément aulli énergique qu il eft peu agréable pour

v lépoufe, efl aulVi- tôt répété par le mari. Celui-ci donne en menu

» teii.i la lettre de divorce à (à lemme
,
qui ne la pas phiiôt reçue .

)) qu'elle terme la main & cache la lettre dans fa poche ou (bus (es ha-

)i bits, l'eu après, le rabin redemande la lettre Si renouvelle Ls inter-

» rogatoires ,
pour donner au mari le tems de fe repentir de la démar-

» che qu'il fait. (Je miniflre voyant que le mari perlille , coupe la lettre

)) en torme de croix , & prononce l'arrêt redoutable du divorce. Cette

» cérémonie lugubre cil couronnée par une exhortation , dans laquelle

)> le rabin recommande à la lemme de ne pas prendre un nouvel époux
,

» avant les trois mois expirés. »

Nous venons de dire que l'adultère étoit un des principaux motifs

qui autorife le divorce chez les juits modernes. H en étoit ainfi chez

leurs ancêtres. Souvent même ce crime , allez mal conllaté ,
fuflîfoit
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pour opérer le di.orcc. Lliiftorioii Jolcpli , nous a conforvé le détail

tlunc ccrcinonic alfcz bizarre que (es compatriotes etnployoient pi)ur

découvrir le crime ou l'intiocence d'une lemme que l'oiy mari l'oup^oiv

noit d'adultère. « Un époux , dit-il
,
qui le croyoit aiiid outrav;é par

« fa lennrie , otlioit un gomor de lariiie d'orge , dont il jettoit une

» poignée fur l'autel & le rede étoit pour les lacrillcateurs. L'un de

» ceux-ci mcttoit enfuite la lemme à la porte qui regardoit L- taI\T-

» nacle, lui ôtoit le voile qu'elle portoir fur la tête, ccrivoic le nom

» de Dieu fur un parchemin, & l'obligeoit de déclarer, avec rerinciu

w 11 elle n'avoic pas violé la fidélité conjugale ; enfuite il ajoutolt cette

» imprécation : que û elle s'étoit efteélivement rendue coupable du

n crime dont on la (bupçonnoit , & que Ion ("erment lut taux , (à cuilfe

» droite fe déiritù l'heure même
,
que Con ventre fc crevât & qu'elle

w mourvit ainfi miférablement. Mais 11 , au contraire, Ion mari, poulie

n par fi jaloulie ou par-tout autre paillon , avoit injullement luupt^-onné

» ù vertu, il plût ii Dieu de lui donner un fils au bout de dix mois. »

Après ce ferment , le ficrilicMteur trempoit dans l'eau le parchemin fur

lequel il avoir écrit le nom de Dieu ; & lor/que ce nom étoit entiè-

rement effacé & le parchemin dilK)ut dans l'eau , il le rnêloit avec de

la poulllerc du pavé du tabernacle , & faifbit avaler ce breuvage à

cette femme. SI elle avoit été acculée injuftement , elle devenoit grolfo

& accouchoit heureufement. Si , au contraire , elle ctoit coupable

d'avoir
,
par un taux ferment & par fbn impudicité , manqué de fidélité

à Dieu & à fon mari , elle mouroit couverte d'infamie , dit Jol'eph

de la manière à laquelle le facritlcateur Wwok condamnée.

Chez, les juifs , la vouve d'un homme qui meurt fans enfans appar-

tient de droit à fon beiu-frere ; & celui-ci peut l'époufer , ou lui per-

mettre de choillr un autre man. Danscederaiercas , la loi prefcritdiverfcs

formalités, auxquelles la femme eft alluicrtie peur obtenir ù liberté.

M Celui , dit le deuteronome
, qui ne voudra pas époufèr la veuve' dj

1) fon frère, fera, en préfence des principaux du lieu, déchaulfe p.it

» la v'.'uve après qu'elle aura craché devant lui. n Voici comment fc

pratique au)ourd'hui cette c:érémonie. Trois ra!)lns & deux témoins vont

choillr un lieu où l'on puiife la remplir. Le lendemain, des le matin,

ils s'y tranfportent , & y font paroître devant eux la veuve & fon beau-

frere
, qui difent qu'ds fé préfèntent pour erre libres. Le principal rabin

exhorte l'homme à époufer la veuve; mais celui-ci perlillant à L-

refufer, il chauile un loulier qui le trouve là tout prêt pour la cerc-

fnonic.
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ET COUTUMES RELICIEUSES. 89
monio. Alors , la Icîumc approche & lui clic en hébreu : « L' frcre de Figurei.

« mon mari ne veut pas coiuinui-r la poflérité de fon frère en Ifrael •

n & il refuCe de m'époufer cuinine beau-frerc ». Celui-ci répond d'un

ton alFuré : « il ne me plait point de la prendre ». Alors la femme fe

bailK-, ilénoue & déchaulle ion loulicr , le jette à terre &. crache devant

lui , en difant en hébreu : u Aind tait-on à l'homme
, qui n'édifie pas

n la maifon do fon trere. Sa mai lot» fera appellée en Ifraël , mai/on du

ï» pic l nu. » Elle prononce trois fois ces paroles , & chaque fois les

alliftans lui répondent pu\l nu. Alors le rabin lui dit , ij^relle peut fe

marier ;\ quiconque elle jugera à propos de choilir; & fi elle défire un

ade qui conftate la cérémonie du dàhaujjement ^ le rabin le lui délivre.

Tous les cnfans juifs /ont alfujettis à la cérémonie douloureufe do

la circoncifion. Cet ufage qui fut obfervé chez la plupart des peuples

de la terre , 8c fur-rout cliez les nations des parties méridionales de

notre g!./Dc, remonte au berceau même du peuple juif, & fut le figne

cara(5lériftique de l'alliance du feigncur avec ce peuple. Lorfqu'unc

femme ell en travail déniant, on appelle un rabin pour faire la lec-

ture de quelques pfeaumes propres à foulager fa douleur. Si elle accouche

d'un cnlant mâle , toute la maifon retentit de la joie qui s'y fait fentir.

Huit jours après on procède à la circonoillon. Les hommes feuls peu-

vent remplir cette cérénionie importante ; & les lemmes pou rroient tout

au plus retrancher le préouce, a défaut d'h^ni .\,s propres à faire l'opé-

ration. On y employé imiittéremmentun morceau li." ' rre, un couteau

de pierre ou un rafoir. Les juifs mc''J,(!ics, plus vAu ; que n'étoienc

leurs ancêtres, ne font gueres ufage que de ce dernier inftrumcnc

(y?^. iij )• L'enfant nue Ion préfente doit d'abord être prépan' par nj.

un bain analogue à foii âge. Le parain adis fur un fiége à côté duquel

il y en a un autre vuide , dediiié au prophète Klie , tient l'enfant fur

fes genoux. L'un des alliftans porte un candélabre chargé de douze

bougies , repréfentant les douze tribus d'Ifraél. Deux autres tiennent

chacun une grande talfe pleine de vin roug». Un quatrième tient le

rafoir, &: un cinquième le plat au fable ( ///,. i ù j. Ceft dans ce fable ni.

que le circoncifeur jette le prépuce ,
portion deftinée à l'efprit inter-

nai. Pendant toute cette cérémonie , on ciiante des pi'eaumes , on adrelTe

à Dieu des nrieres analogues à la circonftance.

Le circojicifeur lave proprement & bande la plaie faite à l'enfant

ainfi initié da.ii la religion des juifs. Le père rend alors grâces à Dieu,

& le prie d'iijnore; fon ci\\\\i\i de fi bénédiélion. S'il arrivoit c^u'un

Tome //. M '[
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cnflmt tombât malade av.uit Ion huiticmc jour, & qu il no pût fupporrcr

l'i)pératii)n , on la rctaiiicuir (ims incoivvcnUnt. S'il mouri)!^ \'à\\\
c\.-

IÎC.UI liarô du )iidai(iiic , on lui ôtcroit le prépuce avant de l'enterrer,

& on lui donneroic un nom, afin que les parcns puiliènt le réclamer à

la réiurreéUon.

l( )• .'i«r,j fcmmcî eft en coin lie , elle demeure privée dv \\

coiupip;ii e «x ion mari. Si elle a mis au monde un ^a\\o\\ , cette folitiulj

dure lept femaincs ; mais la loi la prolonge pendant trois mois à la n.iii-

faiurc d'une fille.

Lorfquun juil' l fi malade , on convoque tous fes .unis , parmi lefqikl,

di)it être un rabin , \ r''" '-teur, du moribond, (\-lui ci conlcire alu;,

unis fes péclus , en donnant dw> lij;nes de repent.mee & de contri

tion. A la fynagoguc on pic Dieu pour (on anv ; on tait des vaux,

on diflribue des aumônes; & , dans tous ces ailles de bienL fance c\. il

pieté , on change toujours le nom du mourant
,
pour tromper le diai'k

qui ell alors aux .nguets. Lorfque le mourant rend K; dernier foupir

,

on dé.-lùre wn peu (on fi.ibit,au côté gauche. Quelques rabins exigeir
,

que ,
pendant ce moment lugubre , on )ette dans la rue toute [\A\i qui

lé trouve dans la mailun <& dans tout le voilîn.ige.

Lorfqu'on a fcnaé les yeux au mort, on lave (on cadavre, afin (]u^'

fôn ame fc montre purilié>.' au tribunal <! l'éternel. On l'enveloppe

enfuite dans un (uaire , on lui couvre le vii.ige , on lui plie le poiitv

dans la main & on l attache avec un des cordons de (on taled , lin qiiil

puille pi'Ver dans lautre monde avec ce voile (àcré. Les plus dévote 1.-

font enterrer avec l'habit qui leur a fervi le )our du cliipiir ou de /' .-

p'uiion. I,e meit ell placé dans un cerceuil, garni de linge blanc, d'u'i

peu de terre , avec une pierre (ous la tète. Le cadavre doit être ( 'UcIk-

i.'i le dos; Se che. les allemands, quand on fort ce cerceuil de la niai-

fon , l ufage veut que l'on jette après une brique ou un por calie pour

montrer que Ion challe la trillelle de la mailon , en tranfportaiit lo

mort dans (on dernier domicile. Lori'qu il ell arrivé au lieu de la f^pui

ture , le rabin lait l'éloge du mort , <S. adrelTe II Dieu la prière que 1:

rituel prefcrir en pareil cas. Là, (ont tous ceux qui pouvoient lui ap-

partenir pa lier de l'amitié, (oit par ceux de la parenté; (is: mI

étoic quelqu un qui ^ùt négligé de le réconcilier avec lui pendant li

vie, il dt)it au moins, un cette occallon , lui toucher le gros orteil,

Si lui demander pardon des mortifications qu'il a pu lui faire éprouver.

Le cerceuil étatu lermé , tous ceux qui accompagnent le mort, tour-
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ncnr fcpi lois autour du catatliUiuc , en priant Dieu pour l'amc du de- Figurwi.

tuut ( /i/;. 117). Ci$ (cpt tours s'app^lLnt jcj/oth. On dôpofc cn(lii:v "r.

le ccrccuil d.ins I.1 terre , en évitant ("ur-tout qu'il ne foit pas trop pr' s

d'un autre cerceuil ; de peur qu'au jour do la rcfiirrcdion, l'ange Gab.v.;!

ne i'c méprenne fur le eonipte des deux voifins , & qu'il n'attribue 'i

l'un ce qui ne eonviendroit qu'à l'autri-. Chacun travaille alors à le cou-

vrir de terre, les uns avec la main , les autres avec une pelé, jufqu'à ce

que la tolFe (bit entièrement remplie.

Les )uils , comme tous les peuples {.\u monde , témoignent leurs re-

grets de la perte de leurs parens ou de leurs amis
,
par toutes les expref-

fions extérieures de la douleur & du défeCpoir. Cependant plus modérés

que ne le furent autrefois les grecs & les romains , ils croiroient com-

mettre un crime , en fe décliirant la peau & en s'arracliant les cheveux,

dans ces occalions ; & cette fage maxime eft prefcrice dans le XIV. cha-

pitre du deuteronome. Kn quittant le lieu de la (épulture , chacun arra-

che deux ou trois fois de 1 herbe , & la jette derrière foi en pronon-

çant ces paroles du 72'. pfeaume : //,> fleuriront en Li ville comme l'herbe

de il terre. Ils fe lavent en(uite les mains, s'allient ik fe lèvent neuf lois

en récitant le 91'. pfeaume. Kniin , ils s'en retournent à la mai(bn , où ils

purifient foigneufement tout ce qui peut avt)ir fervi à l'ufige du mort.

Les juils , comme les chrétiens, vont prier de teins en tems fur les

tombeaux de leurs parens ; & cet ufage
, qui remonte ù la plus haute an-

tiquité , fufTiroit feul pour prouver que les juifs ne doutèrent jamais de

l'immortalité de lame. Ceux qui montrent une vénération f'nccre pour

b mémoire de leurs parens, célèbrent tous les ans, par' "

• , l'an*

niverfaire de leurs morts.

Les juils lurent toujours les plus ignorans de tous K'<' f^ij ! s 'S la

terre; &i il ne paroît pas qu'ils aient encore fait "
• u i^ cl^u;:.s '^v .ir

fortir de cette létargie prolonde dans laquelle ils gémii.rir. !'• •. ce-

pendant aujourd'hui quelques écoles , où l'on enfeigne L loix de

Moïfe , avec les glofes &: les commentaires , dont les rabins les ont

furchargées ; mais ces écoles
,
qui n'otfrent rien de plus impoiiant qu'au-

trefois , ne fervent gueres qu'à apprendre aux juifs divers traits de fu-

perflition, d'impollure & de fmatifme , qui perpétuent dans cette

nation le goût déplorable du merveilleift.

Les rabins font les chefs de ces académies judaïques. Ces prétendus

doéleurs lé lont un mérite d'igi.orer tout ce qui n'eft pas compris dans

le talrmd ; &. l'on fait quelle foule de puérilités, quelle multitude de

Tiwie II. Ma
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MU'iironi^cs fciu la bafc (.\c cctto compilation abfurdc. î.'orii:;inc do ce

livre cft trc.s-ancicnnc. Kiiviron lîx-vinm ans après la dcftrudion du tem-

ple » le rabin Judas , finnominc Riiht'/i-Hjcilidoik , le plus éclairé

qu'euirent alors les juils dans leurs tribus , voyant que Tes compatriotes

comnicnçoient à pcrvir dj vue la tradition de leurs pères , compofi

un livre , où il renterma les fenrimcns cS: les conftitutions do vOus les

rabins qui a\ oient vécu jiirqu'à lui. Ce livre qui s'appelle m/Jru^ eft dif-

tiibué en lix parties, l.a première traite de l'agriculture ; la féconde,

des l'êtes ; la troiiieme , des mariages ôc de tout ce qui concerne Ks

iVmmes ; la quatrième, des allàires civiles & de toutes les conteftatioiu

qui nailTe;',: entre particuliers ; la cinquième , des facritlces , c*^ la 'Ixicmc,

des puretés & des impuretés.

Cet ouvrage , écrit d'une manière trop concife pour des peuples auHî

ignoransque lesjuits, occallonna bientôt les plus vives difputes. Chacun

voulut l'intorprèrer à ù mode. Pour parer à cet inconvénient , deux

rabins qui étoient alors à Habylone, Rj\'i':ia &i Ravajce ^ receuillircnt

les dillérentcs explications qu'on avoit données de la m'ij'tui jufqu'à leurs

tems, avec les fentences les plus mémorables des principaux doifieurs

de la nation. Cette nouvelle compilation
,
qui tut appellée la ghcm.:rr

on liilmud Je Bahylonc y lut dillribuée en loixantJ parties. Ce dernier

ouvrage fut encore enriclii d'un commentaire par le rabin Salonum

Ij.i.ikt , auquel une académie de rabins jt)ignit dans la Cuite diverfes

additions. Telle eft la coir.pilation
, qui, avec les livres de la bible,

comprend toutes les loix des juils , foit religieufes , ("oit civiles.

Long tems les papes craignant, fans doute, que l'cTprit humain ne

s égarât dans ce dédale obicur de frivolités, en ont détendu la lecture

à l.urs lldeles. Les évêques & les ilueleurs des nations catholiques , ont

fuivi , fur ce point, leur exemple. Cette détente ne fubfille plus au)t)ur-

d hui que dans nos livres ; & elle éroit , à dire vrai , afTe/. inutile ; car

te! vft le défordre & 1 impéritie qui régnent dai»s le talmud
,

qut- Lw

favans même n'ont pas le courage de l'iuvrir pour y puiter des preuve*

frappantes de l'imbécillité de l'efprit humain , livré à t'es tbiblellcs &. à feu

aveuglement.
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SECTION III.

Religion des Mufidnians.

iiS.

V_>i:rTK. religion , qui , comme L- iudaifme , ne diffl'rc de la religion n~T
n:iturelle ,

que dans les pratiques extérieures , s'cft alUijettie la plus riche,

la plus belle & la plus vade portion de notre hémifpliere. Mahomet en

cft le fondateur. Ce grand homme , l'un des plus illiillres Si des plus

intrépides fedlaires qui aient tourmenté la terre, étoitifî'u de l une des prin-

cipales familles des arabes ; &, (i l'on en croit fà généalogie ( f:^. i l8),

il liroic (on origine d'Ilinael , fîls du patriarche Abraham. Il naquit

,

dit-cn , le 2 2 avril de l'année J7S de l'ère des chrétiens. Le berceau

d'un tel propiiète devoit être continuellement environné de prodiges
;

&i y en elVet , les docteurs mufulmans alFurent qu'il s'en opéra un très-

grand nombre à fi naiiTaïue. Quoi c|u il en folt de ces miracles, qu'on

nous permettra de palier lous (ilence, il paroît certain que Mahomet

éraiir parvenu à l'âge de douze ans , yllni-Tilch , fon oncle , chargé de

Çon éducation , le mena voyager avec lui dans la Syrie, atîn de le per-

fectionner dans le commerce qu'il vouloir lui faire embralfer. Arrivé k

H >Jraf ces deux arabes allèrent vifiier un monaftcre où ils turent ac-

ceuHis par un moine nellorien
,
qui , dans un lieclo où tous les moines

C- nirtiifoient dans la plus honreulc barbarie, palloit pour être éclairé,

te inuine
,
que les chréti'Mis des Hccles poftéricurs ont chargé de tant

d'imprécatio 1. , s'appellou Si'r<::iiis. L'extrême vivacité de Maliomet
,

fon air fpiritiel Sc modi^llc Irapperent ce religieux
,
qui dès-lors s'inté-

relfi à l'un for, , &i lui aida , ili-on , beaucoup dans la (uiic ù la compo-

flrion de fon alcoran.

De reiour à la Mecque , Mahomet jugea dès-lors qu'il pourroit ren-

dre un jour fon nom inéinor.ibie. Frappé des éloges qu il avoit reçus de

Sergius , Si encour.igé par la Ihipidité de les compatriotes , il s'efforça

de mériter leur bienveillance & de fixer fur lui leurs regards. Toutes fes

actions port<iient le caractère de la fagelîè & de la modellie ; il s'étudia

à arîjth'rir de l.i valeur , genre de mérite beaucoup plus eilimable qu'au-

cun autre chez un peuple féroce ^ indifeipliné ; enlin , il alledoit \\n

attachement fincere à la religion c*^ aux préjuges des arabes, pour mé-

riler dv '/iw-. en plus leur eftimc. Lorfjuc Mahomet eût atteint lâge de

m
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vingr-cinq ans , Abu-Talcb le maria à une veuve l'une des plus riilios

& lies plus belles de (a tribu. Cette veuve, nonimée A7k/i///./, &• Jonr

quelques hiftoriens ont dit , lans aucune preuve ,
qu'il lut long-teiin lo

valet , excrçoit un commerce aulVi étendu que pouvoit I être ali)rs celui

des arabes. Cette union ayant mis Mahomet en ctac de paroîcre avec

éclat dans ù tribu, il tir un fécond voyage en Syrie , où le même

Scrgius l'exhorta de nouveau ù mettre en ufai^e les ralens qu'il avoit

reçus du ciel ,
pour établir une religion nouvelle fiir les deliris de celle

qui fubfiftoit en Arabie. Il revint à la Mecjue , la tece pleine de cjc

important projet. Déterminé à le mettre à exécution , ou à périr dans

la peine, il le ( onfia à ceux de (i:s amis qu'il croyoit dignes de partager

un tel fecret. L'approbation qu ils donnèrent à (on deifein , Se la docilité

qu'il cfpéroit trouver dans les kordishita , dé;a prévenus lortemeiit e i

fa faveur , firent naître dans Con cœur de grandes efpérances. (Àpen-

dant
, perfuadé qu'une telle entreprile cxigeoit les plus mures rJilexions,

il employa quinze ans entiers a difpofer (es moyens ; & ce lut pendaii:

ce long intervalle de tems
,

qu'il étudia Ici dogmes des juif. & dei

chrétiens
,
pour relater ceux qui ne convenoient pas à {on pl.iii Je

iégillation , ou pour adopter quelques-unes des idées religieu/ès de eei

deux peuples. De-là la bigarure délàgréable , le mélange inlipide &.

indigelle de la religion naturelle , des opinions des |uils , <Sv: des do.;iiU'>

des chrétiens , qu'on apperçoit dans tous les chapitres de l'alcoraii.

Mahomet commcm^'a par lubjuguer là femme de cette fource, ui;.*

bien d'autres feclaires ont mis utilement en ufage , l'illaniline pall!; d.i!;i

le cœur de quelques-uns de pUifieurs de les amis »S»: fur-tout d.in. celui

du fameux Ali, qui contribua tant dans la fuife .'i .'.tendre la nt)u\ellj

religion, &: que les perfans confiderent aujourd'i'ui comme un prophctJ

au moins égal a Mahomet.

Soutenu par un tel lieutenant , le fils d'Abdalla fe mit à prêcher n
public. Il fe déchaîna d abord contre la corruption des mœur, , l'oubli

& le mépris de la religion. Il repror ha eiifuite a lès compatriotes leur

idolatrie
, leur Jolie , leur impiété & le goût déplorable qu'ds avoie:;r

pour des luperflitions aulli facrileges qu'elles étoient abfurdes. D.i

remontrances aulîi \igoureufes irritèrent le peuple ; les clîefs des triln,,

s indignèrent; & la plupart des habirans de la Mecque le déclarèrent

ouvertement Ks ennemis du nouveau prophète. Le fige Abu-TjL:>

allarnié du foulevement général des koreishites , conleiUa feiieufenu:

.

a fun neveu de renoncer ù fes projets ôi de (e contenter des profelKw

iH^*'.
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qu'il avoic faits tlans (a iamilL' : « je ne m'en contcntuiai pas, rcpondic

)i briiriiuvnnjiu MalioiiKC ; Dieu cil pour moi. Je nu crains» ni mcscon-

» citoyens , ni les arabes , ni tous les liommes réunis. Quand ils pla-

)) ceroient contre moi , le (oie il a ma droite &. la lune à ma gauche
,

r. ]c n'abandonnerai pas la fainte cntreprilè que j'ai tonnée. » Abu-Taleb

Irappé de cette lermeté , ne doutîi pUis qu',- fon neveu ne fût infpiri

^\'^ liaut ; il crut à les révélations, & Jui promit de le protéger con-

tre quiconque oferoit l'inquiéter. Dès-lors le nouvel apôtre ne fe con-

tr,iii;nit plus ; il bravoit le murmure , mépr.foit les clameurs- de fes en-

nemis , ralfembloit prefque chaque jour le peuple de la Mecque , &
conrnn"'.oit fa vocation par le récit des vifions qu il prétendoit avoir

toutes les nuits , & par le compte qu il rendoit de fes converfàtions

avec lanire Gabriel. La chaleur de fes difcours , le /.ele qui paroiiToic

l'enibrafer , la (implicite des dogmes donc il prcfcrivoit la croyance,

le nenchaiit fi naturel à tous les hommes pour la nouveauté , en en-

traînèrent plufieurs ; & Mahomet comptoit déjà environ cent difciples,

lorfquc le koreishites 3c les principaux habitans de la Mecque imagi-

jrent d'oppnfer la lorcc &. la lévérité des chàtimens à la propagation

de la nouvelle doétrine. Ils profcrivirent dès-lors tous ceux qui embraf-

feroient l'illanilme. Us perfécuterent violemment fes partilans &L pour-

luivirent Mahomet lui-même , avec tant d'acharnement, qu il tut oblige

de prendre la luite , accompagné de quatre-vingt-trois hommes Si. de

dix-huit femmes fans compter les enlans. Cette troupe fugitive alla

chercher un azile dans les états de S.ijjski , roi d'Ethiopie , qui la

reçut avec bonté , refufa de la l'vrer aux koreishites, dont il dédaigna

les préfens , cV méprifa les menaces,

Mahonuc , ainfi outragé ,
pourfuivi par ceux qu'il vouloir éclairer,

cr.r recours aux miracles, il opéra, en efîet , dit la légende turque,

une multitude de prodiges qui ne contribuèrent pas peu à augmenter

la iroup'- de fes difciples. Cependant ce moyen n'ayant pas encore

iiilTi pour convenir ceux qui étoienr jaloux de ià profpérité , ou qui

appréiioient les relT.Kts qu'd taifbit mouvoir pour parvenir à l'apoltolat,

il (é mit à la rete des rribus qu'il avoic fubjuguées, mit en main de les

dileiples les armes du fanatilme & de la révolte ; & par cer expédient,

qu'une foule d'autres léclaires eulTent volontiers employé ,
il devine

bientôt maître des nations qui avoient oie le profcrire. La loit du pil-

lage, r.iUKmr de 11 religion , l'erreur, la feduc^ion ,
l'efprit de parti &

diverfes autres pidlions, réunirent, en peu de tems , lôus fes drapeaux,
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àc% milliers dames, qui, pou auparavant, vivo-cnt pailiblcmont danv

leurs loyers. Tandis qu'il palloit au lil de lepcc ceux qui oppolbicntli

moindre rcliftanco à (a million, il attiroic Ki autres par les pioincir^

flatteufes d'une éternité toujours rcnaillante dans le (cm des volupt,
,.

Ce prophète parcourant ainlî les diverlcs provinces de l'Ar.ihic
, Ii

torche du fanatiline d'une main , Si de l'autre l'arme fan^lante des con-

quérans ,
parvint en peu de tenu à frayer à fes liicceireurs la route aux

plus vaftes conquêtes. Il étoit déjà lui-même arrivé .lu plus haut dei^ré

d'élévation , & la renommée le plaçoit au lUMVibre des plus iieurcux

brigands & des plus adroits impolUurs , lorsqu'il mourut à Médiiie, l'jn

(5^2 de notre ère , âgé do 7} ans.

t.a dovibine que prèclioit Mahomet, étoit, en eftet , très-propre
,\

faire une brillante fortune. Ce grand homme ne prefcrit d'autre do^;',!;

que celui de l'unité de Dieu , de {on éternité &: de (on inviiibiliril.

Hélas! falloit-il donc répandre tant de Taiig , livrer tant de (oinbat-,

deshonorer la terre par tant de forfaits, pour tracer aux yeux de llKiinmo

des vérités éternelLs que les pallions n avoient que déligurées : il dl

vrai que
,
pour faire entendre à fes compatriotes cette fliblime docbin^-,

quelque lîmple quel!.* lût , il a mis en ordre diverfès iinportures ti\>

propres à décréditer {\\ mi)]ion.

L'ouvrage qui comprend la religit>n des turcs , s'appelle aL-nr.ir.
;

c'eft , à proprement parler, la bible des nniiuliuins. Cet ouvrage, ivui:

des méditations de Mahomet tS: du nuiine Sergius , ell dilbibué e:i 184

chapitre.s , dont les uns par.)illent avoir été écrits à la Mecqu t^ les

autres à Médine , ville d'Arabie, ijue l'apoliolat de Maii.<inet a rcndiks

(i célèbres. Nous n'avons eu jufqu'.i piereiu en françois que des v.Tlions

très-imparlaites de l'alcoran ; & , en eflet
,
pour traduire \\\\ tel h\ :.,

il faut être philoCophe; «!v: malheureufèinent il ell rare que les p!:iUH

fophes lalTent le métier de traducteurs. On voit cependant par les mor-

ceaux tronqués qui fé trouvent dans nos bibliothèques
, que 1 un.. >

homme n'eut une idée plus grande de la maiellé fupreme que ne l.ivr :

Mahomet. Chaque chapitre commence par le nom de Dieu ; c*V jini ; >

l auteur ne néglige l'occalion de rendre hommage aux attributs iin.ï-

bles de cet être (ôuv^rain : « c'ell Dieu , du- il , cet être nulerieor-

» dieux ^ inéfable
, qui a créé les cieux 6i la terre , c'ell à lui q .:

» 1 univers appartient. Homme
, qui (jue tu (ois , il fait tes peiifec!. , il

» connoît tout ce qui fè palFe dans les profonds replis de ton ame , il

» n'ignore rien de ce qui fe pallé fui la terre. Grand Dieu ! v<>us eto \c

.. LÀ
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)> f'eul à qui ce nom inélahle loit dû ; & routes ces idoles, qu'il a piu

» aux nations d'clever fur tes autels , ne lont que des vafes d'argile

» que tu peux brilèr d'un clin d'uil ». Qu'on liCe avec impartialité le

chapitre de l'alcoran , auquel on a doiuié pour titre de Li V'.iclu\ ëi qu'on

prononce fur l'importance & rortlu)doxie de la docirine de Mahomet.

La morale prefqu'inconnue , dit-on , chez les arabes au llecle de c;

légillateur , occupe une place très-dillinguée dans {'on livre. L'crgueil

de Lucifer , dit-il , u couvrit l'éclat de cet archange de ténèbres épaifes;

I) & ce lut cette paillon honteufe &. a% iliirantc qui occalioaiia (à chute

)> mémorable. Ceux qui (è iailleiit emporter à la vanité du (îecle, & qui

)i Me rendent pas des aclioris de gnce à celui qui donne &. qui ôte

» les richelfes , deviendront Cemblables ù cette puillance prolcrite. »

n L'avare einploye tous Tes l'oins , met en œuvre toutes fi-s facultés,

» pour remplir fes coflres d'or & d'argent; mais cette cupidité meur-

» trière éloigne de fon ame la grâce divine
,
qui doit taire Ton unique

» télicicé, & le rend indigent au milieu même de fes richelles. »

» La colère excite dans l'efprit humain les nièmes orages que les

Yi vents luricux élèvent fur la mer; elle fait taire naufrage à la raifon,

» ouvre la porte à la cidomnie , aux injures , aux meurtres , &L précipite

» l'honnne dans l'oubli de foi-même & de la divinité. »

» La gourmandife a caufé la perte du premier homme ; elle privera

» de la gloire célelle ceux de les defcendans qui fe plongeront dans le

» même péché, n

)» L'envie e(l un leu couvert qui trouble le repos Si la tranquillité

Il dj celui qui s'y livre ; elle lui ôte la paix de lame , dont elle ell le

» bourreau perpétuel. »

» La parelfe eft une habitude horrible
;
parce que non-feulement elle

« nous détourne des atlaires humaines , mais quelle nous tait négliger

» le culte ih\ in & lobfervatioii de nos devoirs. »

» L'incontinence eft un péehé prefqu'irrémiirible ; &: , c'eft pour ce

)» motif que le prophète a prefcrit le mariage de bonne heure. »

Mahom.'t, i|ue l'on accule avec raifon d'avoir trempé l'épée du fa-

natifine dans le fmg d'une multitude de vidimes , n'oublia cependant

pas la délenle de 1 homieide. Il infpira à fes (éclateurs tant d'horreur

pour le meurtre
,
que les mahomérans croient que ce crime ne lera

remis, dans l'autre vie
,
par la |uftice de Dieu ,

qu'autant que dans celle-ci

on aura faistait .\ celle des honnnes. Aulll , chez eux, h loi févit-elle ri-

gt.)ureiiicment contre ct.ux qui s'en rendent coupables.
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K^^. Il cd peu do pcupKs au inoiulc plus charitabks que ne le (ont loi

ni.ihomctans. Les plus p.uivros le lonc un devoir de laire l'auinoiie à

t\ux qui réclament leurs feeouri , &' cette obligation cil fore rigoureu-

fement prelerite par l'aleoian. Ciliaquj murulmau .sempr.lîe de vilitcr

les prifôns , d'alliller c^ de délivrer les priHjnniers , de donner de l'ar-

gent aux imans ,
pour être dillribué a\ix pauvres lionteux ; ils tont da

prières pour les nions, lavent leurs corps, leurs coupent les oncles,

les enfeveliirent & les portent à la lépulture. D'autres remettent Kiiri

dettes h un débiteur mort infolvable , & renterment les billets lUm f^m

cercueil pou Tuilager ("on ame. Quelques-uns font bâtir des nu)rqué(s,

6l l'on chante continuellement les louanj.!;es de Dieu ; londeiu des eol-

léi^es pour inftruire la jeunelle Si des hôpitaux f/our les voyageurs,

pour les malades & les inCenfes. Tout le monde, uns aucun égard à Ki

religion ou à la patrie , eft reçu avec la plus tendre humanité dans te«

aziles refpeclablcs de la pieté mudilmane. Il y en a qui (ont conftruire

des ponts, des fontaines, des puits, des Jiternes & des habit.itiom

publiques pour les voyageurs. Les pauvres tux-inèmes ("e font la cha-

rité les uns aux autres. Ou en voit qui , ne pouvant l'exercer ai'tre-

ment , allideiu le prochain de leur propre perlbnne ; ils s'enchaînent

avec des pri(bnniers pour dettes , demandent l'aïunône pour leur élargif-

femcnt , raccommodent les chemins, (èrvenîde guides à ceux qui voya-

ient &. leur donnent à boire.

La charité des mahométans s'étend jurqu'aux animaux. On voit eliez

eux des fondations dont l'objet e(l de pourvoira la nourriture des liiens

& des chats, & des hommes entretenus pour leur porter à manger dans

les carrefours ( fit;, i 19 ). H cil des muftilmans aile.! (oux ovi alfe/. dévots

pour porter la iharité jufqu'à payer un artilanafin qu'il ait (bin il'arrolcr

chaque lour des arbres flériles , de crainte que la (écherelîe ne les lalfc

mourir. Pluileurs achètent des oileaux uniquement dans l'intentii'n de

icur donner la liberté.

Les mudihnans 'ont diftribués en une multitude de (edeî ,
que l'ulf-

curité de l'alcoran a lait naître. Les quatre principales (ont celles d'Abii-

beker, d'Ali, dOtman & d'Omar, Les turcs (ont attachés aux opinions

d Abubeker, beau-pere de Mahomet; les perfans fuivent celles d'Ali;

les tarrares (è font attachés au char d'Otman ; & les indiens à celui

d'Omar. Ces quatre ftctes (e foudroient réciproquement , Si fo *bnt li

guerre (ans relâche.

Le petit nombre d'articles de foi
, qui divifenr i es quatre fe«fles , font

119
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. 99
que rrois d'i ntrcllcs ne (croient peut-être pas éloij^ncos de fo réunir.

Mais l\initno!iié la plus vive , Ia lureur la plus {."ingiiinairc , opp^fc des

barrières infiirniotuables entre celles d'Alnibeker & d'Ali.

Mahomet étant mort , couvert de )î;loire , il fut qucllion de (avoir

qui (èroit (on IiKCclîour au trône v|u'il avoit eu le courage d'ekvcr. AI',

l'un de (es premiers di(nples , Çim coulin & (on geiidre
, prétendoit à

cet honneur; niais il avoir un puillànt rival dans l.< perlonne d'Abu-

beker , beau-pi;re du propliéte. Ce ^rand ditierend partagea ce peuple

iinmenfe , (ubju^ué par Mihomet. Les deux concurrens (c tirent une

guerre (iuiglante & opi •: ^ la (îiperllition venant mêler à la que-

relle (es (ophiCmes & fes ^ , fervit encore à augmenter l'animofî'

des deux partis. La do de Mahomet étoit mconiellablen.ent U rc

fituple ; mais les puériliti! r.vntes d(»nr il avoit farci (on al'.oran
,

étoient (ouvent inintellik^iibics t)u (uCccptibles de plulieurs fens. Ces ob(-

curirés Cur lefquell.'s Ma.iomet n'avoir pas daigné s'expliquer , exige'Yienc

une interprétation. AbubekerÂ. Ali, amisi^conlldens du llls d'Af)dallah,

étoient (i-uls en état de jetter quelque jour fur cette matière. Ils s en

chargèrent en elVet. Mais opp(i(és fur le droir de la fucceflion , ils ne

pouvoient pas manquer de lêtre fur l'explication de li nouvelle doc-

trine. Chacun d'eux (iibllitua Ces idées à celle de Maliomer ; & plufieurs

palîages de fon alcoran ret,njrent de leur part une interprétation diverfe.

Cette mélintelligence entre les deux théologiens , fut la (burcc d'un

fchifine famjux dans les annales de lifiiamifine ; 8c chacun cmbrafTa le

parti qui convenoit le mieux ù (a coidèience, à fès lumières , à fes pré-

jugés, à fes incérèts. Les turcs choilirent pour cliet A.bubcker ; & les

peifans embralfcreiu la doélrine d'Ali.

On a beaucoup écrit fur les divers fujets religi-nix qui divifent ces

di.ux peuples. Nous épargnerons au leéleur des détails \ raiment fati-

guans & fort peu inrtrudtifs. Nous nous contenterons de rapporter ici

une fentence rendue par le Mupthi Ezad-Efténdi , contre Scha Abbas

,

gouverneur de Sari Ilalif , roi de Perfe , & contre tous les perfans en

général, que Kieaut dit avoir extrait d'un livre autori(é à Conftantino-

ple, & qui fulHra pour donner une idée de cette conttoverfe.

« Quand vous n'auriez, dit le Mupthi, dans cette (éntence qu'il adrelTe

n à tous les perfans , quand vous n'auriez pas d'autre héréfie que celle

» de méprilèr ces illuftres amis de Mahomet, Omar, Otman & Abu-

» beker , votre crime ne lailferoit pas d'être tel , que \'.nv> ne pour-
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100 CÉRÉMONIES
)» riez l'expier par des prières de mille ans , ni par des pèlerinages cou-

» tinuels. »

)) L'une de vos opinions déteftables, & qui tient le premier rang parmi

» les autres , c'eft que vous vous croyez bien obligés de vous ralTcin-

» bler dans les mofquées , mais non pas d'y prier Dieu ; & vous fondez

» cette conduite facrilege fur ce que , l'ancien ordre des prêtres étant

» éteint , vous n'avez perlbnne qu'une vie pieufe & exemplaire rendi:

y> capable de vous prêcher, de vous inflruire , & de vous conduire aux

» prières publiques. »

» VoiLs niez que le verfet appelle le couvercle , qui eft dans l'alcoran,

I) foit authentique. »

» Vous rcjettcz les dix-huit verfets , qui nous ont été révélés pour

» l'amour de fainte Heche , femme de Mahomet. »

» Vous ne ci)upez jamais vos mouftaches ; vous vous privez fcule-

» ment de la barbe du menton , le plus bel ornement de l'homme ; Ik,

» ce qu'il y a de plus déteftable , vous la coupez comme il vous pLiit. »

)) Vous mettez à vos fouliers & à vos chaulîcs , en mépris du pro-

« phéte, la fainte couleur verte confacrée à la bannière de Mahomet;

» Si. par cet ufige impie Si ficrilege , vous avez l'audace de proianer

y> une chofc qui ne doit orner que la plus noble partie de l'homme. »

» Vous buvez hardiment du vin. A l'égard des viandes , vous ne mct-

» tcz pas de différence entre celles qui font pures & celles qui ne le fonc

» pas ; vous mangez de tout inditléreinment. »

» Vous fouftrez que plulieurs hommes habitent charnellement avec

» une feule temme. n

)> Abubcker n'a-t-il pas été converti le premier à la foi? Omar n'étoit-il

M pas le plus vaillant détcnfeur de la religion mahométane contre les

» chrétiens ! n'ell-ce pas le chafle Orman
, qui a mis en ordre & diilingué

» les chapitres de l'alcoran? n'ell-ce pas le brave & fivant Ali qui por-

» toit le Tulfccjr ou l'épée à deux tranchans ? Iman-AlT^ui & linan-

» ihifeim n'ont - ils pas été martyrs pour la foi dans le délèrt de

» Keibi.!! »

» Vous foutenez dans vos livres qu'il c(l permis de piller & de ruiner

H le pays des mufulmans , d'emmener leurs femmes & leurs iamillcs

» pilfonnieres ; & , par ce principe de malice qui vous caradérile,

» vt>us oIl/ , dans le delTein de les couvrir d'opprobres , les promener

» tenues nues dans les marchés ik. lesexpofer en vente. Les payens même

» ne tiendroient pas une pareille conduite ; & ce trait lèul futlit pour
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») montrer , d'une manière? évidente
,
que vous êtes les plus infolens Sc

)) les plus irréconciliables ennemis que nous ayons. Enfin fâchez, que

n vous êtes le cloaque impur où vont ie contondre tous les crimes du

» genre humain, n

Telle eft refquife de cette grande conteftation qui règne , depuis

tant de ficelés , entre les deux plus puilfans peuples de l'Afie ; telles

font les malédidions fcandaleufes qu'ils prononcent l'un contre l'autre.

Il femble que les turcs détellent beaucoup plus les perfans qu'ils n'en

font hais. Il n'y a pas de genre de mortifications , de vexations même

qu'ils ne leur fafient éprouver lorfque l'occafion s'en piéfente. Quoi-

que la jeunelTe de tous les peuples de la terre puilîe être reçue dans

les écoles du férail de Conftantinople , ils n'y fouffrent pas les jeunes

poifans ;
parce que , telle eft l'opinion qu'ils ont de l'hérélie d'Ali ,

qu'ils croient que le commerce feul de fex fedateurs fouille ceux qui

ic le permettent. Dans la guerre , les perfans ne peuvent jamais atten-

dre de quartier de la part de leurs ennemis. Ceux-ci les confiderenc

mêmes comme indignes de fervir en qualités d'efclaves. Ils leurs pro-

diguent les qualifications les plus odieufes ; & ils ne les défignent ja-

mais que par la qualité d'impies ou d'infidèles. La nécelllté feule con-

traint les turcs à faire la paix avec cette nation profcrite. Lorfque dans

ces occafions , l'ambaiTadeur paroît pour la première lois à la porte , il

commence par offrir un alcoran. De fon côté , le fultan dans l'audience

qu'il dpnne à ce miniftre , fe fait lire le catalogue des préfens qu'il

apporte , & lorfqu'on vient à nommer l'alcoran , il baife le fien placé

à côté de lui fur un coullln ; comme fi
,
par cette cérémonie , il vou-

loit faire entendre que l'alcoran orthodoxe efl; celui des turcs , Si. que

celui des perfans n'eft qu'un livre apocrile.

La religion mufulmane , calquée , comme on l'a dit , fur celle des

juifs
,

prelcrit à peu près les mêmes pratiques extérieures. L'ablution

qui fait une partie fi efiêntielle du culte juif, ell aufil ordonnée très-

ftridement par Mahomet , & ce précepte , fort raifonnable en Afie

,

n'a pas peu contribué à empêcher que fifnamifme ne pénétrât dans les

pays froids. Un bon mufulman ne peut adrelfer à Dieu fa prière fans

s'être lavé ; & c'eft pour cette raifon qu'il y a des fontaines dans le

parvis de toutes les mofquées ,
qu'on en voit dans tous les carrtfiours

,

qu'on en pratique dans les grands chemins , dans les lorêts , dans les

campagnes , en un mot dans tous les lieux que les mufulmans peuvent

avoir oecafiou de parcourir.

I
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Les malionu^tans diflinguent trois cfpcccs d'ablutions ; l'une, qui fc

fiit par immcrfion ; l'autre ,
qui n'a pour objet que les pieds & les mains;

& la troilieme , où à défaut d'eau , on employé du lable ou de la terre.

L'alcoran & layo/J/^;, loi orale des mahométans, indiquent une mul-

titude d'occafions où les unes & les autres de ces ablutions font nécci-

laircs. Les perfans , d'ailleurs , dirt'érent , fur ce point comme fur beau-

coup d'autres, des mahométans ; & les uns & les autres fUivent lufage,

la tr.idition & les mouvemens de leur piété.

Il n'y a pas d'atfle de dévotion plus étroitement recommandé dais

l'alcoran après la prière
,
que le pèlerinage de la Mecque , berceau du

légidateur. Tout mufulman doit le faire au moins une fois pendant fa

vie. L'indigence où les infirmités, peuvent feules l'en difpenier. Autre-

fois , lorfqu'une piété fervante animoit les (ultans & les caliplies , cjs

princes remplilfoient eux-mêmes ces devoirs de la religion. On ohf.rvi;

que Haaron , le jufticier , contemporain de Cliarlemagne , le lit luiit

fois pendant fa vie. Plulieurs autres princes ont imité depuis cet exem-

ple ; & ce fut pendant ce pèlerinage ,
que Bajazet il apprit , en 14S2,

la mort de Mahomet II , fon pcrc. Le grand feigneur & la plupart des

autres princes mahométans de l'Alîe ne font pas aujourd hui h dévots.

En rendant hommage à la loi qui veut qu'on vifite le tombeau du pro-

phète, ils s'acquittent de ce devoir important par des ambalTadeurs.

Les perfms , divifés , comme on l'a dit, d "'^uis long-tcms des turcs

par un fchifme qui fit autrefois répandre (!' .-rcns de fing, ne lor.t

que très-rarement le pèlerinage de la Mecque. Ils doivent l'indinércncc

qu'ils témoignent à cet a^fte de piété , au grand Ahhas , Roi de l'erlL-.

Ce prince , aulli habile politique que grand guerrier , voulant décréditcr

le pèlerinage de la Mecque & de Médine
,

parce qu'il faifoit fortir

de la Perfe beaucoup d'argent qui n'y rentroit plus , imagina d'en éta-

blir un autre qui tût du goût <\k:s peuples , & qui ne les obligeât pas à

f)rtir du royaume. Dans cotte vue , il fit bâtir une fuperbe mofqucj

Iiir le tombeau de Kx/.z , huitième iman , fils d'Ali ,
qui mourut en

Perle près de Mached , & dont le tombeau fut entièrement négligé pen-

dant pludeurs fiecles. Abbas attacha de grands revenus à cette mofquèc;

& ,
perfuadé que lexeinple des fouverains détermine aifèment les fujcts,

il voukit faire lui-même ce pèlerinage accompagné de toute fa ct)ur.

Des-lors les peuples s'eiriprelferent à porter leur vœux de ce côté-là ; 6(.

les fucccrtèurs d'Abbas s'ètant fait une loi de commencer leur règne par



..Ov

'V-

ions ; l'une , qui fo

s piods &: les mains;

(iiblc ou Je la terre.

luliqucnt une mul-

blutions font nccef-

int comme (ur beau-

itrcs luivent l'ufage,

i recommandé dais

lecque , berceau du

une fois pendant fa

en difpcnfcr. Autrc-

& les culiplies , cjs

religion. On cbd-rve

emagne , le fit luiic

ité depuis cet excin-

il apprit , en 14S2,

leur & la plupart des

ïujourd hui i\ dévots.

le tombeau du pro-

s ambalTadeurs.

long-tcms des turcs

;:ns de fang , ne lor.t

doivent rindificrcncc

Mas , Roi de i'erll-.

;r , voulant décréditcr

ce qu'il laifoit foit;r

as f
imagina d'en eca-

ne les obligeât pas- à

jne ("uperbe mofqucc

Ali ,
qui mourut en

ierement néglige peu-

:nus à cette mofqucc ;

ne aifément les Tu jets,

rné de toute fa cour.

œux de ce côté- là ;
&

mcnccr leur règne par

i



12O

A . Za ^lurre /»tv/v eniÀojsee dutu A- mur t/<- Ai llr4iAii

J

I

KW-



12O Xftn Try,

tf/tf jv// r^H/èrmtt ft- />utt^ t&r Zemxem 1> . fi'rfr de ia dtaêtt X é'ftii^ut où /<Mt ,Âmm* <ie /'«ate Jm ftutt ,1e Zemjem aM-It/tf"^



A /.//./.VVV //.v/v ,/,.^,.-..,v J.,„... A- „„„. ./,. /, , .•,.,/., Il . >/.//.v.' .V. /.v, /.,..«/,.. ,/.„• ,v.,//vv..- ./{...»«• f'''"'"



ET COUTUMES RELiaîEUSES. 103
ce pclirinagc , lo toinh.au de lliza ilcvint fi célcbrc

,
que l'on (c défa- Figures,

bitua prclqu'abfoluim'ru du voya<;o de la Mtcque.

Les caravanncs qui coiuluifont les pèlerins à la Mecque
, paiïent d'a-

bord à M*îdine. Après avoir demeuré quelques jours en cette ville , occu-

pées à des ades de piété relatifs aux circonftances , elles fe rendent à

Gihd-Arafj'j , ville fituée à deux journées do la première, où les cré-

dules muiulmans croyenr qu'Adam trouva fa fcnunc Eve , cinq cens

ans après en avoir été (eparé par l'ange exterminateur. Les pèlerins y
paflcnt la nuit & le jour fuivant en dévotion ; le lendemain ils def-

cendent dans la vallée de Mina , fituée au pied des montagnes. Là

,

ils égorgent un nombre prodigieux de moutons, en mémoire du fiicri-

fice que fit autrefois Abraham de fon fils Ifaac ; & la plus grande partie

de ces viandes ell diftribuée aux pauvres. Enfuite les hommes fe rafenc

la tête , & les femmes fe coupent les cheveux. Chacun coupe fes on-

gles , les enterre , & jette fept petites pierres ramafTècs dans le chemin

pour exprimer fon détachement des chofes de la terre.

Arrivés à la Mecque , les pèlerins font fept fois le tour de la kaahâ ;

& on les arrofe de l'eau d'un puits miraculeux , celui-là même qu'un

ange montra , dit la légende , à Agar , lorfque fon fils Ifinaèl étoit fur

le point de mourir de foif. La kauba eft une maifonnette fituée dans

l'enceinte du temple de la Mecque , & que les mufulmans difent avoir

été conftruite par Abraham dans le tems de fes perfècutions (
//V. 120 ). «»o.

Le dix-feptiemc jour , tous les pèlerins s'alfemblent devant la tente

du chek. Ce fouverain pontif de la loi mufulmane , le plus puirHuic

prêtre du monde, paroît debout à l'entrée de fon domicile, élevé fur

un efcabel , afin d'être vu de tous les affiftans. L:\ , il ad'- Te à Dieu

fa prière & doi\ne la bènèdidion à tout le peuple. Jufques-ià ce grand

pnntife défraye les pèlerins, avec les fommes que lui envoyent annuel-

lement tous les princes de la croyance mufulmane ; mais alors le pèle-

rinage- efl Ç\:\\(^ terminé ; & ceux qui jugent à propos de rcfter plus

long-tems à la Mecque , font obligés de pourvoir eux-mêmes à leur

dèpenfe.

Ces pèlerinages font la fource d'un revenu confidèrable dont jouit le

chek. Chaque pèlerin fait à ce pontif de grands préfens ; & il ne pour-

roit fe difpenfer de remplir cette obligation fans paflTer pour un impie.

En dèdonuiiagemenc des fommes dont il enrichit ce grand prêtre,

chaque pèlerin tâche de remporter de la Mecque quelques lambeaux

do fa vieille tente , ou quelques morceaux des anciens tapis qui cou-

%
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vroient le tombeau de Maliomct. C'cll le cliek qui dillribue ces prc-

cieufes reliques
,
qui lui Ibiu toujours payées tort cher. Il ell inutile

d'obferver que la légende inuCulniane attribue les plus grandes vertus

à CCS reliques, que les difeiples de Mahomet vont ainli chercher en

Arabie.

Ce fouverain pontif exerce diverfes autres conculllons fur Tes fidcLî.

Lui feul peut vendre la nourriture des pèlerins ; & s'ils ont befuin do

vétemens, de montures ou de quelques autres ullenciles , il leur en

vend à un prix excelllt. Dépofitaire des tapis & de la tente qui décorent

le tombeau de Mahomet , il en envoyé tous les ans des lambeaux aux

princes mahomctans
,
qui ne manquent jamais de lui témoigner leur

reconnailîànce pour un fi grand bienfait. Quelque fois il envoie le

tapis entier ou la tente entière ; mais les plus grands princes font feuls

qui puilTent attendre de lui une grâce l\ li^naléc.

Mahomet jaloux d'attirer les juifs fous fes étendards , aflfeda toujours

de marcher fur leurs traces & de s'approclier de leurs opinions. Jéru-

falem , fi chère à cette nation , fut encore un des termes de pélerina^-o

qu'il prefcrivit à fes fedatcurs. L'objet de cette dévotion eft placé .ui-

jourd liui dans une cgiife bâtie par l'empereur Juflinien , &. dont ks

turcs, cluonologiftes aulli ignorans que leur dévotion eft puérile, at-

tribuent faulTement la cotiflruclion à Soliman. C'eft , dit la légende

,

une pierre de trois coudées en quatre , fufpenduc miraculeufemeiic

en l'air par Mahomet même. Ce prophète étoit monté fur fon .me

,

l(»r(qu'il reçut ordre do l'ai :;e Gabriel de monter au ciel. Il y fut en-

levé avec ù monture &: la pierre; mais celle-ci d'un trop pelant aloi,

pour pénétrer jufqu'aux cicux , tue obligée de s'arrêter en chemin, &,

elle y elt demeurée jufqu'à nos jours, fulpendue en l'air.

La circoncifion , adoptée par Malsomet , n'eft pas découlée de la reli-

gion juive. Long-tems avant le fils d'Abdallah , les arabes & généraL-

ment tous les orientaux , obfervoient cet ufige. Cette opération que

Ls juifi & les turcs euireiu dû abandonner en fe fixant en Europe, n'clt

pourtant pas elfentielle dans la loi mahométane. Plufieurs turcs effrayés

fans doute, par les douleurs que relient celui qui fêtait infcrire de cette

manière fur le catalogue mufulman, évitent de fe faire circoncire ; toiu

les dotf^eurs mahométaiis foutiennent nK*me que les enfans morts incir-

concis , n'ont pas moins le droit de prétendre à une heureuté éternité.

Cependant ceux des chrétiens qui abjurent la religion de leurs pères,

pour piendre le turban , font obligés de s'afiujcttir à la circoncifion , tv:

cette
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cette obligation a pcut-ctrc pour objet d'éviter la rccluitc dans laquelle fî=-
pourroicnt tomber Ici néopliitcs. ,.

,

*

Les ancicnj arabes & les Cirrafins ne fe faifoient circoncire qu'à treize

ans, pour marcher fur les traces d'Ifmael
, qui ne le lut, dit-on, qu'à

cet âge. Les maliométans alUijettifTcnt leurs enlans à cette cérémonie

,

lorsqu'ils ont fept ou huit ans (Ji^. m ). Quelque douloureufé que m.
foit cette opération à cet âge, cet uCige leur paru it d'autant plus fagc,

que l'enfant peut alors comprendre la profeilion de foi qu'on lui laie

réciter en cette occafion. On pare de beaux habits celui qui doit être

circoncis. On décore fa tête d'un beau turban. Accompagné de plulieurs

enfans de fon âge , & conduit par un iman , il fe rend à cheval â la

mofquée. Chez les juifs un rabin eft chargé de cette opération ; ici c cft

lin chirurgien. Celui-ci prend le bout du prépuce avec de petites pin-

cettes , en coupe l'extrémité, & ballîne la plaie avec quelqu'eau aftrin-

gente , afin d'arrêter l'hémorragie. Au retour de la mofquée , tous les

parens s'alTemblent chez le père , diftribuent des préfèns au jeune muful-

man & palTent le relie de la journée dans le divertillement & dan-: la

joie. Chez les turcs, les femmes font exemptes de cette opération gê-

nante. On fe contente de leur faire prononcer, le pouce droit élevé,

les paroles de la confeliion de foi. Il n'en eft pas ainfi des femmes per-

fannes , auxquelles il en coûte quelques goûtes de fàng.

Ceux des tartares qui font mufulmans , folemnifent tous les ans une

Rte appellée/McZiMii, pendant laquelle on circoncit autant d'enfans qu'il

s'en préfente , depuis fix jufqu â quatorze ans. La cérémonie commence

par un repas, où ['Akhounaj prélat du pays, tient la première place,

& , en fon abfence , un prêtre d'un ordre inférieur. Les tartares féeu-

liers s'alfeyent près de lui , fur de larges bancs , & la cour {.L la mai(on

cft ordinairement remplie. Aullî-tôt , après Ij repas , on pr jnd le thé
;

cnfuite autant d'hommes qu'il y a d'enfans, les préfenteiu à la compa-

gnie , &. VAhJalf chargé de l'opération, prie l'akhouna de le bJnir

avant d'entamer l'ouvrage. Après cette formalité, on conduit l:s enlans

dans un appartement féparé , s'il y en a là , on les met fur un basic Lrge,

Se l'on étend fur eux une couverture légère. La mère (èule a conviui-

nément le droit d'alfifter à cette cérémonie. L'alulal commence alors

l'opération. Il tient une alliette de bois fur laquelle eft une petite ai-

guille de bois, une pincette de bois, un vieux rafoir, & un peu de

coton brûlé. Il fe met à genoux devant l'enfant , lui découvre les pieds,

& les tient ferme entre fes genoux , tandis que la iticre ou quelque
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fou-minidrc lui tient les mains. Il prend enfuirc la partie qu'il va cir-

concire , & repouflant la furpeau , afin qu'elle ne lo\t pas ridée , il palli

avec la main, l'aiguille de bois delFous cette (urpeau , dont il pince &
attire un petit morceau

;
puis, prenant, de la main droite , la pincettv'

de bois , il la pafTe Tous l'aiguille & ("ur la furpeau ; de manière que Tmi

ne voit cn-dc<j'à de la pincette, que le petit morceau qu'il a pincé iL-

la main gauche. Alors il prend le rafoir , coupe ce morceau , repouilc h

furpeau encore plus haut , met fur la place \m peu de coton brûlé, qui

,

à l'inftant , arrête le fang. Cela tait , il place l'enlant de forte qu il ait les

genoux élevés &i un peu écartés , alin que la partie Melfée foie libre dj

tous côtés & à l'abri de tout frottement ; enfuite il le couvre Sa palTe

à un autre. A chaque er^fant , ainfi circoncis , tous les alliflans jettent

un cri, en témoignage de la joie qu'ils relîentent, en voyant ces enians

devenir mufulmans. Le petit morceau efl triangulaire Si. d'environ unj

ligne Si. demie de chaque côié. L'abdal le donne à la merc
,
qui le met

dans du coton , & le garde précieufement ; mais fi les enfans n'ont plus

leur mère , il jette 'es morceaux. Il vifite la plaie pendant huit join^,

làns y rien mettre, «i fait tous fes cHorts pour empêcher ijue la furpt-aii

ne retombe pas; mais fi ce malheur arrive malgré lui , la loi exige qu'il

lecommcnce l'opération avec les numes cérémonies.

Les turcs , comme les juits , les chrétiens Si. tous les autres peuples

Je la terre , à l'exception des parfes , ont divers jeûnes pendant l'année*

auxquels la loi mululmaiie les allii)ettie. Mais ces jeûnes font beaucoup

plus rigoureux que les nôtres. Us confiftent à ne rien manger depuis L-

lever jufqu au coucher du foleil , à ne goûter d'aucune boilTon de quel-

que nature qu'elle foit , & à n'avoir aucun conunerce avec les femmes.

On fent combien ces privations font gênantes dans les pays chauds , t^

combien il en coûte aux dévots mufulmans pour remplir rigoureufèmeii:

la loi fur ce fujet.

Les turcs ont leur rjrr nUuim , efpcce d-: carême femblable à celui

des chrétiens. Cette abHinence religicufe dure pendant tout le cours do

la lune du neuvième mois. Dès cpj'on a atteint l'.ige de railôn , c'ell uii

crime de ne pas s'y conlormir ,
quelque prétexte qu'on ait pour réel.i-

mer l'indulgence de la loi. Le plus giand nombre des t\ircs emplovcn:

tout ce mois à diverfes bonnes auvies , à la ledure de l.dcoran , à l.i

méditation, à la prière. Les plus libertins fufpendenr Iciirs débauchos;

Si. les femmes publiques même , chofe étonnante , {"emblent avoir ou-

blié leurs prollitutions. C'ell lurtout un crime abominable de boire-
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du vin ; & ceux qui prennent cette liberté dans d'autres tcms , ont foin Rgurei."

de s'en abftenir pendant quatorze jours avant le grand jeûne pour ne
pas Icandalifer leura voifins. Pendant le ramadham , il n'eft permis de

nianger qu'avant le point du jour , & le foir à l'apparition de la pre-

mière étoile. Mais n l'on en croit les voyageius chrétiens , les moins

fcrupulcux fe dédommagent avantageufement durant les ténèbres, de

la rigueur du jeûne qu'ils ont obfervé pendant le jour. Ils font durer

leur repas du foir pendant une grande partie de la nuit. Le peuple

mè*me, confidérant ces cfpeces de fêtes comme un carnaval
(^fig,

lia),

épargne fur fes autres dépenfes , pour avoir de quoi fe régaler pendant

les nuits du ramadham. En effet , ces nuits (ont d'autant plus agréables

que les boutiques font alors ouvertes comme en plein jour, & qu'il eft

également permis aux hommes & aux femmes de fe promener dans la

rue. Comme les mots des mahomctans font lunaires, leur ramadham

vient tous les ans dix jours plutôt que l'année précédente , de manière

que tous les trente-fept ans, ce jeûne a parcouru tous les mois de

l'année.

Ce grand carême cft terminé par la fête la plus folemnclle du rituel

mahométan, & qu'on appelle le bairani (Jif. 123 ). Cette folemnité

dure trois jours, pendant Icfquels on s'aifemble dans les mofquées où

l'on fait les prières publiques plus longues qu'à l'ordinaire. Les imans y
lifent plufieurs chapitres de l'alcoran. Ils accompagnent ces leéhires de

fermons dont le fuj«t eft toujours l'amitié fraternelle & le pardon des

injures. Touchés de ces exhortations , les bons mufulmans fe fouhai-

tent réciproquement toutes fortes de biens , s'envoyent des préfens &
s'invitent mutuellement à fe réjouir les uns chez les autres. A l'exem-

ple des juifs , ils tuent dans chaque famille un mouton qu'ils appellent

l'agneau pafcal , & qu'ils mangent avec beaucoup de folemnité , en

mémoire du facrifîce d'Abraham. Le grand feigneur lui-même prend parc

à l'alLégrelTe publique. Son palais eft alors magnifiquement orné. Allîs

fur fon trône , il reçoit les vœux & les préfens des grands de fa cour;

& c'eft ordinairement ce jour-là qu'il diftribue fes grâces & fes bienfaits

{fig. 1 24 ). Le principal divertilTement que prennent les turcs , en cette ,14.

occadon , confifte à tendre des efcarpolettes dans les rues , fur lefquelles

on voltige en l'air avec plus ou moins de violence , félon la volonté de

celui qui fe fait ainfi bercer. On expofe auHî des roues dans les carre-

fours, fur lefquelles les dévots mufulmans tournent en dépit de cette

roue de fortune qui a été fi peu favorable à leur gouvernement. , ..
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La fctc la plus folcmnclio chez les turcs , apr^s le bairain , cVrt le

mculouii ^ établi pour côlôbrcr la naillancc do Mahomet. 0\\ honore en

ce jour la mémoire île ce prophète par le recueillement , les lon^uos

prières & la fimplicité des habits. Le ^rand feigneur donne lui-nitinc

l'exemple de la modellic. Ce priiue (è rend, des le matin, \ la mol-

quée du fultaii SeliiB , habillé de drap bla'c , (ans dorure ni pierrerie>,

& fuivi l'euleinent de quelques pages. Il allifte au panégirique de Ma-

homet , avec le inulti , le villr & les pachas , tous modcftement vi tus.

Après la piicrc , un coup de canon avertit la cour de (m rendre à l.i

circoncifion. Cette dernière ccrénionio termi.iée , le grand (èigneur r.ti-

tre dans le férail par une porte l'ccrete, & pallo le relie de la journée

dans la retraite.
"

, "

Souvent il arrive que le fultan dos turcs donne à Tes fujets le fpjc-

tacle pompeux d'une cavalcadj ; & ce jour-là eft chommé dans ton:

l'empire ottoman. Celle que Thevcnot dit avoir vu faire à C'onnaiitino-

pie , à riionneur de l'empereur du Mogol , s'cxécuta de cette manière

iij. ( //;;. lay ). « On commença par couvrir de (ible le chemin qui con-

» diiit depuis le ferail julquà la mofquée du (liltan Mehemct , où devait

)) aller là hautelle. Les ).iniiriires le rangèrent en laie de chaque côré

r. de la rue. La cavalcade commença par le grand (cnj-bachi , aymt à

« fon côté le con'imillaiie général , «&: luivi d'une troupe de janiiniires,

M Après eux venoient Ls gardiens des chiens courans du grand leignoiir,

» &i des grues, tous tort bien montés. Ceux-ci croient fuivis des janil-

w faircs, commandés par leur aga, montés fur de beaux chevaux , iv:

» la tète décorée d'un bonnet d'argent doré , fiumonté de belles plume?.

» Après eux venoient les Ipahis, puis environ cinquante chiaoux , tous

« bien montés , ayant l'épée au côté , & tenant , de ta main droite

,

» leurs malUies ; enfuite venoient les muteleracas , aulH à cheval , ^
» marchant en bon ordre. On voyoit après ceux-ci les ofîiciers

,
qi;i

»i portent les plat.> du grand (eigneur lorCqu il mange hors du férail. Ils

» étoient à cheval , ainli que les eunuques & les muets qui les iiii-

» voient; enfuite les vifirs 6i le caymacan , licuteiunt du grand vilir,

» dont la place ctoit alors vacante
;
puis les valets de pied du gr.iiul

» feigneur, portant en tète des bi>nncts dorés. Ceux-ci étoient h picil
;

» & derrière eux ctoit leur chet à cheval , fuivi du porte-valile du

M grand feigneur, aiillî bien monté. Après eux venoient onze chevauv

» élégamment enharnachés , avec des houlles enrichies de pierreries , des

») étriers d'argent doré , une grolFe malle d'argent dorée à l'arcon droit
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. lop
» de la fclle , de l'autre côté , un couteau d'un pied de long ; le tout

» garni de pierreries. Ces chevaux étoienc conduits à la main par

» autant de fpaliis bien montés. Après ces chevaux , venoient environ

» cinq cent fblaques à pied , ayant le doliman retrouflTé h la ceinture,

)) avec des manches pendantes , & fur la tète un bonnet garni de plu-

» mes ,
portant l'arc à la main & derrière le dos , le carquois plein de

)) flèches. Au milieu de cette efcorte , étoit le grand feigneur, monté

» fur un beau cheval , couvert de pierreries. Ce prince avoit une vcfte

» de velours cramoifi ; & à fon bonnet étoient deux aigrettes noires
,

» ornées de grofles pierreries jufqu'à la hauteur de plus de deux doigts.

» A fa droite étoit le grand écuycr, & à fa gauche le petit, tous deux

» à pied. Il faluoit tout le peuple , ayant toujours fa main droite fur

n l'ertomach , & s'inclinant d'un côté & d'autre ; le peuple , de fon

r> côté , lui fouhaitoit, d'une voix balTe & refpeélueufe , mille bénédic-

» tions. Après le grand feigneur, venoient à cheval, le feliélar-aga

,

» portant l'épée, l'arc Se le ca'quois du grand feigneur ; & à fa gauche,

» le grand maître de la garderobe
, portant en fa main le turban du

n prince ;
puis le killar-agali ôc le capi-agafi , & deux autres pages

» aufli à clieval
,
portant des pots d'argent pleins d'eau , pour donner

» YabJeJl au fuhan , «X: à boire , fi la foifvenoit à le prendre. La marche

ï) étoit fermée par un grand nombre d'olficiers du férail, tous bien

» montés. Le grand feigneur entra ainli dans la mofquée du fultan

i> Mehemet ; & , après y avoir fait fa prière , ce prince changea de

» verte , pour en prendre une de fatin rouge , & revint au férail en

n bon ordre. »

On obfervc au Mogol , un ufige dont la pompe 8c la magnificence

peuvent égaler celles qu'on emploie dans cette tête. C'eft la fête du

fouverain de cette belle partie de l'Inde. Pendant cette folemnité
, qui

dure cinq jours , tout l'empire eft dans la joie , & s'enyvre de plaifirs.

Tous les officiers de l'état , les gouverneurs des provinces, font de riches

préfens au monarque. Um ancienne coutume établie dans ces régions,

veut qu'alors l'empereur fe falfe pefer publiquement. La balance , où

l'on pofe ce monarque , dit Thevenot , eft fort riche : m on dit que les

» chainons en font d'or ; les deux bafiins, garnis de pierreries, & le fléau

» font auir» d'or maflif. Le roi , richement habillée chargé de joyaux,

s'allled fur les talons , dans l'un des balllns de la balance , & l'on

« mrt dans l'autre des poids d'or mallir. On publie avec: foin ce que

)» pefe ce prince; & le piocès-verbal que l'on drelle de cette céré-
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» ninnio riiliciilc , cft dcpofc fort rolij;icu{l'mcnt clans les archives tlo

» l'eut. Loi (que le monarque peie plus que l'année précédente , lo

» peuple i n léinoigne fa iatislaélion par des acclamations générales

,

» par d^'s r.ux de joie
,
par des iellins &. par d'autres marques de rc-

)) jouilLnce. »

Les perfans ont , à peu près , les mêmes fêtes que les autres mufiil-

mans. Ils en célèbrent cependant une qui leur e(l p.uticuliere , & qui

tire l'on or'^ine du feliif:ne (eandalcux qui divife les liabitans de la

Perfe moderne , des autres muiulmans. Cette lête a pour objet d'ho-

norer la mémoire d llullein , lils d'Ali , & de Fatime, tîlle de Mahomet,

Se qui périt dans une bataille qu'il perdit , en combattant pour le Ka-

lilat. Son fere Hallein fut aulli tué dans la même guerre, &' c'eft à

caufe de la mort de ces deux héros , que le rituel perfui appelle cette

folemnicé , Li fàc des enfuis d'AU. La piété exige que les mufulmaiis

témoignent en cettv; occallon la plus protoiide douleur. Les uns paroiC-

fent prefque nudi & barbouillés de fang, pour mieux caradérifer la

mort tr.'gique de ces héros ; & les autres courent dans les rues, bar-

bouilléi de noir, pour repréfeiiter l'extrême chaleur & la foi! qui dé\o-

roient HulTein. Chacun fe livre aux plus affreufes grimaces; & dans Ls

intervalles de ces pieux exercices , on crie de toutes les lorces; llnfj'cln^

H^jlcin y Hdjjcln , HujJ'eln. Si l'on en croit Thevenot , il eft quelquis

dévots, parmi les perfms, qui
,
pendant cette tête, s'enterrent jufqu'au

cou par dévotion ; & Ion en voit qui relient ainll la tête couverte d un

pot de terre. Mais l'une des plus grandes cérémonies de cette fête coii-

fille en diltérentes procelîions myftérieuiès. Les dévots couverts de Inus

armes , à: ayant à leur tt te des étendards , des tambours &i divers autr.s

inRrumens militaires, repréfentent la guerre où périt le généreux Hiii-

fein ; & fur Ls challes &i les bannières , (i)nt tracées les perfécutions

que fouffrit ce martyr de la loi nuifulmane. Les feinmes fe lignaient

fur-tout , comme partout ailleurs
,

par une piété fervente & un zelj

apolloliquc. Elles le Irappent la poitrine avec^es lamentations épouvan-

tables , & des contorlions aftreufes. Cette fcene ,
que la fuperftition Li

plus ridicule a pu feule imaginer, A\ terminée par des mafcarades
,
par

des Iellins
, par des débauches , & par divers excès

,
propres à faire re-

pentir un gouvernement éclairé li'avoir autorilé l'établilTement d'uiK

telle fête.

Ces (olemnités & cdle <}.\\ petit bairam
, que l'on célèbre foixantJ-

dix jours après le grand , fjnt à peu près les feules que les mufulmaiis

î^
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cclcbrent avec éclat. On fait qu'ils obfL'rvcnt rcligiourcincnt le vendredi;

Si. que ce jour de repos cft pour eux ce que le faïuedi ell aux juifs ÔC

le dimunclie aux clirétiens ; mais les cérémonies qu'ils y pratiquent font

trop communes pour mériter de fixer notre attention.

Les temples où les maliométans tout leurs prières , s'appellent rnof-

(juà\ù Ces lieux facréi, aulli mis que le {ont ceux des proteftans, n'of-

frent ni autels , ni figures , ni images; &: l'alcoran défend exprclTémenc

ces décorations. Mais on y voit beaucoup de lampes , & plufieurs petits

dômes , foutenus par de belles colonnes de marbre & quelquefois do

jafpe Se de porphyre. Avant d'arriver à chaque mofquée , on entre par

une grande cour omhiagée de cyprès, de ficomores, de platanes &
d'autres arbres loullus. Au milieu de cette cour ell un veftibule fous

lequel ell une fontaine qui fournit par plufieurs robinets, de l'eau né-

ccllaire aux ablutions. Cette cour eft environnée de cellules deftinées à

Ihabiration des prêtres attachés à la molquée. On y trouve auflî des

appartemens pour les étudians & les pauvres étrangers , auxquels on

dillribue tous les jours un pot;ige au tu y des lentilles, de l'orge mondé

Si trois fois la femaine du mouton.

Les revenus des mofquées font immenfes, fur tout ceux dcsjamls ou

mofljuces roy'iilcs. On allure qu'elles abforbent la troilieme partie des

revenus de l'empire
;
profufion extravagante , difpofition fcandaleufè

qui ne peut fervir qu'à entretenir l'indolence des prêtres & la fuperfti-

tion des peuples ! Sainte Sophie de Conftantinople polTede elle feule des

biens fi prodigieux
, qu'un grand nombre de perfonnes prépofées à l'ad-

minillration de fon revenu , ne s'occupent que de cet objet. Malgré

les aumônes abondantes qu'on y chlhibue journelleinent à un grand

nombre de pauvres qui fe préfentent régulièrement à la porte de la

molquée ; malgré les honoraires Si les penlionsconlidérables dont joui(^

fjnr les imans , les dodeurs Si ceux qui font prépofés à l'éduc:ation de

la jcuneife, il relie encore tous les ans une (bmme très-importante,

que l'on dépofe dans le trélbr pour faire face aux réparations qu'une in-

c^iuiie ou tout autre événement pourroit occafionner. Ce que 1 on peut

dire à la loi'ange de ces inllitutions , c'ell que la loi détend exprellé-

inent de dillribuer aucune portion de ces biens ecclélialliques , à iS^:^

prêtres qui ne fèroient pas employés au minillere ; c^ le pacha ne né-

gligeroit pas de condamner à une vigoureufe ballonnade 1 économe

d'une églife qui feroit part à des êtres inutiles , à des imans ùwi londions,

des revenus confiés à là vigilance.

' ''ilH
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Figures. Lorfqu'un fultan fait co.iftruirc une mofqucc , ce temple porte le

nom de Ton fondateur. AiiWi le grand jamis , bâti par Mahomet II, cft

appelle de Ton nom Sîuhammcdi. Mais ce privilège ne s'étend pas aux

particuliers , ni même aux princes du fang ; & les mofquces
, que Jour

piété les porte à fonder ,
portent communément le nom du faint inuful-

man auquel elle eft dédiée.

Chaque mofquée a fes minarets ou clochers. Ce font des tours de trois

ou quatre toifes de diamètre dans leur bafo , qui fe terminent en une

aiguille furmon'ée d'un croilfant. Ces tours (ont couvertes de plomb

comme tout l'édifice & fouvent dorées. Elles ne fervent pas comme chez

nous à contenir les cloches. Les turcs n'en connoilllnt pas l'ufagc. Ce

font des crieurs appelles Miu'iins ^
qui, uniquement dcllinés à en rem-

plir les foniflions , prononcent à haute voix , du haut des minarets , los

paroles de JaLivdt & annoncent la prière au peuple , en fe tournant au

midi , au feptentrion , à l'orient & à l'occident. Cette invitation fe

répète cinq fois le jour , pour les prières qui demandent la préfence lia

peuple dans le temple. Le vendredi on en ajoute une fixieme.

Les mahométans , conuiie tous les peuples de la terre , ont un cKrç6

dont les membres font occupés à prier pour le peuple, à linflniirc &

à dévorer une partie de fa fublîftance. On a dit que le chek , dont le

domicile .i été fixé à la Mecque , étoit le grand pontif de ceite reli-

gion. Mais fon autorité , tort étendue en Arabie , n'a gueres d'influence

chez les turcs ni chez les perfans. Les premiers ne reconnoillent pour

116. fouverain pontit que le mutti
(

/i^r. 126), qui eft , félon eux , l'image

vivante du grand prophète. Ce grand prêtre, chofe étonnante , ne jouit

d'aucun revenu déterminé ; il ne pollede , ni terres , ni bois , ni mai-

fons , ni aucun autre domaine. La piéré mufulmane , une penfion mo-

dique qu'il re(^oit du (uUan , & certaines places dont il peut difpofcr

dans quelques mofquées , font les feules reffources ; &, ces trois objets

fuHîfent pour le mettre dans l'aifance & lui permettre de tenir un rang

analogue à fa dignité. Le fultan, maître abfolu de toutes les places de

fon empire , a feul le droit de nommer le mufti ; c'efl; ce p ince lui-

même qui l'inftale , en lui iaifànt préfent d'une riche veRe de martre

zibeline & de mille écus d'or.

. La puiffance du mufti s'étend dans toutes les parties de l'empire

mufulman ; & , fon autorité eft d'autant plus formidable ,
qu'il tient en

main les deux glaives. Comme les loix font fcnfées avoir été pnilocs

dans l'alcoran , lui & fes délégués en font feuls interprêtes , & un pacha

ou

m m
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eu tout autre oiricicr turc s'expofcroit à de vives réprimandes , s'il ne Figures,

pronon^oit pas (es jugcmcns CAon cette loi. Sa jurididioii cft d'ailleurs

partagée entre deux kadiflcskcr
, qui font comme «'îux parrarclies,

dont l'un a dans fon département la Turquie curop^ e , & l'autre la

Tu quic aliatique.

Chacun de ces kadifleskcrs a fous lu' rlufieurs moVahs
^ que Ton rour-

roit comparer à nos métropolitains. On diftingue ces pon-ils pir les

revenus att.icliés .\ leur place. Les uns font des mollalis à trois cens af-

pres , & les autres à cinq cens feulemenr.

Sous ïcs mollahs font les cmUs , dont la dignité a beaucoup de rap-

por. avec celle de nos évêques. Leur jurididion s'étend fur un territoire

déterminé ; & ils y exercent , fo't par eux-mêmes , foit par les cmaiins
,

"la double au oricé de prêt es 8i de magiftrats. Toutes les affaires, foie

civiles , foit religieufes , font de leur relfort.

Quant aux émaiins ou imans ( fii^, 127 ) , ce font des prêtres turcs, «ir»

attaclici aux mofquées, & qui remplilTent , dans leur diftricSl , les fonc-

tio:is qu't'xercent nos curés dans leurs pareilles. Ces miniftres n'ont

d'ailleurs aucun caractère bien déterminé. Privé de la pi ice qu'il occupe

dans fà mofqré.', un émaiins redevient fimple laïc & fe conlond dans

la foule d.-s ef.bves du grand feigneur. Leur habillement efl le même

que celui des tu c^. Il n'y a que leur turban qui offre quelque différence

propre à le> faire diftinguer de la multitude. Ced le grand vifir qui

les place dans l-s mofquées ; & l'examen que fait le cadisdes caudidats,

eft la fjule cérémonie de leur ordination.

Le clergé mufulman jouit de plufieurs privilèges très-diftingués ; &
fi n auroriré eft d'autant plus étendue

,
qu'il gouverne un peuple igna-c,

fupei iVtieux & habitué à l'efclavage dès le berceau. Un prêtre turc ne peut

janias c re rui.i de mort. Le plus grand fuprlice qu'on pu ilTj lui infliger ne

s'ctct d p.is au-delà du banniffement 8i de la confifc.ition des biens. Pour

éli der cène It-i , fouvent funefte à la fociété , les fuhans ou les vifirs

tfent quelque lois d'.idrelle. Ils honorent, en appaa-nce, celui qu'ils veu-

lent punir , d'une place honorable dans la miPce. Séduit par cet appas , il

dépofj la c>.faque facerdotale pour endoilèr la cuiraffe ; Â: ,
par cette

juiprudence
, que l'ambition ou la cupidi é lui fait commettre , il de-

vient juft ciable des juges ordinaires , & fournis à toute la rigueur

des l(iix. Ce fut ainfi que le dernier fultan donna une queue de cheval

ai.x cadis , foupçonnés d'être les auteurs de la rébellion qui avoit coûté

la vie à Achmet 111. Cette marque de leur nouvelle dignité tut U

Tome II.
"
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/i^ûïc7 rJmoiqnaeo de leur dc^rail.ition , Si. le lignai lic leur mort. Le ;T\uphti

hii-mCmc , maigre les priviLgos du corps dont il cil le cliet , a été cjucl-

quelois puni du dernier fupplice. Ainurat IV le condamna à être broyé

vit" dans un mortier dv* marbre ; & ce prince fut le premier des fultans

qui ait ofé inventer ce genre de l'iippîice. Il diloir fort gravement à co

fujet : que les tacs (jtic leur di^niic exempte du tranchant de l'epe'e , doi-

vent cire hr'ijecs par le pilon.

Indcpendainment des prêtres dont nous venons de parler , tous les

peuples maliomérans ont die/ eux des ernirs , defcendus de Mahomet

par ù fille Fatime , & qui appartieiuient en quelque forte au clergé,

l.ongtctns ils ne s'occuper'.nt que des fondions religieufes , & le tréf»)r

royal leur payoit uiic penlion pour leur {iiblillance Si loiir entretien.

II, femblent avoir renoncé à cette éminente dillinêlion , & on les voit

aujourd'hui exercer tous les emplois de l'empire. Tous portent un turban

d'un verd de mer foncé , couleur affedlée au prophèi . dont ils defccn-

dcnt. Les turcs ont une vénération prolonde pour le ûng d'un homme

qui leur a donné la religion qu'ils protelfcnt. Les ûnirs jouilTent , en

coiilidération de leur nailTiiice, de plulicurs privilèges, Si. fpécialement

de celui de ne pouvoir être infulcés ni Ir.'.ppés qu'il n'en coûte la

main droite au coupable ; & tout magiflrat qui oferoit entreprendre

d'exercer contre l'un d'eux les rigueurs de la loi , feroit fcveremenc

puni. Cependant pour que cette libctr' dont jouilTent les émirs ne

«iS. dégénère pas en licence , ils ont pour fupérieur VEmir-BiKhi (Jig. 128),

qui a pouvoir de vie & de mort fur tous ceux qui lui font fournis. Mais

ce chef de l'une des plvis anciennes lamilles qui foit dans le monde

,

met toujours dans l'exercice de la jurididion , toute la décence Si. la

circonfpedion nécelîaires ; S: jamais il ne fait exécuter publiquement

aucun de ceux qui lui font lubordonnés. Ce magiftrat , jaloux de mé-

nager l'honneur & la réputation du corps auquel il appartient, juge

ou fait juger les contellations à l'amiable, étouffedès leur nailîânce toutes

les avaniures fcandaleufes , Si punit lècrettement les plus coupables des

émirs.

Les chrétiens , ennemis jurés des émirs
, qui s'occupèrent longrems

à les convertir à la foi mufulmane , ont publié une foule de calomnies

propres à décréditer cette race de Mahomet. Ils ont prétendu que leurs

mœurs étoient aulfi corrompues
,
que leur efprit étoit borné Si leur fa-

natifme excellil. Leur généalogie-même a été vivement attaquée , &
l'un a prétendu ^uc l'émir-bachi , d'autant plus refpedé que fa tribu ,
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ET C )UTVMES RELIGIEUSES.
ëtoit plus nombrcufc

, ne fe faifoit aucun fcrupule d'y infcrirc ceux qui FIT
pouvoient payer fon diplôme. Toutes ces accufations , fruit d'un zele
trop amer, font vraifemblablement exagérées. Us émirs, fans être fou-
rnis à la verge du magiftrat

, n'ont pas moins à craindre cetle de leur

chef, les réprimandes de leurs parens , la perte de leur honneur , de
leur réputation 8c de leur charge ; & le fang de Mahomet eft trop rcf-

pedé chez les turcs; la tribu qui compofe fa famille eft trop connue,
chacun de fes membres a trop d'intérêc à ménager la confervation de
fes privilèges

, pour qu'on lui afTocie , fans difbrétion ni pudeur , tous

ceux qui auroient envie de s'y faire agréger.

Les turcs , finges, en matière de religion , des chrétiens & des juifs,

ont , comme eux , des moines & des anachorètes. Ces religieux muful-

mans s'appellent den'is. Ils font profeHîon d'une vie dure & aufto e

pleine de bonnes œuvres , & uniquement occupée des chofjs cél.lt.s
;

mais on les voit , en Turquie , fort peu fidels à remplir leurs engage-

mens. Lc% uns vivent dans une indolence vraiment méprifable
; quel-

ques autres paflent les jours entiers fur les chemins , ou au coin djs

rues fréquentées; & courbés vers la terre , marmottant quelques prières,

dont ils n'entendent pas même la force , ils reçoivent indignement l'au-

mône fans la demander. Il en eft d'autres
,
qui, montés fur des échaflls,

& tenant à la main une demie pique , courent par la ville nuds en

chemife , en c.iant comme des forcenés, &en prononçant quelques (\i\\-

tences de l'alcoran. De tous ces religieux , les uns font mariés , tiennent

des boutiques , exercent des métiers ; d'autres également inutiles à eux-

mêmes & à la fociété dont ils font membres, vivent dans le célibat,

& palTcnt leur vie dans les monafteres. Chaque ordre a , comme c!kz

nous, fon uniforme ; mais tous portent un grand bonnet de feutre pointu;

& c'eft particulièrement cette marque caradériftique qui les diftingue

des autres mufulmans
(^fig- 129 ).

Les plus célèbres des dervis mahométans , font ceux qu'on appelle

mcvclcvh. Ces religieux font profellion d'être patiens , humbles , mo-

deftes & charitables. Il y en a à Conftantinople
,
qui conduifent dans

les rues un cheval chargé d'eau pour la diftribuer aux pauvres ( jig. i 30). ijo.

Leur foumiliion à l'égard de leur fupérieur eft très-édifiante ; & ils gar-

dent toujours le plus profond filence en ù préfence. La plupart s'ha-

billent d'un gros drap de laine brune ; leurs bonnets faits de poil de

chameaux blanchâtre , reftemblent à un chapeau haut & large qui n'au-

roit pas de bord. Ils ont toujours les jambes nues & la poitrine décou-
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Fi-urç, verte. Quelques-uns , alTedanc un ton d'auftorité au-d;jiïiis môme de la

règle , fc brûlent diverfcj paties du corps avec d.'S 1ers chaudi. Sem-

blables à nos capucins , ils fe ce gnent les reins avec une ceinture do

cuir , & ïh jeûnent tous les jeudis de l'année.

Les mardis & les vendredis de chaque femaine , le fupérieur du

couvent fait un fermon à fes religieux. A l'iirue de ce dilcours, tous

les dervis tournent en rond avec une vitcfle & une précipitation incroya-

bles. Cette pieufe danfe eft animée par quelques-uns d'entt'oiix (jui

iji. jouent delà flûte (Jif. 131 )• Dès que le fon de cet inflrument 11. {j

fait plus entendre , chacun s'arrête. Ce Cngulier exercice auquel ils

s'accoutument dès le premier inftant du noviciat , fe lait en mémoire

de Aîex'cleViî f qui tourna, dit-on, de la forte , pendant qu'nzo jous

entiers (ans prendre aucune nourriture , tandis que fou ami Hdra:^c jouoic

de la flûte. Ce Mcleva eft le fondateur de l'ordre.

Le cheflieu de cet établilTemcnt eft îVCoigni ; Si le funorijur de ce

couvent tft le général de tout le régime par un privilège cr.il ce .; do

l'empereur ottoman. Les mjvelevis ont b,'aucoup d'autres ii.ondKi s

dans les provinces les plus coiiTidéables de l'empire. Ils en poiieJoierit

un autrefois très opulent dans la ville d'Andrinople ; mais il a été ué-

truit de fond en comble ,
parce qu il fervoit de rendez-vous aux feinnus

débauchées.

De tous les religieux nuhométans , les fanton.s font & les plus dé-

bauchés, & les plus hypocrites , & les plus grands impofteurs. On trouve

de ces fainéans partout. Les chemins de la Mecque, de Je ufalem , du

Mont-Carmel , de Bagdad , de Damas & de tous les autres lieux oii la

dévotion attire les mufulmans , (ont jonchés de fantons toujours prêts

iji. à dévalifer les pèlerins {fis- 132)' Aufli prévoyans que l'étoit autrefois

le bonhomme Epicure , ils dévorent tout ce qu'ils ont dans la journée,

de crainte de n'être pas en état d'en jouir le lendemain. Le liberti^a^e

le plus fcandaleux & la plus crapuleufj dibiuch-* , fouillent tous les

momens de leur vie. Ce font des fcélérats que la fupeftition la plus aveu-

gle peut à peine fupporter. Cependant on trouve quelquefois de ces bri-

gands dans les places publiques , à la porte des mofquées , au pied des

fontaines , invoquant le nom de Dieu & demandant humblenaeiit l'au-

mône. Pour être mieux à portée de tromper les dévots, ils aflei'-l.nt

diverfes poftures plus extravagantes les unes que les autres. Les uns (ont

les baladins & les charlatans ; les autres fe vantent de dire la bonne

aventuie , & de faire des exorcimes pour chalTcr les démons ; leur



ôine de la

udj. Scm-

:inturo de

'cricur du

Jurs , loiis

m incroya-

Itl <JIIX (|Ut

auquel ils

i mémoire

inzo jours

rj:^c jouoic

rljur do co

il ce .r do

fLomCtci s

a ctc uj-

ux femmes

•$ plus de-

Oa trouve

if'dlcm , du

lieux où la

jours prccs

>it autrefois

la journcc,

libertinage

iK tous les

a plus aveu-

i de ces bri-

lU pied des

.TRCiit rou-

lis artei^leiit

L,es uns tonc

e la bonne

inons ;
leur

li'l



Sa DANSr. oe,s JDKll UI



p-. - ^...^J..

:
^ ,w DEJIUIS



^



f:Mr,i •R.inns ,/,. /)/-:sf:/rr c/i/M/.\ /:/ <.'iir.il' l'i fi'f.fi ./.v c.ini'AX





ET COUTUMES RELIGIEUSES. 117
habillement ifl tou)oiirs aiilll bifarrcqu'iU'Il indécent. Ceux qui desIndes

palfent en 1 iirquic , s'habilLnt fiirtout de la manicrcdu monde la plus

ridicule. Leur vêtement e(l untiirudil}i)rme de dive'fes pièces de toutes

couleurs & de toutes fortes d'étoffes, r.imaflées fur les fumiers, mifes

les unes fur les autres & coufues h j^rands points avec une ficelle. Ces

fortes de moines ne font d'ailleurs aucuns vceux. Lor(i|ue la vie de bri-

gand leur déplaît , ils endolTenc l'habillement ordinaire des turcs , Se ils

abdiquent par-là leur ancienne prolellion.

Les mufulmans ont auHÎ leurs religieufes , dont la plupa-t im'renc

les faïuons dans toutes leurs extravagances. Elles danfent comm.' eux au

{on du tambour , dans les mofquées qui leur fervent d'azilei , & où l s

hommes n'entrent pas. Llles fe mêlent aulîî de (ortiL-ges , d'int-Tpreter

des fonges , de prédire l'avenir , de prier fur les malades &: lur les

allligés , de dire la bonne aventure & de donner des re ned.-s. Ces

derviches vont de ville en ville pour amufer les gens oilits &i ioûve.it

pour faire commerce de leurs appas. L'obéilTance de ces religleufes

,

ditM.de la Croix , d'ap.ès M. Guer, confifle à luire leur volonté;

leur clôture , à courir toute la journée de maifon en ma'fon; leur pau-

vret'^ à prendre de toute main; & leur chafteté à n'être cruelle à per-

ibiuie.

Les pe'fms font beaucoup plus raifonnables que les turcs fur la

plupart dei fuperfttions qui deshonoent les mufulmans. On voit moins

chez eux de cette engeance monacale. Le gouvernement méprife les

dervis , & le peuple a pour eux plus d'humanité que de refpeCt.

Les femmes des mufulmans, comme toutes celles des orientaux,

vivent dans la contrainte la plus gênante. Cette captivité
,
qui désho-

nore le beau fexe dans ces régions , eft une fuite des principes religieux

qui gouvernent les mahométans, Perfuadés que les femmes n'ont été

créées que pour leurs plaifirs , ils prétendent qu'elles ne doivent ètr." oc-

cupées que du loin de faire leurs délices. C'eft pour cela qu'ils leurs ac-

cordent tout co qui peut contribuer à relever l'éclat de leurs charmes.

Mais l'oifiveté fait naître chez elles des defirs fouvent inconnus aux

femmes chrétiennes ; & ces defirs font encore puidlimment irrités par

l'inquiète jaloufie des maris , la rigueur de la captivité & la chaleur du

climat. Ces femmes , dit Ricaut , n'ont aucune vertu morale qu^ les

portent h la vertu , à fhonnêteté , & point de principes de religion qui

leur faffe cfnérer , dans une autre vie , des récompenfes pour leurs

bonnes adions , &. qui leur falTe appréhender des châtimens pour les
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iiiaiivaifcs. Aiilli font-cllc!» les tcnimcs du monde les plus luhrii]uos &
les plus in^éiucufcs à inventer les moyens de fatisfaire leurs delirs. !,(.<

cire aliieiuKs fur-tout font tout aulîi licentieufes qu'elles (ont IvlUs. Il

n'y a pas de voyageurs qui , en traitant de ee pays , ne parle du liberti-

nage des circaliiennes.

Les intrigues des amans ("ont beauccnip plus nomhreufes ^n Turquie

que parmi nous ; & autant le mari ell abfolu dans fon ménage quaiulli;

mariage ell conCommé , autant les filles (e montrent dédaign^ufev cV

ditliciles quand il sagit de ehoillr un époux. Lorsqu'un turc devli.nt

amoureux dune lllle turque , il t.ielie de la voir , (bit (ur la terrall'c iL-

la maiCon , foit aux fenêtres; il liaulîe la tête en la regardant & prnj

la peau de fon golier pour lui apprendre , par ce fignal
, qu'il cil (o.i

cfelave. Si , après l'avoir appert^'ue , la jeune perfonne (è tient debout &

bailTe la main , l'amant e("pere alors quelques fuccès dans fes négocia-

tions. Cette première entrevue eft fuivie d'un grand nombre d'aucrc^,

autant que les circonftances le peuvent permettre. Souvent pour l.iiro

comprendre à (a maitrelfe l'excès de (a pallion , l'amant prend un iKl c,

avec lequel il fe darde les bras & le gras des jambes. Cotre manur.' Jj

fe déchiqueter ainfî la peau contribue beaucoup à déterminer 1 • c v^r

nièmc des plus cruelles ; & rarement lorfque les deux amans paroiif.at

ainfi fc convenir (è relufent à leur union.

Quoique le mariage appartienne à la religion, chez les turcs, comme

chez les chrétiens , les prêtres prennent fort peu de part i\ cette union

refpedable. Toute l'affaire fe traite devant le cadis , comme un coiu at

purement civil. Le futur époux s'obbge alors , en préfcnce du \mpl'-

trat , de prendre telle ou telle per(()Mne pour ù femme , & de lui don-

ner , en cas de mort ou de divorce , un douaire fixe pour fervir à fx

fubliftancc. La t'uture époufe n'allifte pas h cet engagement. Elle ill

repréfentée par fon perc , fon frère ou fon plus proche parent ; & c'd\

en fon nom qu'il ligne le contrat de mariage.

Les conditions de cet engagement font d'abord arrêtées dans une

alTemblée de pareils. Peu de tems après, quatre jours avant le mariage,

le futur époux invite (es amis; la veille de la célébration, fes parciis

qui font toujours en petit nombre , chez, des peuples où il n'y -i

prefque pas d'affinité , envoyent des préfens conformes à leurs facultcs.

La future époufe, qui , depuis huit jours, fe tient plus retirée qn^-'

jamais , va ce jour-là au bain. On lui peint auffi en rouge les cheveux,

le dedans des mains , les on^4.s des pieds Si les talons. Les filles riti.cs
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font mcnC'ci au baii» avec une pompe croniunte. Prcccdccs d'imc co- Figures,

hortc de i.iiiill.iires , cILs marclicnt gravement au (on des trompettes,

des fifres & des tamlimirs. I.a murène cil l'appareil de cette fête ; 6c

les plus pauvres veulent en avoir, ne fut-elle compofée t]uc de qucU
qu'ji morceaux de pots calfés remués en cadence par quelques mifc-

rabl^artifms. Tandis que la mariée efl au luin , on employé toutes

fortes de mafearades pour la rejouir Si. lui faire perdre de vue les

fuites du funelle engagement (}u'elle va coiuracfler. On l'iiabiUc tantôt

en juge, tantôt en loldar
, quelquefois en p:iy(àn , en prince & en

vilir. On li reconduit enfuite chez elL- avec les mêmes cérémonies.

Le tems du l\iiii qui dure cinq ou fix lieure> , efl f)uvent , dit fon-

fémjiu IM. Ma lier , le plus agréable moment que l'époulé ait dans

tout le rcfte de fi vie.

C'ed le jour même des noces , que l'on drelTe devant le cadis le

con rat d." mariage , après avoir envoyé à ce magillrat des préfens ana-

logues .\ la toiiune des deux époux. IXlà on (e rend à la mofquée où

l'i iiandu quartier bénit l'alliance conjugale au fon des tanfars( //^'. 133). t}ji

L i compagnie (c rend enfuite à la maifbn du père , où elle trouve un

repas plus où moins foinptueux , félon les pouvoirs de la famille. A
l'ilfue du dîner , la nouvelle époufe , fuivie do tous /es convives , f;i

rend à cheval à la maifon de fon mari. L'ulage veut que , dans cette

cavalcade , elle falue ceux qu'elle rencontre en chcnfm ; &: cette libertc

n: lui e(l accor' que ce jour-là. Le mari donne alors chez lui le

lefli i d.' no' vjui i'c termine par la danfe. Enfin chacun (e retire pour

la iLr en 1 K.te les nouveaux époux. Le mari fe rend à la chambre

de ù fem u- ; & fouvent il arrive qu'il la voit en cette occifion pour

la preinere lois. Il en eft furtout ainfi chez les perfonnes riches, dont

les filles f)nt ditllcilement accefibles aux homnv s. Heureufèment la

li'i vi.nt au f.-cours d'un mari qui auroit été trompé , & elle lui per-

met de renvoyer aulli-tôt fa femme il fes parens , s'il s'eft apperçu

qu'elle ait été détlorée. Le lendemain de^ noces , il monte à cheval

poumt un dard à ù main , & va tirer au blanc.

Ricaut rapporte diverfes circonRanccs , touchant le mariage des

grands (•'•gn jurs de l'état avec les princelfes ottomanes , qui caraété-

rif-.t alTez l'opinion que cette nation a du mariage, Se le defpotifîne

qui lait la ImCj de f >;> gouvernement. Lorfqiie le fulcan , dir ce voya-

g.iu , à conçu quelques fentiir.ens de jaloufie contre l'élévation d un

paelu , a lui fait cpoufcr une de lès (aurs , ou quelqu'une de les

!*
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parentes , fous prétexte de l'attacher plus étroitement à fi pcrfoiine.

Cependant tel cil l'orgueil cv; la morgue tjue lui fait communcincnc

éprouver cette femme ,
que , loin que ce mariage contribue à {'du

bonheur & à fon élévation , il rullerre de plus en plus les liens de ("a

foumilllon & de Ton cfelavage. Avanc d'avoir époufé cette princeiK',

il doit fe réfoudre à fe livrer tout entier ù elle & à éloigner tout ce

qui pourroit lui donner de la jaloulie. A-t-il une lemme à laqu^iL- il

foit attaclié , foit à caufj de la douceur de fjs mani -s , fo:t pour L'

nombre des enfans quelle lui a donnés, il laut qu'il la chalfe de l'.i

maiCon. Cet ollîcier eft ol-'ligé de taire , avant les noces , à la Cultanne,

ù prétendue, un préC-nt conlidér.ible pour fe concilier l'on eflliîK".

L'ufage veut aulli qu'il lui allure un douaire, tel qu'il e(l fixé par eux

qui font nommés par le fultan pour drelFer les claules du mariage. Lorf-

que l'union conjugale a été prononcée , un eunuque noir mené fo-

lemnellement le nouveau marié dans la chambre de la l'ultanne , l!);i

époufe. Celle-ci tire alors Ion poignard , tV demande impérieviCenv.'nr

à Ton mari qui lui a donné la permiliion d'approcher d'elle ] C.-lui-ci

lui répond en lui montrant rerpeChieufèment Tordre du grand feigiv.ur.

Alors la fultaiine fe levé , le lei^'oit avec plus de douceur & (outl-j

qu il l'entretienne avec plus de lamiliarité. Un eunuque prend en mê:nc-

tems les pantoufles du marié (X: les mec à la porte de la chambre m
témoignage du bon accueil qu il a re<"u. Un peu après, le pacha Kiit

une profoiuL- révérence à la iultannc , & lui adrelTe une harang-K'

,

dans laquelle il lui témoigne combien il s'ellime heureux d'avoir un:

telle époufe. Celle-ci lui deniande enfuite de leau , dont elle hoir

quelques goûtes. Au même inllant (es femmes fervent une collation qui

ne fert que pour les deux époux. A lilfue de ce repas chacun fe retir,',

& le marié refle feul avec la fultanne envirtni une heure. Ce t^nu

écoulé , les deux époux vont à un efpece de bal qu'on leur a pré^^-iri

dans leur appartement; S^ ce n'efl qu'au point du jour qu il Li;r A
permis de fe retirer défmitivement dans la chambre nuptiale , cv oj

fc livrer à la tendrelfe qui couronne ces fortes de cérémonies.

La loi mufulmane , en autorifànt la polvgamie , a néa:imoi:is lî\.'

le nombre des femmes que chaque nialioméian pourroit avoir fans bi.l-

fer la religion. Ce nombre fe réduit à quatre ; & tout mufuhn in , Im-

cérement attaché à fes devoirs, n en a pas davantage. Les princes tV

les feigneurs ne foiic pas lî fcvupuleux fur ce point , <iv; la plupart Jjv

graiids férails de luiquie , de l'eifl tv du IMoj^ol , Lrveiit de retr^i:.'
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ET H)[n'rMES RELIGIEUSES. lat

à Une mulritiulc de Ilmiiiujs ilo toucvs les nations. La rdij^iori en pcr- Fig^c^

incttaiK aiiili ouatrc iciniucs IcLTitiincs , exige même qu'elLx fuient dif-

pcrkes quatre provinces dirterentes ; &c c'cll ce que pratiquent

ordinairement ceux des turcs qui Ce livrent au commerce. Ceux qui ne

font pas contiMis du petit nombre de femm.es que la loi leur donne

,

fc procureur tout uurant de concubines qu'ils le jugent à propos , fans

blcfî-T la bieniôancv. Cle fim: cotnmuném.Mit les elclaves qui (ont les

mallieurcufes vidimes de la lubricité de ce peuple licentieux. En général

il n'y a (]u'une des femmes du grand (èigneur qui jouillc du privilège

de p<>.:er 1,* titr.- de fultanne reine { fii!;. ï34).

Au redo, quelcjue qualité qu'ait l.i mère d'un enfant
, qu'elle fbic

^poufè l'gitiine ou liinpleinent concubine, il n'a pas moins le droit

de (l cccdcr au bien de fon perc que fès autres frères , à moins

que la mère clclave n ait pas et: affranchie par le teRament du défunt.

Dans ce dernier cas , qui cft fort rare , la loi veut que le fils de la

feuiiue eiclavc demeure au pouvoir de l'aîné des enfans de la femme

i.brc.

Lorfqu'un turc , malgré la multiplicité de fes femmes , ne peut avoir

d'enlant, il peut adopter un étranger pour l'attacher à fa famille. Il

jeiiJ commmiément les yeux (iir ceux de /es e(claves qui lui convien-

nent le plus. Cet ufigi^ eil furtout fort commun parmi les grands de

i'Kgypte ,
qui ,

pour conferver toujours à leur fang la même fupério-

xité , marient rarement leurs cntans ù des perfonnes d'une condition

égale. Ils donnent plutôt à leur fille celui de leurs domeftiques qui

leur plaît le plus , 6i acheten our leurs fds des lUles de huit à neuf

ans qu'il; leur dellincnt A{:'i leur enfance. D'ailleurs la cérémonie de

l'atJDpcion , chez les mahomérans , n'ei'l pas fort compliquée. Elle con-

lifle uniquement à taire palier la perlonne adoptée dans la chcmife de

celui qui l.idopte.

I.a plupart des turcs , aulTi fuperllitieux & aulli pc" éclairés que

fétoiciu les grecs & les romains, craignent beaucoup les charmes &
les Ibitilegi s. C'ed pour cela qu'ils cachent avec le plus grand foin le

momenc de la naiflance do leurs enfans. Chaque père donne à (bn fils le

nom qu'il lui pl.iît fuis aucune cérémonie ; 8c en certaines régions il n'eft

pas (ènlé appartenir l\ la république , ni même à la religion ,
jufqu à

rc qu'il aie le^^u le fceau ficré de la circoncillon. L'ufage veut feule-

ment que le père prenne entre fes bras le fils qui vient de lui naître,

& (ju'il l'oilie à Dieu en lui mettant un grain de lèl dans la bouche.

'Evnic II.
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Ceux tics ncprcs nialminct.ius, (]iii Imbitciu riiitcricur ili? laGiiii{(?e,

donnent un peu plus, c!e folemnitc à rctte cérénuMÙe. L'n mois apri.1

la naiirance de leurs enfans , ils alK-mblent tous leurs parens & Kurj

an:is. Les marabou
,

prêtres de ces régions , ne (ont pas non phis ou-

bliés. Alors ils rafent la tête du nouveau né & la frottent d'huile. lU

donnent enfuite un nom à cet enlant & pallent le rcfle de la journée à

fe réjoui'

Avec autant de facilité qu'en ont les maliomérans de (e procurer iljs

femmes, il (emble que leur mariage devroit au moins être indidoluMo.

Il n'en cil pourtant pas ainG. La loi permet le divorce pour le moin-

dre prétexte. Si le mari
,
par exemple , relufe d'inftruirc ù femme, fcs

cnfans &: Tes domelliques , des myfleres de la religion mahoniétanc:

fi , à caufj de fes folles dépenfes & de fes débauches , il ne peut ou

ne veut pas fubvenir à tour» s les ncceiritcs du ménage ; s'il refufj ;\

fa femme ,
pendant trop long - tems , la place que la loi veut qu'elL'

occupe dans (o\\ lit une fois la femame , elle a le droit de réclamer

la loi qui l'autorife à quitter l'on époux. Le juge en drelfe l'aiflc c^

l'enregiftre lui-même. Le mari de ion côté jouit du même privile^.-,

furtout quand il peut convaincre, qu'il (oup(;onne même fa feiiiinc

d'adultère. La loi fort indulgente fur ce point , permet au turc de ri.'-

prendre la femme qu'il a répudiée. Dans ce cas elle ordonne
, ptnir

le punir & l'empêclier de demander légèrement le divorce
, que l,i

femme demeure au moins vingt-quatre heures entre les bras d'un autro

homme , avant de rentrer avec Col^ premier époux. Ce règlement mil

pas fans mérite chez un peuple natuiollcîr.cnt jaloux , & chez lequel

le fupplice le plus rigoureux que Ion puille infliger au coupable e(l i\c

l'obliger à partager avec d'autres l'obiet de fon amour. Malheureufemcnr

la cupidité le rend fouvent fans vigueur ; & un mari
, qui fe propofj

de reprendre la femme qu il a répudiée , convient avec quelque vieil-

lard indigent d'une foinme propre à lui conferver fon époufè intaclc,

& il la lui abandonne aind pendant \ingt-quatre heures.

Les turcs obfervent dans leurs maladies à peu près les mêmes ufdi^ci

& les mêmes formalités qu'employent les chrétiens. Lorfque le malad.-

cfl en danger , on appelle l'émaum
, nui vient aulll-tùt lui apporter Li

iéco\jrs fpirituels (]ui dépendent de Ion miniftere , & l exiiorter à bien

mourir. On affemble enfuite les créanciers du moribond , t^' ceux avec

lefc|uels il ne vivoit pas en bonne intelligence. On fait enforte d'ob-

tenir le pardon de ceux-ci ôi des quittances générales des autres. TclL-
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cft l.i charité qui km^iw parmi les imiCulinaiis ; tcK font leurs foiuimciis

à \'C'\\.vA des biens injulL-ment aci|uii
, qu'ils {ont tous perfuaJés que

Pieu Lur lera reftituer cians \\\\ tenu ou dans un autre , tout ce qu'ils

;iiiroiit pu dér-)bjr à Ijur procliain. Le moment de la niorc ell fiirtout

c^lui de la rellitution c*y: de la récipifèence. Quiconque ignore alors à

qui il doit rendre le bien qu'il a uliirpé, en fait prefent aux pauvres,

a.ix infirmes , aux I ôpitaux , aux niofquées ; & les turcs furtouL {'ont

d'autant plus dil'poi'es à le dépouiller dans ces derniers inftans de la

vie
,

quL' leur propriété peut devenir la proie du grand feigneur leur

delpoîe.

Aulli-tût qu'un mufulinan a rendu l'ame , on place Çon cadavre au

luili -u c:.' la cliamb e ; <!\: l'éniaum prononce trillement , avec tous les

adillins , Cv'rraines lormules dans lefquelle-> on prie Dieu pour le repos

du déluiu. On lave enfuite (i)n corps avec de l'eau cliaude & du ("ivon;

ik , après avoir brûlé allez d'encens pour clialler tous les efprits iiil'er-

luux qui voudroient s'emparer de cette proie , on l'enveloppe d'un

fuaire fans couture , alin que dans l'autre monde il puilTe fe mettre à

pcnoux loilque l'éternel prononcera (<m arrêt. C'e fuaire fans couture

fut un objet important de la iiiperllition des juils & de la plupart des

peuples de l'Orient.

Les turcs croyent , dic-on, qu'au moment où lame quitte le corps,

les anges la traniportent au lieu où il doit être inhumé, & l'y retien-

nent ,
j-iendant quarante jours , dans l'efpérance de la réunir à fou

cadavre ; & c'eR pour ne pas faire languir cette fubllance intelligente,

cju'ils portent de lor: bonne heure leurs niorts au tombeau, Quoujuil

en foit de ce préjugé ridicule , il ell certaiii que la loi détend à qui

(jue ce {oit de garder un corps mort plus d'un jour clie/ foi.

Autreiois on expoloit le mort fur une el'pece de lit de parade, dé-

coré de les plus riches habits <^ lurchargé de diver{'es lleurs analogues

à la làilon. Oii !e portoit enfuite {lir des brancards hors de la ville
,

dans un lieu delliné à la fépulture djs morts. On y emploie beaucoup

moins de magnilieence aujourd hui , li ce n'ell les grands
,
pour lc{ -

quels on le livre en cette occafion à des prolulions très-difpendieu{e'>.

On fe contente communément de mettre le corps dans une bierre

couverte i.\\m poile coîu'enable à là protelhon. On répand quelques

fleurs fur ce cercueil «î^ aux environs , pour marquer l'innocence 6c

la pureté k\c$ mœurs du défunt. On le porte enfuite au cimetière e{-

Tonic IL Q 2

m



1^

laj
'' c r: R /; >\f o n i r. s

j ,„„, corté u'iini' miihinulo <ic plcurcufcs ,(]iii font un tiiiraii^arc ôpouvaiit>ililc

« îV & que l'on p;iyo à proportion do leurs ilamours ( /It/f. r 3 y ).

I-a loi lurqui.' ne pvniK't pas lU* porrcr un mort au-dolà d'une* licup;

^ cette fige dcMenfe a f«>ur objet les cxli.il.iif()iu peftiki\t. iolL-s qui

scvaporent des cadavres t^ qui pourroient iideCler toute une proviiuj.

Si le grand vilir meurt ui voyage, ce premier ollicier de Li cou/omu-

oiti>inanc , ne peut pi^'teiule à la fepulture de (es ancêire;», lii à ètr^'

portti dans la mofqiiée qu'il pourroir avoir choilic pour toinlvau , ;\

moins qu'elle ne Toit dans l'efpace ilune lieue île IVndroit où il efl dc-

lédé. I.a lui veut qu'on l'enterre fur le lieu m;me , ou dans la vilL-

la plus procliaine
,
pourvu qu'elle (oit ;\ b dirtance prescrite pa' Ls

regleinens. {)iiA\-i: au fiihan, s il lui arrive de mourir éloigné du l;.;i

qu'il a choili pour f.\ (énilcure , (on fucceireur l'y lait embai:mer c\:

conduire à (<>n tombeau eCcortc d'un nonibrouN convoi.

Ia-s cimerieres de ( lotilUuuiiujplc l'ont le lauxbourg de Cj.iî.iti ^z

celui de Pera. Cl'ell là que les imans portent l.i plupart d.s cv.y, ^.[^

Tuahométans. Ces prêtres ont certaines prières deflinées à cette eetéino-

nie lugubre; mais tel e(l le délintérelfeinent qu'ils montrent en cettj oc-

talion, que les pauvres luètne ont un iUo'it alfurc à leurs prières,

quelque toible que fuit la rétribution qu ils leur donnenç. f.es turcv

enterrent leurs mc^ts comme nous ; (^ il ne paroît pas qu'ils aient janiiis

écé en liftge de les biiil.r. î,a dé\otion les portent à placer dans l.i tulî'j

du mort quehjues fen:ences de lalcoran. Tel étoit ru(jgc des anciens

l'iiyptiens qui metroient toujours à côté de leur<r momies quel |iii.s

l'icufes maximes avec l'él'gie du faint auquel le défunt avoic eu p!i;<

de confiance pendant (à \!e.

Les turcs pour ne p s gêner ceux qu'ils enterrent, ne jettenr pas,

comme nous , la terre iinmédiatement Cur leurs cadavres. On Ioit.-

i.nj cf'p.ee c!e voûte avet îles pierres (S: du bois ; & c'eft Cur cette cî\'.r-

pente que Ion j-tti- li terre ()ui a été tiret' de l.i \o\Tc. C-et ufi^e i]i:o

la lliperllition feule paiit autorifér , ollre un grand uiconvénienr ; iVll

que s'il arrisoit, co;nni • il ell très-pollible , (pie la perConne aiiili en-

terrée ne fut tt)in!)ée nn\-n létliariie, elle mouiroit dans ce caveau lî.-

r.'.ge , de laiin tK: de déKfpoir,

Les muiulmans ne donnent aucune marque du deuil qu'occalionii^

parmi nous, la mort de nos parens. Un liabillement noir & lugubre n.'

rappelle pas le (ouve.'iir de la perte que l'on a laite, (.a tcndrelfe cV !i

recoiinailfance tie Ci.:. putnjes s'expriment d'une manière bien pluj po:iv
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pi-ufc C\i plus durahlc. (/cil fur le m.irbiv , l'airain ou lu {•

eravci'.c l.s (cinm'ii.iis tle 1ours tloulelTS. Il

îML'rro
, qu ils

y a pas de turc, quelque

incdiucrc que lo'i (.i Iwituiie , (]ui n'eleve à Tes ancêtres un totr.be.ui (lir

lequel (Ml peut lirequeis liueiit l'on état, Tes emplois & les diiniitcs. So\r

vent o\\ V éLve une c<.>lo!iiie ouverte par

reltembler an to'.nl'C.iu c!e M l'Toniei

le 1

.1

unit lin (lU elle p.

quelle recois'e

iloit arruier les pi ia:i..s (HHhiicrantes (jue l'on i:

la pi (lUl

nie touu)in-s autour de

les mauluiée,s. Ces luonuniens fonr d'aillein-s plus ou n.oius d

lUis ou niouis riches plus ou moins vafles , (elon la turrunv

eeore'»

ceux

uxui'eis Ils apparcienneii"4

Les ! un -'; ailles du fultan l'nm accompagnées d'ime pomp'.' aulll ma-

1

Uiei; e l ui.''u!)r. I). s V •rs de iieU coniunlenc a la main tous

es ciiesaiiA avec 1 <: (..lies renverfées (^ couvertes de houlles de velours

noir tiMiiiaïUes julqua icire. C nomoreux convoi eu compift

tous IvS oliiciers , tant (.le la uarde ([ue du (crail. I-e corps e(l pr>

ceci; lies nuiui i: .!S armes Ci n d'ime lancv. l;ui oout d i:lL

ueue cie cli 'Valcil le lUflnMi de l'empereur delu.it (îv; pcirrant une q

On traine par terre les ariTiCs du prince <^ (es éreiuîari'.. On donne

au cercueil la h)!ine dun cliarior d armes. Couvert dui' riche poêle,

il ell (urmomé dun beau turban qui eiueb^ppe la tète d'un homme.

L'ui'ac:;e veut que Ion diliingue d.uis cette cérémonie ceux des {iiltans

nui (ont morts par lorce d'avec ceux q ui (ont expu'es p.aturellemenrIK

Le tu'.'b.in des premiers eu aecompaiMie c{[ mu ', ite ecliarpe

autour ilu col

,

On met le cimeterre

L trille Cvmbole de 1 i violeiU'' qui leur i arr.-.cnv

que k t orps a ete i

Cur l

lépol^

e to. ib u clu lui tan mort a la u,ue,'ie.

roueo

a vie.

l.orC-

•u cl i-nirair, on cr.aru:e un

iman c le veiller jour tv iu;it julquà ce qi

Ih

luccelleur de ce prince

ait aulli reir.pli (a carrière. Ce mmiltre auquel m .K'corde ime peniion

coniidérable
,

prie dieu jour ('v r.uit pour le repos de lame de I em-

pereur. L'une de les principale-, ionelions conlille à couvrir

tou s le. lours , (urtout le vendredi, d un tapis de cl rat"! noir c^ ue

placer Cur ce tapis les veremens que le délunr portoit peiulant (a v

Lonu;tems les araucs s plus lasaiis homiu.s de l'h uropv nous en-

l

de la dialecli

leunieren; i medelecine , l'alcebre , 1 iruli 'in.'f.que ,
quelque-, porru

ique, tV uiriout I allroloj;ie luCnciairellroK
'1

c|Uc iq

ous ces C \\m^ onc

diCparu de puis plulieur-. I.

peu),11e' n;,ent que l'ai C(^ran e 11 a lource de toutes le s iciences

<5s: cette disine raplbdio doit CuppléerabenJamment à to. .•s autres :
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Il r.'.roît i.]V.j les arts oiu fait plus iL' propres parmi L-s turcs qui.' les

fciciifcs rpéculativcs. M.iliicurculL-nK'nt les i\'coiiipi.-n("os ii'aiiiiiK-iK puint

les ouvriers , & rinccrtiiudc qui rcgne liaiis les fuccellions , raUjn;!;:

leur ardeur. L acier que l 011 labrique à Damas, décelé une dextérité

\i:)e finelle même (ulceptiMc de perlee'^ion. La médecine des turcs

quoique beaucoup plus iinparlaite »]ue la nôtre , fuir cependant cer-

tains procédés par le nvn en defquels elle liécouvie fouvent le i;;T;no

lies maladies <S>: les remèdes quil laut y appli(]uer. Six mois leur (u:ii-

"(ent pour en apprendre toutes les relîources ; t\: Ion (era d auraiir pju^

flirpris de cette rapidité avec l.unielle iN s'inllruifenr dans cette fcieiu-.-,

quelle eft réunie avec la cliirurgij, la botanique & la pharmacie. Aias

ce qui s'oppoCjra toujours à ce qu ils v laiKnt do grands progrè., ^'J},

1 opinion où ils {ont du tanatiline, qui anime, lAon eux, toutes lesaclioiis

des homnies. Ainii loin de porter des fecours aux moribonds , Kir: iiu'

la pelle afllijj^e leur empire, ils laillent non -cHalaminet\t opérer L

dellin pour !ie pas le donner de peines inutiles. Cette opinion , c]ui
,

dans les tems d'épidémie, précipitent des milliers dames dans le to:n-

beau , ne contribue pas jvu à entretenir les turcs dans cette indoleacj

barbare que toutes les nations leur reproclient. D'ailleurs , l'averlion

que leur infpirc lalcorati pour les corps morts , n'efl pas lort prop-c

;i les déterminer à siiiflruire dans l'anatomie ; &: l'on {ait, que fàiis

cette (cicnce , la baie &: le pi iiu ipe de lart de guérir , on ne peut jamais

dv. venir qu'un empirique t\; un cliarlatan.

Les principes- reliui -ux iv.ù animeiu les n T*:
, leur charité pour Lî

péleiiîis, leur bieîitaifanco naturelle , tout cela a donné à l'arcliitechire

un degré d'importance dont ne jouiilent pas les aiitrcs arts. On troii\o

dans toutes les prosinces de l empire Ottoman , une multitude de

inofquées q\ii nllreiit à bien des égards l'image de l'opulence c^v iKl

génie. Conllant:nople (i:rt()v;t comprend plulieurs monuniens de c^

genre qui excitent T. Jmiration (îv: 1 etonnement des étrangers. L'e.lifo

de Sainte So] ie commencée par l'heodofc* , bâtie par Juflin , deilià'

à la {agelle divine p^: J'.flinien, cS: depuis convercie en molquée par

Malumiet 11, ell l'une des j^lus rit'ies ^y des plus conlldérables. (i.lle

de Soliman occupe !,• fécond rang. L'.irt t'y; l'opulence y ont répandu

toutes leurs reiiv)uree-.. D^^eoré en dJmis de quatre minarets, doir deux

(>nr trois galeries, eiri'. lue li'une laeade {'uperbe &: digne do figiirvT

av'-c celles de n<v, phi, b.lhs églifes, elle peut-être placée (.\A'.\<i !i

c.' i!]u des p!i!> {up..-r:':j »nc-;u!mens. IJ.i/.a >;et , Selim ^ Aclnnet (• d:(-

i 'f:
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tiiic^uorLMit par ces niofquccs magnifiques qu'ils fironr fOi)llruiic* peu- iigurct.

li.uit leur a-enc. Cent trente-trois colonnes forment h beau perilHle

tic celle du Tultan Aclunct ; & ce qu'il y a de plus étonnant , elles ont

été toutes tranfportécs de la ville de Troycs , où on les a trouvées

entières. Mais la mofquée de Mahomet IV , l'emporte fur toutes les

préccdentcs par la prodigieufe quantité de marbre dont fa façade efl:

revêtue , par les colonnes d.; porphyre
, qui l'embelliirent

, par fes deux

grands cloîtres , & par les fontaines immenfes qui fourniflent de l'eau

pour les ablutions.

Nous ne parlerons ici ni des caravanceras que la piété des turcs fait

conftruire dans les grands chemins pour y rece/oir les voyageurs, ni

des bains publics où les deux fexes vont alternativement remplir les

dv-voirs de 1 1 religion , & fe délalfer des fatigues de la journée ; ni des

fontaines conflruites dans les villes & fur les grands chemins pour la

commodité des voyageurs , ni cnûn des difterens hôpitaux dont l'objec

cft de recevoir les incurables, les infenfés, les pauvres & les étrangers.

Tous ces monumens publics n'offrent rien de cette noblefTe & de

cette majefté qu'on pourroit leur donner parmi des nations jaloufes de

travailler pour la poflérité ; Se tous font beaucoup moins recomman-

dablcs par leur beauté , que par la charité 8c la munificence qui les ont

élevés.

Nous ne développerons point ici le gouvernement des turcs. Indé-

pendamment de l'inutilité de ce fujct , dans un ouvrage qui a la reli-

gion pour objet , chacun de nos lecteurs fait alfe/ que , foumis à la

volonté arbitraire d'un defpote , il n'a pour appui que quelques expref-

fioiii équivoques de l'alcoran. Le grand vifir efl le premier miniflre du

prince ; &. fouvent il arrive que celui-ci , entièrement livré aux voluptés

dégradantes du férail , laifîe indolemment les rennes de l'état entre les

mains de ce grand officier de la couronne ottomane. Le ^lus puilîant

oUkier turc , après le grand vilir , eff faga des janilTîiircs. Chef d'une

milice également licontieufe & cupide, il peut , en un moment, pré-

cipiter le defpoie au tombeau , & lui donner un fuccelTeur. Lorfque

les fultans
,
plus occupés des intérêts de leur état que des plaiftrs des

fens, étoit-nt jaloux d'entretenir une marine formidable, le capitan

pacha occupoit un rang lori diflingué dans l'état & pouvoit aufli fc

faire craindre. L'Kurope n'oubliera jamais ."i ravages du famé-': ''arbe-

roufle , dont la principale dignité étoit celle d'amiral du grand i_ gneur.

Entiii fous CCS officiers font une multitude d'autres fubalternes (fig, 13^)» ^36.

>'«'
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Trûtti. qui t(»ui font foiiinis au prind viiir, 6i auxquels cor 'mflmnKMir ilu lii",

pDtf pruc taire Ci^upi r la rite, au premier clin ilicil , & l'ms avoir .\

reiulre coir.pte de Ci ^vnduite ;\ Pcr(()mic
,
qu'au maître que lui-mùnc

il gouverne.

La anuées des turcs
,
qui , il\m le quin/iemc liccle ravagcoienr

tout , comme autant d.: lorp.'ns , ne (ont plus que des armées , Tiik

o-dre, ("i!ii dileipline . Tins coura<';c &. Tans ifuérét. î.u loi (ju« Us animo

envois Mahomet, leur Tcrt beaucoup plus ibn:. i.>s fi.mhats ijuc l.'.ir

vo.leur ; is: telle eft leur fuperdition , à ce (ujet » ij\<-: chaque f'-lJi:

commence, en partant pour l'armée, par »'• murvt dv* qi'.eiqi-v feliq'i; <•

propres à le prélervcr ,Jc la mort î.a tciiti. du gr:i;d vilir cil toiij/nri

parr.ie d'air.ulctcs , & cK' divers .iiires (>rnc">HMis aulll l'uperllitioiix

(A-,'" ' >7 )• ^-''-^^ peuples ont, co.i'.mc a\itivfois les franc^'ois , une e*"

pcce doriHame , fur la protet.'ilion d>' lacj.lle i'> coinptetic beiuicoiip

danv ! ". hatailL- Crcft l'eniéigne verte d. M.i!u>n\et , onc porr,. 1\|„

de.> é:ii''rr n'aillvurs, clia-ue corps u loi\ ilrapi au paKiculK' , le uraïul

viiir n « T'.i* ;?, f Ml éten îard. L'enfeignc de la nation & dont l'ufa^e pa-

ri>jt reino;''er à !a plus iimte antiquité, efl une queue de cheval,

runnoruée O'ine h(<i pe artillcment travaillée ( fif^. i 3S ).

Les turcs, les pcrfans & tous ceux des peuples qui profelîenr la

rclij^ion murulir.ane
, portent, à peu près, le même habillement. Cot

h.ibic qui coniiîle en des caleçons, une vefle &. une efpece de cimnrrc,

ph:'- ou moins riches, félon les tacultés de celui qui les porte, lue

celu: des grec.,, des romains & de tous les peuples orientaux ( fi^. 1 39 ).

Une longue barbe , i.ii riche cimeterre , & de beaux brodecpiins aiiui-

cent encore à la nv.jcfté d'\m tel habillement. Un turc aliublé à la Ir.in-

i;oife, rve paroîrroic qu'\ui avorton, (]u'un vrai (ipjelerre , auprès c!j

Ion voilin , vêtu à la iianiere des nuiJiiimans. Les femmes ne (ont ni

moins élégantes, ni moins niaieflue\ires dans leurs habits.

Tout ce qui fer: à leur accoutrement , iiif'pirc la jouillance cS. li

140. volupté ( fio. i.|0 ), ( a; que liniiillice de la loi leur a ôté , .\ l'égiri e!:s-

hommes , elles s'ettoreenr à le recouvrer par lu recherche f>v la délicate!!.'

qu'elles nuitcnt dan;, leur parure. Oul]ént-elles ruiner leurs époux n.ir

leur.s prodigalités , elles ne négligent rien pour ic contenter de lO

côté-là; âc certe p.:!iion
, qui les dédomnia'c au moins de la coi

-

traintc avibllante ([ui hs opprime, elt comi' '• i* aux turques, aux pVr-

fannes , aux arabesques , «i à toutes les ïaw ui vivent loui le joug

Ue l alcorarî,
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SECTION IV.

Religion des Chrâicns.

l^E feroit le travail le plus inutile que d'cntroprcndrc d'expliquer à

l'Europe, pour laquelle fpécialement nous écrivons, ce que c'efl que

le clirillianifme. Chacun (ait que ceux qui proleifent cette religion

,

ont pour baie de leur croyance la plupart des livres qui forment la

théologie des juits. Ainfi la religion chrétienne s'honore d'être la fille

de la juive ; & Tes dogmes , fes pratiques , fes ufages , Tes luix , Tes

maximes décèlent trop ouvertement Ton origine, pour qu'on puilTe la

méconnoîtrc. Les prophètes Juifs ayant annoncé
,
pendant plufieurs

lieclcs , un libérateur defcendu du ciel
,
pour faire triompher fa nation

des infultes qu'elle recevoit continuellement des autres peuples fes voi-

fins , une multitude de Mellles fe mirent fucceflivcment fur les rangs

Se publièrent la million qu'ils prctcndoient tenir du Dieu d'Ifrael. En

vain ils ameutèrent une populace toujours avide de nouveautés ; en vain

ils provoquèrent à la fcdition un peuple toujours prêt à fe révolter,

les (upplices honteux qui turent le truit de leur audace , dillipcrenc

bientôt L-urs fatflions , & f.rent connoître la laulleté de leur apoilolat.

Depuis long-tems la nation juive ctoit fans celfe agitée par l'ambition

de ces novateurs , lorfque le vrai Mellie fe montra fur la terre.

IlTu de la tribu de Juda & de la inaKbn de David , le fils de l'homme

clioihi- poiT s'incarner le fein d'une vierge nommée Marie , fille

de Joachim , & époufe de Jofeph , iimplc Charpentier , du bourg

de Iktidéem ; avertie par un ange , de la grâce dont le ciel alloic

la combler , elle fe foumit humblement à la volonté de Dieu , 8c

mit au monde , dans une étable , celui qui devoit racheter les nations

du crime dont l'indocilité d'Adam les avoit fouillées. Un événement fi

furprenant lut aullt-tôt fu de toute la terre. Des mages , rois des nations

qui partageoient le monde , vinrent iviuire leurs l.tnninages au libérateur

de l'univers. Envain llerode, jaloux de fa puiflance, s'ertbrtja d'exterminer

le nouveau né ; envain, podedé d'une manie telle que l'hifloire nen re-

procha jamais à aucun defpote , il donna ordre de mettre à mort tous les

cnfans ; le fils de Dieu triompha de tous fes etTorts , S: Jofeph &. Marie

le nurent à couvert de fes outrages, en allant le cacher en Egypte.

Tome II. ^^
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Lod'quc Jofus eût atteint l'âge cli- ciovizc ans , on s'appcrccvnit déjà

/ans peine de Ton illuftre crigine. Arrivé au temple de Jéru(alem , il le

pla^M parmi les dotiK'Urs de la l/i, cS: di)nna au peuple des leçons qui

lui taifoient alTe/ (émir i]ue (a feienee n'étoit pas colle d'ici-bas; il

confondit tous ceux qui olerent difpur^r awe lui ; t\. dès-lors , les plia-

riliens s'apper<j'urent quel dangereux ennemi leur liypocrilie altoit trouver

datvs la candeur éclauée de ce (aint doifk-ur.

\'ingt-un ans fe pallerent (ans qu"t)n fàclie à quoi s'occupoit J.fuv.

La m<jdenie dont ce divin légiilateur faifbit protellion , nous porte i

croire qu'il travailla alors au métier de CJiarpentier. A trente-trois ans

il commenta à remplir la million qu'il tenoit de Dieu {"on père. Il ne

faut que lire l'évangile pour (c convaincre de l.i ilign'té, de la loce&

de l'énergie qu il mit dans Tes prédications. Les miracles les plus éclatans

le ("uivoient de toutes parts ; K-s morrs relliilcitoient , les .iveugles ou-

vroicnt la vue , les fourds entendoienr , les malades obtenoient la faute,

& les peuples abandoiuiant les (iiperllitions judaïques , (e convertilVoicnt

en toule. Déjà des milliers dames sétoieiu rangées (ous fes divins éten-

dards, lorCque le gouvernement, par une perfidie dont le peuple juifs

ne (e laveru jamais , le fit arrêter &. mettre à mort , après l'avoir expofé

aux traitemens les plus ignominieux. C!e tut Judas, l'un de (.s propri-s

difciples, qui le trahit , & le fit connoitrcaux (atelliies qui le cherchoienf.

C^er apoftat K; vendit trente deniers romains.

Jellis étant mort lur une croix , (upplice alors deftiné .uix plus grands

fcélérats , les difciples le répandirent dans tour l'empire romain , où iU

publièrent ù doctrine. Kome lurtout , le ceiure de tous les crimes Si.

de toutes les vertus , Rome le repaire des Iiypocrites & l'afyle des p'hi-

lofoplKS , Kome en reçut plulîeurs dans l'on enceinte. Déjà leur t!iéo-

iogie y iaifoit les plus grands progrès , lorfque le gouvernement |ugca

h propos d'en prendre c<innoillance. L*.igit.ifio!i cjue l'empire éprousoic

alorsde toutes parts,& le bouleverfementdonr les Aipi rfluions étrangères

ceifoient de le menacer, portèrent les empereurs à oppoi^r des oblhi-

cles au /ele des Apfities. Ils profvrivirent expreflenunt de Kii's étars

la d'Klrine (/// hj:^jrien. Mais cette détenfe , loiii de raleiuir le /'le

des dilciples de Jefus , ne lit que l'enllamm r. Brasaiu les édit^ d^ s em-

P'.TCurs , les arrêts des magiRrats , 6i les fupplices des boureaux , ils

prèclioient dans les carrefours , ils s'introduifoient dans les niailons, ils

pénétroient même fouvent )u{qu'au fond des palais des princes, «S; rein-

pl'.lToient courageufèment leur million. Cette conduite leur attira les
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plus violentes pcrf'ccutions. La plupart d'cntr'cux furent condamnas à

tics peines alllidives ou infamantes. Les uns moururent fur une croix
,

les autres furent écorcliés vils, quelques-uns turent précipites clans de

l'eau bouillante ; & du tombeau de ces héros du chriftianifine , fortit

une multitude d'autres perfonnages des deux fexes également recom-

mandables , dans nos annales
,
par leur zele & par leur fermeté. Les

chrétiens , tel étoit le nom qu'on donna dès-lors à ceux qui profelfoienc

la docflrine de Jefus, vécurent ainfi
,
pendant trois cens ans, entre la

vie Si. la mort, la crainte &. l'efpéranco , le trouble & la paix. Enfin,

parut Conftanrin , fils de Confiance (>hlore , fur le trône des Céfàrs. Ce

prince, dont les attentats d'ailleurs firent regretter le règne des Tibère

& des Nérons
,
penfi qu'une religion , dont les fec^ateurs étoient alors

lort nombreux , mériioit d'être protégée. Il en permit ouvertement

l'exercice , &. fit tous fes efforts pour l'établir fur les débris de celle de

fes prédécelleurs. Des motifs que nous ignorons , ne lui permirent ce-

pendant pas de s'enrôler lui-même fous fes drapeaux. Il ne reçut le

baptcme qu'à l'article de la mort ; encore ce figne facié du falut des

chrétiens lui lut-il conféré par ini évèque Anen.

Le règne de Conftantin fut la véritable époque du triomphe du chrif-

tîanifme en Kurope. Envain Julien , l'un de fe> f'jccelfeurs, s'efforça de

rétablir l'ancien culte du capitole ; des globes de feu qui , dit Warbuton,

fortircnt des entrailles de la terre , dilperferent les ouvriers Si les force*

rent de renoncer au projet extravagant de fEmpcrcur. La théologie ,

qui s'empara auffi-tôt des tètes couronnées , en dénaturant les efprits,

ne permit plus de penfer au culte prunitif. Les temples furen- démolis,

les anciens prêtres de Jupiter, bafoués, pi'rfécutés, fuppliciés. L'accom-

plifTement des proplijiies , les miracles , les grands exemples de vertu
;

enfin, la fcilfion qu'éj'rouva l'empire , les ravages qu'y occallonnoient les

peuples du nord Si les diverfes monarchies qui s'établirent fuccellîvcmcnt

fur fes débris , cimentèrent le nouv .1 édifice Si lui affurerent une durée

égale à celle des fiecles.

1
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ARTICLE PREMIER.
Religion des Catholiques Romains,

V^N fait que loglifc clircticnnc cft divifcc en pluHcurs fciHcs
, qui

toutes croient trouver leurs principes religieux dans la bible. Les noms

feuls de toutes ces communions formeroient un volume. Sans prétendre

difcuter ici un fujet étranger à notre ouvrage, il eft certain que leglifc

romaine a feule le droit de prétendre à la véritable orthodoxie. En tra-

çant , en deux mots , fi croyance , nous terons le tableau du cliriftianifiiie

Si. des dogmes qu'il prefcrit à Tes (kicles.

Les catholiques, d'accord fur ce point avec ceux qi:i profcllent la re-

ligion naturelle, croient en m\ Dieu tout-puinànt , créateur & conferva*

teur de toutes ciiofes. Mais ce Dieu des philofbpîies , ce Dieu du monde

primitif, ils le reconnoilfent en trois pcrfjnnes égales en puilFancc,

qu'ils appellent le père , le fils & le faint efprit. Ces trois perfonnes font

co-éternelies , mais elles procèdent l'une de l'autre ; ainfi , le perc pro-

cède du tîls, & le faint-efprit de deux premiers. C'eR le fils qui s'eft

incarné, en Paleftine , dans les Hancs de la vierge Marie; c'ell lui qui

A prêché la loi nouvelle aux juils , & qui
,
pour prix de ù dodrine , a été

expofé ignominieufement fur une croix entre deux voleurs. Cette incar-

nation, cette rniHlon , cette mort , avoit pour objet de laver le genre hu-

main de la tache originelle qu'il avoit contrariée , lorfiu'Adam , le pre-

mier homme, mangea imprudemment du fruit défendu
, pendant fon

féjour dans le paradis terreflre. Maii la palhon de ce fils de Dieu , ne

futHroir pas encore, pour racheter ce crime , li l homme ne le noyoit

dans les eaux du baptême ; ainîî
,
quoiqu'il foit mort pour tout le genre

humain , & que l'évangile foit cenle avoir été prêché dans ttnite la terre,

ceux qui ne font pas régénérés dans les eaux du baptême , n'ont pas lieu

de prétendre au bonheur éternel ;& cette maxime efl (i rigoureufe, qu'elle

prive même impicoyabletnent du féjour du paradis , les entans morts dsnj

le /èin de leur mère.

A ces objets de croyance qui fort la bafe de la religion chrétienne,

les catholiques ajoutent diveis autres myfteres tout aulfi importans. Ils

croient
,
par ex.^nple

,
qu'avant de mourir, Jefus laifTii a fcs difciples,

&: à ceux qui lui fuccéderoieni, le pouvoir de renouveller fon fang &
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fa chair

,
de les manger & de les donner en nourriture à leurs fidèles, f «g""»*

Ce dogme, qui eft diverfcmcnt expliqué par les communions chrétiennes,

fait le principe du facrifice de la méfie. Ainfi , moyennant les paroles

facramentels que le fils de Dieu a prefcrites avant fa mort , le prêtre

fait defcendre le Mefiie fur l'autel ; & , à la place du pain & du vin

employés pour le facrifice , la foi voit paroître le corps & le fang de

Dieu même. L'églife romaine admet auffi fcpt facremcns , cérémonies

myftiques , par lefquelles le prêtre confère la grâce à ceux qui en font

l'objet. Ces facremens font le baptême , dont on a parlé , la confirmation,

la pénitence , l'euchariftie ou la tranfubftantiation du pain & du vin de

la melTe au corps & au fang de JefusChrift , l'extrême onélion, l'ordre

& le mariage. Les proteftans qui rejettent la plupart de ces facremens

,

foutienncnt qu'on n'en trouve aucune trace dans l'évangile ; mais les

catholiques romains prétendent que Jefus lui-même a jette les fonde-

mens de leur inftitution , & qu'il en a prefcrit le formulaire dans les

diver(es fituations où il s'eft trouvé , avec fcs difciples
, pendant le tem«

de fa million.

Après avoir effleuré les dogmes fondamentaux de la religion romaine

,

il eft néceflTaire de pafler aux cérémonies religieufes qui font eu ufage

parmi les catholiques. Il n'eft pas de peuple eu monde qui en aie

autant ; & l'on peut dire que la pompe & la magnificence qui régnent

dans tous les aéles de leur culte , concourent fort bien avec l'heureux

enchaînement de fes dogmes Si. de fes maximes, à lui concilier les cœurs

de la multitude. Ils ont une grande quantité do fêtes , plus folernnellos

les unes que les autres , & pendant Iclquellcs le culte divin fe montre

dans toute fa majefté. On en trouve dans leur rituel de diverfes cfpeces,

qu'on appelle mobiles , doubles
,
fenii-doublcs 8i Jîmplcs. La feule dif-

férence qu'il y ait cntr'elles , confifte dans- le plus ou le moins de fo-

lemnité. On appelle fêtes mobiles, celles qi.i , dépendantes de 'a fête

de Pâques , font plus ou moins avancées , faon le tems ou tombe cette

jfolcmnité qui doit être célébrée le dinianche qui fuit le quatorzième

jour de la lune de mars. Les fêtes doubles qui comprennonc toutes les

mobiles , font ainfi nommées
,

parce qu on double les antiennes , &
que leur otîice eft plus complet que celui des autres. D'aillems l'églife

a le droit d'inlliuier ou de tetrancher les letes félon quelle le juge né-

ceftaire au (èrvice divin. En France, cette inftitution ou ce retranchement

Ht fe fait que de concert avec le »;ouvernement.

L'une des premières fêtes qu'ulTre l'année , eft la chandclcur (fig. 141 ). 141.

i;a r.isit'.
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Elle a pour obier de cclobrcr la prclontation lic JcfiisClirift au temple

& do la puritîcatioii de la Vierge. Le rituel veut que clKU]ue églife faire

alors une procelllon , où les prêtres & L-s lidelcs alliftenr, tenant en main

une chandelle de cire ijuc le prêtre a bc^ni ; & c'eft cet ufigc univcrfcl-

lemcnt pratiqué dans toutes les églifes catholiques, qui lui a fait donner

en France le nomde diandeleur. «' - . ,

Avant de fe livrer aux niortilicatiofis prefcrites pendant le carême

les cathi>ltques célèbrent la lete des cendres , qui retrace à leurs yeux le

néant des grandeurs humaines. A l'ilTu de la melfe, le prêtre qui l'a dite,

ou tout autre à fà place , ligne le Iront de tous tes fidèles , avec le pouce

14a. couvert de cendres (
/"

. 142 ). Kn rempliirant cette cérémonie, le

prêtre prononce ces paroles bien dignes de fixer l'attention de ceux qui

ks entendent : « Touviens toi , homme ,
que tu n'es que poulT.ere &: que

» tu retourneras en poullierc. » Cet ufage de rappeller à l'homn,- (oa

humiliante origine , remonte à la plus haute antiquité. Les juifs .;voienc

plulieUrs i'olemnités pendant lefquelles ils fe couvroient la têie de cen-

dre , tant pour exprimer la douleur qu'ils reirentoient de leurs péchés,

que pour retracer à leurs yeux le néant d'où ils tutoient fortis. Dans U

primitive églife , ce genre d'humiliation fit uno partie des pénitenccj

publiques. '

Huit jours avant pâques , l églife catholique célèbre la fête des ra-

143. meaux (Ji:^. 143 ). L'une & l'autre de ces (ulemnités tombent tou)ours

le dim.im he. CaIL* des rameaux eft conficrée ;\ célébrer ia mémoire

de l'eiurée trion^phante de Jefus -C'.hrift ù Jérulalcm. On y bénit c!lS

rameaux dans toutes les églifes , fymbole de ceux dont on joncha Ici

chemins par où palTa autrclois le melîie. Ces palmes
,
que l'églife con-

flicre ainfi en témoignai;c de fa piété , ont donné nailTimce ^i plufieurs

pré]Ugés dont le peuple lait encore grand cas. l'Iufieurs pi'rfotmcs le5

conliderent comme d'excellens préfervatils contre les maladies. Les gens

de la campagne font vivement perfuadés que la grêle ne tombe jamais

fur Uur champs , lorfqu'ils ont eu l'attention d'y planter un do ces ra-

meaux. Enfin plulieurs lui a'.ti ibuent , comme cm tifun échappé au feu

de S. Jean , le privilège important d'écarter la foudre ; &: c'eft pour cc!.i

qu'ils en metttent dans leurs maifons , dans leurs caves , dans leurs gre-

niers , dans leurs magafins.

L'intervalle qui s'écoule entre les rameaux & le jour de pAques, les

catholiques l'appclient la fimainc jaimc. Us redoublent pendant ce

tenii-là , leurs jeunes , leurs abRiivnccs , leurs mortifications & leurs

a :r.
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ET COUTUMES RELIGIEUSES, 135
prières. L otricc ilc réglifc cft beaucoup plus long ces jours-là qu'en touc

autre teins. Celui que l'on chante ordinairement le matin, s'y fait le

foir; & c'ell pour c^Li que cet olTice eft appelle ténèbres. D'ailleurs,

i'églife fait tous Tes efïorts pour témoigner la douleur profonde donc

die eft alors pénétrée. On voile partout les images dont les temples

font décorés , les fanéluaires ornés de violet ofFrent l'image de la

défolation & de la pénitence , le (on des cloches ne fe fait plus enten-

dre ; & le peuple courant en foule aux confellionnaux
,

p.iroît entiè-

rement enfeveli dans des fentimens de réfipifcence & de recueillement.

Le quaTicme jour de cette ièmaine de deuil, s'appelle \c j.nidlfdint

y

confacrc fpéc'alement à la mémoire des fouftiances du Dieu djs chré-

tiens ; on hoi'iOre ce jour-là le (acrement de l'euchariftie d'uii culte par-

ticulier. Comme ce iut ce jour même que Jefus fit la cène , le rituel

cxliorie tous les membres du clergé à s'unir dans l'églife dont ils dé-

pendent, alln de communier enfemble , pour mieux repréfenter la cène

que fit autrelo's le mellie avec fes difciples. La bienféance exige des

piètres
,

qu'ils s'abfliennent de dire des melTes privées autant que le

devoir paftoral peut le leur permettre. Ce jour-là tous les ornemens fa-

cerdoraux , les paremens des autels , les voiles des croix {()nt blancs
;

& en fubflicuant ainli cette couleur au violet qui caraélérifè la femaine

fainte , la liturgie prétend ofirir le fynibole de la pureté avec laquelle

tout clirétien doit s'approcher de la conununion. Les cloches ne fe tonc

entendre qvi'au glorui in cxcdjls ; &L après la melle, le célébrant, accom-

pagné dv tout ion clergé , va dépofer piocelfioiuiellement le S. Sacre-

T\\cn: dans une chapelle pratiquée dans l'un des angles de l'églife
, pour

y lig'jrer le toirb.viu de Jcrus-Chrift fupplicié à Jcrulàlem.

Crétoit le jeudi Caint qu'on publioit autrefois à Rome la tameufe bulle

in C(i-n.i Dom'ini , monument des entrepiifes de la Cour de Rome fur la

prélature, ^' que l'églife Gallicane a folemnellement proferite comme

contr;iire à fés libertés. Cette bulle ,
que le fivant & refpedable Clé-

ment XIV a vr.iifemblablement abolie pour jamais , a pour objet la puif-

fmce eccléliaftique & civile. Elle excommunie impitoyablement tous

ceux rui anrell -nt au concile général des décrets & des ordonnances

des pares ; tous ceux ,
qui , avec les conciles de Confiance & de BaHe,

avec l'cglife gallicane , avec tous les docteurs des premiers fiecljs du

chriflianifine , croient que le pape efl fournis au concile général ;
tous

les fouverains qui
,
pour quelque motif qvie ce foit , lèvent des contri-

butions pécuniaires fur les églifes comprifes dans l'étendue de leurs
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135 CEREMONIE S

Fii;ure$. domaincs ; enfin , l'anatliiine de cette bulle Irappe fur les hérétiques,

les fcliilinatiques , les pirates , les brigands & lurtout ceux qui lalcificnt

les lettres apoftoliques. Un cardinal li(oit cette bulle en préiènce du

pape ; & ce pontif , après en avoir entendu la lei^lure , jettoit, en té-

moignage de rexcomnninication eiVrayantequi venoit d'être prononcée,

un riambeau allumé dans la place publique.

Les évêques choilillènt coinnninénient le jeudi fiint , pour conficrcr

144. les (àintcs huiles ( (i<^. 144 ). Les catholiques ronuins en dillinguciu dj

cinq efpeces ; celle qui fert pour les m.ilades ; le S. crème pour la co!>.

firmation , celui qu'on emploie au baptême des cnlans ou des cacéeliu-

mcnes ; les faintes huiles dont on fe (eit au {acre des rois, que le p^upl.*

appelle la Sainte-Ampoule ; Si celle qu'on emploie à l'ord'iiation des

prêtres. La confécration de ces liqueurs doit le iaire folcmnelL'njiir.

Les diacres & les fous-diacres y alliftent revêtus d'ornemens bLiaCi. Les

nouvelles huiles une fois confacrées , la liturgie veut que IV-n cque les

tranfporte proceflîonnellement à la faciiftie, & l'on fait brûler les an-

ciennes.

L'évangile affure qu'avant de mourir , Jefus lava les pieds à fes apô-

tres. Les églifes catholiques en ont confervé l'ufigc. Chaque année, le

jeudi faint , le pafteur de cliaque paroilfe , l'évèque , ou le chel des ca-

thédrales lavent les pieds à treize jeunes pauvres qui rcpréfentent Icj

145. premiers héros du chridianifne {fi^. 14J )• Les rois même s'honorent de

remplir cette cérémonie; t*v: , à Verfàilles, il Liflionnc, .\ Madrid, à

Naples & dans les autres cours caiholiques , les fouverains ne ù difpcn-

fent jamais de ce devoir propre h caradéri(er l'humilité chrctieiuie. L.'

pape dont l'ufage eft de mettre partout la pompe la plus impofùnri',

célèbre le lavement des pieds avec beaucoup plus d'appareil qu\)n 11:!.'

fait ordinairement ailleurs. Voici comme les auteurs difent que ce po!i;it

y procède. Il (e rend accompagné des cardinaux du ficrj collège, à b

falle ducale , où doit fe Iaire la cérémonie. Tous les cardinaux diacres allif-

tans décorent le pontit d'une étole violette , d'une chape rouge & d'uni;

mitre furiple. Toutes les éminences comparailTent en chapes vioLtres. Le

pape met dans l'encenfoir trois cuillers pleines d'aromates, & bénir L'

cardinal diacre qui doit chanter l évangile, anie d'un fe/lum j\tl^h.:.

Lorfque tout cela e(l chanté, un foiis-diicre apollolique otlre le livre

de l'évangile à baifer au pape ; &. le cardinal diacre lui préfente trois

lois le parlum de fon encenfoir. Unclucur de muficiens entonne e'rîfuire

le verfct , mandaium novuni do vobis : « je vous doiuic un nouveau co:n-

» mandeir.e'it. »
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» mandement, n Le pape entendant chanter ces paroles , ôte fa chape

,

Se prenant un tablier, lave les pieds à treize pauvres prêtres étrangers,

qui (ont aflîs fur un banc élevé , ôc viîtus d'un habit de camelot blanc

,

avec un efpcce de capuchon qui leur dcfcend jufqu'à la moitié du bras.

On dit à la cour du pape
,
que c'cll là un habit à l'apoflolique. Ces prê-

tres ont la jambe droite nue Se bien favonnée avant de la venir préfenter

découverte. C'eft celle-ci que le pape leur lave. Après cela , il fait

donner par Ton tréforier à chacun deux médailles , dont l'une ell d'or 8c

l'autre d'argent , & qui pefe un once la pièce. Le major-dôme , de Ton

côté, leur donne une ferviettc avec laquelle le doyen des cardinaux ou

l'un des plus anciens évêquesdu collège apoftolique y leur effuye les pieds.

Le pape retourne enfuite à fa chaire , ôte Ton tablier , fe lave les mains

dans l'eau qui lui e(l verfée par le plus noble laïc de la compagnie , Sc

fe les efTuie avec la ferviette que lui préfente le premier cardinal évèquc.

Cela étant fait , le pape reprend fa chape & fa mitre, puis il dit l'oraifon

dominicale Se pludeurs autres prières. Quand elles font fmies , il va à

la chambre du lit des paremens , fur lequel ayant mis tous Tes habits pon.

tificaux , il fe retire dnns Ton appartement accompagné de tous les car«

dinaux. Les treize prêtres qui ont eu les pieds lavés & auxquels on donne

ce jour-là le nom d'apôtres , font , une heure après , conduits dans une

belle chambre du Vatican. Là , on leur fcrt un dîné magnifique. Le pape

s'y trouve lorfqu'ils s'afTcycnt à table , & leur préfente à chacun le pre-

mier plat , & , quelque tems après , il leur verfe le premier verre de vin

en conférant familièrement avec eux fur diverfes matières , à l'occafion

defquelles ce pontife leur accorde plufieurs p ivileges; après quoi il fe

retire. Le prédicateur ordinaire commence alors à faire un fermon dans

la même falle , tandis qu'ils achèvent de dîner. A défaut du pape , le car-

dinal doyen fait , en préfence de tout le clergé apoftolique , la fon(f\ion

de laver les pieds aux treize prêtres. La cérémonie finit par un feftin fomp-

tueux que le pontife romain donne à fes cardinaux ; & ce feftin eft fuivi

d'une grande mufique.

Le jour qui fuit le jeudi faint , eft pour les catholiques un jour de

deuil , d'abftinence & de larmes. Tout repréfente ,
plus qu'en aucun autre

jour de la femaine, la douleur amere dans laquelle l'cglife eft plongée.

La triftefle & la monotonie qui régnent dans la liturgie , retracent aux

yeux des chrétiens la mort du fondateur de leur religion, & les invitent

à pleurer les péchés du genre humain qui ont occaConné cette cataf-

trophe épouvantable. Le principal article de la liturgie de l'office, con-

Tome IL ^
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lllic du» la palTion que le prctrc , le diacre & le foui-diacre, quelquc-

ioii le prêtre (lui , chaiicciu d'un ton lugubre & les pieds nus. Lorfqu'oii

en cft à ces paroles : u ayant ballfc lu tète , il rendit l'efprit , » tout le

clerm* , le peuple , le céL'brant lui-même Ce profterncnt liumblcmenc

en terre & la baifent trois fois. U n'y a pas de facrifice ce jour-là. On
ne dit en aucun pays catholique ni mclFc folemnelle ni melFc privée.

La liturgie françoifè nomme yiri'/Vt' , l'otlkc qui tient lieu de ce facrifici-.

Le prêtre ne confacre point d'Iiollie ; il communie avec celle qu'il avoir

dépofoe la veille au tombeau & qu'il va reprendre en procellion.

L'une des plus auguftes cérémonies de ce jour-là confifte dans l'ado-

ration de la croix à laquelle on procède de cette manière. Lorfque le

diacre a chanté la pallion , le célébrant adrelTe à Dieu des prières, pour

le pape
,
pour l'ésêque du diocefe ,

pour tous les ordres du clergé, pour

le fouverain ,
pour les catéchumènes , pour éloigner toutes les calamités

qui peuvent nous opprimer , pour les hérétiques & les rchifmatiques

,

pour les juifs & pour les payens. A chaque oraifon que dit le prêtre

,

le diacre qui l'accompagne avertit le peuple de fléchir le genouil , Si.

le fous-diacre , de Coi\ côté , l'exhorte à fe lever. Il n'y a que l'oraifoii

pour les juifs après laquelle on ne llécîiit pas le genouil , & le motif

qu'en apporte le peuple, c'ed quà la mort du melfie, ils ne fléchirent

les genouils devant lui
, que pour (è mocquer de Ces tourmens & de

l'opprobre dont les tribunaux l'avoient couvert.

Lorfque toutes ces prières font terminées , le célébrant & Ccî afllftans

fc rendent ù la facrillie , & fe préparent à l'adoration de la croix. Ils en

fortent enfuite ayant le célébrant à leur tête pieds nuds & couverts feu-

lement d'un aube avec l'éiole &. le manipule de couleur noire. Le prêtre,

le diacre & le fous-diacre tiennent à la main une baguette de coudrier

peinte en noir. Tous s'avaiKent refpe(51ueufement au bas du fancfluairo

où l'on dépofe communément la croix , en faifant trois génuflexions

avant d'y arriver. Alors le prêtre & fes deux afliflans dépouillent , avic

leurs baguettes, l'un des bras de la croix , du voile blanc dont elle ell

couverte ; & le célébrant entonne en méme-tems , eccc lignuni entas.

Cette cérémonie fe répète trois fois ; & lorfque la croix ell entièrement

nue , il la baife le premier , le diacre enfuite , le fous-diacre , le relie

du clergé chacun dans fon ordre , & enfin tous les fidèles. Pendant ce

tems-là le chœur entonne le trij'jgium. en grec , avec plufieurs autres

antiennes. Après quoi le célébrant remonte à l'autel & continue l'otiicc

divin.
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A Courtrai
, le vendredi faiiu , L ville paye vingt-cinq livres h un

pauvre !n)nuuc pour repréfenter les fourtrances du fauveur. On le mcnc
en piocellion dans toutes les rues , vêtu d'une robe violette , la tête cou-
ronnée d'épines portant une lourde croix fur fesépaules. Douze religieux,

fix capucins d'un côté & lix recolets de l'autre, faifant l'office de bou-

rcaux , le tiraillent à droite & \ gauche
,
par autant de grortl-s cordei

qu'il a attachées autour du corps. Les tournions qu'ils lui donnent le fe-

roicnt bientôt périr de farigue, fi un nouveau Simon le circnéen ne

furvcnoit lorfqu'il cft prêt de fuccomber fous le fardeau de {\ croix ; il

arrive enfin à l'églife plus qu'.\ demi-mort. Au milieu de toutes ces f )uf-

frances, il ne laifTe pas échapper le moindre murmure ni la inoindr»

plainte, & fc croit afîiiré de fon falut , s'il peut expirer fous les coups.

Le même jour à Bruxelles , on crucifie auflî un homme
, pour imiter

le crucifiement de Jefus-Chrift ; mais au moins choifit-on pour faire cet

ac^e un criminel condamné à mort , & à qui on accorde la grâce pour

l'amour du rôle qu'il doit jouer. Ceft l'églife des auguftins qui fert, pour

ainfi dire , de falle de théâtre à ce fpeé\acle tragi-comique. On y voit aux

pieds facrés des autels, un vafte c iiafaud , fur lequel eft élevée une

croix haute de vingt pieds ; de côté & d'autre font drelTécs àcs efpoces

de loges pour les dames , les gens de qualité & pour les premiers de la

ville. Le relie de l'églife , W l'on veut le parterre, ne fuffir pas pour con-

tenir la foule incroyable du peuple qui fe prelTe de toute part pour voir

enfin terminer le plus curieux de la fcenc. Il ne commence qu'après la

procellion. Cette procelfion fe luit au iow lugubre d'un grand nombre

d'inniu'-.ienîi. On y voit d'abord niarcherles conircresditst/t' la. mijcricordet

le vifige mafqué , les pieds nuds & en habit de la confiali.e; viennent

enfviite des prifonniers tr.iînans à leurs pieds de gros boulets de canon,

qui y font attachés avec des chaînes de fer ; arrivent enfin des religieux

auguftins travellis en juifs , & au milieu d'eux le repréfentant du fauveur,

earoté , couronné d'épines , revêtu d'une robe de pourpre. Après l'avoir

ainfi promené en proceflion par toute la ville , les religieux , traveftis

en boureaux , le conduifent au lieu du fupplice armés de doux , de mar-

teaux & <\{^% autres inftrumens de la pallîon , le tont monter fur 1 écha-

faud & y montent avec lui. Aufli-tôt ils le dépouillent jufqu'à lachemife,

tirent fes habits au fort & l'étcndent enfin fur la croix , où ils lui attachent

les pieds & les mains avec des courroies , fous lefquellcs font de petites

veiïles pleines de fang, qui ,
percées par les clous, font croire au peuple

qu'on a réellement percé les pieds & les mains du crucifié. A cette vue

Tome II. '^ *
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le peuple fe fent les entrailles émues ; & fe retraçant l'image de fon fau-

veur , il lailfe couler fes larmes. Quelques-uns des plus dévots fe laifTcnt

tellement emporter à leur douleur
,
qu'ils fe frappent rudement la poi-

trine & fc la mcurtrilTent à force de coups.

On fait aullî , le vendredi faint , à Venife , une célèbre proceflîon i

neuf heures du foir. On y promené le Saint Sacrement dans un cercueil

couvert de velours noir. La place de Saint Marc eft le rendez-vous de

cette procelHon. Elle cft magnifiquement illuminée , Se les lumières y
font de toute part fi multipliées ,

qu'elles font de la nuit le plus beau

jour. Mais voici le fingulier de cette proceflîon : u on voit , rapporte un

» auteur moderne , marcher les pénitens avec leurs bonnets en pointe

» de deux pieds de haut fur la tète , lefquels fe battent jufqu'au fang

,

» en marchant de lems en tems en arrière devant le crucifix ; ils ont pour

» cet effet d«îs difciplines faites d'un grand nombre de petites conlcs

» armées ,
qu'ils tiennent à deux mains & qu'ils trempent de tems en

)> tems dans un peu de vinaigre qu'on leur porte exprès , frappant fur

» leur dos , avec une certaine mefure Si. une cadence fi réglée
, qu'il

» faut néceflTairement avoir bien étudié cet art pour s'en acquitter comme

» il faut. » Ceft un refte des fiecles d'ignorance , où le peuple , dit

M. Delacroix , ne fâchant ni lire ni écrire , avoit befoin d'être inftruit

par des cérémonies qui parlaflent aux yeux.

Le lendemain , veille de paques , l'office des catholiques eft beaucoup

moins lugubre que celui du vendredi faint. Ceft ce jour-là qu'on bénie

le cierge pafcal , immédiatement après avoir fait la bénédidion du feu

nouveau. La liturgie veut que ce cierge foit d'une cire très-blanche , &
qu'il pefe environ huit à dix livres. On le pofe près de l'évangile , fur un

grand candélabre ,
plus ou moins artiftement travaillé , félon que l'églifc

eft riche ou pauvre. On lait ordinairement graver fur le cierge pafcal

dilférens portraits des faims , ou quelques autres objets édifians. On y

remarque cinq trous , dans lefquels le diacre met , en forme de croix

,

cinq grains d'encens , faits comme des noix de pin. Ces cinq trous re-

préfentent , dit-on , les cinq plaies de Jefus-Chrift ; & les cinq grains

d'fcncens repréfentent l'aélion de Jofeph d'Arimatie , de Nicodènie S:

des autres difciples qui embaumèrent le corps mort du meifie avec des

parfums. On obferve plufieurs cérémonies pour bénir ce cierge. Le

diacre , qui en eft ordinairement chargé , va d'abord fe proftcrner au pied

du célébrant pour obtenir fa bénédiélion. Il fe relevé enfuite , va pren-

dre le miifel fur l'autel , marciic vers le lutrin , précédé des acolytes , du
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porte croix & du fous-diacre. Là , il dépofe le miflcl dans lequel il

chante à haute voix les prières propres à la cérémonie, fl met enfuite

à diverfes intervalles les cinq grains d'encens dans les cinq trous

qui leur font préparés ; Se il allume le cierge pafcal. Il pourfuit alors

fcs prières ; & , pendant ce tcms-là un acolyte va allumer avec le feu

nouveau tous les autres luminaires. Après toutes ces cérémonies, le

pierre , le diacre & le fous-diacre quittent leurs paremens violets pour en

prendre de blancs , avec lefquels ils difent la mertè. Le cierge pafcal

doit brûler pendant tous les offices jufqu'à l'afceniion. Ce jour-là , on

le retire aulll-tôt après l'évangile , où il eft dit que Jefus-Chrift monta

au ctcl en préfencc de (k^s apôtres. Il paroit que l'ufage de ce cierge eft

crès-aiicicn dans l'cglifo catholique, & qu'on le conlldera toujours comme
rcmblême de Jefiis refTufcité.

Parmi les plus grandes folemnités de l'églife catholique , celle de

noèl tint toujours le premier rang après celles de pâques & de la pen-

terôte. On célèbre ce jour-là la fête de la naiffance de Jefus-Chrift. On

apf.end de S. Auguftin , que , de fon tems , le 2
J

décembre étoit fixé

pour la folemnifer ; & cet ufage eft encore celui de l eglifè romaine. Ce
jour n'étoit pas lî expreftement déterminé dans l'églife d'orient. On
commença par taire cette fête le 6 janvier, concuremment avec celle du

baptême de Jefus-Chrift
;

puis on les fépara à l'exemple de l'églife

latine.

L'ufigc des latins eft de jeûner rigourcuiement la veille de noël. Ce

jeûne remonte à la plus haute antiquité. S. Auguftin dépofa , dit-il

,

un curé de dm diocele pour n'avoir pas jeûné ce jour-là.

Les prêtres catholiques , auxquels il n'eft communément permis que

de dire une nK-lTe par jour , en célèbrent trois le jour de noël. Cet ufage

vient de Rome. On difoit autrefois ces trois meftes , à caufe des trois

ftations qui étoient indiquées par les papes pour le fervice divin. La

première pour Sainte Marie , majeure ,
pour la nuit ; la féconde à Saint

Anaftafe , pour le point du jour ; & la troifieme à S. Pierre ,
pour l'heure

ordinaire des grandes fêtes. C'étoit ordinairement le pape qui difoit ces

trois melfes. S. Léon écrivant à Diofcore d'Alexandrie, lui dit que la

courunic de fon églife étoit de réitérer le facrifice plufieurs fois aux

grandes fêtes , atlii que perfonne ne fût privé du fruit du facrifice en

ces jours où il y avoir un grand concours de peuple ; & cela fe pratiquoic

dans toutes les grandes villes. S. Ildefonfe , EvêquedeTolede,en8jy,

marque trois méfies aux jours de noèl , de pùques , de pentecôte & à la
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transfiguration. Comme tous les prêtres &: tout le peuple étoient obliirjj

de fe trouvera l eglife de la cathédrale , il talloit bien au moins rcità -

le iàcrificc ; autremcjit la plus grande partie du peuple auroit mai

d'alTifter à la melTe en ces jours. C'efl delà que dans les grandes paroiiuj;

on dit plufieurs grandes melfes ces jours-là , & furtout le jour de pùciucs,

parce quon ne devroit pas en célébrer publiquement dans les églii^

des moines. î-.- •? •

Avant le fieclc de Charlemagnc , chaque prêtre , en Fiance , en Cf.

pagne , à Milan même , ne difoit , pour l'ordinaire , qu'une mcllo U
jour de noël. Il n'y en a qu'une dans le milTel molàrabique, dms i'aii-

cien ambrofien & dans le gothique. Grégoire do Tours ne fait mention

que d'une mefle au jour de noël.

Quoique l'ufage de l'églife romaine foit d'alfujettir fes fidèles à wm
rigoureufe abftincnce le vendredi & le famedi , le rituel permet c^pj;!-

dant de manger de la viande, lorfque noél arrive dans l'un de ces jours-là;

cette coutume eft très-ancienne. Le pape Nicolas I, exhortant les bul-

gares à l'abftinence tous les vendredis de l'année , en excepte la fètcdc

nocl fi elle arrive le vendredi. Mathieu Paris afTure que de fon tcms

cet ufagc étoit commun en Angleterre. Honoré III , confulté (ur cela,

répond à levèque de Prague
,
que l'on peut manger de la viande lo

vendredi , quand la fête de nocl s'y rencontre , pourvu qu'on ne foie pas

engagé aune pratique contraire, par un vœu fpécial ou par la profellioa

religieufe.

Nous pafTerons ici fous filence la plupart des autres fêtes que l'on

trouve dans le calendrier des catholiques. Un écrivain lianrois ne doit

pas raifonnablement s'appéfantir fur un fujet qui fe piéf^^nte journelle-

ment aux yeux du plus grand nombre de lès leélvUis. Nous dirons ilu-

lement un mot de la tête-dieu , l'une des plus importantes & des plis

pompcufesde la communion catholique. Cette fête, qui remonte à lan

1264, doit fon éiablilTement au pape Urbain IV. Ce pontil voulue

qu'on la célébrât tous les ans , le premier jeudi d'après la pentecôtc
;

mais la procelTion folemnclle qui s'y pratique , n'a été ordonnée qu en

I 3
1 6

,
par le trop fameux pape Jean XXII. On y porte l'olemnelleinciic

le facrcment d'euchariftie dans tous les lieux où il peut paffer déceiii-

ment. Tous les endroits qu'on lui fait parcourir font , ou jonchés tic

fleurs , ou couverts de tapilTeries. Ce jour-là eft le triomphe du ficrc-

nunt de l*autel ; Si. il eft des endroits, tels que Paris, ov les femmes

font approcher leurs cnlans , pour qu'ils puilïènt être couverts du daii
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(bus lequel cft le faint facrement. Dans les ifles de Naxos & d'Andros , fî^

on expofc les malades dans tous les endroits par où la proceflion doit

palTer. Il n'cft peut-ûtte pas d'endroit en Europe , où la proceflTion de

la fète-dieu Ce faflfe avec autant d'éclat & de magnificence que dans la
'

ville d'Angers. Les angevins fe furpalTent eux-mêmes , en cette occa-

fion , pour célébrer pompeufement cette fête. Ce jour-là , on voit à

Angers une Foule d'étrangers
, qui y arrivent de la plupart des pro-

vinces de France , pour y voir ce qu on appelle dans le pays , le (acre

d*Angers. : •
1

•.;:•» ir> *. ^ \ .

Des fètcs des catholiques palTons ^ leur liturgie. Nous n*expo(èron»

point ici les prières auxquelles les prêtres & les fidcles font afTujettis.

Ces fortes d'objets ne font pas du relTorc de cet ouvrage. Nous nous

bornerons feulement au tableau racourci de la mcffe , le premier chef

de la liturgie des catholiques. On en diftingue de deux e(peces ; celles

que l'on célèbre à voix bafe & fans aucun appareil ; & celles que l'on

chante avec folcmnité. Le prêtre eft ordinairement feul à l'autel lorf-

qu'il dit une meffe baffb ; mais lorfqu'il célèbre les autres , ce miniftre

cil accompagné d'un diacre , d'un (bus-diacre , quelquefois même d'un

prêtre aflîftant , & de piufieurs autres membres du clergé (fig. 14^ ). i4<

La plupart des prières qui lu compofcnt font chantées par le choeur. Le

célébrant récite les autres à haute voix , à l'exception du canont Ce

font le diacre & le fous-diacre qui chantent l'évangile & l'épitre. On y
fait divers encenfemens ,

piufieurs cérémonies ; & tout cela contribue à

donner plus d'appareil à la méfie folcmnclle. C'eft à cette grande meflè

que , dans les paroilfcs , on offre le pain béni. C'eft un grand gâteau

qui , oftert communément h l'églifc par une jeune fille , eft béni par

le prêtre & diftribué à tous les alliftans. Autrefois avant l'ofifertoire, un

diacre avoit foin de faire fortir les cathécumenes , les pofl*édés & les

pénitL'ns que l'cglife privoit de la communion. La formule avec laquelle

il les congcdioit , étoit conçue en ces termes : « les chofes faintes font

» pour les faints : fortcz d'ici prophanes ». Il eft une autre mefiè qu'on

appelle mefl^e fcche ; c'eft celle que l'on célèbre fur mer ; on l'appelle

ainfi ,
parce qu'on ne fe fert pas de calice de peur que l'agitation du

vaificau ne faflc répandre le vin confacré. Quelque foient les cérémo-

nies qu'on emploie à la mefle , les catholiques croient que le pain &
le vin dont on y fait ufage , fe changent dans le corps & dans le fang

de Jcfus-Chrift ; & c'eft pour cela qu'ils le confiderent comme le renou-

vellement du facrifice fait par le mclîîc fur le calvaire. Le petit nombre

ures.

";iï
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de ceux qui ignorent la manière avec laquelle les prêtre > ' ^tholiques

célèbrent la mellê, pourront conTultcr les planches 147, 148 , 149

&150.
La plus (blemnelle de toutes ces melTcs cft celle que le pape célèbre

en perfônne. Elle diffère , die l'auteur du tableau de la cour de Rome,

des autres mefTes folemncllcs , en deux ciiofes principales. La première,

c'ell qu'on chante deux évangiles , l'une en grec , l'autre en latin ; la

féconde chofe particulière, eft la communion quifc fait en cette manière.

Après que i'agnus dei e(l chanté , le pape s'en va à Ton trône. Le car-

dinal diacre , chargé de chanter l'évangile , fè tient du côté de l'cpitrc

les mains jointes, enforte qu'il puifll* voir le faint facrement fur r.uitcl;

& le pape marche vers fon trône. Quand il y cft arrivé , le diacre va

prendre l'hoftieconfacrée fur la patène couverte d'un voile; & fc tournant

vers le peuple , il l'élevé par trois fois , favoir, au milieu de l'autel & aux

deux cojis. Il la donne après cela au (bus-diacre qui la porte au pape
;

cependant le même diacre prend le calice où eft le vin con(àcré ; & l'ayant

auiïi élevé trots fois comme l'hoftie , il le porte au pape qui adore Jefus-

Chrift fous les deux efpeces , à mefure qu'on les lui apporte ; ce qu'il

£iit par une profonde inclination de la moitié du corps , en fe tenant

pourtant debout ; & quand le diacre & le fous-diacre font tout à fait

arrivés auprès de lui , ils fe rangent l'un à fa droite & l'autre à fa gau-

che. Le pape prend la grande hoftie qui eft fur la patène , & commu-

nie , en (è la mettant lui-même dans ta bouche ; puis il en donne deux

petites au diacre & au fous-diacre qui font à genoux & qui lui baifent

la main avant qu'il les leur donne. Cependant le diacre tient toujours le

calice, jufqu'à ce que le cardinal évoque oHiftant vient en chape devant

le trône pontifical , où le facriftain du pape lui préfente un chalumeau

d'or, dont il plonge un bout dans le calice que le diacre tient; & le

pape dans ce moment porte fa main fur l'autre bout ; & , baiffant un

peu la tête pour y appliquer les lèvres , il fuce une partie du vin con-

(àcré , laiftant le refte au diacre qui reporte le calice à l'autel , où étant

arrivé , il fuce auftî avec le même chalumeau une autre partie de ce

qui eft refté dans le calice , & en lailTe quelques gouttes au fous-diacre

qui les prend fans chalumeau , & boit enfuite ce qu'on lui verfe pour

l'ablution du calice qu'il eftltie avec un purificatoire. Le pape donne

enfuite le baifer de paix au diacre feulement , & la communion fous

l'efpece du pain aux autres cardinaux , aux ambalTadcurs ,
princes &

prélats , & quelquefois à des paniculiers qui fouhaitent la recevoir de

fa
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fa main

; après quoi il retourne à l'autel & achevé la melTe avec les ce- Flgurei.

rémonies ordinaires.

Il y a ordinairement , dit encore l'auicur du tableau de la cour de
Rome , quarante chapelles papales chaque année pour les melTes

(fig. 151).
i j i.

Trois de ces melTes {'ont célébrées par le pape ; trente font chantées par

les cardinaux & fept par les archevêques & évêques afllllans. C'eft le

dimanche de pâques , celui de la pcntecôte & le jour de noël que le

pape dit la melTe , quand il ne fe trouve pas incommodé ; les autres

trente-fept meffes font célébrées en fa pré([ènce , les jours de fêtes mar-

qués dans le pontifical. On chante cinq fois les matines à la chapelle

papale ; la veille de noël , les trois jours de ténèbres & le jour des morts.

Les cardinaux chantent tour-à-tour les leçons de matines la nuit de noël;

mais aux autres matines elles {ont chantées par les muficiens.

La veille des fêtes folemnelles le pape & les cardinaux aflTiftent aux

premières vêpres en chapelle ; mais on ne chante jamais les fécondes

vêpres. Le pontifical romain en défignedix auxquels ce pontif a coutume

d'alfifter. Toutes ces chapelles fe tiennent ordinairement au palais apofto-

lique ; dans la chapelle pauline ,
quand le pape c(l à monté cavallo

,

& dans la chapelle de fixte quand il demeure au Vatican , à l'exception

du jour de pàques & de la lête de S. Pierre qu'il va dans l'églifè de cet

apôtre ; le jour de l'alTomption de la vierge qu'il fe fait porter en caval-

cade à Sainte Marie majeure , & en quelques autres occalîons où le pape

va vifiter quelques églifcs de Rome.

Quand le pape va tenir chapelle , on le porte dans une chaife à bras,

jufqu'à la chambre du lit où font les paremens pontificaux. Lorfqu'il en

en eft paré , il entre dans une autre litière portée par douze de fes pal-

freniers vêtus d'une robe rouge. S'il defcend à S. Pierre , les cavaliers

de ce pontif portent le dais
,
précédés de deux paltreniers revêtus auflt

d'une robe rouge &. portant un grand éventail de plumes de paon , au

bout de deux bâtons , avec lefquels on agite continuellement l'air.

Les dimanches de l'avent Se du carême , le pape fè rend à pied dans

fa chapelle en figne de l'auflérité qui doit caracilérifer ce tems-là. Le

troilieme dimanche de l'avent & le quatrième de carême, ilfe fait porter,

parce que ce font des jours deflinés à une réjouilTance privilégiere.

Lorfque le pape va à pied de la chapelle de fixte à la chapelle pauline

portant le facrement pour les quarante heures, le premier dimanche de

l'avent & le jeudi faint pour le fépuchre , les deux plus anciens cardi-

naux diacres le foutiennent par-dellbus les bras. Une perfonne du premier

Tome IL T
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rang lui porte la queue de la chape Se de la foutanc. Deux procono-

taircs apodoliqucs participans lui foutienncnc les franges de fa chape

par-devant.

' Les premiers qui défilent de la chambre des paremens pour aller à U
chapelle , (()nt les gentils-hommes des cardinaux, puis les camericrs du

pape & fes chapelains , enfuitc les avocats confiftoriaux & les abrévia-

teurs du grand parquet qui font fuivis des acolytes en furplis , après Icf-

quels viennent les auditeurs de rote , avec le maître du facré palais à la

gauche du doyen de la rote. Ceux-ci font fuivis des diacres apodoliques

& de fept acolytes portant fept chandeliers allumés.

La croix vient enfuite portée par un autre fous-diacre apoftolique

revêtu d'une foutanne violette , d'un rochet & d'une chape de même

couleur. Il tourne le crucifix vers le pape durant cette marche , contre

l'ufage ordinaire à la cour de Rome. Les cardinaux diacres ulTiftans fe tien-

nent au côté du cardinal diacre qui doit chanter l'évangile. Après cola on

voit paroître le capitaine des gardes fui (Tes, les uns portant des halle-

bardes , & les autres armés de fer , tenant de grands efpadrons dcguainés.

Au milieu des gardes font les capitaines & le général des chevaux

légers , les confervateurs romains , les princes du trône , les parens du

pape déclarés princes & les ambalTadeurs des têtes couronnées. Le pape

vient enfuite fuivi de (on maître de chambre , de fon échanfon , des pro-

tonaires apolloliques , des clercs de la chambre , des généraux d'ordre ,

des référendaires & des autres perfonnes qui ont place aux chapelles.

Lorfque le pape va à la chapelle fans mitre , ce qu'il fait ordinaire-

ment à matines & dans la fcmaine fainte, il marche immédiatement après

la croix , au milieu des deux plus anciens cardinaux. Ceux qui fuivenc

fbn cortège , le fuivent deux à deux , dans un ordre contraire à celui

qu'on vient de tracer ; & les plus qualifiés marchent les premiers. En

quelqu'endroit que le pape aille tenir fa chapelle , la marche efl toujours

la même.

On fait que l'églife romaine a une vénération particulière pour les

reliques , & ce genre de dévotion remonte au berceau même du chrif-

tianifme. Long- tems les perfonnages pieux fè firent un devoir de porter

fur eux quelques particules du corps des (àints ; & l'hiftoire remarque

cntr'autres S.Charles Boromée qui portoit au col une dcntde Ste Sabinne.

Les rois & les généraux les faifbient fouvent porter à la tcte de leurs

armées ; êc nos annalil^es n'ont pas négligé de nous apprendre que fou-

vent ils étoient redevables de la viéloire à ces reliques. L'invention de
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ET C()UTVWf.S R LICIEUSES. ,4^
la fainte croix cfl furtour I >iuc de 1 -éputati (lu'« relie cf. 'l.,ut lIJI^
le monde voulut fc procurer un morcLMii de . n< fan jui, f

un prodige étonnant fcmblu fc multiplier pour L vl^ire aux %'ux delirs

des fidèles. Tous les pays catholiques recellenc « ort- un gr ui<l nombre

do reliques, qui , dans les jours de tètes, font expi ces à la dévotion

du peuple. La fainte cliapcUe , l'églife de S. Denis , celle de Reims &
pluiieurs autres , oftVent encore aux fran(,*ois une quantité prodigi ufe de

reliques de tous les genres. On montre à Naples le fang de S. Janvier.

Le fuaire de Turin n'eft pas moins vénéré que celui de Befançon

( fig. ip ). L'Efpagne & le Portugal ont aulH leurs reliques; mais ip.

Rome en poifede elle leule dans lès catacombes un plus grand que toutes

les régions de la chrétienneté réunies. La ville d'Aix-la-Cliapelle
, qui

fut autrefois , comme la capitale des états de Cliarlemagne , en pofTede

une grande quantité. On montre tous les fept ans celles qui (ont dans

l'églilè de Notre-Dame, & l'exhibition de chacune d'elles cft précédée

d'une proclamation, Ainfi s'agit-il de montrer la tête & le bras de Saine

Corneille ; la proclamation fe fait de cette manière : « lundi matin l'on

n vous montrera la tête & le bras droit de S. (Corneille
,
par l'intercelTior»

>) duquel notre feigneur veuille nous préferver du mal caduc, &, après

I) cette vie , vous donner le royaume éternel, n

On doit placer au rang A^s reliques les af^nus dà ( fif;. 1^3 ). Ce font i^j;

des petits pains de cire empreints d'une figure d'agneau
,
que le pape

bénir le dimanche de quafimodo après la confécration. Par une confti-

lution du pape Grégoire XIII
,
publiée en 1562 , il cft défendu à ceux

qui n'ont pas reçu les ordres lacrés de toucher aux agims dci, (1 ce n'eft

en certains cas extraordinaires; & pour une plus grande précaution, ce

pontife a ordonné que les laïcs auroient foin de les tenir enchalfés dans

du verre , du criftal ou dans toute autre matière tranfparente , & que

ceux qui auroient le moyen de les envelopper dans quelques riches

étoftes de broderies , feroient ajufter ces ouvrages de manière que les

aenus dei y paruTent toujours, de quelque côté, comme un reliquaire.

La même conftitution défend de les peindre fous peine d'excommunica-

tion ; & cette défenfe, dit l'auteur du tableau de la cour de Rome, eft

d'autant plus férieufe ,
que la couleur blanche de la cire avec laquelle

ces figures en relief font formées , a été jugée par le pontif romain la

plus convenable de toutes celles qu'on pourroit choifir pour rcpréfenter

1 ineauagn del)

ithol

leu.

Les catholiques romains n ont pas moins de dévotion pour les pelé-

*
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riiupos que pour les reliques. C.e genre de puté efl tout aulli ancien

que le premier. \Um les premiers lieclej de l'églifè , dit M. l'aM^ô

Heury , m on accouroit , de tous côt«Js , aux t«>nibeaux des fuints
, pouf

n célébrer leur mémoire; c*v fouvent plufieurs évèqucs s'y reneontroient.

i> Un lèul exemple peut taire |Uger du relie. S. Paulin rapporte plus do

n vin^t noms , tant de villes que de provinces d'Italie , dont les habitans

» venoient tous les ans , en grandes troupes avec leurs femmes & leurs

H enl'ans , à la lete de S. Félix , le 14 de Janvier , nonobllant la rigu^-iit

n de la faifofi ; & cela pour un feul conlelleur , dans la (èule ville de

i> Noie. Qu'ét«>it-ce par toute la chrétienneté î Quetoit ce à Kome,

n aux lètes de S. Ilypolite , de S. Laurent , des apôtres S. Pierre &
» S. Paulî On y venoit même de lort loin & en tout tems. Ainfi onc

» commencé les pèlerinages dès le commencement du troilieme liecle;

I) quand S, Alexandre lut lait évéque de Jéiufalem , il ctoic venu de

» Capadoce villter les fainrs lieux, n

Le plus célèbre de ces pèlerinages lut long-tcms celui de la terre

faiiue. Il donna naillance aux croifades. Le voyage de Kome eut enfliitc

la vogue. Il lut un tems où on necroyoit p.i4 pou voir erre Ciu vé, (i l'on n'alloit

dans cette capit.ile du monde chrétien viliter les tombeaux des apôtres.

Les enfans quittoient leurs pères, les femmes leurs maris, les moines

leurs couvents, pour luivre les caravannes qui fe lormoient pour ce

pieux objet. A ce pèlerinage, dont la l'erveur Ce r.illentit peu-à-peu,

fuecéda celui de Notre-IXime de Lorette. Enlln, vint celui de S. Jacques

de C-ompollelle
,
qui attire encore aujourd'lnii un concours prodigieux

de pèlerins. Voici ce que dit l'abbé de Verac , dans (on état d*K("pa«'nc

au fujet de ce dernier pèlerinage : « S. Jaccjues, patron de toute l'H/pagne,

» repofe depviis neuf cens ans dans la métropolitaine de Compollelle.

» La ligure de ce grand apôtre ell (ur le grand autel. C'ell un petit

» bulle de bois , toujours éclairé de quara.nre ou cinquante cierges

» blancs. Les pèlerins bailent la ligure par trois lois , S<. lui mettent leur

n chapeau lur la tête avec une dévotion refpechieule. On voit dans

» l'églife une trentaine de lampes d'argent fulpendues & toujours al-

)i li.mées, & fix grands chandeliers aulli d'argent , de cinq pieds de

» haut, donnés par i'hilippe III. Tout autour de l'églife on voit de

» belles plateformes de grandes pierres de tailles oîi l'on fe promené ;

>i & au-delîus on en voit une autre de même , où les pèlérin> montent

» & attachent quelque lambeau de leur habit à une croix de pierre

n qu on y a élevée. Us font encore une autre cérémonie qui n'ell pas
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V nu>ifw linj;iilic'rc. IK palKnt trois fois (luis tcftc croix

,
par un trou li

n petit
,

qu'ils font contraints do ù glilUr fur IVlloinac contre le pavé
;

p de forte que ceux qui ont trop d'embonpoint ont beaucoup à fourtrir.

» Cependant il faut (|u'iU en palTent par-là , s'ils veulent gagner l'in-

B dul^ence qui y cft attacliée ». L'auteur des délices de rtfpagne » dit:

u qu'on en a vu qui , ayant oublié de palier fous la croix de pierre ,

»> (ont revenus fur leurs pas de plus de cinq cent lieues pour cette

» pieufe cérémonie ». Il y a dans l'églilè de S. j.icques de Compolklle,

une chapelle cjui appartient aux pèlerins fiançois.

Ias catholiques ont pliilieurs jours de jeûnes Si. d'abftinences que

l'églife leur prelcrit. Le plus important & le plus rigoureux de ces jeûnes

cfl celui du carême
,
qui fe pratique quarante jours avant pàques , &

pour fe préparer à cette grande (ulemnité. Il paroît par les ouvrages de

liede ,
qu'iiuiépendamment do ce carême, ils en avoient autrefois deux

autres , c.lui de noél Si celui de la pentecôte ; tous deux , comme
celui de pâques , étoient de quarante jours. Ils n'étoient pourtant pas

d'une égale obligation , & l'on ne voit pas qu'ils aient été communément

obfcrvés.

Long-tems la viande , les œufs , le laitage Si le vin furent défendus

pendant le carême. L'églife ne permettoit que l'ufàge du poilîon , des

fruits Se des légumes. Les circon/Linces exigèrent qu'on {è relâchât fur

ces aullérités. Dès le feptieme fiecle , on réduilit le jeûne à l'abflinencj

de la vi.\nde Si. à un (eul repas le loir. On avani^a peu-à-peu ce repas

ju(v|u'à midi ; Si. enfin , on a jugé qu'on pouvoit collationner , (ans porter

atteinte à l'aullérité du jeûne. Clelui du vendredi (àiiit eft le plus rigou-

reux. Il ell des catholiques qui , fe bornant ce jour-là , à quelques légumes,

s'.ibtiennent ferupuleufement de manger des œuls , du lait, du beurre,

du fromage Si de tout ce qui provient des animaux dont il n'eft pas permis

de manger la chair. D'autres plus rigoriftes encore , ne mangent rien

pendant toute la journée. Dans quelques maifons religieufes , on ne fait

qu'un repas. En France , on ne mange des tvuls pendant le carême qu'en

vertu d'une ordonnance exprclfe émanée de l'évèque. On efl encore plus

délirai fur ce point en Efpagne ; Si. ce royaume acheté tous les ans

fort cher une bulle du pape qui lui permet l'ufige de cet aliment.

Ce qui dillingue les églilès catholiques de celles des proteftans , ce

font les décorations magnifiques que la piété des fidèles y a prodiguées;

Si ces (^rnemens (bmptueux donnent un grand éclat aux cérémonies'.

Les formalités prefcrites par le rituel pour la confécration des temples

<M|I

il



C E R t. M O N I E .VFigures. IJO

«?• font trcs-nombrcufcs ( fig. i J4 ). La première pierre que l'on pofe pour

fcrvir de bafc à cet édifice facré , doit être (blide , angulaire & d'un

pan & demi en quarré. Klle doit être bénie par l'évèque du lieu ou par

un prêtre commis à cet crtet. Les cérémonies de cette bénédidion fonc

fort conlidérables. La veille de cette folemnité , celui qui cil chargé de

la faire, plante en terre une croix de bois au lieu où doit être le grand

autel. Le jour fuivant il fe rend procellionnellement devant certe croix
;

& , après s'être allis, il fait une exhortation aux afiidans , d'une manière

analogue aux circonftances. Il fait enfuite diverfes afperfions d'eau bé-

nite fur le lieu où l'on a planté la croix, puis fur la pierre angulaire,

en récitant des prières prefcrites par le rituel. Un clerc préfente au

»5î' prêtre un couteau avec lequel il trace ( fîg. 15 J ) une croix de chaque

coté de la pierre , de manière qu'il en lait fuccelTivement fix , en réci-

tant toujours des prières. Alors le célébrant , en prononçant ces paroles:

« pénétré de la foi de Jefus-Chrift , nous plaçons cette première pierre

» dans le fondement , afin que la véritable foi , la crainte de Dieu &
» la charité fraternelle régnent ici , & que ce lieu foit deRiné à invo-»

» quer & à louer le nom de Dieu, n Le maçon alTurc cnfuitc la pierre

avec du mortier & le célébrant l'afpergc encore d'eau bénite
; puis il

fait le tour du lieu défigné pour l'églife qu'il arroie d'une nouvelle

afperfion.

Tous les habits dont on fe fcrt au culte djvin , les parcmens des

autels , les croix , les calices , les foleils , doivent recevoir une béné-

diétion particulière. L'ufage attribue ce privilège aux évoques; mais les

abbés réguliers , la plupart même des fimples prêtres prérendent avoir

aulVi le droit de l'exercer ; & ils en ufent chaque fois que l'occafion

s'en préfonte. Celui qui bit cette bénédiélion , doit être revêtu d'un

M^' furplis & d'une éto'.e {fig. I5<5). On la donne h la clarté des cierges,

avec l'afperfion d'eau bénite & quelques prières prefcrites par les rituels

de chaque diocefe. Autrefois l'évèque bénilfoit aulli L's généraux , les

officiers mêmes fubalterncs , lorfqu'ils étoient fur le point de partir pouf

157. la guerre
(^fig^ i^J ). Mais cet ufage ne fubfifte plus en aucun pays ca-

tholique. On a feulement confervé la coutume de bénir les drapeaux,

avant de les confier aux régimens ; & cette bénéditflion
,
qui n'eft plus

confidérée , parmi nous
, que comme une cérémonie , ne diffère en rien

des bénédiélions ordinaires. Lorfqu'un corps militaire a fait bénir fes

nouveaux étendards , il dépofe ordinairement les anciens dans l'églife

où la cérémonie s'eft faite. Ceft aufiî dans les temples , qu'en tems de

guerre , on expofe les drapeaux pris fur l'eiuiemi*
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/ ET COUTUMES RELIGIEUSES, tjt
On fait que les catholiques font dans l'ufagc de bénir les cloches Figurti.

neuves avant de les employer à appcllcr les fîdellcs au fervicc divin. Cette

ct^rémonie ;\ laquelle le peuple donne improprement le nom de bap- '

rcitie ( fig. Ij8 ), n'cft pas la même dans tous les diocefei où elles fs \)9.

pratique, l.n ^;énéral le prêtre commence par afperger la cloche avec

de l'eau bénite ; Si. les miniftres qui l'accompagnent, la lavent avec la

même eau par-dedans & par-dehors
; puis il l'efTuie avec un linge blanc.

Après quoi, le prêtre fait fepc croix fur la cloche en dehors avec les

fainteshuilesâcquatrccndedansaveclcchrêmc. Le thuriféraire metenfuitc >.

fous la cloche un encenfoir rempli d'encens. Toutes ces cérémonies

font accompagnées de prières analogues à la circonftance. On lui donne

toujours le nom de quelque faint
,
qu'on a le foin d'exprimer en boffe

fur la cloche , avec ceux du parain & de la marainc , lorfqu'on travaille '

^

à la fondre.

Le clergé catholique eft diflribué en deux ordres, qui tous font rigou-

reufemcnt alfujettis au voeu du célibat. Le premier comprend les arche-

vêques & les évoques ; & le fécond efl compofé des fous-diacres , des

diacres & des prêtres. On pourroit même y ajouter les tonAirés , les aco*

lytC' , les exorcifles , les ledeurs & les portiers ; mais ceux qui reçoivent

ces ordres mineurs, ne font pas irrévûcablcinent attachés à leur profef*

(ion ; &. ils ne font fenfés appartenir au clergé
, qu'autant qu'ils ont dei

binétices qui les affujettilTcnt à la difcipline fccléfiaftiquc. De droit

commun , l'évêque feul a le pot ^oir d'ordonner tous les membres du

clergé. Il eft cependant des abbés qui ont prétendu avoir le privilège

de conférer la tonfure , les quatre moindres , & même le fous-diaconat;

mais ce droit important leur a été vivement difputé par les évêques.

Quoi qu'il en Ibit de ct- privilège
,
qu'il ne nous appartient pas de dif-

cuter , voici comment les prélats procèdent aux ordinations du clergé.

Celui qui afpire à la tonfure , fe préfente à l'évêque, revêtu d'une

foutane noire , avec le furplis fur le bras gauche & tenant à la main i

droite «ne cierge al' nné (Jig. 159 ). Il fe met à genoux, tandis que 1)9.

l'évêque debout & couvert de fa mitre , récite diverfes oraifons analo-

gues à la cérémonie L'ordinant s'affied enfuitc , coupe au récipiendaire

les cheveux en cinq endroits; favoir , par devant, par derrière, aux

deux côtés des oreilles , & au fommet de la têrc , tandis que le tonfure

dit avec l'évêque: « le feigneur eft la portion de mon héritage, &c. »

L'évêque dépofe enfuitc fa mitre & prononce une oraifon fur le tonfure;

puis le chœur chante une antienne, iprès laquelle l'évêque récite una

t
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K|urcs. iêconde oraifon en fe cournanc vers le tonfuré. Enfin , il le revêt du iùr-

plis en lui di(ànt : u que le feigneur vous revête de l'homme nouveau ; n

& c eft par-là que fe termine l'ordination des tonfurés. .

Lorfque l'évêque confère à un clerc l'ordre de portier , il lui préfente

les clefs de l'églife & les lui fait toucher en difant : u fouvcnez- vous

» qu'il vous faudra rendre compte à Dieu de tout ce qui e(l enfermé

» fous ces clefs n. L'archidiacre met enfuite le portier dans l'exercice

de fes fondhons , en lui faifant fermer & ouvrir les portes de l'églife &
ibnner les cloches. Une exhortation faite par l'évêque au nouveau mi-

niftre , termine la cérémonie.

En conférant l'ordre de leéleur, l'évêque fait toucher au candidat le

livre des épitres , en difuit : m recevez ce livre ; iifez la parole de Dieu;

» & 11 vous rempliiïcz dignement les fondrions dont vous allez vous

s » charger , foyez perfuadé que vous partagerez l'héritage refervé à

1» ceux ,
qui dès le commencement , ont publié la parole du feigneur. «

Lorfqu'il s'agit d'ordormcr un exorcifte , l'évêque lui fait toucher le

livre des exorcifmes , en prononçant ces paroles : « recevez ce livre , &
» (buvenez-vous que vous recevez le pouvoir d'exorci(er les énergu-

» menés , (bit qu'ils foient baptifés , foit qu'ils ne (oient que fiinplcs

» catéchumènes, n Cependant le rituel n'«ttribu(i qu'au prêtre d'exorcifer

les poâedés. Lor(que ce minidre fe met tn devoir d'exercer cette fonc-

tion, l'exorcifte ne peut que l'aflTifter & préparer tout ce qui peut être

nécedaire pour la remplir avec fuccès.

Celui qui reçoit l'ordre d'acolyte , touche le chandelier avec le cierge

que l'évêque lui pré(ènte en difant des paroles analogues à cette céré-

monie. L'ordinant lui met enfuite à la main des burettes vuides , fymbolc

des fonctions auxquelles (on miniftcre raiïijjettit.

.--,,-
, ,v Telles font les cérémonies qu'on emploie dans l'églife catholique ,

pour conférer les cinq premiers ordres. Les trois autres en exigent de

160. beaucoup plus nombreufes (fig- 160 ). Celui qui fe difpofc à recevoir

.
r le fous-diaconat , doit fe pré(ènter revêtu d'une aube ceinte & tenant h

la main un cierge allumé
; puis il (è couche par terre en témoignage

du facriiice qu'il va faire de fa liberté , tandis que l'évêque & le clergé

récitent les litanies des faines. Enfuite l'ordinant lui donne trois fois la

' béncdiélion en lui adrcflânt un difcours, dont l'objet eft de lui repré-

^
; fenter les fonélions importantes du Ibus-diaconat. L'évêque lui préfente

, . la patène & le calice , en difant : « prenez garde au miniftere qui

11 vous eu confié ; préfcatez vous à Dieu de manière que vous puiHtcz

'

» lui
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n itrc agréable ». Apres quoi il fait toucher au fous-diacre le livre des
épitrcs

,
en lui difant : « recevez ce livre & le pouvoir de lire les épitres

» danslafainte égl.fe de Dieu ». Après cela, il lui pofe l'amit fur la tê:e,
en difant

: « Recevez cet amie qui vous défigne le frein de la parole. .>

Il lui met le manipule furie bras gauclic , en IVvertiiïant, « qu'il fignifie

« le fruit des bonnes œuvres ; » «& il lui met le dalmutique en le pré-
venant que M c'eft un vêtement de joie ».

Celui qui afpire au diaconat , fe préfente revêtu de l'habit de fous-
diacre. L'évêque s'informe alors de lui à l'archidiacre & au peuple ; &
il lui iait un exhortation fur la dignité du diaconat. Le candidat fe prof-
terne

, comme le font les fous-diacres , & reçoit le fiint-efprit par l'im-

pofition de la main droite que l'évêque lui fait fur la tête. Le prélat

s'aflied alors , & le nouveau diacre à genoux reçoit de lui l'étole fut

l'épaule gauche, puis la dalmatique Se enfin le livre des évangiles.

Cette cérémonie, comme les précédentes, eft terminée par différentes

prières que l'évêque adrelTe au ciel pour la profpériié du nouveau
miniftre.

Pour recevoir l'ordre de la prêtrife , il fe préfenre à l'évêque en habic

de diacre , tenant un cierge allumé dans la main droite , & la chafublc

pliée fur le bras gauclie. L'évêque fait à l'archidiacre la même demande

dont on vient de parler pour le fous-diacre , Se après laquelle on récite

les litanies , tandis que le nouveau miniftre eft couché par terre. Celui-ci

fe relevé enluite , Si. fe prélence à l'évêque qui lui impofe les deux mains

fur la tête. Tous les prêtres qui alliftenc à cette cérémonie en font

autant; après quoi le prélat prend l'étole, qui n'cft que fur une épaule

gauche , Se la met fur les deux , de mai\ierc qu'elle pullfc former la figure

d'une croix fur la poitrine de l'ordinant. Après l'étole vient la chafuble

ployée par-derriere. Cette cérémonie eft fuivie de diverfes prières,

pendant lefquelles l'évêque joint en forme de croix les mains de l'ordi-

nant, avec l'huile des catéchumènes. Après cela, l'évêque lui donne la

puillimce de conficrer , en lui faifanr toucher le calice où il y a du

vin Si la patène fur laquelle eft une hoftie. Toute la cérémonie finit par

la communion du nouveau prêtre. Se par la bénédi^'llon que l'évêque

lui donne , après lui avoir iait réciter le creJo , impolé une féconde

lois les mains liir la tête, en lui difant : « recevez le faint-efprit , Sec. » Et

lait faire une promelTe folemnelle d'obéir à fon ordinaire. Autrefois on

ne conficroic de prêtres qu'autant que l'églife avoir des places vacantes

à leur otVrir. ("e fiint ufage , qui eft figement obfervé parmi les pro-
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Fkurei. teftans, ne fubnde plus , depuis bien des ficcics , chez les catlioliquej.

Delà , le grand nombre de prêtres défœuvrés que l'on trouve en France,

en Efpagnc , en Portugal & en Italie. La plupart
, prenant iwie route

toute autre que celle qui leur cft indiquée par léglife , fj bornent à Jcs

bénéfices fimples, qui n'exigent ni mérite ,. ni fonélions , ni connoif-

/imces , ni aucune cfpccc de capacité. Ce {ont ceux qui en France,

portent le nom impofant de pères ou ahhcs. D'autres occupent des cano-

nicats ou des prébendes fubalterncs dans des diapitres ; & toutes leurs

fonélions confiftcnt à chanter publiquement le bréviaire que les autres

doivent réciter en particulier. Enfin , le plus petit nombre remplit des

cures , miniftere refpeé^able , trop peu confidérc parmi les françois , &
qui fait néanmoins une portion importante de la inagiftraturc eccléfiafti-

que. Ces curés ont chacun un diftri»!:^ déterminé , fur lequel ils exercent

une juridiélion fpirituelle , conformément aux difpofuions Acs canons

de l'églifè , combinés avec les privilèges de la nation à laquelle ils appar-

tiennent. La plupart des écrivains françois croient que ces minières,

fucceffcurs des foixante-douze difciples , font de droit divtn^ dans leurs

paroiifes , omsno les évèques drjis leurs diocefes,

La confécration des évoques n'eft pas une ordination proprement dire.

Cette confécration doit fe faire le dimanche , où pour le moins un jour

«16. de fête d'apôtre ( flg. 116 ). L'autel , devant lequel cette cérémonie (c

fait, doit être orné de Heurs, & les gradins, qui y conduifent, cou-

verts d'un tapis. On pofe fur l'autel les ornemens pontificaux , & fur les

crédences , le chrême , le bénitier , le calice , le ciboire, l'anneau pon-

tifical, la mitre , la crolfe , les fandales , les gants , &c. On y met aufli

deux petits barils pleins du meilleur vin , deux pains , dont l'un cft dore

& l'autre argenté , aux armes du célébrant & de l'évêque déligné , 8c

deux cierges du poids de quatre livres chacun. Le célébrant s'alfied fur

le fiege épifcop.il au bas de l'autel , Si le prélat défigné fe place à genoux

entre les deux évêqucs afliftans. Alors un des alliftans .idrelTe la parole "U

célébrant , &. lui di que l'églife catholique demande qu'un tel foit élevé

à Tépifcopat. Le célébrant lui demande la bulle qui l'a nommé à cette

dignité éminente , & aurti-tôt un notaire apoftolique en fait la leélurc.

Cet ufage a pour bafe le privilège des papes de nommer à toutes les pré-

latures des régions catholiques. Cette première cérémonie eft fuivie du

ferment que fait , .1 genoux , le nouvel évêquc , entre les mains de celui

qui le confacre , & par lequel il promet d'êtie fidèle à l'églife romaine, &
de ne s'écarter jamais des doijmes qu'elle prefcrir.
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Le ferment cfi. fuivi d'un examen fort fuccint, qui roule fur les tlit-

fcicns devoirs des ;ivéques. Le prélat défigné baife eufuite à genoux la

main du célébrant. Puis on chante la mefle , après laquelle il quitte fi

chape , &' prend fucccliivement les ornemens pontificaux. Le nouveau

prélat , toujours alViflé des deux évèques , va fe préfentcr au célébrait,

qui lui adrelfe ces paroles : « il faut que l'évêque juge , interprête, con-

» facre , confère les ordres , facrifie , baptife & confirme ». Après quoi

le célébrant fe met à genoux , ainfi que tous ceux qui l'alliftent , & le

récipiendaire fe profterne la face contre terre. Alors le célébrant , tenant

fa crolfe à la main gauche , fait le fignc de la croix fur lui. Les deux évè-

ques alliftans en font autant.

Après cette cérémonie , le célébrant prend le livre des évangiles &
le pofe fur les épaules du futur cvcque. Ce prélat Si. les deux alliftans

mettent aullî les mains fur fa tête, en lui difant : « recevez le S. Efprit. »

On mot enfuite une ferviette fur le col de l'évêque déligné ; Si. le cé-

lébrant procède à l'oné^ion. Cette ondion fe fait en croix fur la cou-

ronne de l'évêque. Delà il palfe à colle des deux mains qui font auflt

pofées en croix. Cette dernière oncflion fe tait du pouce de la main droite

au doigt index de la gauche , «S: du pouce de la gauche au doigt index

<Ie la droite ; après quoi le célébrant lui oint les paumes des mains , &
lui remet le bâton paftoral Si l'anneau après les avoir afpergés d'eau

bénite. En lui remettant le livre des évangiles , le célébrant lui dit :

« recevez l'évangile, allez & prêchez au peuple qui vous eft confié. »

Après ct million , le célébrant & les deux évèques aflîftans lui don-

nent le l)ailer de paix.

Le nouveau prélat fait enfuite fon offrande myftique
,
qui confiftc en

deux flambeaux allumés , deux pains Si deux petits barils de vin. Puis

le célébrant communie l'évêque qu'il a confacré. Après la communion,

il bénit la mitre , l'afperge d'eau bénite Si la met fur la tête du nouvel

évêque. On lui donne enfuite les gants Si o\\ le fait alTcoir fur le fiege

cpifi:opal où le célébrant étoit alTis auparavant, (^ell-là que finie la

confécration. Les alliftans le promènent dans l'églifeoîi il i.\o\\:\c la béné-

didion au peuple. Après quoi il revient vers l'autel la mitre en tête &
la crolTe à la main , fait le figtie de la croix Si donne une féconde fois

la bénédiaion au peuple. Il paife du côré de l'épitre , s'y met à genoux

tourné vers le célébrant , la croiTc à la main Si la mitre en tere Si chante

trois fois admuhos jnnos ; d'abord du cAré dj l'épitrc ,
enfuite au milieu

de l'autel , & cnCm aux pieds du céLbrant. La cérémonie finit par le

Tome II.
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ri|ures. chant d'un cantique après lequel le célébrant halfe le nouvcn\i pri^lar

,

lait le fignc de la cri)ix & le fidue. Le nouvel évcque en tait autant

& chacun fe retire. La conlécratiou des archevéqut n'a rien de par-

ticulier, fi ce n'cft la réception du fhiUium y que leur envoie le pjpu

léi. ( fi^. i5a ). On porte cet ornement lur l'autel, & le célébrant le K'i

met fiir les épaules en pronont^nt ces paroles : w recevez à la gloire

p de Dieu , de la Sainte Vierge , des apôtres S. Pierre & S. l'aul , de

« notre S. père le pape, & de la lainre égl le "omainc , ce jKillium pris

» du corps de S. Pierre , & dans lequel lé trouve la plénitude de la di-

» gnité pontificale. Servez-vous de ce palliuni en certain», jours marqués

» dans les privilèges que le faint liège apoftoiique vous accorde , au

»> nom du père , &c. »

: Ce pallium ell lait de laine blanche & en forme de bandes,

larges de ti.jis doigts , qui entourent les épaules comme des petites

brételes , ayant des pendants longs d'iuie palme
,
par devant & par der-

rière , avec de petites lames de plomb arrondies aux extrémités, coU'

vertes de foie noire & quatre croix rouges. Ce font deux agneaux que

l'on oftre tous les ans fur l'autel de l'égliiè de Sainte Agnès à Rome

,

qui fournilTent la laine dont on lait le jhillium. L'offrande de ces

agneaux fe lait le ai Janvier, jour de la iète de Sainte Agnès. Les

fous-diacres apoftoliques font chargés de les élever
,
jufqu'à ce que le

te:ns (oit venu de les tondre. C'eft dans le fépulchre des faints apôtres que

l'on conferve l'étoffe des/M///M/«.

Les archevêques ne peuvent ni facrer les évèques , ni faire des dédi-

caces , ni officier poniificaLment qu'ils n'aient rei^u le pdU'iwn ; 8c

il faut qu'ils en demandent un nouveau , s'il arrive cju'ils changent

d'archevêché. Lorlquo le prélat meurt , l'ufage veut ijii on l'enterre

avec lui. S'il e(l enterré dans Ion diocele , on le lui met lur les épauler.

Si fon corps ell inhumé ailleurs , on lui met le pallium fous la tète.

Tous les piilUum qui ont fervi à un même archevêque en différent

diocefes , doivent être enterrés avec lui. Le dernier porté eft mis fur les

épaules du mort ; on lui met les autres fous la tète. Cet ornement n'elt

pas, d'ailleurs, arteclé aux feuls archevêques. Il eft des évêqucs tels

que ceux. d'Autun & de Dol , en Urctagne, qui ont le droit de le

porter.

Fin du Tome fécond*
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